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Nouvelle Série)

KO- ^ l
Circulaire au Cierge

Evéché de Rimouski, 11 juin 1878.

Messieurs et chers Collarateurs,

Le bon prêtre, au milieu des travaux du saint

.raiiiisière, éprouve le btîsoiu de se retirer quelquefois

<l: lis la solitude pour s'occuper plus particulièrement

de lui même, méditer plus sérieusement sur ses fins

dernières, et examiner dans le secret de sa conscience

où il en est dans l'œuvre de sa parfectioii sacerdotale

et dans l'accomplisbement de ses nombreux et impor-

tants devoirs.

Voilà, Messieurs, ce qu'il va vous être donné de

l'aire encore cette année dans le silence de la retraite.

Ces pieux exercices s'ouvriront vendredi le 23 août

prochain à 5 heures du soir au Séminaire, pour se

terminer jeudi matin le 29.

Tous les prêtres qui ne sont pas mentionnés sur

le tableau ci joint, devront être rendus dès le com-

mencement et suivre la retraite jusqu'à la fin sans

interruption.



2 —

Vou« voudrez bien apporter avec vous un surplia

et une étole pour la communion dujour de la ciôture-

Coux qui sont nommés pour desservir les parois-

ses pendant la retraite, auront la permission de biner

dimanche le 25, et même le dimanche suivant, ai c'est

nécessaire. Je les autorise également à faire les ma,

riages.

Veuillez tous profiter de l'occasion pour apporter

à l'évêché, ou y envoyer par Tun de vos voisins, le

montant de votre dixième et des componendes, et les

contributions de votre paroisse aux œuvres diocésai-

nes, aussi bien que votre rapport annuel.

Les jeunes prêtres, qui n'ont pas encore subi

leurs quatre examens et qui n'ont pas encore fourni

leur huit sermons, devront s'acquitter «ans faute de

nette obligation à l'époque de la retraite. L'examen

se fera jeudi \e 22 août à l'évêché à 9 heures du ma-

tin: tous doivent être rendus ponctuellement. Quel-

ques uns sont en arrière dans l'accomplissement de

ce devoir depuis 1868 ou 1869* je ne puis leur accorder

un plus long délai.

Prions tons ensemble tt faisons prier pour le

plein succès ds ces saints et salutaires exercices.

Je demeure dans le divin C«ur de notre boa

Sauveur,

Votre tout dévoué serviteur,

t JEAN, EV. DK St Qt. DK RlMOUSKI.



Ta1>1enu ûrm ûeruterwmnt»

TENDANT LA RETRAITE PASTORALE DE 18t8.

Ste Rose et N. D. du Luc... M. Pérusse
8t Modeste et St Honoré M. M. F. Fournier
St Ëpiphane, St François Xavier

et St Paul de la Croix M. Bernier

Cacouna et St Arsène M Cloutier

Trois-Pistoles et St Eloi M. Dumas
St Jean Bte et N. D. des Sept Dou-

leurs, Ile-Verte M. Jean
Ste Françoise et St Jean de Dieu M. D. Lebel
St Simon J 3t Mathieu M. Sylvain
St Fabien et Bic M. P. Audet
St Anaclet et Ste Luce M. Blanchet
St Donat, St Gabriel et S t Joseph M. F. Audet
Ste Angèle et St Moïse M. Trudel
Ste Flavie ftSt Octave M Bilodeau
L'Assomption et St Ulric M. J. O. Drapeau
Matane et Ste Félicité M. Rouleau
Cap-Chat et Ste Anne des Monts M. P. Moreault
Mont Louis, Madeleine et Clori-

dorrae M. Jos. St Laurent
Rivière-au-Renard, Anse-au Grrifibn

et Cap Rosier M. Duret
Oaspé et Douglastown M. Bolduc
St Pierre et Percé M. Bossé
'Cap d'Espoir, Grande Rivière et Pabos M. Saucier

New-Port et Port Daniel M. Gagnon
St Godefroi et Paspébiac M. Delâge

St Bonaventure et Caplan M. Thivierge

C^ascapédiac et Maria M. Chrétien

Carletonet St Jean l'Svangéliste M. Blouia
&iatigdiiiche et St Alexis M. Oct. Drapeau



Nouvelle Série

No. 2
Circulaire au Glerjjfe

Evêché de Rimouski, 12 juin 1878.

Monsieur le curé,

Vous voudrez bien lire ce qui suit à votre prône,

et engager vos fidèles à s'y conformer dans l'occasion..

" A raison de la sainteté de nos églises et du
respect qu'elles méritent, il est tout à-fait désirable que

dorénavant il ne se fasse plus de discours sMr (g /;e»To Ai

même. ''" ]u'ils troublent les personnes qui veulent

prier devant le Saint-Sacrement, et dcrangent le?

.catéchismes, qui souvent ont lieu en même temps.

*' Les assemblées publiq\ies devraient donc se

tenir assez loin de lii maison de Dieu pour ne point

incommoder les personnes qui sont dans l'église, soit

pour entendre le catéchisme soit pour prier."

Vour pourriez engager vos paroissiens à placer

une tribune sur la place publique, à une distance

onvenable, comme la chose existe déjà dans plusieurs

endroits.

Profitez de l'occasion pour recommander de nou-

veau aux fidèles de ne point rester sur le perron o^

^rès des portes de l'église avant ou après les offices.

Votre affectionné en N. S.,

t JEAN, Ev. dk St g. dk Rimouski



;NouvRTiLE Série

No. 3

Circulaire au Gler^e
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Erêché de Rimouski, 10 août 1878.

lo. Lettre du Pape.

2o. Prièrt' pour le beau temps.

3o. Société de St Françoù de Sales.

Monsieur le Curé,

lo. J'ai le plaisir de vous communiquer une Let-

tre que N. S. P. le Pape Léon XIII vient de m'adres-

ser en réponse à mes respeotueufses félicitations sur

son élévation au iSouverain Pontificat. Je l'accompa-

gne de la traduction, afin que vous pui.ssifz en faire

part à votre peuple, qui ne sera pas moins heureux

que nous même de cette éclatante marque de bonté

et d'aftsction de l'augutto Vicaire de Jésus-Christ.

IIo. Les pluies continuelles des dernières semai-

nes semblent devoir compromettre la récolte, qui

s'annonçait partout si bien. Je vous autorise en con-

séquence à dire à la Ste. Messe l'oraison (id postulan-

dam ser«»t7a<cmjusqu'à ce que Dieu, dans sa clémenc«,

ait daigné nous exaucer. Cette 0|raison suivra celle

pour le Pape.
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llïo. Si vous n'avez pas encore organisé les di-

zaines ponr la Société de St. François de Sales, veuil-

lez le faire sans délai, afin que les recettes de cette

pieuse Association puissent être assurées à nos œuvres

^ès celte année, avant la fin de décembre. Je vous

prie de déployer le plus grand zèle dans ce but, et

i'iufor er au plus tôt Monsieur le GrandVisaire,

jDirecteur de l'œuvre, du succès de vos démarches.

Je demeure, Monsieur le curé, en toute afFoctiom

Yotre dévoué en N. S.

t JEAN, EV. DE St G-. DE RlMOUSKL



VENERA BîLI FRATRi

JOANNI EpISCOPO STI GeRMANI de KlMOUSKl.

CANADA.
LEO ï». ^. XIII.

Vener, FraUr, Salutem et AjustoUcam Benedicttonem,

Merito, Venerabilip "Frater, Jas jçloriam Deo débitas-

^ue illi gratias persolvis quod non siverit, Ecclesiam

diu suam lugere viduiitatoni. Ëquidem imparem pror-

sQs in Nobis ejus neccssit.iti Rectorem illi prœfecit
;

at qui adolescentulum «legit ad populumsuum a Phi*

listhaeo liberandam, potest utique et inPrmitate Nos-

ira utiad dissi pandas: bostium suorum machinationes

viresquefrangendas: manus enim ejus non est abbre-

riata. Ipsi itaque soli fidentes ooiina tua, quibns suf.

'/ragatur infallibilis Christi promissio, libenter excipi-

mus ; et grati oificiis luis, ominamur, ut quam de

malo victoriam à bono referri desideras,eam non solum

«dductam videre valeas, sed amplioribus etiam in

<dies auctam incrementis prosperitatis Ecclesise et

populorum. Deus tibi cjnstantiam et auxilia sufficiat

fid illam pro viribus parandam ac maturandam; et

.auspex intérim superni favoris tibi sit Apostolica

Benedictio, quam praecipuœ Nostrœ benevolentias

itestem tibi, Venerabilis Frater, Clerooue et populo

ituo toti peramanter impertimus.

Datum Romae apud S. Petrum 27 Junii 1878.

Pontificatus Nostri anno Primo.

( Sign. ]
I.EO P. P. XIII.
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.TlîAN EvÈQUE DE ST GeRMAIN DE RlMOUSKT,

CANADA.
IvKOlV XIII, r»ape.

Vénérable Frère, Salut et Bénédiction Apostolique.

C'est à bon droit, Vénérable Frère, que vous ren-

idL*"/j ffloiie à Dieu et que vous lui olfrez les actions de

«frPices qui lui sont dues de ce qu'il n'a pas permis

xjue sou Eglise ait eu à pleurer une longue vidnité.

Quoique Nous soyons t tout à tait incapable de
pourvoir à ses besoins, Il Nous a mis, à la vérité, à

sa tête pour la gouverner; mais Celui qui choiisit un
enfant pour délivrer son peuple du Philistin, peut
certainement aussi se servir de Notre faiblesse pour
dissiper les trames et rendre impuissantes les forces

de ses ennemis: car sa main n'est pas raccourcie. Nous
confiant donc en Lui seul, Nous acce})tons volontiers

vos présages, qut* vient appuytM* la projnesse infailli-

ble du Christ; et reconnaissant de vos vœux. Nous
souhaitons que cette victoire que vous désirez être

remportée par le bien sur le mal. non seulement vous
]>\iissicz la voir aci'omi">lic. mai^ encore auirinenfée

par les ac(;roi^si'ni''nts < ha(|iie jour plus g. \n<Is de la

prospérité df Tl'lglisc et des )eupl«\s. Que iJi.'u vous
accorde la constauce et l(\s secor, s pour la préparer

et la mûrir selon vos iorces; et cependant (jue lu bé-
nédiction apostolique que Nous vous accordons de
tout cœur comme témoignage» de notre extrême» bien-

veillance, à votts, Vénérable Frère, et à tout votre

Clergé et votre peui)Ie, vous soit le gage de la faveur
divine.

Donné à Rome auprès de St. Pi^^rre le 27 juin

1878, la première année de Notre Pontificat.

[ «'S'it.' 1
LÉON" xm, p;\rA.



îïoUVELIiE SÉRIE j

No. 4

Circulaire confld-ntiellé'
au (Jîerye.

lîvècché de Rimouski, 2 septembre 1878.

Mes chers Collal>orateurs,

Voici vuie élection générale qui approche : je

firois de mon devoir de vourf donner queelques nou-

veaax avis pour votre directiou.

Vous avez à éviter deux excès également dange-

reux : l'un, c'est de parler imprudemment et d'agir

avec trop d'emportement ; l'autre, de trop eraindre

de remplir vos obligations de prêtres et de citoyens.

I. Pour éviter les imprudences de langage ou de

conduite, il vous suffii de vovis conformer exactement

aux recommandations c< ulcnues dans ma Circulaire

du 1 juillet 1874. et dui;s les Circulaires collectives

des Evêques du -2 septembre 1875 et du 11 octobre

1877. Relisez-lea attentivement, vous y trouverez des

conseils capables de vous guider dans toutes les

circonstances.

II. Quant à l'excès contraire, vous avez à consi-

dérer deux choses ; votre conduite en public ou en

particulier :

lo. En public, c'est à dire dans l'enseignement

religieux, ne manquez pas d'exjiliquer aux fidèles qui



éont électeurs,

—

Vimpoi tance de l'action qu'ils îont erï

votant ;— la nécessité de s'en acquitter après examen

sérieux et en connaissance de cause;-—Vobligaiion de

voter selon leur conscience Japrès l'avoir suffisamment

éclairée], sous le regard de Dieu, et comme s'ils de-

vaient mourir aussitôt après, suivant ce qu'il» croient

être le plus grand bien du pays et de la religion.

Voilà ce qu'ils doivent /atVe .—ïnsi.s^ear sur cha-

cun de ces points, surtout sur la moralité de leur acte

et le compte qu'ils devront rendre à Dieu.

Expliquez\exix ensuite ce qu'ils doivent éviter .'

—particulièrement Yintempérance,—la violence,— la

calomnie, — le parjure, — et la corruption électorale.

Vous ne sauriez trop appuyer sur ce dernier »rticle ;

la corruption prejid des proportions incroyables, elle

s'exerce en masse, presque officiellement. Notre peuple

se gàt(\ se démoralise rapidement ; à nouâ, de nous

opposer au torrent dévastateur. Relisez soigneuse-

mnnt et développt^z k votre troupeau les instructions

sur cette matière que je voit» ai adressées dès le l

mai 1875. et que je vous ai répétées avec les autres

Evêques de la Province te 11 octobre dernier : In»-

Iructio ad concionatores et ad confessarios.

2o. En particulier, c'est-à-dire en conversation ou

quand l'on vous consulte, ne laissez pas croire, par

votre mutisme ou par vos réponses évasives, que vous

êtes indifférents aux affaires publiques,—que vous ne

mettez aucune distinction entre les partis politiques,

—et que, par conséquent, peu importe pour quel

candidat chacun donne sou suffVujre.
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Cfette indifférence pour le« affaires publiques,

pour la protspérité ou la ruine du pays, supposerait

chez un prêtre une absence coupable de patriotisme,

d'amour de la patrie, d'intérêt à l'égard de son bon-

heur ou de son malhenr. Le clergér canadien a trop

fait ponr son pays, surtout dans la Province de Qué-

bec, l'histoire lui assigne une place trop large et trop

notable dans les épreuves que notre petit peuple a

eu à subir dans le passé, pour qu'il consente aujour-

d'hui à abdiquer son noble rôle, à se nullifier, à

renoncer de gaieté de cœur à toute influence dans les

affaires publiques. Ce serait en vérité entrer trop

facilement dans les vues et les désirs de sesen>iemis.

Prétendre qu'il n'y a pas de distinction à faire

entre deux partis qui ont un programme,des principe»

tout opposés, équivaut à regarder comme une même
chose le oui ou le non, le blanc et le noir.

A ce propos, je veux attirer votre attention sur

une fausse interprétation que des personnes intéres-

sées ont donnée à la Lettre pasterale du 11 octobre

dernier. De ce que les Evêques y ont déclaré n'avoir

point condamné de parti politique en publiant les

condf.ouations portées contre les erreurs du libéra-

lisme I atholique. il ne s'en suit nullement que pour

ma par t, je mette sur le même pied les différents

partis, que je les crois également bien disposés envers

la religion et le clergé, que j'ai voulu dire qu'aucun

d'eux n'a de mauvaises tendences et n'est dangereux.

Au contraire, comme il est exprimé dans ce document,

les Evêques s'en tiennent à ce qu'ils ont solennelle-
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ràent enseigné dana leur Lettre pastorale du 22 sep-

tembre 1875 sur le droits de l'Egliso, ,it les caractères"

bons ou mauvais des candidats et des partis. Ce n'est

pahi une paix d tout prix qu'il nous faut, maïs " la

concorde dans la vérité et la justice.^' [Lettre du 11

oct 1877.)

Enfin, il serait très-périlleux d'inculquer à nos

fidèles la pensée qu'il leur est libre, soit de procurer

par dessui tout le bien public, soit de ae chercher

que leur intérêt privé, .olui de leur localité ou de leur

famille.

Quand donc ou vous consulte pour connaître

votre opinicu, donnez-la pour le plus graild bien de

la religion et du pays, et ensuite laissez celui qut

vous a consulté, avec la ploiue liberté de voter sui-

vant sa conscience.

Afin que Dieu ait pitié de nous et incline les

esprits et le.'^ oœurs vers la vérité et la Justice, vous

annoncerez une grand'messe votive pro quarumque

vecessitale à être chautée le 10 de ce mois, jour de la

nomination.

luis, dimiinche, le 15, vous lirez les avis suivants

à voire prone.

Espérant que tous les membres de mon clergé

se tiendront intimement unis entre eux et avec leur

Evoque, je demeure de chacun de vous.

le très afiectionné serviteur,

t JEAN, Ev. DE St (t. DK RlMOTTgKI



AVIS A LIRE AU PRONE
Aux approches des élections, il est de mon de*

voir. M. C. F., de vous mettre de nouveau en garde

contre V intempérance, les actes de violence, la calomnie

et le parjure.

Quant à la corruption électorale, qui parait aug«

monter de jour en jour, et prendre des proportions

alarmantes, rappelez-vous bieu . lo. que c'est un
péché de vendre votre vote, une chose défendue par

la loi divine comme par la loi humaine ;-So. que c'est

là un péché mortel de sa nature, à cause de la gravité

des dommages qui en résultent pour les mœurs et le

pays tout enti«r.— I-.e8 moeurs en effet sont bientôt

corrompues lorsqu'un peuple devient la proie de la

vénalité,—et le pays entier est exposé aux plus grands

maux par le choix de mauvais candidats et la confec-

tion de mauuatses /».'«— 3o. enfin, x^ue c'est égale*

ment un péché mortel de se vendre pour s'exempter de

voter.

Comprenez bien aussi que l'on se vend, 8«it eti

recevant de l'argent, de la farine, du grain de semence,

ou toute autre chose, pour voter «u ne pas voter,

—

soit en se faisant traiter,— soit en acceptant une place,

ou la promesse d'une place ou de l'ouvrage, à cet effet,

pour soi-même ou pour ses proches.— Il en est de

même de la remise d'une d^tte, d'une servitude, de

corvées, etc. Il est absolument défendu «n conscience

de voter pour de pareilles considérations, au détri-

ment de ce que l'on croit être le bien public.

Remplissez en un mot votre devoir d'électeurs

sous le regard de Dieu et comme si vous deviez

mourir aussitôt après.



NouvETLLE Série

No. 5
Circulaire an dGTS&

Evêc&é de Kiiuoaski, 5 septiemftpe Ï8T8.

10. Mort du €ard. FrancM et de Mgr Comoyi

Délégué Apmtolique.

2o. Achat de eiergeset de vin de messe.

80. Alloeation de ta Pfopag^tton de la Foi.-

4o. Absmce»^fréquentes.

ôo. Reddition des comptes de falrrique,

60. Servantes- de» pr&styjftèi-es.

'ilonenear le cuvé,

I. Durant la dernière retraite pastorale, j'ai chatv

té m»i-mème à la cathédrale 1 service solennel pour

k repob de» âmes de Son Ëtaviience lu Cardinal Fran-

chi, ancien Préfet de la Propagande, et de Mgr. GKîor'

ge Cenroy, Délégué Apostolique, décèdes tous deu»

au commencement d'août » quelques jours d'interval"

le. Je les revomm»nde à vos prières et à celles de vos

fidèles.

11. Les rubriques ordonnent que le» cierges soient

de cire. Il est permis néanmoins d'ajouter à la cire

quelque substance étrangère, mais en moindre quan-

tité. Le commerce a abusé de cette permission pour

confectionner des cierges de faux aloi, dans lesqneW
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il n'y a point ou presque point de oire. La paraiine,

qui ne coûte que le tiers de la cire, sert à la confection

de cierges qui, à première vue, ressemblent parfaite-

ment à ceux de cire; le moyen de les distinguer est:

!• qu'ils se ploient fiicilement, au lieu que ceux de

cire cassent; 2o qu'ils sont plus blancs que ceux de cire.

Ce» faux cierges, se vendant moins cher, ont trouvé

un débit plus étendu. Je vous invite donc à veiller de

près sur les achats de cierges pour votre église, afin

que la rubrique ne soit point violée. Nos communautés

religieuses en fabriquent qui sont d'accord avec les

saintes lois de l'Eglise; veuillez donc les encourager.

Quant au vin de messe, je vous répète qtie vous

ne devez en acheter que chez des marchands autorisés

par l'Ordinaire, soit à Rimouski, soit à Québec ou à

Montréal.

III. J'attends de Paris une traite du Conseil cen-

tral de la Propagation de la Foi, pour accorder une

allocation à nos missionmiires pour l'année 1877.

IV. Je vous prie d'éviter des absences fréquentes

de votre paraisse, surtout si elles coincident avec cel*

les de vos voisins.

V. A li* jiage 216 de la nouvelle édition de VAp'

pendice au Rituel Romain, 1874, il se trouve une omis-

sion que je vous prie de réparer en copiant cette for-

mule dans vos registres de fabriqnie. N'oubliez pas de

mentionner en toutes lettres le Jour, le mois et l'année

on se fait la reddition de comptes.
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VI. Comme l'époque est arrirée où chaque curé-

dans ce diocèse doit faire renouveler la permission de

garder chez lui des personnes du sexe audessons de

35 ans, je crois important de tous engager très-forte'

ment à vous conformer de plus en plus aux lois si

sages de l'Eglise sur cette matière délicate. Quand
même il vous faudrait souffrir des défauts on du peu

de capacité de servantes plus âgées, les motifs de la

défense sont si graves qu'Hun prêtre ne doit pas hésiter

à supporter ces inconvénients p«ur l'observer.

Recevez, Monsieur le cnrê, la nouvidle assurance

d« mon affection bien sincère.

f JEAN, Ev. T)E St g. de Rimouskj

P. S.— Les rapports annuel» sont du» depuis le

1er de ce mms.
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No. 6
[ Circulaire an Clerpje
S

Ëvéché de Rimouslci, 24 octobre 1<878

lo. Confirtncts ecclisiiisliqucti.

2o. Quinze seus.

^o. Loterie pour te Séminairt.

4o. Association de St François de Sales.

ôo. Propagation de la Foi.

'60. Rapports annuels.

7o. Enseignements religieux.

Messieurs et ckers C«llaborhteurs,

I. Je TOUS adresse à la suite de cette Circulaire,

les questions à être discutées dans les Conférences ec-

«lésiastiques durant Tannée 1879 En générai, les pro>

cèsverbaux sont faits avec soin et montrent que les

questions ont été conscienoieusenient examinées, dans

quelques arrondissements cependant, il ^ a eu négli*

fçence à rédiger et à expédier ces documents. Je prie

instamment MM. les présidents d'y avoir l'œil, et de

donner les instructions nécessaires à leurs secrétaires.

J'espère pouvoir prépurer d'ici à quelque temps

un Résumé de nos Conférences depuis 1867: il me
«emble qu'un tel travail devra présenter autant d'in

térèt que d'utilité.

TI. Nous voilà rendus à la fin des dix années pour
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lesquelles j'avais demandé la contribution dn quinze

sous. Plusieurs de nos bonnes familles ont rempli

leur devoir arec exactitude; mais combien de fidèles

dans le diocèse n'ont rien ou presque rien fourni!

Veuillez donc réchauffer leur zèle, et les exhorter à

compléter leur offrande. Il n'y a encore cette année de

reçu pour cette œuvre si importante que $1000 en •. i-

ron. Que chacun de tous. Messieurs, imite ceux par-

rai ses confrères qui ont montré tant de dévouement,

gui ont entrepris le tour de leur paroisse et purcouru

toutes les mais9ns pour recueillir cette contribution. Je

ne pourrais croire que personne regardât, comme un
fardeau pénible, un acte de zèle si véritablement

sacerdotal. Je publierai peu après In fin de l'année I:;

liste complète pour les dix années: puissiez-vous n'a»

voir pas à rougir de votre paroisse ou mission! £n
rue des résultats, je ne puis me dissimuler, jo vous le

déclare eu toute franchise, que quelques uns ont

montré de l'apathie et de la négligence: il est encore

temps de réparer cette conduite si regrettable.

Chaque communiant étant invité à fournir IG

sous par année, il est aisé de voir qu'il devrait être

reçu $20 pour 160 communiants, $30 pour 240, $40

pour 320, $50 pour 400, $100 pour 800, $200 pour

ICOO, et ainsi de suite. Faites, si vous le voulez, une

réduction d'un quart ou d'un tiers pour les pauvret.,

vous voyez encore où en est votre paroisse ou mission.

III. J'espère que la Loterie pour le Séminaire

pourra be tirer dans le cours de l'été prochain; mais

pour cela chacun de vous, Messieurs, devra s'efforcer
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<de "placer le T^lns de billets possible dans sa visite de

iparoisse. Quand vous adjessez quelque somme pour

cet objet à l'évêché, venillec donc envoyer les talons,

ou au moins les numéros des billets payés. Plusieurs

paroisses ont fait noblement lenr Aevoir à cet égard
;

mais je ne pnis Picore en donner la liste, vu qu'il y a

aine quantité de billets dont on n'a pas <fait rapport.

ÎV. iL'issociation de St Français de Sales a déjà

:&it dfs progrès merveilleux dans un grand nombre

de paroi8.ses. Ce serait le temps del'orgaiviser partout,

afin que les coi>tributions se panent dès cet automne,

dans le cours de décembre. Monsieur le<!frand-Yicai-

re, Directeur diocésain, se fera un plaisir de vous

adresser des billets d'admission avec l'isBage du saint

ÎEvêque de Genève pour t<ous les associés de votre

paroisse; mais v-ous ne devrez les leur remettre qu'a-

près qu'ils auront acquitté leur oontrd»ution. Cette

Association, je voum l'ai déjà dit, Messieurs, nous four*

nira des ressomrces précieuses, indispensables, pour

nos œuvres diocésaines; mais, précisément iiarce que

la souscription annuelle est très minime, U importe

que tous nos fidèles y prennent part. Si vous rencon-

trez des gens sans souci peur les intérêts religieux et

qui murmurent d.«8 ap^pels iaits à leur générosité

%>ien loin de faire écko à leurs plaintes, ne manquez

pas de les éclairer sur rutiliié, la nécessité, des bon>

nés œuvres. Ceux qui se plaignent ainsi des deman.

•des qu'on leur adresse, sont d'ailleurs presque invari-

^ablement les derniers à y répondre. Ils crient qn'on

les accable de quêtes, et iis ne contribuent « fi«Ai—
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Pour rous, Messlenrs, vous ne chercherez pas à acqué-

rir une vaine popularité en parraissant partager leur»

préjugés, ou en voulant jeter l'odieux de ces contribu-

tions fréquentes sur le Supérieur ecclésiasti* pie, mais

TOUS vous appliquerez à faire comprendre à vosouailles

l'importance des œuvres qu'elles 8<»nt appelées à

soutenir par leurs faibles aumônes. J'aurai bientôt, je

m'en flatte, raison d« roui offrir mes éloges et mes
remercîments.

V. Mais, si je compte sur l'Association de.St Fran-

çois de Sales pour le soutien de la Religion parmi

nous, je crains Qu'elle ne suffise pas à satisfaire à tous

les besoins, et surtout à venir au secours de nos curés

et missionnaires pauvres. Je vous avoue que le cœur
me saigne à la me du dénûment et des privatioub de

plusieurs de mes prêtres, et il faut pourtant bien

pourvoir au salut des âmes dan» les postes nouveaux

et abandonnés. Oh! travaillez donc à étendre l'Œuvre

de la Piopagatiea de la Foi parmi votre peuple. La
chose est d'autant pins nr^renteque nous ne pouvons
plus guère attendre d'allocation des Conseils centraux

et que nous sommes réduits d noê propres ressources:

Donnez aux fidèles lecture de ma Lettre Pastorale du
8 mai 1872, que tous trouverez reproduite à la page

445 de la nourelle édition de mes Mandements.

Jusqu'à présent il n'est parvenu à l'évêché que
$326: précédemment la contribution n.était jamais

moindre que #000.—Combien avez-vous de dizaines

dans votre paroisse? Vous étes-vous du moins mis à

la tête d'une dizaine pour donner l'exemple? Com*



ment prêcher le zèle pour la Propagation d»» la Foi,

si l'on hésite à ofFiir soi-même «n uni par semaine

pour une pareille cause? Comment ensuite oser répéter

bien des f^is par jour: Sancti/icetur nomen tuum, ad-

ventât regnum tvum'{

VI. Les rapports annuels sont généralement

rédiçés avec attention et exactitude ; quelques-uns

néanmoins ne sont pas assez détaillés, ni écrits assez

proprement. J'atoute quelques remarques, qui pour-

ront être utiles.— lo. Faites en sorte que vos statÎKtî-

ques soient correctes, pour la population, pour les

catéchismeK. pour les écoles, pour les finances, etc. — 2o.

N'attendez pas au moment de faire votre Rapport

pour recueillir tous ces renseignements.— 80. Pour les

communions pascales, il s'agit de donner le nombre des

fidèles qui s'acquittent de ce devoir, et non pas du
nombre d'hosties que l'on a distribuées durant le

carême. Assurément un curé doit savoir combien de

ses paroissiens ont négligé cette g^ave obligation. —
4o. N'omettez pas de donner le détail de tout votre

revenu, dîme en grain de iJiaque espèce avec le prix,

capitattoH, supplément, terre de l'église, allocation quel-

conque, casuel, etc. Suivez pour cela le modèle que je

vous ai adressé, reproduit à lo page 500 des Mande-
merUt (Edit. 1878). Les curés et missionnaires de la

Gaspésie, n'étant guère payés qu'à l'autumne, doivent

envoyer ce.te réponse, séparément de leur Rapport

après la Toussaint.— ôo. Ne vous contentez pas de

référer aux Rapports précédents, mais donnez vos

réponses chaque année. Il n'y a d'exception que pour

les dimensions de votre paroisse, des propriétés et des
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**di fiées religieux, qn'il n'est pas nécessaire de répéter

Soisqu'il n'y a pas eu de changement. — 60. Enfin*

faites parvenir votre Rapport pour le l«r septembre^

Tous les ans, j'ai à regretter de voir plusieurs retar-

dataires, qui sont presque toujours les mêmes. Je dois

moi même sur ce« Rapports préparer des tableaux

annuels, pour me rendre compte de l'étaf du diocèse

et pour donner les renseignements voulus au St

8iège. Il est donc important que ces documents par*

viennent ponctuellement à i'évéohé et qu'ils soient

très complets.

VII L'instructiau religieuse est un des plus

pressants besoins de nos populations. Dans beaucoup

de paroisses et missions du diocèse, les fidèles ont

été pendant longtemps éloignés des prêtres, privés

des secours spirituels. Des pt rents, qui voyaient le

missionnaire à peine quelques jours chaque année*

fiont-ils réellement capables de donner à leurs enlants

renseignement nécessaire sur la Reiigion ? Possè-

dent-ils eux-mêmes les connaissances essentielles

même sur les vérités les plus nécessaires?—Combien
n^est-il donc pas important de leur communiquer une

instruction suivi*» et solide !

Permettez-moi en conséquence, Messieurs, pour

remplir un devoir rigoureux de ma charge pastora.e,

d'appeler toute rotre attention sur cette fonction si

belle, si indispensable, de l'explication de la parole

divine. Une suite de prônes ou instructions soigneu'

sèment préparées et mises à la portée de vos audi-

teurs, sur toiUes les parties de la doctrine chrétienne,
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«mbrassant le Symb«Ie, les Commandements, Us Sa-

crements, la Prière et la Liturgie : voilà le vrai moyen
d'instruire une paroisse à fond et de la régénérer.

Puis des catéchismes faits régulièrement tous les

dimanches, et auxquels vous attireroz les enfants et

même les parents par le charme et Tintérôt que vous

saurez y répandre ; voilà encore un puissant moyen
•de tirer une population de son ignorance.—Il faut

donc surmonter toute répugnance que l'on pourrait

éprouver naturellement pour un ministère si uiile,

fil fructueux.

Loin de diminuer le temps fixé pour les catéchis-

mes de première communion ( Voir à la page 440 des

Mandements), on devrait plutôt le prolonger dans les

postes isolés, qu'on ne peut visiter que rarement, ou

dans les missions et paroisses qui n'ont que nouvel*

lement un prêtre résidant, ou qui ne possèdent pas

«ncore d'école.

A propos d'écoles, la sollicitude d''un curé doit s'y

oxercer sans cesse, mais particulièrement à l'égard de

l'enseignement du catéchisme. Que d'avantages

résultent pour la jeunesse d'une paroisse de cette en*

lente entre le pasteur, les parents et les institutrices

ou instituteurs, pour lui piocurer une bonne et forte

€'ducation religieuse!!

Je profite de l'occasion pour vous féliciter des

BU ces que vous avez déjà obtenus sous ce rapport

En faisant la visite pastorale, je ne saurais vous dire

combien j'ai été heureux de rencontrer tant d'enfants

^ui répondaient sur It catéchisme d'une manière si
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prie Ifurs bons Anges d'en eollioiter pour vous la ré*

compense aaprès de Dieu; " Anfffli eorum semper

vident fat:iem IcUris...*'

VIII. Nous ne pouvons nous faire d'illusion là-

dessus. Messieurs; il y a dans beaucoup d'endroits

une déplorable recrudescence d'i vrognerie, d'abus des

liqueurs enivrantes. A nous, de faire tous les efforts

imaginables pour arrêter ces désordres. Réveillons

surtout nos Sociétés de Tempérance ; assemblons les

Conseillers de la Croix ; rayons de la liste les noms
de tous ceux qui font des excès de boisson; attirons

à la messe du mois le plus grand nombre possible

d'associés; prêchons fortement, insistons à temps et

à contre-temps; voyons les ivrognes en particulier,

amenons-les au confessionnal : "proidica verhum ; «m.s-

la opportune, importune ; argue, obsecra, in otnni pati'

entia et rff>c/»7'rtrt ;" —suggérons enfin des prières à

être faites dans toutes les familles au pied de la Croix

de Tempérance pour la disparition de se (léau. C'est

une véritable croisade qu'il faut entreprendre : Dieu

le veut /

Recevez, Messieurs et bien-aimés Collabornteurs,

l'assurance de mes sentiments les plus dévoués.

t JEAN, Ev. DE St g. dk Rimouski



Questionnes anno 1879

COLLATlONIBUa THEOLOGICIS DISCTITIKND^ m
DlCKCESlSn GrERMANI DK RlMOUSKl

Mense Januario

Antonins, parochus, iiunquam coneionem habet

de fréquent! commuuione, et non permittitcornmuni-

onem conjugibus. niai semel in mense ; aliis etiam

devotioribus vix bis ant ter in niensi\ aut ad sum-

mum diebus dominicis modo nunquam labantur uec

in raortale peccatum, nec in veniale deliberatura, et

meditatioiii quotidiamei^rsemihoram baltem vacent,

Quteritur :

lo. Quid sit communio Irequens proprie dicta '

2o. QuiBnam sint dispositiones requisito: ut ali-

quis possit fréquenter coramunicare?

t3o. Quid de modo agendi Aiitoiiii ?

Do quibus divi potest missa votiva ?

Mente Maio.

Chrysostomus, theologus, Jacobo iacredulo per-

Buadere vult revelationem esse necessariam. Jacobus

contendit rationem humanam, qualis vulgo hominibus

inest, sufficers ad homines iu religione et bona vita

institUeudoM, tt neceisitatem revclationis respuit. Il-
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lad negat Chrysostomus, et thesim instituit ad refu

tandum Jacobum—Qnid dicet Chrysostomus ;

lo. De necessitate revelationis ?

2o. De viribus rationis ad reritatem religiosam

as!^eqaendam ?

Quis est sensus verborum Apostoli : Q/4i prœdest-

tinatus estfilms Dei in virtute^ etc. 1 (Rom. I. 4)

Mense Julio.

Petrus pusllam in gradu prohibito ac dirimente.

et quidem jnri» divini, sibi conjauctam, duxit in uxo-

rem, impedimenti ignarus ; prolem ex illa suscipit et

omnia qnœ sunt matrimonii perficit. Confessariu»

errorem deprehendit. Quaeritur :

lo. Quoraodo agere debeat confessarius erga pœ-

nitentes in exrore versantes ?

2o. In prsesenti casu, debetne confes»arius dissi'

mulare, vel monere Petrum de errore ?

Cura ageretur de celebratione matrimonii Ludo-

vici, duo fratres fyus Philippus et Eduardus, presby-

teri, inter se conveniunt quod prior coiistfnsura

sponsorum acciperet, annulum benediceret et oratio-

nes recitaret quse ante missam dicendœ sunt ; Eduar-

dus vero missam celebraret et solemnem beuedictio-

nem nuptiarum impertiret—Quœritur :

lo. An licitum ait ut unus sacerdos sponsorum

consensum accipiat, alter vero celebret missam nup-

tiarum et benedictionem solemnem impertiatur ?



2b. Qiiomodo in casu cotiscribendus sït actus in

regestis ?

Mense Octobre.

{Fit eleetio secreiarii per serutininm.)

Hilarius, confessarius, postulat à pœnitente suo

/osepho qnonaro motivo' moveatur ad dolendum de

peccatis.--'Respoitdet Josepbus '. " Doleo de peccatis,

quia tiineo ne Eteus me œternis snppliciis puniat.'^

"^Num, ait Hilarius, taie fuit tuum contritioni»

motivum in anteatctiii confessionibua?'^ Affirmât pœ'-

nitens Tune }udicat Hilarius- invalidas fuisse illius

confessiones, wtpote amore diviiw> destitutas et solo-

timoré peractas. Eum igitur dimittit absque absolu-

tione et A jubec ut sese praeparet ad confessionem

general'em laciendam, Quœritur '.

\o. Quid ati attritio et quomodo diSèrat à coiï-

tritione V

2o. An vel qu»Ii» amor it» e» requiratur ut

Ruffîciat ?

3o. Quid de senteiitia Hilarii in easu ?

Quomodo concordant verba Apostoli ad Koma-
nos : Ex operibus legix non justijicabitur omnis cara

eoram Hlo (IH, 20), cum ista sententia : Faciore» legi»

justificabuntur (U, 13) ?
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No. 7

')
Cii'cnlaii'o a-i Clei'ire

Evêché du Rimouski, l décembre 1878.

10. Propn'rnlion de la Foi.

2o. Bourses au Sémiunire.

3o. Denier de Si Pierre.

4(i. Œuvre de St François de Sales.

ôo. Dettes envers le Séminoire.

60. Frais de port.

7o. Calendrier du diocèse.

80. Quinze sous à compléter.

Monsieur le Curé,

I. Je vous prie de me fairo parvenir snns délai

les contributions à l'Œuvre de la Propagation de la

Foi. afin gue je puisse faire faire les allocations dès

que j'aurai reçu une dernière réponse des Conseils

Centraux. N'oubliez pas ce que j'en ai dit dans ma
dernière Circulaire, et marquez-moi le nombre de di-

zaines organisées dans votre paroisse.

11. Vous voudrez bien faire dans le cours de l'A-

vent, les deux quêtes ordinaires dans votre église

pour la fondation de bourses au Séminaire. Il y a

tant de jeunes gens pauvres qui montrent d'excellen-

tes disposiuons à suivre un cours d'études , il y a
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tant d'élèves qui, après l'avoir commencé, se trouvent

sans ressources pour le continuer ; il y a même tant

d'ecclésiastiques pauvres qui n» peuvent payer leur

pension durant leur grand-séminaire, qu'il y a toutes

les raisons du monde de rendre ces quêtes aussi abon*

dantes que possible.

III. Vous pouvez voir sur les journaux de ces

jours derniers une lettre du Cardinal Nina, Secrétaire

d'Etat du St- Père, à l'Archevêque d'Aix au sujft du
Denier de St. Pierre. En la lisant, vous vous convain-

crez de plus en plus de la nécessité où sont tous les

Catholiques de venir au secours du Chef de l'Eglise.

Je voudrais pour ma part pouvoir lui transmettre

bientôt notre offrande, mais je m'aperçois avec regret

que plusieurs paroisses et missions du diocès» n'ont

rien donné depuis plusieurs années. Est-ce que les

curés ont pris sur eux d'omettre la quête de la St.

Pierre ? Ainsi N. D. dn Lac, St. Honoré, St. Modeste,

St. Paul de la Croix, l'Ile Verte, Ste. Françoise, le Bic,

St. Donat, Ste. Flavie, Ste. Félicité, le Cap-Chat, Ste.

Anne des Monts, le Cloridorme, le Cap Rosier. Dou-

glastown, Percé, le Cap-d'Espoir, Pabos, Paspébiac,

Cascapédiac, St. Jean TEvangéliste, St. Alexis, la

Pointeaux-Esquimaux et Nastaskouan sont plus ou

moins étrangers à cette belle œuvre, d'après les comp-

tes de l'évêché.

IV. Comme je vais avoir prochainement i faire

rapport de la collecte pour l'Œuvre de St. François

de Sales, faites moi donc le plaisir de me faire parvenir

au plus tôt celle de votre paroisse. Je constate avec
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bonheur que cette œuvre réussit fort bien et est ac-

cueillie partout avec empressement.

V. Veuillez, Monsieur le curé, rendre au Sémi-

naire le servii'e de presser vos paroissiens qui lui doi-

V'Mit pour pension d'élèves, etc. de s'acquitter sans

retard de cette obligation. La maieion en a un pres-

sant, j'oserais dire un extrême besoin dans ce moment.

Elle ne peut en effet continuer i donner la nourritu-

re aux élèves, à les éclairer et chauffer, à payer les

professeurs et les serviteurs, si elle-même n'est pas

l)ayé« plus exactement par les parents. Par votre zèle

bienveillant à son égard, vous pouvez lui aider puis-

samment à faire rentrer ces arrérages.

VI. Si votre fabrique n'a pas fourni 50 centins

pour les frais de port de l'année courante, vous aurez

à inclure chaque fois dans vos lettics les estampilles

nécessaires pour affranchir la réponse, si vous voulez

qu'elle vous soit adressée. A part cette contribution

de la fabrique pour rencontrer les frais de correspon-

dance par rapport aux affaires générales de la paroisse,

chaque supplique pour dispense d«it également ren-

teriner des estampilles pour l'envoi de la dispense.

VII. Vous trouverez la liste des Quarante-Heures

et la Fête des Reliques sur le Calendrier propre du
diocèse, imprimé à Rimouski par M. A. G. Dion.

THI. Je vois avec satisfaction plusieurs des eu

rés du diocèse faire un eflbrt suprême pour engager

toutes les familles de leur paroisse à compléter leur

contribution du quinze sous pour le Séminaire. C'est
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le dernier appel que Je fais pour cette œuvre, vu que

le dois publier, dans le cours de janvier prochain, une

liste définitive pour les dix années. Ce qui viendra

plus tard, figurera comme arrérage. Dites bien à vos

fidèles de ne pas oublier qu'il faut avoir payé pour les

dix années, pour avoir droit aux six cent messes fon-

dées à eette fin. Tâchez, Monsieur le curé, de mériter

par votre zélé mes éloges et mes remerciments.

Je vous bénis arec votre peuple.

t JEAN, Ev. DE St g. de Kimouski



NouTKLLE Série

No. 8
Circulaire au Cler^çe

Evêché de Rimouski, 3 janvier 1879.

le. Mgr de Laval.

2o. St François de Sales.

8o. Quinze sous.

4o. Bourses au Séminaire.

6o. Oraison pour l'Evéque.

Monsieur le curé,

I. L'automne dernier, vous avez reçu de Monsieur

le Su|)t'rieur du SémÏMaire de Québec une Circulaire

approuvée de tous le» Evêques de la Province et

" recommandant à vos ferventes prières ef celles de

vos paroissiens 1* succès de la cause de Béatification

de Monseigneur Frauçoi» de Laval, premier Evêque
du Canada et fondateur de ce Séminaire. ' E'our exci-

ter davantage votre zèle. Monsieur le Supérieur

exprime sa conviction profonde que '* la glorification

de ce grand serviteur de Dieu, attirera sur le Canada

et sur toute l'Amérique une nouvelle effusion de la

divine miséricorde," et il vous infirme que " tous les

pieux fidèles qui voudront bien s'associer à cas actes

de piété filiale, auront part aux prières des commu-
nautés du Séminaire, et qu'en outre, d'ici à l'intro-

duction de la cause, une messe sera dite chaque mois

pour eux et selon le«rs intentions."

Ne manquez pas, Monsieur le curé, de faire con-

naître à vos paroissiens les vertus de cet illustre Pré-



lat. Pour cela, vous |»onvez vous aider beancoup J«>

sa Notice biographtque, publiée en 1874 par Monsieur

le G-rand-Vicaire Langeviu. En leur lisant des passa-

ges de cette Notice, vous les édifierez grandement,

tout en les initiant aux détails de cette vie si belle, si

apostolique et entièrement consacrée an 5e/v;,;e de la

sainte Eglise. Il y aurait aussi avantage à en faire

autant dans les écoles et au catéchisme. On ne sau-

rait trop répandre la connaissance d'une existence si

pleine, si utile et si exemplaire.

Tilchez encore de vous procurer à Québec la petite

prière composée à cette fin, et engagez les fidèles à la

réciter en famille. Vous pourriez même la dire dans

les différentes confréries,

II. L'œuvre de St. François de Sales a certaine-

ment eu parmi nous d'excellents commencements ; il

ne faut pîus qu'entretenir la bonne volonté, et tra-

vailler à la propager de plus en plus. C'est mon in-

tention bien formelle qa'elle soit établie partout, et je

ne doute pas. Monsieur le curé, du zèle que vous allez

déployer pour étendre et faire prospérer une œuvre,

j'oserais dire, indispensable au diocèse. Vos fidèles le

savent, le produit de ces collectes d'un sou par mois

est destiné : lo. à fonder ou à soutenir des écoles

chrétiennes dans les endroits pauvres et nouvellement
établis ; 2o. à répandre de bons livres populaires ; 3o.

à faire prêcher des retraites dans les campagnes; 4o.

enfin, à aider aux églises et chapelles pauvres. Ces

contributions devront, en partie au moins, suppléer

à celle du quinze sous en faveur du Séminaire, qui

va cesser cette année. Elles doivent toutes être remises
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à M. le Glrand -Vicaire, qui est le Directeur diocésain

de l'œavre.

Afin d'attirer les bénédictioHS célestes sur cette

pieiis«> Association, il sera chanté tous les ans une

graud'raesse le 29 janvier, fête de St. François de Sales.

Vous y inviterez spécialement tous les membres, et

vous leur adresserez quelques paroles d'encouragé*

ment.

III. Excitez de non veau, Monsieur le curé, tous

les communiants de votre paroisse à compléter le

montant du quinze sou$ pour dix ans Acceptez même
des effets de ceux qui ne peuvent facilement donner

de l'argent. Cette collecte sera close au 1er juillet

prochain, de sorte qu'à cette époque les comptes se-

ront finalement rendus.

IV. Je vous prie d'envoyer immédiatement au

Secréiariat le montant des quêtes pour fondation de

bourses au Séminaire. La pension d'un élève étant

actuellement de quatre-vingt piastres, et devant être

sans doute avant longtemps décent piastres, le capital

de cette somm * est de plus de seize cents piastres. Or

la collecte peur cet objet s'est montée en

1875 à $556
1876 à 386

1877 à 271

faisant en tout $ 1213, c'est-à-dire

qu'il n'y a pas encore tout à fait assez pour fonder

une bourse complète, même avec la quête de cette

année. Continuez donc, avec vos paroissiens, à faire

les plus généreux efforts dans ce but.

V. D'après une réponse de la Congrégation '^
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Rites, donnée dernièrement à Mgr. de Montréal, Te

Clergé doit réciter à la messe l'oraison pour l'Evêque,

tant le jour de Véiection que celui de la comtév.ralion

du Prélat. Vous aurez donc à dire k cette fin l'oraison

Deus, omnium le 15 janvier comme le 1er mai, chaque

année que Dieu me laissera au gouvernement du

diocèse. Ces jours là. selon ma Circulaire du H avril

1874, l'oraison pour le Pape sera Ecclesiœ.

Avec vous, Monsieur le curé, je n'ai pas besoin

de justifier les appels fréquents que je fais à votre

zèle ainsi qu'à la générosité de vos fidèles. Vous con-

naissez les besoins nombreux et pressants de notre

n&u veau diocèse; vous appréciez l'utilité, la nécessité,,

des bonnes œuvres; vous n'épargnerez donc aucune

peine à l'avenir, pas plus que par le passé, pour faire

bien accueillir ces api>el8 de votre peuple, et pour

obtenir un résultat consolant. Ce ne sont pas ces^

œuvres diocésaines qui nuiront aux œuvre» parois-

siales ou aux besoins dt^s familles. Tout au contraire,,

elles attireront sur tous ceux qui y cwitribueront une

pluie alK)ndante de grâces et de faveurs spirituelles

et temporelles.

Vous lirez, Monsieur le curé, à v»tre prône les-

quatre premiers articles de cette Circulaire.

Je vous bt'nis très allectueusement, avec toute»

les âmes qui vous sont confiées, et prie le Seigneur

de vous combler de tous ses dons les plus précieux

pour l'année (]ui commence, au Nom du Père, et du
Fils, et du St Esprit.

Votre *out dévoué Evêque et Père,

t JEAN, Ev. D£ St g. de Kimouskl
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Nouvelle Sékik

No. 9
Letti'e Pastorale

PROMULGUANT UNE LETTRE ENXYCLIQUE DE N. S. P.

LE PAPE LÉON XI IL

JEAN LANGEVIN,

par la grâce de Dieu et du Si Siège Apostolique,

* Evéque de St Germain de Rimouski,
.

Au Clergé et aux Fidèles de notre dio>eèse.

Salut et Bénédiction en Notre-Seklvkur.

Nous venons de recevoir, N. C F, de Sa Sainteté

le Pape Lroii XIII, glorieusement régnant, une Lettre

Eneycliiiue, datée du 28 décembre dernier et adressée

à tous les Evêques du monde catholique, au sujet

des maux qui alHigent l'Eglise et la société civile, et

que propagent des hommes connus sous les noms
pres(ju. barbares de socialistes, de communistes et de

nihilistes. Nous croyons devoir vous en donner un
résumé, afin de vous mettre en garde contre les

fausses doctrines qui produisent des effets si funestes.

Les troubles et les boulevernements qui agitent

presque tout les pays du globe, viennent en effet,

nous dit le Souverain Pontife, de ces doiîtrines em-

poisonnées qui, répandues en ces derniers temps

parmi les peuples comme des semences de vices, ont

d&nué, en leur temps, des fruits si pernicieux.
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t' Parmi los causes de ces désordres, le Saint-Pêre

signale principalement : lo le rrt</ow«//.s.HC, qui rejette

la révélation et l'ordre surnaturel, pour exalter outre

mesure la raison humaine, et qui lâche ainsi les rênes

à tous les jT'enres de passion. Il s'est bientôt insinué

dans la société civile elle inêine. et on a vu alors se

constituer des g-ouvernements qui n' • it tenu aucun

compte ni de Dieu, ni de l'ordre •' ;^>! v « lui ; on a

proclamé que l'autorité publique ue venait pas de

Dieu mais de la multitude du peuple .)ui s'est crue

libre de toute autre loi, que celle qu'ell»' aurait faite

elle-même, conformément à son caprice. On a travaillé

à exiler Jésus-Christ de l'enseignement dans les

universités et les collégej* ainsi que de tous les actes

publics de la vie humaine.

2o. De désir excessif des richesses. Oubliant les

récompenses et les peines de l'éternité, ces hommes
méchants ne cherchent plus qu'à jouir durant la vie

présente; plein d'envie contre ceux qui sonv )>!us

riches qu'eux, ils veulent sortir violemment umu

pauvreté et mettre forcément les biens en cet: ' ! i.

3o. TjCs sociétés secrètes, qui machiïient toutes t

révolutions, et qui ont é condamnées si souvent

par le St Siège. Aujourd'hui elles sont répandues

presque partout et elles étendent leurs ramifications

jusqu'aux extrémités de la terre. Les gouvernementH

eux-mêmes en eut peur et croient devoir compter

ave3 elles.

4o. L'hostilité ou la défiance des hnu > d^étnl

envers l'Eglise, qui les porte à redouter s&uk . .^^ee d<>



préttMidus empiètt»nifnts du pouvoir ecclésiatiqnp,

el les empê(^he de r'appnyer franchement sur c»^9

principes reli'rieux rjui assurent le salut et le rt^pos de

la soci«'té, le bonheur des princes et di'S t euples.

5o Labus du principe rVéirnlité. Au lieu de re-

connaître avec IV^'angile que tous les hommes sont

éi^aux en ce qu'ils ont une mêmi» nature, qu'ils sont

les enfants d'un même Dieu, qu'ils sont tous appelé.**

à une même foi, soumis A une même loi, c estmés i»

une même récompense ou jV un même ehfttinieut, les

sectaires prétendent tirer de cette vérité une conclu-

sion l)ien fausse et bien dang'ereuse, riiidépendance à

l'éprard de Jout pouvoir et u . toutes lois, sauf celles

qu'ils auraient sanctionnées eux-mêmes.

Le Vi<'aire de Jésus-Christ rappelle i tous, et

surtout aux chefs t es états, qu'ils ne retrouveront la

paix soiîiale et la stabilité des institutions qu'en re

venant sincîèrenient au. principes catholiques. C'est

la Sainte Eglis > seule qui peut dire avec autorité à

la multitude que " tout • puissance vient de Dieu :

c'est pourquoi c^nix qui résistent à la puissance, ré-

sistent à l'ordre de Dieu, et attirent sU' eux-mêmes

la condamnation : qu'il laut être ainsi soumis, non-

seulement p;ir crainte de la colère, mais encore par

conscience
;
qu'enfin il ftiut rendre » tous ce qui leur

est dû. " C'est aussi elle <;ni lui rappelle que c'est

par un ettet de la sagesse divine que. sur la terre, il

y a partout des distinctions de rang et de classe, com-

me il y a une hiérarchie parmi les chœurs des Au*

gei.
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I)'un antre côté, entendons l'Eglise du Christ

avertir les gouvernants que " la puissance leur a été

donnée de Dit^n pour l'édification, et non pour la des-

truotioM ; qu'il examinera leur œuvres et scrutera

leurs pf nséns, car le jugement sera sévèro pour ceux

qui gouvernent ;
que Dieu ne fait acct'ptiou de per-

sonne, mais qu'aux plus forts est réserré un plus fort

châtiment." C'est de cette sorte que cette bonne mère

contient les peuples dans la soumission et la fidélité

aux pouvoirs établis, et les princes dans la modéra

tion et la justice envsra leurs subordonnés.

Mais, si elle règle ainsi sagement les devoirs ré-

ciproques des supérieurs et des inférieurs dans la

société civile, ajoute le Pape, elle ne rèjla pas moins

admirablement les devoirs mutuels des membres de

la société domestique. Elle rappelle aux époux que

le mariage chrétien est saint et a été élevé par J. C
à la dignité de sacrement et rendu l'image de son

union avec l'Eglise ; et, de même que l'Eglise est

soumise à J. C. de même la fpmme doit être soumi-

se à son mari, et celui-ci, en échange, doit l'aimer

d'une affection fidèle et constante.

L'Eglise règle également les rapports du père et

des enfants, du maître et des serviteurs, en recomman-

dant aux premiers la surveillance, l'exemple et une

sévérité mêlée de bonté, et aux secondes l'obéissance,

!e respect, la fidélité.

Si ces lois chrétiennes étaient bien observées,

s'écrie Lémi XIII, chaque famille ressemblerait au

ciel.



L'Eglise ne cesse non plus de répéter à tons que

les hommes sont inégaux par les facultés du corps et

de l'esprit, et par conséquent que cette inégalité doit

pareillement exister dans la possetsion des biens :

elle proclame sacré le droit de propriété, le vol et la

rapine condamnés par la loi divine. Peur les pauvres

cependant, mère la plus tendre, elle professe le plus

grand respect, la plus douce compassion, comme
envers les membres souffrants du Sauveur ; elle mul-

tiplie les asiles destinés à leur soulagemedt ; e.le

excite la charité di^s riches en leur faveur, etles exhorte

eux-mêm«s. à la patience et à la résignation.

Tels sont, N. C. F., les importants, les immuables

principes, que notre Pontife suprême retrace aux

grands et aux petits, aux souverains et aux sujets,aux

parents et aux enfants, aux riches et aux pauvres,

avec une majesté, une autorité, qui n'appartient qu'à

lui seul. Ecoutons avec docilité cette voix imposante,

fi'élevant audessus de la tempête qui bouleverse le

monde, et présentant à l'univers l'enseignement

chrétien comme sa dernière planche de salut.

Les doctrines perverses que signale le Saint-

Père, cherchent sourdement à pénétrer parmi nous,

N. C. F. ; nous ne pouvons le nier. Soyez donc bien

«n garde contre ce poison mortel, qui enlève à un
peuple, avec la soumission à la foi, le bonheur et la

paix. Serrez-vous de plus en plus autour de vos gui-

des spirituels ; attachez-vous chaque jour davantage

À votre sainte religion, qui sera votre sauvegarde

du tant la vie, votre consolation à la mort, la source

de votre félicité éteruelle.
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Sora la présente Leltru Pastorale lue au proie le

pivm'h^r diniiuiche }'))rè& sa réception.

Domié •> St CxtMmuiu de lîimouski, en notre

dcmeme épi.s(0|nile. sous notre seing, et le sceau du

diocèse et le contre-seinf»' de notre sous secrétaire, ce

seizième jour ue février, mil huit cent soixante dix-

neuf.

t JEAN, Ev. Diù St G-. de Uimouski

Par Monseigneur,

Percy AiiF. Phillips, D.

Sous Secrétaire.
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No. 10

Lettre I*;istoralQ

AU SUJET DES Sœurs de la. Charité.

JEAN LANGEVIN,

par la grâce de Dieu, et du St Siè^e Apostolique,

Evéque de St Germain de Rimouski,

Au Clergé, aux Communautés Religieuses et aux

Fidèles de notre diocèse.

Salut et Hénédiction kn N. S.

Il y a déjà plus de sept ans, N. C. F., qu'il existe

dans notre ville épiscopale une communauté de

Sœurs de la Charité. An bout de trois ans, elle deve-

nait maison-mère pour Rimouski, et elle ouvrait un
noviciat, destiné à perpétuer l'Institut. Depuis lors,

cet établissement a continué en silence ses œuvres de

dévouement, faisant sentir sa bienfaisante action au

près et au loin. Sans parler des missions de Cacouna

et de Carlet»n, à chaque extrémité du diocèse, où ces

bonnes Sœurs forment si bien le cœur et l'esprit des

jeunes filles, au centre même, à Rimnuilci, est la Su*

périnure Générale, entourée de ses aides, qui dirige

et commande ce petit bataillon d'héroïnes de la cha>

rite, dont les bienfaits ont déjà profité à tant de mal*

heureux. Tantôt ce sont des malades qu'elles vont

visiter sur leur eouche de douleur ec auxquels elles

prodiguent les soins les plus tendres ; tantôt, des
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avt'c 1m (Mimpassioii la plus touchmite ; tiiiitôt, de

pauvres fiifaiits, privés des auteurs de leurs jours et

qui trouvent, de nouvelles mères dansée» épouses du

Chri^t ; tnutot enfin, des affligés de toutes sortes, qui

Tiennent réclamer soit des conseils, soit des remèdes,

soit d«»s prières.

Nous sommes bien aises. N. C. F., de pouvoir

vous fournir wi un aperçu des services rendus par

cette Communauté à un si grand nombre d'entre

vous, et d'autant plus que la modestie de ces excel-

lentes Sœurs vous a peut être laissé jusqu'ici ignorer

complètement ces œuvtes.

28 postulantes sont entrées au noviciat.

9 novices ont fait profession.

Il a été reçu dans la maison ; 71 orphelins et

orphelines, 9 infirmes, 10 pensionnaires, et 115 mala-

deR, 9450 personnes sont venues demander des con-

sultations. Les Sœurs ont fait 8500 visites à domicile
;

enfin elles ont distribué gratuitement des remèdes

pour une valeur annuelle de $ 50.

Jusqu'à présent, l'humble maison qu'elles occu-

pent a dû suQre à tous les besoins de la Communau-
té ; mais aujourd'hui il est devenu tout à-fait urgent

de l'agrandir. Ce n'est pas pour ellep qu'elles se

proposent de bâtir, remarquez le bien, N. C. F., mais

pour vos malades, vos infirmes, vos vieillards et vos

orphelins.

11 est donc bien juste que vous veniez à leur
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serours, et que vous leur donniez une aide généreuse.

Les paroisses les plus voisines pourront même mon-

trer leur sympathie au moyea de corvées, mais tontes

seront heureuses de faire lemr ofrande. Pour stimuler

votre générosité, pense» ()«'au dernier jeur de votre

vie par eette aumône ch«c»n de rows Méritera d'enten-

dre sortir de la. bouche dm soureraiu Juge ces conso-

lantes paroles :
" Bon et fidèle servitetir, e«trez dans

la joie de votre Seignemr ; car je souffrait de la faim et

de la soifdans la personne des pauvres, et vous m'avez

rassasié ;
j'étais malade, infirme, orphelin, et vous

m'avez recueilli dans cet asile delà charité
; j'étais

abandonné, souffrant, et vous ra'avec visité dan» la

personne de mes servantes. Vene« recerwir la récom-

pense qui vous a été préparée de toute éternité."

A ces causes, de l'avis du vénérable Chapitre de

notre Cathédrale, Nous avons réglé et réglons ce qui

suit :

lo Une quête générale se fera dans toutes les

éu'lises et chapelles du diocèse, deux diuanches du-

rant le Carême prochain. Cette quête sera annoncée

le dimanche précédent au prôue, et messieurs les eu

rés et missiomiaires n'épargneront rien pour la rendre

fructueuse. Le produit devra nous en être transmis

sans r»^tard. Des effets pourront être acceptés, s'il est

impossible d'avoir de l'argent.

2o. Nous accordonsquarante jours d'indulgence,

à tous ceux qui contribueront à cette bonne œuvre

chaque fois qu'ils feront une offrande proportionnée

à leurs moyens.



Sera la présente Lettre Pastorale lue au prône I»

dimanche où l'on annoncera la siisdite quête, et ei>

chapitre dans les Communautés Religieuses.

Donné à Si Germain de Rimouski, sons notre

seing, le sceau du diocèse et le contreseing de notre-

sous secrétaire, ce dix huit février, mil hnii cent

Baixante dix-neuf.

t JEAN. Ev. dk St g. de Ri.-wouski

Par Monseigneur,

PeRCY AlF. PHI^L1P^5. D..

Sous-!*ecrélaire.

LIVRES POUR BIBLIOTHKQUKS PAROISSIALES.

Page» Liires jiour B>bliolhèfHe$ pitrohsiules. Centins-

^0 Très-Sainte Communion broché 10

57 Lef-- Sacrementaux broché 10

68 IC'.neuiis des curés broché 10'

204 Les Saints Mystères cartonné 20
253 Pensez y bien relié 25'

275 Les Haiôitants de la campagne 34
323 Le Souverain Pontife 34
200 Vie chrétienne bien comprise 40
254 Mois de St Joseph 45^

336 Philibert Simon (missionnaire) 50
253 Le Dimanche 50
409 Kériolet (le pénitent breton) 50
504 La Couronne de Marie 50
452 Les Chrétiens illustres 50
337 Vie de M. Aumaitre (martyr) 6&
458 Denx mois en Palestine 07
341 Ija piété enseignée aux enfants . 67

N. /i.—S.u.if les quatre premiers tous ces ouvrage»
sont reliés.
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No. 11 \

Ciioulaire au Cierge

Evêché de Rimouski, 18 février 1879

10. St Sacrement dans la mc.ristie.

2o. Meuse de requiem les jours doubles-mineurs.

8o. Lettres pastorales d lire.

4o. Bibliothèques paroissiales.

5o. Compouend''S.

Mes chers Collaborateurs,

1. J'ai le plaisir de vous informer que par un

Induit du m d<^cembre 1878, S. S. le Pape Léon XIII

m'a renouvelé pour sept ans le pouvoir de permettre

de conserver le St. Sacrement dans la sacristie du 1

novembre a la fin d'avril, avec le privilège de l'autel,

dans la même forme que l'Induit précédent pag-e 26

des Mandements.

11. Par un autre Induit de même date, le St.

Père permet " que dans les églises du diocèse puis-

sent «e célébrer des messes de requiem d' (\x fois la

samaine. même les jours du rite double mineur, ex-

cepté les fêtes de première et de seconde classe, ainsi

que les vigiles, fériés et octares privilégiées."

III. Je vous adresse, avec la présente Circulaire,

deux Lettres Pastorales, l'une promulguant la der-

nière Encyclique du Pape, l'autre recommandant à
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charité de vos paroissiens nos bannes S^ociirs Je I:»

harité J'ai la confiance <\i\c, moyiMJiiant vos puis-

santes exhortations, ils ne se lasseront pas de (lonu*»r,

pas plus que je ne me lasse de demander leurcoiicours

aux différentes bonnes œuvres.

Quant à ces documents, je vous prie de nouveau

de les lire bien distinctement, d'un ton a intéresser

les auditeurs, et de les leur expU(|uer vous inéme^.

IV. L'œuvre des bibliothèfjues jwroissiales est

lien importante, mais elle ne peut "n soutenir que si

vous avez soin d'acquérir de nou x oiivrasfes cha-

que année. La chose vous sera .. Messieurs, si

vous suivez les règ-les tracées dans l'Appendice au Rt-

tueL page 219. Pour favoriser cette belle œuvre. M
le Grand-Vicaire, directeur diocésain de l'Association

de St. François de Sales, vient de se procurer un cer-

tain nombre de volumes, spécialement recommandés
pour les bibliothèques piroissiales. Une liste des prir

se trouve avec cette Circulaire. Ce» livres peuvent

aussi être donnés en prix aux écoles et aux catéchis-

mes *

V. Je prie tous ceux d'entre vous qui ont de l'ar-

gent de componendes en mains, de vouloir bien l'eii'

voyer au plus tôt au Secrétariat, et ceux qui sont

autorisés à donner des dispenses, de transmettre la

liste détaillée de celles qu'ils ont accordées.

Croyez, mes chers CoUalKjrateurs, à mes senti-

ments les plus ali'ectueux.

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski.
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MANHEMENT

ANNONÇANT UN JUBIf.É UNIVEllSETi.

JEAN hANOlîVIPi,

par fa '^rnr.e de Dieu, et du Si Sièf!;'€ A/)os(<>liqu<e,

Ecéc/ae de Si Germain, de Rintouski,

Au Cler<^é séculier et i-éj^ufier, aux Chmmtmnutés Re-

ligieusea et auxfidèles de notre diocèse,,

SaI-UT et BéNÉWCTION EN NoTRE'SeIONEUR.

Voulant marcher sur les traces de beaucoup de

ses prcdécesseurs, N. S. P. le Pape Léon XIII vient

il'accorder à l'univers catholir)ue une Iiidiilireuce

plénière sous forme deJubilé par Lettres Apostoliques

€U date du 15 lévrier dernier. Ce Jubilé, N. C. F., se»

tend du 2 mars au 1er. juin de la présente année, qui

«si la seconde de son Pontilicat, et vous pourrez ga-

gner ces précieuses IndulgMnes aux conditions men-

tionnées dans les dites Lettres, dont la traduction

accompagne ce Mandement.

Vous ne manquerez pas, N. G. F., Nous en avoue

la douce coufiauce, de profiter de cette faveur insi^ii'.*,



et, par vos saintes dispositions, de vous efforcer de

gagner ces Indulgem;es le plus pleinement possible.

Vous vous approcherez des Sacrements avec un cœur

vraiment contrit, et avec le propos 1« plus ferme de

réparer le passé et de persévérer à l'avenir, avec l'aide

de la grâce, dans la pratique de tous les commande-

ments ;—vous visiterez ia maison de Dieu avec loi et

piété ;-enfin, vous prierez avec ferveur pour la Sainte

Eglise et dans tontes les intentions que vons indique

le Souverain Pontife. Nous traversons des temps bieu

mauvais, N. C. F ; la barque de l'Eglise est assaillie

par une violente tempête ; J C. semble sommeiller :

éveillons-le par nos supplications multipliées et écri-

onsnous avec les Apôtres sur la mer de Tibériade :

" Sauvez nous, Seigneur, car sans vous nous allons

périr!" " Ecee motus magnus far.tvs est in maii. ita vt

navicula opirereturJlndibiis ; tpse vero dormiehal. Et
accesserunt ad eum diitcipuli ejus, et sutcitaverunt eum,

dicentes : Domine, sa/va nos, //erimus" Le Sauveur,

touché de ces prières, qui vont monter jusqu'à lui de

ious les pays du monde, se lèvera dans sa puissancu :

il commandera au vent et aux flots, et il se fera un
grand calme. " Tune surg^ens, mpernvit ventis et mari ;

etfactaest tranquillilas magnat (1)

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué,

Nous réglons et ordonnons ce qui suit :

lo Dans toutes les paroisses et missions de notre

(Diocèse, on donnera au moins trois jours d'exercices

.(.!,) St Matth. VIII, 24, 26, 26.



« »l''nnels, durant Tespace d« temi)s fixA pour le .TuLi-

lé. Chacun d»' ces trois jours, il y aura une grand'-

iiit'sse, auiiint que possible, avec sermon, et le soir, à

la suite d'un second seruion. un salut du St. Sacre-

ment, auquel on chantera, entre autres morceaux, le

Domine, non aerundum, trois fois Parfe, Domine, et

Orrruus pro Poufi/ire nostnt Leone Dominus conservet

tu m. etc.

2o Chaque curé tâ'-hera d'être aidé, pour les con-

fessions, iiar quelques-uns de ses conlreres voisins.

80 Nous désignons l'é^glise paroissiale ou la cha-

pelle de la mission, commi' l'église à être visitée dans

notre Diocèse aux rerm -s des Lettres Apostoliques.

Les six visites peuvent être accomplies principalement

le matin et le soir de chacun des trois jours d'ex^rci-

•C'h solennels

4o Nous désirons que les aumônes recueillies

dans chaque lieu à l'occasion du .ïubilé soient trans-

mises à l'Evêché, pour être ajoutées aux fonds desti-

nés à une bourse pour quelque ec<;lésiasti<iue pauvre

au Séminaire. Il devra être fait une quête matin et

«oir chacun des trois jours soi"nnel», pour fournir aux

fidèles l'occasion de remplir facilement et utilement

la condition de Taumône.

Sera le présent Mandement, ninsi que les Lettres

Apostoliques qui l'Hccompagnent, lu au prône partout

où se fait roffice public, et en chapitre dan» toutes

les Communautés Religieuses, le premier dimanche

après âa réception.
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Donné en notre demeure épiscopale, à St. Ger-

main de Rimouski, bous notre seing et sceau, et le

contre-seing de notre sous-secrétaire, ce douzième

jour de mars mil huit cent soixante dix-neuf.

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski

Par Monseigneur,

Tercy Alf. Phillips, D.

Sous- Secrétaire.



Lettres Apostoliques

DE N, T. S. P. LE PArE LÉON XIII

en vertu desquelles est promulgué un Jubilé universel

pour implorer le secours de Dieu.

LÉON XIII, PAPE.

A tous les fidèles qui auront connaissance des présentes

Lelties, Salut et Bénédiction Apostolique.

D'après l'aiicieu usage de l'Eglise roraaim- et sitôt

qu'ils acceptaient le fard \ de la servitude apos-

tolique, les Pontifes romain!' noH pr^-dteesseurs, ont

eu la coutume d'ouvrir, en faveur dr tous les fidèles,

avec une libéralité paternelle, les irésors des dons

célestes et de prescrire dans l'Eglise Ue commuii^'S

prières, afin que l'opportunité d'un avantage spiri-

tuel et salutaire leur fût offerte, et afin qu'il lussent

excités à obtenir par des prières, par des œuvr- pieu-

ses et par des aumônes, le secours du Pasteur éternel

des Ames.

D'une part, en effet, c'était comme un don '

eux augure que les Chefs suprêmes de la Ji. ..j^ion

faisaient, dès le principe de leur ministère apostoli-

que, h leur fils en Jésus Christ, et c'était aussi comme
un gage de toute charité avec laquelle ils étendaient

leur sollicitude à toute la farnille chrétienne'; d'autre



p;irt, f\'t;iit un cîf'voir solennel de pit'té «^t de \-erttt

chivtieniie que les fidèles et leurs Pa^tiMirs unis au

Clu'f visible de l'iîiflise rendaient à DiiMi, iifiii (|ae le

Pèiv des mistM-icoides regardât d'un œil propice et

secouri^it non-seulement son troupeau, mais aussi,

pour employer les paroles de saint Lroii. le Pasteur

des brebis pour le garder et le paître lui même.

Inspiré par (;ette pensée, et suivant l'exeutpledi

Nos Prédécesseurs, Nous avons décidé, à l'approche

de l'anniversaire de Notre élection, d'aniiourcr à tout

le monde catholique une indulgence à l'instar d'uu

.Tubilé universel. Nous connaissons à tond, en eiïi't,

combien l'abondance des grâces divines est nécessaire

H Notre Infirmité dans le ministère ardu dont Nous

soutenons le poids ; Nous connaissons pir une longue

expérience combien triste est la condition des temp.s

où nous vivons et (luelles épreuves l'Eglise doit sou-

tenir en ce siècle. Nous craignons, d'ailU'urs, que de

plus afrands maux ne viennent à fondre sui' la société,

et cela à cause d<^8 intérêts publics chaque jour plus

exposés, à cause des funestes projets des hommes
impies. Pt aussi des menaces mêmes de la colère

céleste qui s'est déjà ai»pesentie Nur quelques-uns

avec tant de sévérité.

Or, puisque le bienfait spécial du Jubilé, a

pour but d' obtenir (jne les tachi^s de l'àine soient

elfacées, que l'on exerce des œuvres de péniten-

ce et de charili' que les devoirs de piété soient

accomplis avec plus de zèle, et puisque aussi les sa-

crifices de justice et les prières qui sont otterts par
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la ferveur unanime de toute l'Eglise, sont tellt^mpnt

IV'oonds en grâces et agréables à Dieu, qu'ils semblent

fiiire violence à la miséricorde divine, il est à espérer

fermement que le Père céleste considérera l'humilia-

tion de son peuple et que l'état des choses Venant à

subir un heureux changement, Dieu daignera nous

montrer la lumière et la consolation de ses miséri-

cordes.
«

Car. si comme le disait le même saint Léon le

Orand, *'
il nous est donné, par la grâce de Dieu de

corriger nos mœurs et de vainc're nos ennemis spiri-

tuels, nous verrons également terrassée la force des

ennemis corporels, et par notre propre amélioration,

nous verrons aff'aiblis ceux qui nous sont à charo-e

non point à cause de leurs mérites, mais à cause de

nos crimes."

Aussi exhortons Nous vivement et conjurons-

Nous dans le iSeigneur tous et chacun des enfants de

l'Eglise catholique, d'unir aux nôtres leurs prières,

leurs supplications et leurs actes de piété chrétienne,

pour que, Dieu aidant, ils profitent avec leplusgrand

soin, à l'avantage de leurs âmes et pour l'utilité de
l'Eglise, de cette grâce du Jubilé qui leur est oflerte

en ce temps de miséricordes célestes.

C'est pourquoi, appuyé sur la miséricordedu Dieu
Tout-Puissant et sur l'autorité des Saints Apôtres

Pierre et Paul, en vertu de ce pouvoir de livret de
délier que le Seigneur Nous a confié malgré notre

indignité. Nous accordons et concédons, de même que
c'en est l'habitude i>our l'année du Jubilé en faveur



de ceux qui. dans la ville ^e Rome et an <^t*hors.

visileiîl certaines écrlises, la pins entière indnigence

de tous l«s pécht's à tous et à chacun des fi lèles des

deux sexes qui habitent dans notre auguste cité, ou

qui s'y rendent, à la condition qu'ils visiteiit deux

fois les basiliques de St .Tean-de-Latran, du Prince des

Apôtres et de Sainte Marie-Majeure, à ' artir du pre-

mier dimanche du Carême, c'est à dire du «deuxième

jour de mars, jusqu'au premier jours de juin inclusi-

vement, c'est-à dire jusqu'au dimanche de la Pentecôt»^.

et que, en visitant ces basiliques, ils adressent à ])im.

pendant quelque espace de temps, de ferventes prières

pour la prospérité et l'exhaltation de l'Eglise catholi-

que et de ce Siège Apostolique, pour l'extirpation

des hérésies et la <;oiiversion de tous les pécheurs,

pour la concorde des princes chrétiens, pour la paix

et l'union de tout le peuple fidèle, enfin, selon notre

intention ; à la condition aussi que, dans le laps de

temps sus-indiqué, ils jeûnent une fois, en iif se ser-

vant que d'aliments maigres en dehors den jours non

compris dans l'induit quadragésimal et des autres

jours où le précepte du jeûne est obligatoire, et que,

jjendant ce mrme temps, ayant confessé ItMirs p'^chés.

ils reçoivent la Sainte Eucharistie et distril)uent

quelque aumône aux pauvres ou en faveur de toute

autre œuvre pieuse selon la dévotioa de chacun.

Nous accordons de même cette' ."ndulgeiice à tous

ceux qui habitent en quelque lieu que ca soit hors de

Rome, à la condition que, dans Tespuce des trois mois

Bus-iudiqués, ils visitent deux lois trois églises de

leur ville, ou lieu de résidence, ou des environs, ou



bien trois fais s'il n'y a que deux ég-lises, ou bien sis

fois s'il n'y en a (ju'une, pourvu que les éfçlises à vi-

niter soient désijçnées par les Oïdinaires des lieux

respectifs, ou bien par leurs vicaires et ofïiciaux ou

par leur ordre, et, à leur déKiut, par ceux qui ont

charge dànies ; et à la condition aussi que dans le

même espace de temps ils accomplissent dévotement

jes autres œuvres indiquées ci-dessus.

Nous accordons également que cette indulgence

puisse t ire appliquée par voie de sulFragd aux âmes
des fidèles qui ont quitté cette vie, unies à l>ieu par

la charité. Nous concédons, en outre, aux Ordinaire»

qu'ils puissent, selon leur prudence, léduire à un

moindre nombre les visites des églises en faveur des

chapitre» et des congrégations soit séculières, Soit ré-

gulières, comme aussi dfs sociétés religieuses, des

confréries, dts universités et dos collèges qui visite-

ront pro(;e.ssi<)nnelleraent les églises indiquées.

Nous accordons toutefois à ceux qui se trouvent

sur mer et à ceux qui sont eu voyage de )wuvoir ga-

gner la même indulgence, (tes qu'ils seront de retoir

dans leurs domiciles ou seront arrivée.s dans une ré-

«idence, pourvu qu'ils accomplissent les œuvres ci-

dessus indiquées et qu'ils visitent six fois l'église

cathédrale, ou principale, ou la paroissiale du lieu de

leur domicile ou de cette résidence. Quant aux régu-

liers de l'un et l'autre sexe même à ceux qui vivent

perpétuellement dans des cloîtres, comme aussi aux

autres personnes tant laïques qu'ecclésiastiques, tant

Béculières que régulières, soit qu'elles se trouvent en
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prison ou en oaplivité, ou qu'elles eu soient etnpê'

chées par la maladie ou par toute autre difficulté, qui

ne pourront l'aire les œuvres susdites ou du moins
quelques-uns d'entre elles, Nous leur accordons et

octroyons également qu'un confesseur parmi ceux

actuellement a|>prouvés par l'Ordinaire du lieu puisse

commuer ces œuvres de piélé en d'autres ou les pro-

roger jusqu'à une prochaine époque, et intimer celles

que les pénitents pourront accomplir, avec pouvoir

même de dispenser de la communion les enfants qui

n'ont pas encore fait leur première communion.

Eu outre, Nous accordons à tous et à chacun des

fidèles, tant laïques qu'ecclésiastiques, séculiers «t

réguliers d'un ordre ou institut quelcon(jue même à

nommer spécialement, la permission et la faculté de

pouvoir se choisir pour confesseur un prêtre quelcon-

que séculier ou régulier, parmi ceux actuellement

approuvés, faculté dont pourront user même les reli-

gieuses, les novices et les autres femmes qui vivent

dans les cloîtres, pourvu que le confesseur soit ap-

prouvé pour les religitmses ; ce confesseur pourra

pendant le susdit espace de temps absoudre, pour

cette fois seulement et dans le for de la conscience

ceux ou celles qui s'approcheront de lui pour lui faire

leur confession et avec l'intention de gagner le pré-

sent Jubilé et d'accomplir toutes les œuvres néces-

saires à cet effet, des peines d'excommunication,

de suspense et des autres censures portées par le

droit o\x ab homine pour quelque cause que ce soit,

même de celles réservées à l'Ordinaire du lieu, et à

Nous-même et au Siège Apostolique, même dans les



en» n''8rtrvés à qui que ce soit et an SoHV^>n^iu-^*olltif^'

et au 8iége Apostolique, quoique d'une manière spéci'

aie, mAmf» si ces cas n'étaient pas autrement censés

compris dans une concession pour ample qu'elle soit.

Il pourra aussi les absoudre de tous les péché»

et excès, quelque graves et énormes qu'ils puissent

êtr«, même de ceux réservés comme Nous avons déjà

dit aux Ordinaires, à Nous et au Siège Apostolique,

après leur avoir toutefois imposé une pénitence salu-

taire et les autres choses à exiger de droit, et après

avoir auparavant abjuré et rétracté liiurs erreurs,

comme c'est prescrit, s'il s'agit d'hérésie ; il pourra

aussi commuer tous les vœux, même ceux jurés et ré-

servés au Siège Apostolique (excepté toutefois ceux de

chasteté, de religion et d'obligation <|Ui auraient été

acceptés par un tiers ou dans lesquels il s'agirait du
préjudice d'un tiers, exce, té aussi les vœux imposés

comme pénitence, qui sont appelés préservatifs du
péché, à uioins (]ue la future commutation ne soit

jugée telle qu't^lle empêche tout aussi bien de com-

mettre le péehé que la première matière du vœu) ; il

pourra les commuer eu d'autres œuvres pies et salu-

taires, et quand il s'agira de pénitents constitués dans

les saints ordres, même s'ils sont réguliers, il pourra

les dispenser de l'irrégularité occulte, mais seulement

de celle encourue à cause de la violation des censures,

pour qu'il puissent exercer les ordres qu'ils ont reçus

et recevoir ceux qu'ils ne possèdent pas encore.

Nous n'entendons pas toutefois, par les présentes

"^jettres, dispenser de toute autre irrégularité provenant
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.«oît (li^délit.soit de défaut, qu'elle soit publique, cachfo

ou «•oiinue, ni do toute autre incapacité on impuissan-

ce, de quelcjue manière qu'elle ait été contractée ; Nous

n'entendons pas non plus accorder le pouvoir d'en dis-

penser, ni celui d'habiliter et de restituer à son premier

état même dans le for de la conscience. Notre intention

est encore de ne pas déloger aux expresses déclarations

contenues dans la Constitution du Pape Benoit XIV»

Notre prédécesseur d'heureuse mémoire, qui commen-

ce par ces mots: Sacramentum Pœnitenliœ. Enfin, les

présentes Lettres ne pourront ni ne devront en aucune

manière favoriser ceux qui auront été nommément ex-

communiés, suspen.*, interdits par Nous et par le

Siège Apostolique, ou par quelque prélat ou par un

juge ecclésiastique, ou qui auraient été déclarés frap-

pés d'autres sentences et censures, ou qui auraient été

dénoncés publiquement, si pendant le susdit esj)ace de

temps ils ne donnent pas satisfaction, et ne s'accordent

pas avec les parties, dans le cas où ce serait nécessaire.

Que si, dans le terme fixé, d'après l'appréciation du
confi'sseur, ils ne pouvaient satisfaire. Nous accordons

qu'ils puissent être absous dans le for de la conscience,

mais seulement pour qu'ils puissent gagner les indul-

gences du Jubilé, après leur avoir enjoint l'obligation

de satisfaire aussitôt qu'ils le pourront.

C'est pourquoi, au nom de la sainte obéissance.

Nous ordonnons rigoureusement et Nous commandons
eu vertu des présentes Lettres, à tous les Ordinaires en

quelque lieu qu'ils soient, et à leurs vicaires et offi-

ciaux, et à défaut de ceux-ci à ceux qui ont charge

d'âmes, de publier et de faire publier les présentes
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L^ttrt's f>u leur sopie dès qu'ils les auront reçues, dans

leurs églises et diocèses, dans les provinces, les cités,

les villes, les terres et les villages, de désigner aux

populations l'église ou les églises qui devront être vi*

sitées, comme il a été dit plus haut, et lesjpréparer

même par la prédication de la parole de Dieu.

Nonobstant les Constitutions et les Ordonnances

Apostoliques,en particulier celles par lesquelles le pou-

voir d'absoudre dans certains cas y exprimés est tel-

lement réservé au Pontife Romain, que les concessions

semblables ou différentes d'indulgences et de pouvoir

de ce genre, à moins qu'il n'en soit fait expresse men-

tion ou qu'il n'y soit spécialement dérogé, ne puis-

sent servir à personne ; nonobstant aussi la règle de

ne pas accorder des indulgences ad inxtar ; nonobstant

les statuts des Ordres et Congrégations ou Instituts

quelconques, même obligeant par serment, par con-

firmation apostolique ou nutrement, et nonobstant

enfin les coutumes, les privilégeei et les Lettres Apos-

toliques concédés, approuvés et renouvelés à ces mê-

mes Ordres, Congrégations et Instituts.

A l'effet donc des indulgences du Jubilé,

Nous dérogeons cette fois spécialement, nommé-
ment et expressément à toutes et à chacune de ces

choses, même s'il était nécessaire de faire d'elles et

de leurs teneurs une mention spéciale, spécifique, ex-

presse et individuelle et non par des clauses générales

signifiant la même chose, ou s'il fallait les exprimer

de toute autre manière déterminée, ou observer à cet

effet une autre forme consacrée ([uelconque, considé-

rant leurs teneurs suffisamment exprimées par les
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présentes et regardant comme observée la forme-

voaiue'; dérogeant à toutes les iiutres choses con-

traires, tour que toutefois Nos présentes Lettre», (jui

ne peuvent être portées dans chaque endroit. ;>ar-

vknuent plus facilement à la connaissance de tous,,

dans tous les lieux et chez tous les peuples, Nous

voulons qu'on accorde à leurs copies ou aux exem-

plaires même imprimés, signés du la main d.' quelque

notaire public, et munis du sceau d'une personne

constituée en dignité ecclésiastique, la même foi qu'oit

accorderait aux présentes si elles étaient montrées et

exhibées.

Donné à Rome, près St. Pierre, sous l'annea',; du
pêcheur, le 15 du mois de février de l'an MDCCCLX-
XIX, le première année de Notre Pontificat.

L. Cabd. NINA,



Nouvelle Série

No. 13
Circulaire au Cierge

Evêché de Rimouski, 15 mars 1879.

lo. Jubilé.

2o. Propagation de la Foi.

3o. Loterie pour le Séminaire.

4o. Quinze sous.

5o. Parjure.

6o. Consécration au S. Cœur de Jésus-Indulgences.

Messieurs et bien aimés Collaborateurs,

I. Avec la présente Circulaire vous recevrez les

Lettres Apostoliques par lesquelles N. S. P. le Pape

Léon XIII accorde un Jubilé à l'univers catholique,

à l'occasion du premier anniversaire de son élé-

vation sur la Chaire de St. Pierre. C'est une nouvelle

miséricorde que NotreSeigneur veut exercer envers

nous et les peuples qui nous sont confiés. Si ces ex-

ercices nous présentent des fatigues à endurer, ils ne

manqueront certainement pas, avec la grâce divine, de

nous apporter de très-grandes consolations" Nous

n'épargnerons donc rien pour qu'ils produisent tout

leur fruit dans les âmes.
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Les sujets dfs sermons 'donnaient être l'es stri

vants. d'aiirès les besoins de chaqiK! lieu. Ces sujet»

cou \iendraient bien aussi pour les instructions du

Carême.

lo L'Eglise, ses notes, sou iniaillibilite, sonin-

défectibilité, soti ixjuvoir législatif.— La Foi, sa \wwm>.

site, ses qualités ; dangers à éviter.

2o Nécessité du Salut. -Avantages du sacrement

de Pénitence.—Sincérité et intégrité de la Confession,

— Préparation à la Ste. Communion et action de

grâces.

3o. Devoirs des parents et des enfants.—L> jus-

tices et re.stitution,—Vertu de pureté \ précautiwif A^

prendre jxtur la conserver.—Ivrognerie;; tempérauciv

— Parjure.—Blasphèmes et imprécations.

4o. Excellence et fins du sacrifice do la Messe.

—

Manière d'j la bien enteirdre.—Explication des priik-

cipales parties de la Messe.

5o. Nécessité de faire pénitence.— Diverses sortes

de pénitences.— Indulgences.—Jubilé.

60. Le Prti>e, sa dignité, son autorité.— L'Evêque,

son carai'tère, sa charge, sou pouvoir.—Le Sacerdoce,

sa grandeur, ses fonctions,

II. Je donne, à la suvte de cette Circulaire, un
étatde.H contributions à l'œuvre de la Propagatioit

de la Foi dans le diocèse durant le» trois dernière»

années réunies. Vous verrez que bon nombre de pa-

roisses continuent à montrer un beau zèle pour cette

œuvre importante : mais en revanche quelques-unes



srocfupiMit pas sur cette liste lu place qui leur con-

viendrait. Nous remaroHerez même plus de vingt

localités (jui n'ont ri-en envoyé. Evidemment dans

celles «i. comme dans quelques autres, ie curé lui-

même, n'y contibue point ! Comment peut on s'atteu-

•dre * du zèle chez les laiiues, lorsque des pasteurs

^n montrent si pt'U ? Je me tiatte que ceux qui ont

été ainsi en défaut. v«nt s'efiorcer de regagner le

itemp.s perf'lu, eu organisant sans délai des dizaines

liiinni i.'urs paroïssieMS.

Nous avons été obligés de nous séjwrer des

Conseils de Paris et de Lyon, et maintenant nous

jouissons uni |uetnent des indulgences indiquées J:iiis

l'induit du 28 février 1836 (ancien. Appenilice au Rituel,

page XXIX). J'ai pris de plus des arrangements pour

«voir un certain nombre d'exemplaires des Annales

pour la Pmvinc.t de Quékec, qui dorénavant contien-

dront, à chaque numéro, autant que possible, des

nouvelles des missions du diocèse de Rimouski. Vos

fidèles ne manqueront pas d'êlre très sensibles à cet

avantagre. si vous avez soin de le leur faire bien

•comprendre et.apprécier. Htitez vous aussi de récla-

mer les numéros qui vous reviennent, et de I ers lias-

tribuer aux associés.

II [ .Fespére que la Loterie pour le Séminaire

pourra se tirer dtins le cours de Tété. C'est une occasion

toute natrielle de redoubler d'ardeur à faire prendre

•des biP'^ts. Beaucoup do personnes attendaient pour

•en prendre que l'époque du tirage approchât : ne

manquez donc pas de la leur ani>oncer. et d<' Nar
rappeler les avantages que leur offre cetie loterie aous
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le rapport temporel et le spirituel. Quelques uns

d'entre vous ont entre les mains des livrets depuis

plus de trois ans, et n'ont pas encore donné sigi.e de

rie. Pour éviter les malentendus, je donne une hi.te

des livrets à remettre.

Mon intention est en ouire que les fabriques qui

n'ont pas encore pris de billets, en prennent au plus

tôt. Il n'est pas nécessaire d'une résolution spéciale :

l'item sera entré dans les comptes comme ordonné par

fEvéque.

Voici jusqu'à présf^nt les paroisses et missions

où l'on a pris plus de 100 billets : Ile Verte 157, St

Epiphane 156, St Arsène 131, Rimouski 116, Bic 113,

Trois-Pistoles 110, Matane 104.

Viennent ensuite: Ste Anne dos Monts 94,

Orande Rivière 81. McNidei 65, Mont Louis 61. Ste

Félicité 55, Gaspé 53, St Bonaventure 46, CapChat
57, St Modeste 37, Métis 36, Riv. Madeleine 35, St

Simon 33, etc.

LIVRETS NON REMIfi.

MM. «ilodau 90021, 1L>0!I1.—J)«sjanliiiH OOOGl

Paquet 0003 1, 02871, 02901, 02911.

Ch. Ghuj 00051, 020;}1, 0H451, 0:U61, 03711. à 03741,

0H771, 03821. 05211, 08351, lUtîl. 11471, 11491,

11511 à 11661. 1I.)81, M(J01, ll(i31. 11701Ù1J721,
11741 à 11831, 11871, 11881, 11911 à 1 1971, 12001 à

12041.

Dnrét 00071, 08701, 08771, 08801, 08871.

Vézina 00091, 00471, 00501.—Laça sno OOlOl.

D»ma« 00191, 0254e.— (J. (}. Foninier 00141.

Couture 00491, 0921 à 109fil.— Hoinard 00411.

Purudi8*0G31, 00641,.02001, 06111. -Kioux 00081.
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]\ni. Aiit. I-oblancOOiiOl, 03211 .—Arthur Leblanc 00701.

Alpin 0.1821.—Smith 00841.—Léonard 00871, 00881.

J. F. Audot («OKOl. vSOai.—A. Audot 01211. 01221.

J-\ A. Blouin 00!»21, Ot»931, 00941.

Jacolt (iagno OOllôl, OOPfîl, 03001, 030011, 05101.

F. (Jagné 00}<«1 à 71021, 0.il71, OâlSl.

Thiviei-ge 01031. 01041, OlOtil, 01091 à 01121.

I-epage 01141, 01151.— Léves<,iie 01 171 à 01201.

1). I «bel 01231, 02331, 02341, 023(jl, 02371, 03201.

,
Jiossé 01301. 01311, 02571, OjâSl.

]{.).iiic 01371, 01811, 024UI, 02481, 03041, 05011^

05201, 03HM.

l'iiioau 01471, 01521, 03381, 033t11.—Bôrubé 01771.

«Sylvain OKJOl à lOiil.—Cjp. liagt-é 01(51, 0i7«l.

l'ii. Moreaii 0185!, ((«631,08691.

BwiiMuont OUHIl, 0301)1, 05121.

Mai lin OltiSl, 03101, «5131, 05241, 4?8541, 0S501 à

«}S(i2l, 08711.

Cliaiilbur 02181 05001.—Lairiv<5o 02201, 02271.

Fol. Moieau 02421 . 02431—(.'iKiiiinard 971.

Foitier 02591, 02001, 02011.—Trombbiy 03121, 0308

L

UIK St Lauiont 02021, 02631, 02041

J.O. Drapeau 079l,028«l, 02811,02921.

J. M. Moroaii 02931, 03411.—(iravei 0^151.

Winloi- 03031, 03161, 03171, 03471 à 03511, 12081,

12101 à 12121, 12141 à 13091.

Dolâge 03231,03241.—Chrétien 03281. 03291.

Houloau 03631, «3651, 03781, 03881 à 03901, 03971 »

•03991,04021 à 04071, 04131, 04141, 04171 à 04201,

04231,04241,04281 à 04301, 0*341, 04361, 04371,

<)43!tl, 04431, 04451 à 044.1, 04501, 0451 1, 04571 à

-04641,04691 à 04801, 04931, 04941, 049til, 04981,

04991,05311, lw7ll à 10731, 10791, 10831 à 10851.

10981 Ù11021, uni à 11141, 11351 à 11371, lUOl.

11421.



MM. Oct. Drapeau 03(i6l, 03671, 05271, 052S1.

Tnidel 05071 —Blnnchet 03581.

F. M. Fomnier 1 l;.2l.—Jobiii o867l, 087H1.

ous. St Laurent OStUl à 080C1. U8681, 08721, 08H)1

à 08821. 08881.

Les seuls billets qui seront tirés, seront ceux dont

les talons seront parvenus à l'Evêohé. Ceux (|ui

croient avoir droit à des billets de prime (qu'ils n'au-

raient pas reçus), doivent les réclamer au plus vite. •

Je prie ceux d'entre vous qui auraient à otl'rir

quelques objets pour des lots, de vouloir bien les

transmettre ici. Les lots seront exposés quelques se-

maines d'avance.

Pour tout ce qui regarde cette Loterie, on peut

s'adresser au Secrétariat de l'Evêché.

IV. Comme je vous l'ai dit dans ma Circulaire

No. 8 du 3 janvier dernier, j'ai l'intention de publier

au commencement de juillet prochain la liste délini-

tive des contributions du Quinze sous jjour le Sémi-

naire. Pour empêcher les erreurs autant que pratica-

ble, je vous prie de ra'envojer au plus tôt lu date et

/a somme mentionuées sur chaque reçu que vous avez

pour cette œuvre, afin que nous les coniparions avec

nos livres. Joign«z-j le reste des contributions.

V. Vu que les théologiens ne a -nt pas d'accord

à considérer comme un parjure proprement dit le

manquement à une promesse faite sous serment de

bonne foi et avec sincérité, et que, suivant St Liguori,

Gousset, etc., les deux opinions sont probables, il ne

faut pas regarder comme nn parjure réservé \a. Ïïwxïq

même très-grave de celui qui manque pur la suite



d'accomplir mu' proim-sse fuite sous S'-riiient. CVlui

r.ependant qui alRrine ou ot^rtifie sous son serment

d'office (les choses fausses, est certaiiienieiit coupable

de parjure et tombe sous la réserve.

VI. Par un Induit du 25 juillet 1877, il a «té at-

taché des lud'ilu^iMices à la formule di* consécration

au Sacré C(Bur de Jésus que vous trouvez dans l'Ap-

jienilire an lit/iiel (1874), payes 101 et 8'22. De plus,

le St. Père a ordonné de faite (juelques petits chan-

gements à cette formule. Les uns et les autres sont

indiqués sur une feuille ci jointe, que vous insérerez

immédialeiiienl à la page 101 de votre Appendice.

VII. Toutes les nouvelles qui nous viennent de

Rome confirment de plus en plus l'insuliisance des

ressources du St. Père à faire face à toutes les dépen-

ses que nécessite le gouvernement de l'ICgli-se univer-

selle. Il est donc urgent que le montant de.^ contri-

butions eu faveur du St. Siège, non seulement se sou-

tienne, mais augmente encore. Je vous prie eu consé-

quence, Messieurs, de faire de grands efforts dans ce

but, aux approches de la St. Pierre. Dans la Gaspésie

une autre éiwque serait peut être préférable, à causie

de la saison de la pêche. Si tel est le cas, que chacun

de vous annonce cette collecte au moment le plus

propice.

Je supplie le Seig^neur de conserver vos forces et

de bénir vos travaux, en Ci^s jours de salut.

Votre Evoque très dévoué,

t JEAN, Ev. DE St g. dk Uimouski
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1876— 1877-187S.

1 ifuiKMi.ski $204 5035 St Jean de Dieu..$8.35 ^m
2 Ste Fhivit* 162.45

149.60

36 St Modeste 6 30 ^H
S Troi.s-l'i.^^toles... .37 N. D. du \axc, 6.00 H
4 lie Verte 103.00

101.65

88 S.Gffe (le Malbaie 5.64

39 St Ulrie 4.37

H
6 Sf Ar.sèiie ^H
6 Rie. 90.00

68.20

66.47

40 St PI. de la Croix 3 92
41 Ste Adélaïde 2.50

42 Ste Françoise 1.48

7 Chcoiuhi B
8 St Fii!)ien H
9 St Bouaventure 56.42 43 St Prede Malbaie O.àO H i^^

10 îSt Simon 61.50 44 Cascapédiae 0.43 n
11 St Kloi 36.06 45 StMoïse 0.27

12 Riv. au-Keiiard 33.56 46 Cloridorme 0.25

13 St Auaclet 33 15 Paapébiac, H
14 Métis 30.40 Cap d'Espoir.

Douprlastown,
St Jean rEvangél.

H aux

15 Ste Luce 28.14

27.95

H
16 Grande Rivirèe H cha
17 A!>8om McNider 25.85 Risticrouelie,

18 Carleton 23.58 St Godel'roi, H19 St Alexis 23.48 Cap Rosier.

20 Percé 21.86 Alise-au Griffon, H
21 Matane 20.4y Ste Félicité, H par

22 Ste Anne des St Donat, H ave
Monts 17.40 St Gabriel,

23 Port Daniel 15.80 St F>ançois Xavier,

1 ^H24 N. D. des Sept St Honoré,
Douleurs ... 15.79 «t Louis du Ha! ha! I

25 Maria 15.66 Ste Ruse du Dégelé,
Ste Blandine,

H
26 Gaspé 15.40 ^Ê

27 St Epiphane... 15.15 St Clément. 1
28 Cap Chat 14 67 Grande Vallée,

29 St Matthieu 13.82 liivière à la Marte, 1
30 Belsiamits 13,00 Cai) aux t)s. 1
31 Cuplan 1 50 Pte a a X •Esq u imau X,

Nataskouan,

1 !

32 Mont-Louis 10.20

33 N.D.duS-Cœur 9.94 Etc.

54 SteAn;ièle .... 9.57



i..$8.3,^

... 630
.. 6.00

ie 5.64

.. 4.37

ix 3 92
.. 2.50

.. 1.48

ie O.àO

.. 0.43

,.. 0.27

... 0.25

ÏN'DULaE.VCKS ATT.\CHfiKS A LA FORMUI-K, DE CONSÊCRA-
TlUN AU HACUfi CŒUU DE JÉSUS.

1. PiiÉNiKUE, une fois, à la fête du Sacré Cœur, ou

pendant l'octave; aux conditions ordinaires de la con

ft'ssion. de la communion, delà visite d'une église

avec prière aux intentions du Souverain-Pontite ; il

faut ajouter la recitation de cette formule, ou bien

l'audition attentive et dévote de cette récitation faita

publiquement dans une église ouailldurs.

2. Pi.ÉNifeRK, tous les premiers jeudis du mois,

aux mêmes conditions.

3o. Plknièiik, une fois par mois, au jour qua

chacun peut choisir, aux mêmes conditions, f)ourvu

que l'on ait récité ou entendu réciter cette formule

avec attention et dévotion tous les jours du mois.

4. Sept ans et skpt quarantainks, une fois

par jour, pourvu qu'on la récite ou entende réciter

avec contrition, attention et dévotion.

Changements d faire dans ceiie formule.

Page 101, avant dernière ligne, retrancher des brebis

et substituer de tous ceux,

" 102, 5e ligne, après Pfmtife ajoutez N.

" " 6e ligne, après heureux ajoutez sur la terre.

" " 8e licrne, «iprès vous ajoutez pour toujours.

Dans la formule en anglais, page 322.

10e ligne de la formule, retranchez the sheep tvhich

et substituez ail those vhom.

15e ligne, après Pow/fj^ ajoutez N.

16e ligne, après happij, ajoutez vpon the enrth.

18e ligne, après ottrselvfs, ajoutez /or ever.



Noi'\ K'/JiK SÉRTK

No. U
CiiHMilairo au Cler"'^e

Evècht' de Rimouski, 21) mar.s 1871),

lo. Vtuile é/iiscopafe.

2o Syaoïle dioeésain.

So. Apoato/tU lie la Prière.

4o. Jubilé.

Messieurs et chers Collaborateurs,

I. Je vons adresse aujourd'hui ritiiiéraire de ma
prochaine Visite. Ceux d'entre vous qui doivent la

recevoir, ne manqueront pas; — lo. de lire au prône

dès à présent, puis le dimanche qui précédera l'arri-

vée de l'Evoque, le Mandement du 12 mars 1876

pour la 3e Visite ( Mandement, page 002) ;
— 2o. de se

conibriner a tout ce que renferme la Note qui suit ce

Mandemen*, page 609 ;—3o. d'ex.iminer les conlir-

mands et de leur donner leurs billets une semaine

d'avance, afin qu'ils aient leurs trois jours de retraite

libres ;—4o. de se pourvoir Wavance de parrains et

marraines eu nombre suffisant ;— .5o. de re:?ommander

à tous ceux qui suivent l'Evêcpie à la paroisse voi-

sine, de ae point fumer sur le chemin, ce qui est tout-
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,vfiiit incoiMenaiït ;— 6o. d'expo-er Ifs jvlîqttcs suf

une crédeix»' a l'entrée du chœur du côté de l'épitre
;

—7o. de faire eu sorte (jue les écoles ne soient pas en

vacance, ni les inairresses absentes, au temps de la

Visite épi^copale
}
—8a d'avertir lus fidèles de se pré-

parer irnx (|nêtes pour le Séminaire qui se l'ont cha-

que jour de la Visite.

II. Me proposant de couvoquer le Sj^iode diocé-

sain pour l'épot^ue de la Retraite pastorale, je vous

prie de me commnniquer vos remarques sur Tobser-

r al ion d»-s tSiatuts de notre premier Synode et h>»

modifications (m'il serait, selon vous, désirable d y

iipporteif ainsi que les sujets sur lesquels vous croi-

riez utile qu'il en f'iit pr^mulg'ué de nouveaux.

III. Veuillez donc remplir le blanc ci-joint pour

votre paroisse, mission ou communauté, le détacher,

et me le reiivoyer immédiatement. Si vous ne me Ta-

vez jnis transmis d'ici au 20 avril, je conclurai que

l'Apostolat de la Prière n'e&t pas établi chez vous, ce

qui ne serait certainement pas à votre lonange. Il n'y

n pas de lieu où il ne puisse se trouver au moins

un certain nombre d'associés, quand même ce ne serait

que parmi les enfants du catéchisme et des écoles.

Disons la même chose du Rosaire vivant et de la Corn-

vmnion réparatrice. C'est là, Messieurs, un des moyens
les plus efficaces d'attirer sur votre paroisse les bé-

nédictions célestes et d'assurer des fruits abondants à

votre ministère.

IV. D'après de» décisions rapportées dans Ada
S Sedis, vol. YIII, la confession annuelle et la com-
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niiiiiioU puscale ue pviaveiit pas compter ponr le Ju-'

ÔtVé ; mais 011 peut gagner les indulgences du /MÔiVé

à la fois pour soi-même et pour les défunts. Les en-

fants qui n'ont pas fait leur première communion,

peuvent également le» gagner, leur confesseur les

dispensant de la communion, et commuant en quelque

prière, etc, les autres œuvres qu'il ne peuvent accom-

plir. Li jour de jeûne pour !e Jubilé ue doit coïncider

avec aucun de ceux où, soit pendant soit après le Ca-

rême, l'abstinence des aliments gras est strictement

obligatoire.

Croyez, Messieurs, à mes sentiments les plus

affectueux dans le Cœur de Jésus.

t JEAN, Ev. djj; St G. de Rimouski

StO
St U
Ste I

St Je

Asso

«tDï

Ste ]

8 te

StG
St Je

Ste P.

StGi
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St A
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^J

Paro

Dat



mNÉHAlRE

DK I.A VISITE ÉPISCOPALK— ISTîï.

St Octave de Métis. .4—5—6—7 juîiï

St Jérôme ae iViaiane..11-1:12 i^eie uteu-iô—n
Assomption McNider,.14-15 Procession 16—11

StDamaiie 17-18

Ste Flavie 18-19-20-21

Ste Luce 21—22 Processiun 2S 24:

St Germain dellimouski 24 •^"j-'SG

St Joseph de Lepage 2 -3 -4 juillet

Ste Angèîe de Mérici 4—5-6
St Gabriel 6-7-8

St Donat 8-9-10

St Anaclet 10-11-12-13
SteBlandine 13-14—15

N. D. du SiTcré-Cœur 15—j6—17

APOSTOLAT DE LA PRIERE
Paroisse de

Date du Di-

plôme.

ler degré.

Associés.

2d degré.

Rosalie viv.

No. de quinz.

3e. degré.

Commun.
Réparatrice»



No. lô

> Cîiiculixii'e au Cloï'^e

Evêché de liimouski, 25 rn;ii 1879.

10. Jubilé.

2o. Nouveaux offices.

3o. Œuvres diocésaines.

4o. S/ Germain.

5o. Vœuvre du Séminaire bénie par Léon XIII.

Messieurs et dévoués Collaborateurs,

I. Vous avez vu par les jotirnaux que le St. Père

a prolongé le Jubilé jusqu'à latin d'août pour tous

les pays situés hors de l'Europe, et qu>' le jeûne pres-

crit comme l'une des conditions de ce Jubilé doit être

observé avec i»i maigre strict, c'est-à-dire en s'abste-

nant des œufs et de tout laitage.

Quant aux missions où il n'y a pas encore de

chapelle, les confesseurs doivent commuer les six vi-

sites en quelque autre œuvre piété.

11 est à propos de réunir les enfants, surtout

ceux qui n'ont pas fait leur première communion,

pour leur faire accomplir les conditions indiquées,

séparément du reste de la paroisse.

11. Par des Induits en date du 30 janvier dernier,

le St. Père, à la demande des Evêques de la Province,



a aciîordt; L'S offices suivants: 5 fév. Les Saints 26

Martyrs japonais, double; -11 f^v. Ste. Geneviève^

Vierge, double •,—12 fév. St. Ildephonse, Conf. Pont,

double ;- 26 fév. Ste. Marguerite de Cortone, Péni-

tente, seinid.;—23 mars, St. Turibe, Conf. Pont, dou-

ble ;—Il uiai. St. François de Hieronymo, Conf. dou-

ble ; —15 mai, St. Isidore le laboureur. Conf. double ;

—5 juillet. St. Michel des Saints, Conf. double ;—

9

juillet, SS Zénou et compagnons. Mart. double ;— Il

août, Ste, Philomène, V. et M. double ; -9 sept. Bien

heureux Pierre Claver, Conf. double ;_23 octobre, le

Trè.s-Saint Rédempteur, double majeur ; 27 novem-

bre", St. Léonard de Port-Maurice. Conf. double ;
— 10

<lécembre, Translation de la Sainte Maison de Loret-

te, double majeur.

Les fêtes suivantes sont élevées pour toute la

Province au rite double mineur • St. Siméou, Ev.

Mart. St. Rémi, Conf. Pont, et S tes. Ursule et ses

Compagnes, V. et M.

Les sept Fêtes mobiles des Mystères et des In-

truments de la Passion pourront de plus être trans-

férées au premier jour libre suivant, pourvu que ce

ne soit pas au delà du carême ; et la Fête de la Ste.

Famille pourra aussi être renvoyée au premier jour

libre, chaque fois qu'elle sera empêchée le second di-

manche après Pâques. Nous ne profiterons de ces

Lidults qu a partir du 1er. janvier prochain.

III. Au risque de vous fatiguer, je vous conjure

de nouveau. Chers Collaborateurs, de mettre tous vos

hoins à faire réussir certaines œuvres diocésaines im-



portantes : la Propoiration de fa Foi. le Deni< r de SL
Pierre et CAnsocialion de Si. François d'p. f^'ile.s. !)«•

cette dernière surtout dépendent en <>tande p.irtie

l'existence de notre Séminaire et IVxiensioii de la

Religion dans nos paroisses et nvissioiïs pauvrtss.

—Le diocèse renferoHi environ 84,000 catholiques ;

en réu}iissant tous nos efibrts, ne poiuriaus-uous-

pas parvenir à avoir 40,000 jwssoeié.s au moins pour

la St. François de Sales ? A un sou par mois, ceci

produirait $4000 annuellement. Au nom de Mann,

que nous honorons durant ce mois; au nom du

Sacré Cœur de Jésus, » qui nous allons consacrer

le mois prochain, n'épar^^nez ni peine, ni démar-

che, pour enrôler sous la hannière de l'aimable

Evêque de Genève, le plus grand hombre possible de-

fidèles. Malgré la pénurie des temps, combien pour-

raient donner par année 25, 50 centins, ou même $1

pour cette belle œuvre, afin de suppléer à la pauvreté

ou à la mauvaise volonté de quelques-uns de leurs-

frères ?—Faites-vous donc aider par les maîtres et

maîtresses d'éco-les et par certaines personnes pieuse»

et zélées dan$ cJuuiue arrondissement de vos paroisses.

Quant au Quinze sou», c'est au 1er juillet, vous

le savez, que je me propose de clore les comptes;

complétez donc vos remise» iramédiatement, et en-

voyez-moi la date et le montant de vos reçus, si vou»

lie l'avez déjà fait.

Je remercie beaucoup ceux d'entre vous qui ont

contribué au coût des châssis et des portes de l'aile

nord-est du Séminaire : je prie Dieu de les bénir et de

les ré 'ompeneer au centuple.
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IV. .11! nn' llutti'fjUH vous trii.Viùllf/. à cette épo-

t|nt^ (1h raiiin'i'. A pioi^igvr la (It'Vf)tioii au Patron de

notre dioièiM'. St. CiM'iibia. liviM^ui' de Paris, partn^u-

lièrt'ineiit tut inoyt'U dt» hi Nemviint'. eu son honneur.

Noms avons t;iiit hi'soiii de l.i, protcrtiou des Saints!

V. Je reçois ch soir ineriie uiu' auréabie nouvelle,

(jiiiiit'Vra être une consohilioii [)uiHHante à tous ceux

(jui oui coiiinhné jus(|u"ie,i à l'œuvre du Séminaire,

s lit |iar le Q,iitnts(iu<. .soit par des billets de la lote-

rie, soit de toute autre manière.

Le Rév. Charles (luay, à qui J'avais conlié la

mission diilioile de l'aire des quêtes en Europe pour

notre Séminaire, et <jui s'en est acquitté avec tant de

/el>'. m'eeiirde Rome en date du ô de ce mois :'• Dans
mu première audience, j'ai présenté à Sa Sainteté des

lettres de den.x Cirdinaux de France. Sa Sainteté a lu

il vec uM'ande attention ces deux lettres. J'étais à ye-

noux aux pieds du St. PtMf. attendant avec émotion

le résultat de cette lecture. T'est bien, m'a dit le Pape,

en me mettant les deux mailla sur la tète. Je vous

nomme Protonotaire Apostolique pour vous récom-

penser des sacrifices que vous Vous imposez pour vo-

tre diorcse, en secondant si couraiçeusement votre

l'iVèdue dans son noble dévouement pour la gloire de

notre sainte Reliirion. Je V(»us donne ma bénédiction

à vous, à vos parents et amis. Je bénis aussi votre

Evèque, les prêtres de son Séminaire et les élèves.

Sur ma di'nuinde, le St. Père a ajouté : Oui, je bénis

tons les prêtres de votre diocèse, les communautés
religiensen et leurs élèves J'envoie aussi ma béuêdiw



tion apostolique à toutes les personnes qui ont con*-

tribué à l'œuvre de votre Séminaire, et à toutes celle»

qui y contribueront. L'œuvre d'un Séminaire, m'i>

dit le St. Père, e.st la plu» importante dans nn nou-

veau diocèse.
"

Vou»ne manquerez pas.ioes Clters Collaborateur.s,

de communiquer ces paroles de Léon XIII à vos fidè-

les, comme un graiwl encouragement à faire de nou-

veaux sacrifices pour cet objet.

D'ailleurs la haute prélature conférée à Mgr.

Gruay est un hcnneur fait au diocèse tout entier et

une récompense accordée par le Sourerai» Pontife

aux généreuses oiiVandes du clergé et du peuple. Je

ne puis non plus oublier en cette circanstance les

bienfaiteurs de notre Séminaire dans les autres diocè-

ses de notre Province, aux Etats-Uïiis et en France :

ils ont tous part à la Bénédiction Apostolique.

Votre aftectionné en Jésus et Marie,

t JEAN, Ev. vk St g. de Uimouski
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No. 1*J

E\ei'lu' de liuuou.ski, 2tj mai 1879.

Mossiours et chers Collaborateurs, "

La retrake annuelle duCMerg'»^ s'ouvrira nu Séuii

naire mercredi soir le 20 août prochain, et se terraine-

rn mardi matin le 2»i. lîUe sera immédiatemeiit suivie

•du .Synode diocîesain.

Jjes prêtres de la Cî-aspésie devront se mettre en

route quelques jours d'avance, s'il est nécessaire, alin

d'être rendus pour l'ouverture de la retraite.

'Je désire que l'on rèjçle autant que possible tou-

tes les affaires avec le Secrétariat de façon à être par-

faitement libres durant les exercices et à pouvoir s'y

livrer sans distraction.

Pour tout le reste, je vous renvoie à mes Mande-
ments, page 513 et suivantes.

Le tableau ci-joint indique ceux d'entre vous qui

sârout chargés de desservir les paroisses pendant la

retraite : tous les autres devront y assister.

Votre déroué serviteur,

t JEAN. Ev. DE St g. de Rimouskj
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No. 17 y

l'iV("'chc (le l\iiri<<ii^ki. 1 jniKi 1 IHî'.t.

Bonne S/r Afin*

Monsieur le cun-,

C'est le 2H de ce mois que nous «lions faire la fête

de la bonne Ste. Anne, patrone de notre provin<!e ec-

clésiastique, et le lendt^nain nous en célébrerons la

solennité dans toutes les églises et chapelles. A cette

occasion nous ne pouvons oublier que son sanctuaire

de la Pointe au Père est «'ncore inachevé, aussi bien

que la n)aison destinée à ceux (jui doivent le desser-

vir.

Je crois donc devoir l'aire un nouve" appel à tous

les fidèles du diocèse en laveur de ce lieu ' Delfru^ *•

ge,devenu déjà remarquable par lailluei o ot e dfvôts

serviteurs do ï^te. Anne et le n(»mbre «b- grâces qu'ils

y ont obtenues dans l'ordre spirituel et pour le p )nla-

gemeTit des misères corporelles.

En conséquence, il sera fait par font l« diocèse

une quête dans l'église le 2(3 et le 27 de ce mois, »ît



<',ii'l'ii' autn» jour d(> l'octave lorsqu'il y aura quelque

«riaiurmes.se. 'ji^ produit de cetfe quête, qui devra «tre

triinsmis aussitôt au secrétariat de l'évêché, sera

Hunpioyé pour la chapelle vt le presbytère de la Poin-

ite au-Père. Si c=!pendant cette quête était très-abon-

dmite, il en siérait consacré une petite partie à l'em-

bi'Uissem<'iit d'une chapelle dans le sanctuaire de Ste.

Anne de JJeanpré.

.T« sais, Monsieur le curé, qu'il suffit de parler de

\i\ bonne Ste. Anne pour exciter les sym-pathies de

tous vos fidèles. En lisant la présente Circulaire à

votre prône, vous n'aurez donc aucune difficulté à

provoquer la générosité de vos paroissieiis.

Je vous bénis affectueusement avec eux, et de-

meure votre tout dévoué en N. S.,

t JEAN, EV. DE ST Gr. DE RlMOUSKI

N. B - N'oubliez pas ce qui a été réglé par Im
Evêques pour les pèlerinages.



MANDATUM
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No. 18 )

QUO INDICITUR SECUNDA mtECESANA sYNODUS

JOANNES LANGEVIN,

Dei et S/ce Sedin Apostoficte sj^ratta

Epi.fcopun S/t Germani de Eimous/ei,

Sœculari et Re;j^ulari Clero,

SALUTEM ET BENEDICFIONEM IN ClIlllSTO JESU.

Fere elapsum est secniulnm laxtnim a sessione

priuiïB diœcesanœ Synodi uostrœ, Dilectissimi Cr)opo-

1 I tores, et tempus pridem opportunum Nabis videtnr

nt denuo convocentur presbyteri, ut cum clero nostro

• spendamus quanto profuerint Statuta tune promul-

u ita et quîPnam prfcsontes nécessitâtes requirerent.

Hisce iîçitur nostris litteris, de consilio Vene-

V'Siliurn Capituli et Canoni<oruin cathedrniis nos-

i>. nobis visa est secuiida Syiiodus diœ(;esi)s nostrjc

. .ivocauda, et in Seminario nostro die 26a augusti

ixirai sessura. Pridie liabebitur actio proesyno-

In hoo cœtu peculiari modo agitabuntur oxitus

i
l'xeciuendis usf|ne nunc primîo Synodi Siatutis

ni Mlilioatijonesque vei elucidatioiieseisdem afterendœ;

(loin novas Constitutiones elueubrabimus qute

lulabuntuv prie cleri populiijue statu.

Ne in paroociis interea deficiat oompetens nume
î \i- sacerdotuiïi, ad hanc Synodum vocamus :

Vicarium Genelem nostrum,

cl

I'
'



Capituli Prtepositinn ot ncstne cathodralis Cnno-

nicos.

Cancellarium, Soort^arinm, of Assistciitt^m Score-

tarii Episcopatns nostii,

Vi<"iriuin Foraiit^nin iiostrmn i)ro Gaspesia et

omiies Archipresbyteros,

Omnes Jenique Parochos qui hoc anuo spiritna-

libus exercitiis interesse debeiit. Cœteri autein Paro-

chi à nostra episcopali civitate non ablonge résidentes,

iti prudenter arbitrantur a parochia absentare. pote-

runt etiam adesse.

Dt autem primo in deliberationes nostras cœles-

tium huninuni al)uiidanliani exposcamus, jubemns
onines diœce.sis sacerdotes in nii.ssa recitare collectaiu

le l^piritu Sancfo, servatis rubricis, a prima die lU

gusti ad finem Synodi. Volunuis insuper universes

fhristilideles rogatos ut demi in hune finem pias

fundant preces.

In quartis veto primis dominicis mensis ano-usti

proximi, pof.t parochialem missam, Sequentia Vent

Snncte S/iirtius, ante ordinarias preces pro Papa et

Ecdemi, ad eamdein intentionem cantabitur.

Datura apud Stnm Grermannm de Rimouski in

nostra episcopali doino, sub sii^no sigilloque nostris

ac Seoretarii nostri chirographo, hocce primo die julii

A. D. 1879.

t JOANNES, Kpuh. Sti. G-iîrwani de Rimouski

De mandate Illmi. ac Revmi, Eppi. Sti. Germaiii,

Alf. Percé Phillips, Pter,

A Secretis.



PENDANT f,V KI'VrRAITE PASTORALI': DK 1879.

S te Uose et N. 1). du Liu; MM.
St Modeste, ïSf, I.,oais et StHonoré
8t EpiphaneetSt François-Xavier

Cacouiia et St Ar^sène

îSt Jean lîte. et N. D. des Sept

Douleurs, Ile-Verte

iSt Paul de la Croix et St Clément
TroisPistoIe et St Eloi

Ste Françoise et St Jean de Dieu
St Simon et St Mathieu
St Fabien et Bic

S. Anaclet et S. Joseph
iSte. Luce. S. Douât et S. Uabriel

»Ste. Angèle et S. Moïse
Ste Flavie et St Octave
L'Assomption et St Ulrie

Matane et Ste Féliojté

Cap <,"hut et Ste Anne des Monts
Mont Louis et C!londorme
Jiivièreau-Reuard, Anse au-Grrit-

ton et Cap- Rosier
Oaspé t't DouLi'lastown

Si Pier, • et Percé

Cap d'Espoir et Crr:«nd"Rivière...

Pabo.s, New-Port et Port Daniel.,

St Godefroi et Paspébiac.

St Bonavoiiture et Capian
Cascapédiac et Maria
Carletou et St Jean l'Evangéliste

Histigouche et St Alexis

Norniandiu
J. M. Moreau
Thos. Bérubé
Clou lier

Win ter

C. Gagné
Vézina
Arpin
Gravel
Di'sjardins

Kioux
Jilanchet

Du val

C (ï Foiirnier

Morisset

Théberge
Auger
Jobin

Martin
Paradis
LamoutniTMe
McDonneil
A Aud.'t

Fortier

Liivrivée

I" ( ia'jné

J Gagné
SiJiiO)



Contributions pour fondation (rime, honruttu Séminaire

(Quétr de IWvent) et en faveur des

S<eurs de hi Charité.

«
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1,^
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a
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-0
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22

23

24
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.. 1

v.s

.'!)

:ii

'Xi

.A
;t5

Ili'-Vuilc

Triiis-Pintolcs . .

Kiiiioiiski

Matiiiic

riT(.o

Cat'oiinii

Môtis

Cailoton
Casiapcdiac ....

«if

OoiiKlîistowii . . .

•Ste l'"lîtvi(,'

St .\rs6nc

Miiiiii

(\i;ilun

IStc I<ilrt^

StoAnnu dus Monts
,St Siimni .... • • •

t'!lS|l('IliuC

.St li'iiiitvfntiiri!. .

.

Cii|i-K().'<irr

Cap-Chut
PabiiH

Grande llivière. .

.

St Alexis

Ht Fubifu
St (JliMn.Mit

Si .\ll;irirl

l'i'll-llilllicl

lti>ll.L;i'ili lio

S. limli'l'.oi

SI llrif

St Ni>iii>cdii Ha! lin;

Sli- l-'i'lirid'

Xcw-l>..it

23.00

•J2.on

17.(10

10.84

10.00

7.00

.^.r.d

5.37
.).0"

'..00

4 4fl

4.(10

4.00

4 Oii,

;t.fi'.'

3. .00

:i.:!()

3.'.'(

3.'J0

3 00

3.00

3.00

2.83

2.7(i

2.5 3
2..'i(l

2.31)

2.30

2.0,-.

2.0(1

2.00

2.00

2.00

2.00

O

25.00

77.77

21.iOÎ3S

i(>.ii0!39

14.0040
id.OO 41

42

43

44
i..'.S,/|45

I2.00]4(i

14.00 47

7.30 48
'i.75 49
4.0(l|50

,'j 05

9.00

6.00

.j.'.i

1.00 52

j37.0()

l« :!7

13.0(1

13.00

20.00

3.06

4.00,

0.75

14.00

4 50

3.00

5.00
•>

r.

53

54
55

56

57

58

59
()0

61

02

63
64

65

r.G

67

0,08

•70

X. D. du Sac-Cœur
St Eloi

St Modeste
St K|iiphan('

St Gf;c de Malbaie.
St Moi.se

St Donat
St .Jean l'Evangél

.

Mont- Louis
St." AnsriMe

.V. 1). du Lac
St l'iern'dcMalliaie

St Matthieu
N.U.des 7 Douleurs
St Paul de la Croix
(rrande Vallée. . .

.

Sie Itfisc

Ste Fran'.'oisi'. . .

.

St .Ican de l>ieu .

.

Uiviire Madeleine.
Cloridonne
Cap (i'Kspoir

St JiiR. de lit'pagc.

St Hiinoré

St Krans'oi^ Xavier
Ste Blandi'ie

St Gabriel
As^iiiTipt. MfNidi.T
Hivière-uu-Iti'Tiard.

Ause-au-Griffon . .

Gaspé
Jietsiatiiits

l't-aii\ EsiiMiiiiaiix

Nata'iUdiinii

Rivièru ù la Marte.

2.00

1.80

1.80

1,61

1.45

1.45

1.31

1.25

1.25

1.12

1.08

l.OO

1.00

0.6O

0.50

0.50

0.4S
0.2,-,

0.10

2.40

2.20

2.00

2.70

OSO
1.80

1.25

1 .50

2 00
4.00

1.50

20,00

0.45

l.S'i

3.00

0.99

1.00

3.00

7.00

2.20

'* Sur lo moiitaiiL.le.s Troi.s-Pistolos, il y a $60.00 en effets,

ùii lîic,
" 47. S-'

(le 8l Simoit " HO. 00 "

II

(le St Aiiîielot

do St Miitthicu

II

<i

13.50

16.00



NoL'vF.r.LE Skt;ie

No. lî)

( 'irculnive an Clei-'^c-

Evêché de Rimouski, 4 août 1879.

îo. RvtruUe et Si/HOïk.

2o. SI François de Sa/es.

3o. Contributions.

4o. RapfHtrt anmieL

Mes chtrs Collaborateurs,

I. Ne manquez pas d'apiiorter avec vous pour

le Synode un surplis et deux étoles l'une rou!j,e, et

l'autre blanche. Ceux quiy sontconvotjués et <|ni croi-

raient avoir quehjixe raison légitime de n'y pas venir,

doivent m'en avertir par une lettre spéciale au moins

huit jours d'avance, afin que je mette leurs excuses

devant la Congrégation qui sera chargée de les exa-

miner. N'oubliez point non plus les prières publiques

ordonnées pour les quatre premiers dimanches de

ce mois, ni l'oraison du St E.sprit.

II. Je vois avec bonheur le développement que

prend l'œuvre de St, François de Sales parmi nou.s.

Veuillez me donner à l'époque de la retraite, ou plus

tôt, le nombre d'associés dans votre paroisse ou mis-

sion, afin que je sache sur quelles ressources nous

pouvons compter pour les besoins dii diocèse.



III. \ DUS apporterez en venant à la retraite, ou

vous enverrez par un confrère, le montant de toute.-*

les ci.ntrihutions que vous avez en mains, ain.^^i (jU>'

votre dixième. Comptez tout d'avance et indiquez lu

valeur renfermée dans chaque paquet. Quant aux

billets de loterie, donnez les numéros avec l'anfenr.

IV. Je me flatte que vous serez tous ponctuels

à me transmettre votre rapport annuel avant le 1 .«'7;-

ieinbre : c'est extrêmement désagréable pour moi d'ê-

tre obligé chaque année de rappeler ce devoir à quel-

ques-uns, et ce sont presque toujours les mêmes.

Préparez-vous bien aux exercices spérituels que

vous allez suivre, surtout par des prières ferventes

pour vous-mêmes et pour vos confrères, afin que tous

les membres de notre clerj^é se renouvellent et se

sanctifient de plus en plus.

En union dans le Sacré Cœur de Jésus, je de-

meure, mes chers CoUaberateurs,

Votre Evêque affectionné,

t JEAN, Ev. DE St g. de Himouski

Erratum.—Dans l'Edit de convocation du Sy-

11 de, après les mots Ephcopatus noslri (page 2), ajou-

\<^i.Seminara nostri Redores.
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Nouvelle Hkiua

.Vo. 20
Circulaire au Cierge

Evêché de Kimouski. 10 wtobre 1879

lo. Encyclique sur Renseignement.

2o. Fêtes de Ste Anne et de St Joachim.

3o. Propagation de la Fot.

Monsieur le Curé,

I. J'ai reçu dernièrnin»'iit un»' Letire lîiicyclique

de N. S. r. le Piipe Léon XIII datée du 4 août der-

nier, dans laquelle le ïjouveraiu Pontife, avec un zèle

admirable pour la diffusion des saines doc^lrines. ex-

horte tous les Evoques à propager de plus eu plus

dans les Séminaires et les Universités catholiques la

j)hilosophie chrétienne d'après les purs prinripes de

rSt. Thomas d'Aquin, le Docteur Angélique Quoique

celle Lettre concerne spécialement les professeurs de

nos hautes maisons d'éducation, cependant tous les

iidôles doivent comprendre, par la sollicitude inces

santé que témoigne ainsi le Chef de l'Eglise à l'égard

de l'enseignement, combien il est important que l'en

lance et la jeunesse soient instruites par des maîtres

bien chrétiens, et que l'éducation soit partout sous la

sage direction et la maternelle vigilance de l'Eglise



</ _^

et de se» ministres. Insiste}: piirliculirèinent sxtrce

dernier point, Monsieur le Curé, auprès de vos parois-

sien», de manière que tous soient heureux df vou»

Tcir prendre un grand et constant intérêt à la con-

duite de leur écoles et au choix df» maîtres et mai"

tresses et que Messieurs les Commissaires ne man-

quent jamais de s'entendre avec voua là dessus.

II. J'ai aussi reçu un Décret de la Congrégation

des Rites, du 1er. aoiit dernier, rendu sur le désir

exprès du St. Père, et par lequel Léon XÏII, voulant

montrer sa dévotion toute singulière envers \ >.)• is-

te Reine du Ciel et attirer toujours d&vantage sa pro-

tection sur la Sainte Eglise en ces jours d'épreuvf

exprime l'intention d'honorer cette Bienheureuse

Vierge en glorifiant ses Saints Parents, .Toachim et

Anne, et dans ce but élève au rite de seconde classe

pour toute l'Eglise leurs fêtes, qui se célèbrent respec-

tivement le dimanche dans Toctavo de l'Assomption

et le ?3 juillet.

Pour nous, la fôto de Ste. X\vv^ est déjà de 1ère

classe avec octave; mais cette augmentation de di*

gni té accordée à cette fête et à celle de St. Joachim

dans l'Eglise universelle, servira sans dout»* à accroî-

tre en proportion notre confiance en ce Saint Patriarche

et en sa glorieuse Epouse.

J'ai l'espoir qu'à cette occasion tous les hommei^

mariés de votre paroisse aimeront à prendre St. Joa-

chim pour patron et à former une piense société sous

son invocation. Comme les mères de famille ont déjà

la leur, aussi bien que les jeunes gens et les jeunes



lillt^s. l«'s hoiiinii's (loivont désiwr s'unir de l»»ur côté

l)or,r [)ratiqner »Misemhie des exercices de piété, lece*

voir des avis sur leurs devoirs d'état, et «e fortifier mu-
tiielliMiieiit i)ar la i)rière commune et les bons exem-

ples. Le principal but de la Société de St. .Toachim

devra être l'abolition de l'intempérance el la cessation

du blasphème. Ij'assemblée pourra avoir lieu au

moins une fois tous les d^ux :nois, ou à l'occasion de

la messe mensuelle de la Croix.

III. Nous voici rendus à l'époque d^ la rentrée

des contributions à l'Œuvre delà Propagation de la

Foi. Votre peuple doit le savoir. Monsieur le curé,

beaucoup de nos curés et missionnaires attendent après

cette somme pour leur subsistance^ et sans elle je me
verrais forcé de retirer les prêtres de plus d'un poste

nouveau et pauvre. Chaque année cette œuvre me
permet d'aider dix ou douze de mes zélés collabora-

teurs et de leur accorder de $25 à |100 chacun, sans

compter les vases sacrés, les ornements et le linjje

qu'elle fournit en tout ou en partie à plusieurs cha-

pelles. Vos fidèles consentiraient-ils à tarir la source

de ces précieux secours en refusant de donner leur

taible contribution d'un sou par semaine ? iJans les

localités même les plus pauvres ne devrait on pas

trouver au moins une dizaine d'associés ?

A part le grand mérite de l'œuvre et les indul-

gences accordées par 1'^ Pape Grégoire XVI le 28 fé-

vrier 1836 (que l'on trouve énumérées à la page 217

de V Appendice nu Rituel, éd. 1874), deux grands avan-

^aares doivent exciter le zèle d'un chacun en sa faveur.



lo Tous les quatre mois «e publie à Montréal un

numéro d'Annales canadiennes, qui contient les nou-

velles les plus intéressantes des diverses missions du
pays, tiint parmi les sauvages que parmi les nouveaux

colons et dans les chantiers, et même des missions

étranîfères. J*^ mo fais un plaisir d'envoyer quelques-

uns de ces Nos. à chaque paroisse qui contribue au

moins pour nue dizuine à Tœuvre. et ces Nos. de-

vraient circuler, non seult^ment parmi les associés, mais

aussi parmi les autres paroissiens, afin de la leur faire

connaître et de les y int-'resser. Vous jx)urri«z même,
Monsieur le Curé, lire des extraits de ces Annales en

chaire, pour les populariser de plus en plus.

_ •

2o Dorénavant chaque prêtre secouru par l'Œu-

vre de la Propaffation de la Foi dira dans le cours de

l'année une messe pour tous le«j associés tant vivants

que morts. De cette façon, les associés seront certains

de partrciper à ait moins une mess« par mois offerte

spécialement à leur intention,

Grftce à vos chaleureuses exhortations, Monsieur

le Curé.je compte donc voir augmenter considérable-

ment les fonds de cette admirabh Association : que

Dieu vous en récompense.

Vous lirez cette Circulaire au prône, Monsieur le

Curé, le premier dimanche après sa réception, et l'ex-

pliquerez à vos fidèles.

Je demeure avec beaucoup d'estime,

Monsieur le Curé,

. Votre Kvêque affectionné,

t JKAN, 12v. DE St. CÎ. dk Ri.MOTi.si.r



ouvELLE Série

No. 21
f CIUCUI.AIRK

Evêché de Riinouski, 13 oaK)bie 1879.

Messieurs et bien-aimés Collaborateurs,

Dans la dernière retraite pastorale, j'ai donn^'* des

avis et fait des remarques sur plusieurs points qui

intéressent tout le clergé du diocèse. Je crois donc

devoir l«s consigner ici afin que vous puissiez plus

acilement vous les rappeler.
•

1. Quinze sous.—Four faire participer tous les

fidèles aux 600 messes qui se disent à cette intention,

tâchez que tous complètent leur contribution pour les

dix années, ou $ 1.25.

2. Loterie.—Toxxt se prépare pour qu'elle se tire

l'été prochain. Voyez donc à ce que les billets retenus

se paient, et qu'on en prenne d'autres. Insistez sur les

avantages qu'elle offre et les services qu'elle doit

rendre au Séminaire.

8o. Châssis.—Je remercie beaucoup ceux d'entre

vous qui ont aidé à faire vitrer et ferrer les portes et

châssis de la nouvelle aile de cette bâtisse, et je serai



Al

îiii'ii riMDinuiissîint aux autres de suivre leur exeiïipL"!

<lf's iprils lu pourront.

4o. E/vi'es.—Ne ii(''i?li^ez rien pour envoyer de

b(»iis é-lèvHîs soit au Séininiiire, soit aux difFérenls Cou-

vents du diocèse, et uiêine des novices aux Sœurs) de

];i Charité et à celle des Petites Ecoles-

ï)0. St. François fie Sa/fis. —Redoublez d'efforts,

l"liers Colhiboritteurs. d'ici au mois de décembre, pour

<jue TOUS vos fidèles sans exception fassent partie

<levette Société et paient leurs DIX CIÎNTINS. N'é-

l)ar2"MeJC aucune peine afin d'arriver à ce résultat si

important pour le Séminaire et toutes les autres œu-
vres diocésiiines. Tenez donc dans un cahier une

liste de tous les chels de famille de votre paroisse, et

marquez les paiements vis à-vis de cliaque nom. Vous

verrez mieux ainsi si quelques uns restent eu arrière,

60. Société de St. Germain, — Vous me feriex un sen-

sible plaisir. Messieurs, en vous agrégeant à cette

bille Société destiné à secourir vos confrères vieux

on infirmes, ou bien, en y rentrant, si vous vous êtes

laissé arriérer. Comme le Bureau des Procureurs doit

s'assembler V fers la fin de décembre, présentez donc

votre demande d'ici là.

7o. Oido.—W ne faudrait jamais oublier de faire à

temps Vordo de son titulaire, avec octave et solennité,

80. Résidence.— La plus grande facilité des cem-

munications présente aujourd'hu' un danger réel par

rapport à l'observation de la résidence C'est don<î

«n devoir strict pour moi d'insister plus fortement

•nue jamais sur l'accomplissement de cette obliga-
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tioir Jlevoyez, hieii-nisnés Collaborateurs, r.> rjuVii

dit3 1« Saint Coiu;il« de Trente, aussi bii»n (jne

nos Coaciies Provinciaux et nos Ordonnances tSy

uodales. Comment excuser nn curé fjui s'absenterair

des semaines entiftres sans une permission sprciaic.

sous prétexte de zèle, de charité, etc. comme si

le zèle ne devait pas s'exercer surtout à l'éfrard d.'s

ftmes qui noussojit confiées, comme si la i;hiirité pour

des paroissiens étrangers devait l'emporter sur la jus-

tice due à nos propres ouailles ? C'est d'ailU'urs unc(

obligation personne/le, d«)nt ne peut exempt-^r même
la présence d'un vicaire ou d'un autre confrère. Que
dire donc de curés voisins qui s'absenteraient tous à la

fois, cinq ou six de suite, pour aider à un concours ou

visiter un ami, laissant ainsi 8, 10, 12 lieues de territoi-

re sans un senl prêtre ? Ne voit-on pas, Messieurs,

que même pour la retraite pastorale, le synode diocé-

sain ou la visite épiscopal^, l'Evêque a bien soin de

placer des gardiens à chaque seconde ou troisième

paroisse, autant que possible? Il me suffira sans dou-

te^d'avoir attiré votre attention toute paiticulière là

dessus, pour que chacun s'astreigne désormais exac-

tement à la résidence.

9o. Prexhytère.—Une autre obligation grave est

de ne point avoir dans sa maison de servantes on autres

perfconnes du sexe qui ne soient d'âge canonique. Je

vous avoue, chers Collaborateurs, que ma conscience

s'inqniète des permissions que l'on me demande de

garder des nièces ou des servantes de 15, 20 ou 25

ans. Il vous faut faire l'impossible, comprenez-le bien,

pour éviter cet état de choses.
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II !»»»rtv.t iiussi il sonhiiitcr (jue los curés ne viiis-

S'Mit [);is à f nplir leur pn'«l>ytère de membres de

li'ur famille. N'est-ce pas surtout aux ecclésiastiques

(|rte s'appliquent ces pnroles de St. Paul ( Cur VII

yi,32, 33):' Qui utuutur hoc viuntlo, lanquam non

iitnnlur... Vola auletn vut sine su/licituditte esse. Qui

aiiif. iixiire est, sullivitus est qnat Domini sunl. quumudo

ji/areat Deu. Qui aulem ntm uxore est, su/licilus est

(/ute siml mundi. ifuomudo plareut uxori, et dicisus

c:il'' t Le grand Apôtre veut donc que les ministres

de Dieu vivent d« jçaot-s des soucis temporels et en.

tiureiuent Hd'iunés ;< le«r ministère, sans aucunes

préoecupaiions de lainilie. N'est-il pas d'ailleurs étoii-

luuit et n'grettuble que l'Evéï^ue soit arrêté, dans les

plateuif'UtM qu'il doii t'ai ri* |>Miici paiement pour le bien

(je U Itelig'ion rt l'avantiige d< k âmes, par les conve-

nances de santé, de goût. etc. du père, de la mère, des

}V(*res. des .^œur*:, et. lU^me des ueveur et des nièces,

de ,ses prêtres f* Cet abus est di'Venu bien trop com-

mun, et, d'un autre côté, la présence de tant de laïques

dans un presbytère tait murmurer le peuple et jçéne

le curé pour les bonnes œuvres dioc'snines ou parois-

siales.

lOo. Assurnnre dex églises.— I.ai.ssez'moi insister.

Messieurs, sur l'urgence d'assurer tant les édifices

sacrés que le mobilier des éiflises, dans des compagnies

présentant des garanties sulfisantes.

llo. Architecture.—Comme vous le bavtz, l'ar-

chitecture est un art. qui a ses règles fixes II serait

donc fort désirable que tout prélre en eût des notions
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an moins élémentaires, ayant si souvent à (liiicfer. des

travaux considérables. Ou trouve tes notions (Uni."*

beaucoup d'ouvrages très-répandus, mais (jui man-

quent dans certaines bibliolhètjues A cflte occasion,

je vous envoie, avec cette Circulaire, les dimeiisioiiH

les plus convenables à donner à plusieurs ol))ets, et

qui j)ourront servir à ceux d'entre vous (jui amont à

en faire construire ; ces mesvvres ont été fournies par

de bons ouvriers.

12o 5^//y/^we —Pour prévenir autant nne possi-

ble le grand malheur que de» enfants meurent sans

baptême, il serait nécessaire de recommander aux

parents,surt(,ut, aux mères.plus de soin et de prudence.

13o Mandemenla.—Veuillez suivre exactement

la liste d'annonces à faire et (te devoirs à remplir, qui

se trouve à la page 634 de la dernière édition de me»
Mandements,

Appliquons-nous tous, chers Collaborateurs, à

l'accomplissement fidèles de nos ^saintes obligations

et demandons «îontinuellement à cette fin hi grâce

divine par l'intercession de la Reine du Clergé.

Je vous bénis alfectueusement.

t JEAN, Ev. DE St g. »k IliMousiii



DIWKNSIONS «ONVKNABLKfc' '• OONNKU

Marche» du perron dune é'^iise. —environ 8 pou*

c-!s diî hauteur sur 12 pouces de largmir.

liiilHstrtii/e du chœur —30 pouces de hauteur.

Marches —6 X 10 pouces environ.

Dei^'réx de rautel. -i) pouces de hauteur, 12 pouces

de iiirj^'Hïr au nioius.

Tnhie Wntiiel.— 'è \)'wA\f^. 2 jiouces de hauteur. 2

pit'ds de hirjçeur en avant dt^s gradins, G à 8 pieds de

longueur.

Custode. -15 à 18 pouces de hauteur. La porte

doit ouvrir coiuplètifment.

Gradins.— 10 pouces de hauteur, 8 à 12 pouces

de largeur.

Buffet de la sacristie.— Le bas doit avoir au moins

!) pieds dn longueur sur 3 pieds de profondeur.—Le

hiiut, 15 à 18 pouces de profondeur.

£;•/•«/«/«.— Circulaire, No. 20, page 4, au lieu de

extraits de ces extraits, lisez : extraits de ces Annales-



NouvErifiK Série
|

No. 22 J

' Oircuini j'c mm Clt-i'^o

ICvêclié de liiinouski. I.j oclohi»' 187^

lo. Nouveaux Vicaires Forai un.

2o. Compte rtndu final du quime soui^.

Messieurs et tliers C'ollabprateur»,

I, Ijes besoins de Séinotre

à y appeler M. Saucier, et le Con8»*il de la Corpora-

tion lui a eonlié la charije de procureur. Si par là ce

digne prêtre est enlevé à l'aU'ection de sa paroisse et

au soin de toute la Gaspésie, en revanche il va se

trouver en position de rendre des services précieux

au diocèse entier, en travaillant à l'œuvre du Sémi-

naire en conipairnie de ses dévoués collègues.

Son départ occasionne une nouvelle organisation

ecclésiastique de la Gaspésie, qui se développe assez

rapidement sous le rapport religieux. J'ai cru devoir

la diviser, afin qua la surveillance puisse s'exercer

d'une manière plus prochaine et par contre plus

effective, et que les communications pour dispenses,

etc. soient plus faciles. TA conséquemment nommé
deux Vicaires-Forains, M. Blouin à Carleton pour le

Comté de Bonaventure, et M. Norman din à la Grande



lin'ièi'tî pour l;i imrtif du Coint»'^ (1»î Cnisp»'; comi^ristî

entre New Port et la Crrande-Vallée inclusivement.

.Trt suis persuadé avoir rent;ontré les désirs de tout

Iti clergé en aj^pelant ces deux prêtres exemplaires à

exercer quelque portion de ma sollicitude pastorale.

II. Je puis enfin, Mt ! -urs, vous transm(?ttre le

compte rendu final de la cod' ibution du quinze sous

pour l'évêché et le sémint.ire.

Veuilles^ le communi(:;uer à votre peuple et

Tafiicher dans un lieu public, afin que chacun puisse

en prendre connaissance. Vous remarquerez la ditle-

rence entre les deux dernitires colonnes, entre ce que

chaque paroisse ou mission devait faire, et ce qu'elle

a fait. Néanmoins, le résultat général est trè?' satisfai-

sant, et je saisis avec empresisement et bonheur cette

occafiiun de vous remcicier vous mêmes, bien aimés

Collaborateurs, de vos efforts et de vos peines, et vos

iidolt>s de leurs généreuses offrandes. (.Vriiiiiicmeut

cette contribution fait un grand honneur au diocèse.

Plus de vingt trois mills piastres collectées en

dix ans pour l'évêché et le séminaire ; voilà une

preuve tangible de l'es^ Jt de religion et de sacrifice

de notre population.

Votre dévoué en N. S ,

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski



Nouvelle Séiiie )

No. 28 \

Circuîaii'e au Clei'i»e.

Evêché de Rimouski, 4 novembre 1869.

lo. Immaculée- Concept io n.

2o. Propngnlion de la Foi.

3o. St François de Sales.

Monsieur le curé,

I. Nous allons célébrer, le 8 décembre proohinn,

le vinsit «cinquième anniversaire delà proclauiiilion

du dogme de l'Immaculée Conception de le. Très-

Sainte Vierfçe par le grand et saint Pape Pie IX. A
cett»' occasion, son glorieux succes.^eur, N. S. P. Jjéon

XIII, l>iir va dét^ret du 20 septembre dernier, vient

d'accordt'r à tons h-s enlants de l'Eglise une indnl-

gence plénicre à être gagnée le jour de la lete ou l'un

des jours de l'octav-.'. à la condition qu'étant vraiment

contrits Ht s'étant conlessés. ils reçoivent la sainte

communion et visit<'Jit dévotement une église ou

chapelle publique, y priant pieusement aux intrintioiis

du Souverain Pontife. La dite indulgence est appli-

cable par voie de suffrage aux Ames du purgatoire.

YoU!: ne manquerez pas, Monsieur le curé, de'^



lioiler vos fidèles ;'i profiter avec empivf<sernfirt de

ct'tte «riaiule iciv-ur, t't de mériter par là une \y,\vt

plus iiboudante à la protection de l'augUHte Mère de

Dieu, eoïK^iit- sa:is piché. C'est surtout à cette épotiue

de 1 année où, dans trop de jiaroisses, les désordres de^

toute e.->pèce. les rassemblements et amusements dan-

gereux se multiplient et se répandent d'une manière

alarmante, que les i>aste«rs ont plus besoin de redou

hier de soin pour attirer les fidèles aux pratiques de

la religMoii. pour les éloigner davantage des vains

plaisirs du monde et des excès de toute sorte.

II. Veuillez, Monsieur le curé, nous transmettre

dans le cours de ce mois les contributions de votre

paroisse à l'Giluvre de la Propagation de la Foi, afin

que les fonds puissent en être distribués de bonne

heure en dt'ctMnbre aux curés et missionnaires les plus

pauvres. Coiiinie jîii voulu r''pondre aux pii-iix désirs

de plusieurs lofulités privées jusqu'ici de> services

d'un prêtre réHi<lant, et que j- me suis décidé à leur

accorder cet inapi)réciabie avantage, faites comprendre

à vos ouailles qu'il est plus urgent que jamais d'aug-

menter le nombre et le zèle des associées. Dans les

plus petites paroisses ' me semble qu'il devrait être

aisé de former au moins une dizaine.

Nos revenus ne me permettent pas malheureuse-

ment d'avoir le nombre sullisant (VAnnales; mais les

numéros donnés à chaque jiaroisse devraient, je le

répète, circuler le plus possible dans toutes les famil-

les. Quelle lecture intéressante durant les longues

soirées triiiver !
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m. Les'__conlributions à l'Associiitioii de St. Fran-

çois de Sales devront être toutes retirées et envoyées

à l'évêché avant le 15 décembre, pour que les comp-

tes puissent être clos et les fonds divisés à la fin de

l'année. Faites bien observer à vos fidèles, Monsieur

le curé, que la faible aumône demandée, 10 centins

par année.'produit 10 piastres par cent associés. Par

le nombre d'àmes que renferme votre paroisse, il est

donc facile de voir à quel résultat oi' .y arrivela. si

tovs sans exception forment partie de cette belle so-

ciété Disons au moins que l'on pourra compter .sur

les deux tiers : quel est en elFet celui qui ne peut

payer un sou par mois, dîit-il se priver pour cela de

quelque dépense tout à-fait inutile.

Dans l'espoir d'un plein succès, je vous bénis,

ainsi que votre peuple.

Vous lirez cette Circulaire à votre prône, et la

commenterez de votre mieux.

Voire tout dévoué en .T. et M.

t JEA.^. Ev. dk, St g. 1)12 RiAïuusKi

P. S. -Le Calendîier imprimé par M". A. Dion

est le seul approuvé pour le diocèse ; il est sous

presse.



Nouvelle Série

No. 24
CIRCULAIRE

Evêché de Rimanski, 6 novembre 1879

Messieurs et clu'rs Collaborateurs,

J'ai U> pl;»i4rd'^ vous informer qu" j« viens d'or

ganiser un nouvel archiprêtré, formé du 8e arrondis-

Sf^ment erclésiastique, et que j'ai mis à sa tête le Ré-

v.''reiid M. Au2r<^r. curé de Ste Anne des Monts, par

une lettre en date du 30 octobre dernier.

Croyez, Messieurs, à mon affection bien sincère.

t JEAN, Ev DE St a. de Rimouski

N. B.—Je prie les présidents des arrondissements

ecclésiastiques de voir à ce que les procès-verbaux

des différentes conférences soient transmis au plus

vite et sur des feuilles entièrement séparées et dis-

tinctes.

Envoyez donc i^C.ôO pour frais de port.



NOUVELI-E SkUIE

K(K 2ô
MANDATUM

Vno DKECESVN/Tî SYNODI SECUND.K CONSTlTUTIONTîVt
PROMULGATIONE

.lOANNES LAXGKVIN,

3Tiserfitinne (Urina tt Sanctcc Ser/is Afio^foliifC tirnlia

pn'nius Epii^ropus Satic/i Gcrnxiiii df. JU'ti tmn/ci,

Di/rcfissimis Cdoperafarihns m stn'u. li

omnibus de rlcrn fîlti^.

SaI-UTEM et lÎENEDlCTIONKM IN ('llKIS'Iti JksU

Nnpcr hnh'.tîP sccniHiir iin>tnr» SviHuli jain

iinpri'ssu^ suiit ('o!)stitution<'>i, (jnn.s mine studio -t

nicditationi wstrîP, dilepliissinii Finlrcs, <>iin fuie-*

olForimuf. UikIpimui sniil ; prima vcro \ it;iiiii cjuii-

tnor caj)it!i coniplectitur.

Ista Statutn. inin iul liinpiiîiin vcstviiiii vitiim

sacerdotalem ('onfinnaiidam, tum ad sacra mania rit»'

obeniida, tnm ad quosdatn in paiœciis aonsus oxci's

susvp reprimeiidos, tum d«M»ii|ne a<i promovcndain

plebis iiobis rommissie panctiruîatioiicm dirii^iuitur.

Ante et per Synodum sednlo pxainiiiata et di,s('n,s.sa

8unt, emendata et compléta. Itcrmn ergo atcjue iterum

ea percurrite, in meraoriam alto figite, in praxim

reducite.



Ad pedi'S BeatissimiB et ImmacubittîE Virginis

MarifB, Sti Josephi Staequo. Annœ, ejus Sponsi et

Matris, ae Sancti Germani, hujus dicecesis patroni

humiliter has Coiistitutiones deponirnus, conlideutes

quod Illoriirn poteuti ope uberes iude salutis fructus

oriuiidi siiit.

Volumus insuper et mandamus ut utuisquisque

de clero nostrse diœcesis exernplare harurn (.'oiistiiu-

tioMum secun ke Syiiodi diœcesaiiœ apud se habeat

et in omnibus servet.

Datum apud Stum. G-ermauum de Rimouski, ex

ledibus nostii.s episco[>alibus. sub signe sigilloque

nostri<. ne Si'i'retiirii nostri snhscriptioiif. tri<>"t'.si!na

dit' iioveinbri.-' .uiuo Duiuiiii millesiuio octiiiL'ciiti'.-iiiuo

st'ptuagesiiao iiono.

t .TOANXIÎS. Ki'us. Sri. arji.MANM m: KiMorsKi

1).; maiulato lihni. iic R^vini. DD. Ep[)\.

C. A. CARiJt)XXKA!r, Cuil..

Secietitrius.

Errata dans la brochure.

Dans le titre : .Toannes au lieu de .Toaiine.

Page 62 : fingite au heu de fi'-ite



(^isa^stioiics uiino 1880

Cor.l.ATIMNiBUS THKOT-OOiriS DISCUTIENDvE DHECESt
8TI GrKRMANI DK Rl.MOUSKI

Meuse Jaiiiiarin.

Fntrus açricola sntis divrs, orphanum snsnipit,

instante avmicnlo. qui promittit se ipsi, propter hoc

i'h;irilatis officium. summam i)0(niiiiîc in testaTnento

rolictornin.

Quadam die. Petrus, cum indijrcret sunima $; S^ÔO,

eam inutuo accipit ab avunculo, dato chirouraiilio.

Pancis elapsis mensibus, graviter œffiotiins avanonlus

ohirographnni sibi afterri jussit et ))ropria rnanu

Koripsit • '• Petrn.s non solvet Mi>i $ 100." et suh.xcrip-

tionein appoMiit. lirevi [lostea liere.ssit et in testainen-

to inventiun est legatum $ 100 in lavoruni IVtri. Duo
i.'stes fide digni, testante ipso P.-tro. et nnilnni

intere8se hab-'iites in hopn^dit.ifi-. aifirni; se i'uJNse

pricsenteK quundo avnncuins notani in ( niroy-raplio

scripsit. et ab eo mandatuin accepiss*» ut dic TiMit

Petro remissionem lactam esse ea condilione nt ri--

nnntiaret lejrato ejiifideni snminjp in tist:nneiito

cantt>nto. Petrus a qiiodam
; thi'oloiro iiuinirit an in

couscientin teiieantnr renunfinr^ /e<r(it.i) inrnsH ?

His verbis ; Génies qnœ non habenl lèguent (lîom.

II, 14). num Apostolas gentiles con versos, seu potius

ad lidem non adducfos designet ? Si primos advertit,

an dicere possit istos naturalite> ea qnœ legis sunl farere?

yi autem inlideles, quornodo ipsi sihi sint /ex i Nonne

habeant vel vicipiant vim legetn observandi ? -Nnni

ontra lidem peeearel quis, dicens inli lele.s ipsoso



pnaxe vitarn œlernnm wreril Por /e<rem n\im divus

Taiiliis iiitellext^rit Peiitateuchum tantum, s«u agni'

tioae.m omnis veritutis ?

Menue Maio'

Jacohus, a socta hteretioa ad eccleviam Romaniim

vult transir*?, sed hacret, difficultate ruotue fîd«'ia ad-

hibiMidi Kotnani Poiitificis iufailibiiitali. Àuxietateg

aiiimi de hoc puuctu alicui cathulico sacerdoti

H|H'rit (>t ah illo petit quid sit ttiBeudum de Romaui
Foiitificis iiifallibiiitate.

Quid ij^iiur respoiidebit sacerdos?

Difbus non impt^ditis. an lejçi debeat miBsa de

Rtquiem, ut lucretur indulgentiain altari privilégiât©?

Mense Julio.

Parochus repente vocatus ad iiâuusçenduna in-

firmum proxime eipiraturum, reperit iilura prono

ore et corpore decumbentem, et veritu» irregularita-

tem si, suggerendo aut adjuvaudo corporis conversio-

nem, mors acceleretur, cum pericnluna sit in raora,

iimuçit lUum in brachio sub hac fortua :
" In<liilgeat

tibi Dominus ruidquidper viitum, audilum,etc. deliqutsli"

Qua nendum compléta infirmus expiravit.

Quœritur :

lo An hic timor irregularitatis incurrendve fuevit

rationabilis ?

2o An hoc sacraraentum fuerit validum ratione

partis inunctœ ?

So An fuerit validum ratione fonnie noudam
eoniplet.e ?



QuomoJo fonciliiiri pos«unt vfrba Sn'. f';mli :

Si Abruhum exi>}>enbuitju$lific(Uusesl,h(ihet >!;hiri(im sml

nunapud Deiim (Kuin. IV. 2), cutn 8e))t»'i>ti» 8ti..]iit'()hi
;

Abrahiim paler riusttr nonne ex oj/erihus justijiniliis rs/,

offerens haarjilium suum super attare
{ Iii>ift t. c»th 1 1 .il 1 ) ?

thnoiogo

Mense Ch-lohn.

(Fit electia seirretarii per scrulrniuii»

Stephaiius, lutheranus, cum l'eir»»,

vatholico, contomiit Komanatu Ei;ole»iam criiniiii

lavere, quum imn permittat divortiuin haheri intei-

adulteios ; adulteri etvuiin, iiullnm separationis peri-

culum reforinitlaiite», volnptaiibus libent»^ indulgent.

Praeterea, divortium sen vinnuli tnatrimouialis disso-

lubilitatem in casu adulterii permitti per ilia verba

expressa Maithoei : V. 32 et XIX, 9.

Quoinodo Petrui»r theologus catholicns,

lo Yiudicabit indiseolnbilitatem vinculi matri-

mouialis inter cbristianoti?

2o Difficultatibus ex Matthaei textibus depromp-

lis respondebit ?

SemproniuB, novus parochu«, uuiu prima vice

exequias célébrât in sua eucleMa, videt paramenta

iiigra altaris ornata iinaginibu» mortuoruin, crucibuM

albis et^aliis signis luctuset morti», v. g. ossibus, vel

capitibus, vel lacrymis. Haec sibi videntur contraria

rubricis ;s«d antequam jubeat auferri, aperito magis-

tro caeremoniarum quaerit an rêvera ad id teuvatur.

Quid respoudendum a magistro?
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Xo. 26 1
Cireula.ire au Cierge

Evêché de Rimouski, 19 décembre 1879.

10. Second Synode diocésain.

2o. Concours.

3o. Bourses au Séminaire.

4o. Propafralion de la Foi.

5o. Collectes diverses.

6o. Association de St François de Sales.
'

7o. " DiscijUine du Diocèse de Québec."

Messieurs et bien -aimes Collaborateurs,

I. Comme vous le voyez par mon Mandement du
50 novembre dernier, les Statuts de notre second Sy-

node sont imprimés. Ckacun de vous doit s'en procu-

rer un exemplaire sans délaL Envoyez 40 centins au
Secrétariat, vous recevrez vetre exemplaire par le re-

tour du courrier. Je remets à une autre occasion à

vous entretenir de quelques-uns de ces Statuts.

11. On m^a fait remarquer certains abus qui se

«ont introduits dans les concours. —lo On Teille beau-

coup trop tard : on paisse quelquefois une grande par-

tie de la nuit à rire et à jouer. Par suite de cet abus,

on se lève tard le lendemain, on y a ses matines à

dire, on néglige sa méditation, tout en mésédifiant

par cette conduite les personnes du presbytère et



_ o

même des environ».—2o An lien d'être à onfondr»

les conffssions, ou du moins à employer ntilenient

leur temps d« quelque antre manière, plu8^enr^s restent

longtemps au presbytère, dans le cours de 1h journée.

à fumer, à converser, etc.— 3o On s'exempte «iins rai-

son, d'assister aux offices publics, d'adorer U SnintSa-

crement exposé, de vénérer les relique.«s, de suivre les

processions : ce qui pourtant édifiernit grandement la

paroisse.

pour arrêter ces abus, en nutant qu'il dépend de

moi, il me suffira sans doute d'y avoir attiré votre at-

tention la plus sérieuse. Cependant, je désire en outre

que l'on ne prolonge |>as la veillée, dans ces réunions

de prêtres, au delà àeneufheuies, afin que chacun ait le

temps de réciter son bréviaire et de vaquer à ses au-

tres exercices de piété. Je désire aussi «;ue le signal

du lever soit donné à cinq heures du matin, pour que

tous aient le temps de fair lenre oraison avant de se

mettre au confessional.—Je prie le curé de la pa-

roisse, ou, à son défaut, le vicaire-forain, l'archiprêtre,

ou le doyen des prêtres présents, de veiller à l'obser-

vation de ce règlement. Il m'a été suggéré par d'an-

ciens membres du clergé.

III. J'espère qu'aucun de vous n'oublie les deux

quêtes fixées à l'A vent pour fondation d'une bourse

au Séminaire. Si pourtant on les avait omises, il fau-

drait les reprendre au plus vite.

IV. Je joins à cette circulaire la liste des secours

accordés par l'Œuvre de la Propagation de la Foi à

qaelques curés et missionnaires. Je regrette que les

comptes payés et à payer pour objets du culte ne per-



m 'ItiMit p.is celt.' iiiniéf «r«'ii élevi^T (lavaiilag-el»? nron*

tint -- Lfs Mf'HsiHurs iii»>iitioniié8 daiiH cette liste von-

<lvoiit hi«»ii îM-cpiitlfT lii iiif>s;ie pour les Associés vi-

vants et riét'mits. Il serait utile de lire cette liste au
|9tVif pour I tMi'MnirjiifiMu 'Ht de celte h 'lie oeuvre.

V. Jf v()'»s jidrt'ssM «•iifni un tableau de collectes

l'ijtes pour <iill"friMit« ol)j''ts- M»'ssi"urs l.^s curés' von-

<lv(ii«î Wu'U fil doiiufr coininissunceà leur paroisse, en

rt'iiitTciaiit Ifiirs lidèlcN de ma part.

VI. .1.' m»* Halte qu»' toutes les contributions à

l'Association d'* St. François dn Sales vont être très-

iiftoiidiintes et s«'ntnt i>arvt'nues à l'Rvêché de sorte

«|iit' je piiisse en publier le coinpte-reudu dès les pre-

miers j<»urs de janvier prochain.

VIL Je vous* euçau* tous à vous procurer un

omriiire «]ue vient de jinblier Mgr. PArchevêque de

<Jiiéb'c et <jui a pour titre :
•• Disrt'pline du Diocèse de

Québec. " A part quelques articles qui concernent spé-

iialenient rarchidiocèse. «'e livre sera très utile à

fous les prêtres de notre province ec-désiastique.

l'rix
; $1 ôO.

(^ue le divin Enfant de lîethléhem répande Pur

1.^ clergé et le peuple du diocèse ses plus précieuses

faveurs! tel est le voeu ardent et siju-ère de

votre lîvéque affection né,

t JKAN, Kv."!)!-: Pt O. dk Iîimoiski
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Nouvelle Série

. No. 27
Circulaire an Cierge*

lo. Anniversaire de réfection du diocèse.

2o. Association de St François de Sales.

3o. Œuvre des tabernacles.

4o. Arrangements entie curés qui se succèdent.

Messieurs,

I. Aujourd'hui, le 18e anniversaire de l'érection

du diocèse, nous devons tous éprouver un sentiment

de profonde reconnaissance envers lu Providence di-

vine, qui nous a accordé, j)endant ces treize années-

des gn\ces si nombreuses et si signalées. Durant diWa

qui vient de se terminer en particulier, pourrions noii»

oublier le bienfait du Jubilé, qui partout a produit

des fruits si consolants ? Pourrais-je passer sous m-

lence ces remarquables missions préchées par les RR,
Pères Rédemptoristes avec tant de zèle et de succès

dans la plupart des paroisses du Comté de Bonaven-

ture, et qui ont donné de si merveilleux résultats de

conversion et de salut ?—Mais à cette occasion une

autre pensée se présente naturellement à notre esprit :

comment avons-nous répondu à tant de bienfaits?

comment avons-nous profité de tant de faveurs céles-

tes ?—Que de péchés, que de désordres, dans notre

peuple !—n'en sei ions nous pas jusqu'à un certaiu

point responsables par notre insouciance et nos pro-

prèsmisèree?—Ah ! chers Collaborateurs dans la vigne

du Seigneur, que de motifs n'avons-nous pas de rani-



^ o

mer notre fer\ eur. et d'être toujours des modèles de

toutes lej* vertus |)our les âmes qui nous sont confiées !

II. Je vous transmets avec la présente Circulaire

]a li>ti' des contributions à l'Association de î::>t. Fran"

çois de î^ales. Vous verrez qu'elles se sont élevées eu

1878 à $183.32

et en 1879 à 958.23

faisant un total de- 1141.55

Vu les cir>;onstances, c'est assurément un beau,

résultat, dont j'aime à féliciter M. le Grrand-Vicaire,

directeur diocésain de l'Association, vous-mêmes, mes

bien-aimés Coopérateurs, et vos bous fidèles.

Plusieurs paroisses et missions n'ont pas encore

transmis le produit des collectes; tout ce qui par-

viendra à l'Evêché après ce jour, figurera dans le

compte rendu de 1880.

J'ai la confiance que le bel exemple d'un bon

nombre de localités généreuses va exciter le zèle de

toutes les autres, et que durant cette année tous les

diocésains sans exception voudront y contribuer, pa-

rents et enfants, riches et pauvres : dix cenlim par

année, c'est si peu de chose!

Je vous remercie d'avance. Messieurs, de toute

1p peine que vous allez prendre [>ouv doubler au moins

le montant de 1879.—Organisez partout les dizaines,

au catéchisme, aux écoles, dans la visite de paroi^ise
;

parlez souvent de celte œuvre, en public et en parti-

culier;—et il sera facile d'obtenir ce but, doubler le

novibre des associés.



La célébration soleil iM'l If de hi fètn de St. Fran-

çois de Sales, le 29 de ce mois, ne pourra maïKiuer de

contribuer beaucoup à aug'niHnter l'intérêt pour cette

Société, qui est sous la protection spéciale d»- ce grand

Docteur de l'Eglise.

Je vais tâcher aussi de taire distribuer à tous les

associés une image ou au moins une prière, qui serve

à accroître le zèle pour cette œuvre importante. -

Lisez à vos fidèles l'état derg receltes et des dé-

penses, afin que tous voient clairenjent le bien opéré

par de si faible moyens,

IIL Dans une Circulaire du 2 mai 1877 ,je vous

ai déjà entretenus, Messieurs, de l'Œuvre des taberna*

clés. Par le compte-rendu qui vient d'en être publié

pour 1879, l'on voit que 73 mitsions ou paroisses dans

21 diocèses ont été assistées par cette (Buvre si utile,

et que, dans celui de Rimouski, 6 missions ont été

ainsi secourues.

Veuillez bien recommander à vos fidèles plus

aisés cette magnifique œuvre, et rappelez-leur que

pour y être associé il suffit de payer 50 centins par

année, Une paroisse toute entière peut jouir du même
avantage en fournissant $10 annuellement.— Ils sa-

vent sans doute que les Dames directrices de l'Œuvre

se réunissent au couvent des Sœurs de la Congréga-

tion à Montréal pour confectionner le linge d'autel et

les oruementB, et travaillent ainsi gratuitement. L'an-

née dernière, les contributions et les dons se sont mou-
tési à |w3ô,74. J'ai le plaisir de savoir que plusieurs



îtKmibn^s do mou clt^rg't' sont «ssociés à cette œuvre,

qui doit être bien chère au cœur d'un prêtre.

IV. L'expérience proure qu'il y a beaucoup

trop souvent des malentendus entre deux curés qui

se succèdent dans u le paroisse, au sujet de la vente

et de l'achat du mobilier, du grain, etc. Pour éviter

ces regrettables discussions, qui parviennent quel-

duefois à la connaissance même des laïques, il est à

qésirer que ces arrangements se fassent par écrit et

en double, de manière que chacue article soit men-

tionné avec le prix convenu. Il serait aussi à propos

que la qualité et la valeur des divers objets fussent

constatées immédiatement par une couple de person-

nes respectables et entendus.

Je crois devoir encore recommander instamment

de payer fidèlement à l'époque fixée. Chacun a des

aff'aires à régler, et on s'expose à causer un vrai dom-

mage et beaucoup de désappointement en différant

ces paiements. La charité et l'harmonie gagneront

grandement à l'observation exacte de ces recomman-

dations.

Croyez-moi, Messieurs, en toute affection et esti-

me,

votre humble serviteur,

t JEAN, EV. DE St Gr. DE RlMOUSKI

P. S.—Plusieurs curés n'ont pas encore transmis

le montant des quêtes de l'Avent pour bourses au

Séminaire : ces quêtes sont d'obligation.



Ckntuibutions a li'Association dc St. Fkançois

DE Sales en 1878 et 1879.

1. Trois-Pistoles $116.10

2. Ste. Flavie 109.95

8. Rimouski * 97.86

4. Bic 70.60

5. St. Bouaventure 46.92

6. Ste. AuffèledeMérici 45.85

7. St. Simon 44.00

8. St.Arsène 89.00

9. St. Aiiaclet 88.88

10. Métis 82.08

11. Assomption McNider 26.80

12. Mont-Louis 25.90

13. Matane 25.35

44. St. Donat 23.25

15. St. Mathit'u 22.37

16. St. Gabriel 22.20

17 Carleton 22.00

18. St. Alexis 29.55

19. St. Ulric 18.60

20. Ste. Luce 18.55

21. Ile-Vert© 16.22

(St. Fabien 16.00

22
î

(St. Moïse 16.00

23. Caplan 15.00

£4 Ste. Françoise 14.19

(•) Y compri» : Gd. Sémiaiiiri! $2.51 et Petit Séminaire $ 13.80.



25.

26.

27.

28.

29.

30

31.

32.

33.

34.

35,

36.

37.

38

39.

40.

41.

42.

43.

44.

45.

46.

47.

4H

49.

.50.

51.

Betsiaraits 14,

St Joseph de Lepafre 12

St Godefrai 11.

Douglastown 10

CapChat 10

\
Port Dan i^-l 10

' GrandeValiée „... 10

Maria , 10

Ste- Aniie-des Moûts 8

Cai)-d'Espoir 8

Cascapédiac 7

St. Jean l'Erangéliste 7

Grande-Rivière 6.

Ste. Madeleine 5.

(St. Clément 6,

jSte, Félicité 5

( Paspébiac 5,

Malbaie 4.

Notre-Dame du I^ac „ 4.

Cloridorme 4

Percé 4

St George, Chien Blanc 3

St Epiphane 3

New-Port 2

Rivière-au Renard 2

1

1

1,

1

Ristigoucho

j Cap Rosier

/ Anse au-GrilTon ....

St Paul de la Croir.

Ste Rose

St Honoré,,

00

,10

50

75

60

50
.50

00

40

00

37

30

15

60

00

00

00

85

40

10

05

07

00

25

00

90

50
50

20

99

50



Cacoun».

St. Kloi.

St. Mo(U»t«.

iSt. Louis du Ha! ha!

St. François Xavier.

St. Jean de Dieu.

Ste Blandine.

N. D. des Sept Douleurs.

Gra8|>é,

Pabos.

Pointe-aux-lîsquimaui.

Nataskouan.

N. fi.—Toute demand» de secours pour bibliothè-

qu»>8 ou chapelles doit être adressée immédiatement à

M. le Grrand-Vicaire, directeur diocésain.



AM(ocf«tioii (le Ht FraiicaiM du >*iul<*»«

RECETTE.

Contributions en 1878 ..4 183.32

'* 1897 958.!?3

Vente de livres, etc „. 77.31

$ 1218.86

DÉPENSE,

Frais de transport, douane, etc $ 50.90

Payé sur achat de livres, etc 94.00

Secours accordés au Séminaire 900.00

" " pour bibliothèques et cha-

pelles pauvres 150.00

Balance au coffre 23.96

I 1218.06



NoUVKLI.K SkKIE
/ I^ettie Pantorah

No. 28 S

EN KAVKTTR DE L'IRI.ANBE.

.TlîAN LANGEVIN,

pur la gnire de Dieu et du Si Sièffe Apostolique,

Evdque de St Germain de Rimouski,

Au Clergé, et aux Fidèles de notre Diocèse.

SiLDT KT Bénédiction en Notrk Seigneur.

Les nouvelles que nous recevons d'Irlande de-

•\m\s quelques temps. Nos Chers Frères, nous montrent

les haV»itaiits de ce malheureux pays menacés d'une

famine épouvantable. Les pluies continuelles de l'été

*t de l'automne dernier ont détruit la récolte et sub-

mergé les tourbières, et, pour comble d'infortune, la

malartie est venue causer une grande mortalité parmi

Îhs bétes à cornes et les moutons. Toutes t,es épreuves

arrivant à la suite de quatre années -de mauvaises ré-

coltes, ont réduit la grande ma]orité de la classe des

petits fermiers à une misère extrême.

" A Pheure présente," Nous écrit Tun des Prélats

Irlandais, M"-r. Gillooly, Evêque d'Eli^hin, ' ils n'ont

ai argent, ui crédit, ni aucune nourriture. Ils ont

mangé le peu de pommes de terre malsaines qu'ils

avaient sauvées de la dernière récolte, et depuis plu-

45ieurs semaines ils -ont vendu ou mis en gage leurs

derniers habits et jusqu'à leurs lits, pour se procurer

•quelques grains de mais, qu'ils ne pouvaient avoir à

<;rédit. En un mot, c'est la hideuse famine qui raena-

oe ioute cette province de Connaug'ht.



'• L« seulo ressourct» qui nous tpsIp. "njonl.- 1 > ili-

giie Evéque, " c'est un appel à la charitt' rhiflicii-iH

de nos frères. C'est donc avec la plus entière «'oiiiinn-

ce que je m'adresse à Voire trrandpur et à 5o»i diorè

se, au nom de mon pauvre troupeau et di* tous les

infortunés de l'Irlande, et que je vous conjure de ve-

nir promptement à notre aide."

Il est impossible pour nous, vous le sentez. Nos

Chers Frères, de demeurt'r insf'nsi])les à un appel si

touchant '4 si pressant. Des milliers de nos s.pmblahlt'8

souifrent de la faim et de toutes sortes de privations,

et nous serions indifférents à leurs souii'rances, et

nous refuserions de leur porter sncours dans la mesu-

re de nos forces ! Non, Nos Chers Frères, l'humanité

et !a religion nous défendent également cette insen-

sibilité à l'égard des besoins des pauvres.

Ecoutez en effet Tobie dire à son fils : '"Failes Vau

mône de votre bien,Hne détournez point voire visage Wau

cun pauvre : par là il arrivera que le Seigneur ne détour-

nera pas non plmt xon visage de voua. Soyez charitable

autant que vous le pourrez. Si vous avez beaucoup, donnez

abondamment ; si vous avez peu, avez soin de donner ce peu

de bon cœur ; car vous amasserez ainsi un grand trésor et

t>ne grande récompense auJour de la nécessité....L'aumône

sera une grande confiance devant te Dieu très haut pour

tous ceux qui t auront faite." (Tobie, IV, 7. 8. 9, 10, 12).

Entendez encore la Sagesse divine au livre des Pro-

verbes :
" Celui qui donne au pauvre, prête au Seigneur,

et le Seigneur lui rendra s»n bienfait ;
" (XIX, 17) " ce-

lui qui donne aux pauvres, ne connaîtra pas l'indigence.

(XXVIII, 27).
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Mais, (^oinm" non-* uvonsau inilit'u de nous bien

(].'8 frères indiiTiMits, et «pu; la gt^lée hâtive de Tau-

toimie dernier ii Ix'aucoup compromis la récolte, Nous
croyons ju.sle de ne pas oublier en cette circonstance

la détresse d • nos propres pauvres.

Noiii or.ldiiiioiis doinî qu'il soit fuit dans toutes

les paraisses et missions de notre diocèse, l'un des

premiers dimanches du Carême, une quête destinée à

venir iiu secours de nos frères d'Irlande. Une partie

cependant de cette collecte sera consacrée à procurer

du i^rain de semence aux cultivateurs de nos localités

nouvelles dont le récolte a le plus souftert de la ge-

lée : la iiroportiou dépendra du montant de la quête.

Toutes ces sommes devroiit être transmises au

«••crétiiriat t] • lévèch''' avant la fin du mois.

. Nous prions le Seijçutnir de vous récompenser de

la chwité dont vous allez donner une nouvelle preu-

ve, et de vous épargner les fléaux qui affligent tant

d'autres paps.

Sera la présente Lettre lue au prône le premier

ûimanche après sa réception.

DiMiné à vSt. Germain de Rimouski, ce premier

février mil huit cent quatre-vingt.

t JK.\N. Kv. Df. Sr G. m: Uimouski

Par Monseigneur,

O. A. Carhonnkat-, Pire..

Chanoine- Secrétaire.



Nouvelle Série

No. 29
Circulaire an Clei'«:f».

Evêché de RimouKki, 2 février 1880.

lo. Reçut d demander.

2o. Chant de VEpitre U de l'Evangile.

MlttjSlEURS,

I. Pour ériter les mécomptes dont quelque» uns

d'entre tous se sont plaints, je vous prie de faire vos

remises au secrétariat de l'Ërêché, soit personnelle-

ment dnrant les heures de bureau, soit par lettre en-

registrée- Si, dans boit jours, tous n'avez pas eu votre

reçu, renillea le réclaaer. Mais je préférerais que

rons ne fiesiei pas ces paiements par petites sommes
de quelques centins : ear e'eet obliger Messieurs les

Secrétaires à nvltiplier ezcesBireaient les reçus.

II. Daae le D%re*t*ne fmain, l'épitr'iet l'évangile

sont notés nn peu différemment d « i!?anière de les

chanter snirie dans certaines p»r< .v, notre provin-

ce eecléttiastiqne Depuis pine d'ui^ - :r nousavons

adopté i4 la cathédrale de Bimoasii > chant de

l'épitre et de l'évvngile eonferrae an Directoire romain,

et, pour l'aniformité, je désire qu'à l'avenir cette rè-

gle soit suivie dans tout le diocèse. Elle sera obliga-

toire à partir du dimanche de la Passion inclusive*

ment. Voyee le Graduel, édition de 1871, page 7 et 8.

Eecevez, Messieurs, la nouvelle assurance de mon
estime et affection sincôre.

t JEAN, Ev. DE St r il îIimouski



NoUVEIJiR Sébtk

Xo. 30 }
MANDEMENT

ANNONÇANT LA QUATRIÈME YlSlTE DU DIOCÈSE

JEAN LANGEVIN,

Par la grâce, de. Dieu et du St Siège Apostolique,

Evéque de SI Germain de Rimouski,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés reli-

gieuses et aux Fidèles du diocèse.

Salut et Bénédiction en NotreSeioneur.

Depuis bientôt treize ans que Nous avons été

chargé du gouvernement de ce vaste diocèse. Nous

avons déjà pu, Nos Trôs Chers Frères, le visiter trois

fois. Partout, Nous deuons le reconnaître, Nous avons

trouvé, par la grâce de Dieu, un grand esprit de foi,

beaucoup de bonne volonté, et des sentiments reli-

gieux qui Nous ont causé une bien vive consolation.

Partout on a montré de l'empressement à accourir

au devant du premier Pasteur, à écouter sa parole



._ n

«•,M»p vppi'ct ot (lorilitô, à profiter des faveurs prJ^-

^•itMiso (|i;'il venuit, répiuulre. " Nous ifiidons donc

«oiîtiunt'lUMnent des actions dii grAces à Dieu, de ce

<jiie la [>arole que Nous vons avons annoncée, vous

ne l'avez pa.s n-çue connue une parole liunuiine, mais

comme la parole dt» Dieu, ce qu'elle est véritable-

ment •" Ileo et nox (rnUiii^i agimus Deo sine intermisxi-

One ;
qiioniom qiium nrrepisaelis à nobis verbum auditus

Dei. iirrepis/is ilhid non iit veibnm hmiiium, serl (sicut

rst r re) ve/^bnm Dei (I ïhess. II. \'i).

Mainteiumt. Nos Très Chers Frères, Nous allons

entreprendre, avec le secours du îSeiLTuenr, une qua-

trième visite de la partie de sa vigne confiée à notre

fcollicitude pastorale.

C'est un devoir <|Ue reiniïlit à volr<' Tg^ird chique

«nuée le pasteur chargé du soin di' v<»s âmes ; il va

de maison en maison, s'inlorniant <lcs hesoitis de cha-

que famille, de chaqiu' individu, distribuant partout

l.i lumière céleste, les avis, les encounigeuients, les

consolations. Pour Nous, à (jui incoinbi' une charge

bii'U plus lourde, bien plus étendue. Nous dt-vons

Nous cojitenter de parcourir rapidement tous b's ans

un certain nombre de parois.siens. sans pouvoir nous

oi'cuper de chacun de vous en particulier.

Dans nos Mandements précédents. Nous vons

avons expli'iné. Nos Cliers Kieres. les lins de la

Visite é[>iscopale, les disposiiions cjue vous devez V

apporter, les fruits (jue vous <levez en retirer, enlin le

sens des cérémonies qui rai'C()in[)au'nent

A l'occasion de cette uuatrièiiie visite du dioièse,



Nous vous exhortons avec le grand Apôtn»"à iip pas

rpcpvoir en vain la grâce de Dien ;" Exhnrtamvr ne

in vnciium grniinm Dei reeipia/is. (II Cor. VI, 1). I.a

pr(''SPiicedt* l'Evèqne au militui d'une parois!<e est en

effet uiiH très grande grâce :" c'est un temps favora-

ble, ce sont des jours de salut :" Er.ce nune tempns an-

ceptnbile, er.ce. nnnc (lies salulis (Ibid. 2.)C'est à chacun

de vous à en profiter avec soin, à n'en pas abuser :

Dieu vous en demandera un compte rigoureux.

En attendant notre venue, examin(>z vous sur 1<{

fruit que vous avez retiré d .s visites precédi-ntes du

premier Pasteur.

lo. Avez vous assisté avec a«isi Inité, piété ot

attention à tons les exercices de 1 i Vi>iLe, autant que

vous l'avez pu ?— Avez-vous pour cela mis de côté

tontes vos occupations ordinaires? Vous étes-vous

même imiiosé des sacrifices, s'il le fallait, pour ne man-

quer aucun de cas exercices ?—Vous ne voyez, vous

n'entendez votre Evéque qu'une fois tons les quatre ou

cinq ans ; il ne reste parmi vous que quelques heures :

n'est-il pas bien juste et raisonnable de ne pas per-

dre une seule de ses paroles?— Et pendant ce court

intervalle, il est tout occupé, exclusivement occupé,

des intérêts spirituels de votre paroisse ; il vous con-

sacre tous ses moments : ne devez-vous pas laisser là

tout lo reste pour l'écouter, à l'exemple des Apôtres

quittant leur filets et leur famille pour suivre le Sau-

veur :
" relictis retibns et pnfre, seculi siinl eum " (Matth.

IV, 22). ou do la foule qui se réunissait autour de

lui pendant (rois jours de suite, oubliant même, pour
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Toutendre, de prendre do la nourriture; " triduojam

persévérant mecum, et non habent quod manducenl "(Ibid

XV. 32) ?

2o. Avez-vous tâché de mettre eu pratique nos

nvis.les recommandations que Nous vous ha'ous faites

idans ces visites ? -Rappelez-vous ce que Nous vous

avons dit sur la foi et les moyens de la conserver et

<le l'accroître ;—sur /'instruction religieuse, les caté-

chismes et les écoles";— sur le soin des enfouis, petits

et grands ;—sur In sanclificattou des dimanches et

fê'^es ;-8ur les diftéreuts sacrements ;-sur l\>bligatioii

<le payer à l'Eglise et à ses ministres hs droits, dîmes

et sufiplémenls imiweés par l'autorité eccjébiastique
;

—sur la nécessité de faire des htmnes <cwt>rc»;— sur

l'obligation stricte de vous acquitter de vos dettes et

de réparer vos torts ;-et sur beaucoup d'autres sujets.

3o. Les abus et désordres que Ni>us vous avons

alors signalés, s^^ntiis disparus du milieu de vous :-

L'union et la charité outelles régné depuis lors dans

votre paroisse ?—Avez-vous évité p us soigneusement

les médisances, les calomnies et les violences ? -Les fré-

quentations trop prolongées,8eul à seule, ont-elles enfin

cessé?—Le/Mxea-til à.\vcL\i\w^.l—VintemiiéiaHce fait-

elle encore des ravages, cause telle encore des scan-

dales ?— Est-ce que l'on entend encore »'ntre jeunes

gens ou même entre gi'us m.iriéH, des fim/ios licencieux,

de mauvaises paroles ?—Su permet on des danses défen-

dues, des jeux inconvenants, des rassemblements dan-

gereux ?—Enfin, Dieu est il encore ofiensé par dea

blasphèmes, desjuretnen/s, des parjures ?



Cet exatneii sera une excelletitt? prép.iration à \»

Visite épiscopale. Ecoutez eu effet ce que Jean Bap-

tiste disait aux Juifs ; Parole viam Domino, rectasfaci

te semitas ejus (Luc III, 4:) " Préparez la voie au Sei-

gneur, rendez droits ses sentiers."

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous
réglons et ordonnons ce qui suit :

lo. Notre présent Mandement sera lu dans toutes

les paroisses et missions que Nous devrons visiter du-

rant l'année alors » ourante, dès que l'on y aura reçu

notre Itinéraire
;
puis de nouveau, le dimanche qui

précédera notre arrivée.

2o. Nous engageons tous les fidèles à réciter en

famille le chapelet chaque soir pendant un mois avant

notre Visite pastorale, pour attirer les bénédictions

les plus abondantes du Ciel sur ces saints exercices.

3o Nous ferons en temps convenable la visite de

l'église, delà sacristie, du cimetière et du presbytère,

ainsi que l'examen des registres, des délibérations de

la fabrique et des comptes des marguilJiers. Nous don,

nerons une attention particulière à l'exécution des

Ordonnances rendues dans les Visites précédentes.

4o. Messieurs les margnilliers nous procureront

à notre départ, ainsi qu'aux personnes de notre suite,

les voitures nécessaires pour nous transporter, aussi

bien que nos effets, à la paroisse suivante.

Donné à St. Germain de Rimouski, en notre de-

meure épiseopale, sous notre seing et sceau, et le con-
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trt» sf'ijiur à*^ iiotrt' assistant sei'rétuiiv. ce quinzième

jour de mars, mil huit cent quatre-vingt.

t JEAX, KV. DE ST Cr. DE RlMOUSKI

Par Monsoiirneur,

TiiiiCY Alf. riiiLLiPS, Ptre.

Asst.-Secrétaire.

Nute particulière pour messieurs les Curés et Mission-

naires.— lo. Ou se conformera exactement à ce qui est

marqué à l'article de la Visite épiscopale dans le nou-

vel Appendice au Rituel page 127 et suivantes {or page

837 and following), sauf quelques modifications indi-

quées au Petit Cérémonial, Nos. 4ôl et suivants, pag^e

105, d'après le Pontifical

2o, Avec les comptes (comprenant le Journal et

un état des dettes actives et passives), les marg^uilliers

doivent présenter à l'Evêque les factures et les reçus

ou quittances de leur année de gestion.

3o. A part les titres de la fabrique, le curé doit

lui exhiber les liasses de dispenses,—la collection des

documents épiscopaux,— le registre des documents pa'

rotssiaMX,— celui des confirmés,— cehù de rétat des

âmes ou recensement de la paroisse,— le livre de prô-

w«,— les registres de baptêmes, mariages et sépultures,



— IriS! <irJi)nn'int:e!t t'inf t'-pistropstlfs (juh s.y'iio(laI(J«.

—

les décrets des cinq Qincilcs piovindaux. —les romi/les

et registres des dill'éieiiles eoiifréries,—eiilui le cahier

d'intentions île messes.

4o. Les femmes et filles doivent se pn'seiiter

pour la Coufirmatiou avec un voile sur la tête : tous,

sans gants. Les jeunes gens doivent avoir les che-

yeux courts.

5o. Les confirmands devront faire trois jours de

retraite immédiatement avant la Visite, après avoir

subi leur exameu.

60. Ou est instamment prié de ne point tirer des

coups de canon ou de fusil sur la passage de l'Evê-

que, ni à son arrivée, ni à son départ, pour ne pas

causer d'accident en eliVayant les chevaux. Lorsque

le Prélat et sa suite seront entrée au presbytère, ou

pourra le faire, ei ou le désire.

7o. Le curé doit voir d'avance aux voitures à être

fournies par les marguilliers.



ITINÉUAIUE DE LA VISITE ÉPISCOPALE

i««o.

St Moise

Ct^dar-Hall

!St Edmond (Lac au Saumon)
St Jacques (Causapscal)

St Laurent (Matapédiac)

St Alexis (Matapédiac)

St Anne de Ristigouche

St Jean l'Evangéliste

St Joseph de Carleton

Ste Brigitte de Maria

St Louis (Sauvages)

SS. Anges Gardiens de Cascapédiac

St Charles de Caplan

St Bonaventure

St Etienne de New-Carlisle

Purification de N. D. de Paspébiac...

St G-odefroi

St George de Port Daniel....

St Dominique de New-P»rt

Ste Adélaïde de Pabos

Assomption de N.D. de la Gde.Rivière

St Joseph du Cnp d'Espoir

St Michel de Percé

SS. Anges de l'Ile Bouaventure *

St Pierre de Malbaie

St George du Chien-Blanc

St Patrice de Douglastown

St Albert de Gaspé

10 juin 11-12

12-13
13-14-15

15-16

16-17
17-18-19
19-20-21
21—22-23

23-24—25—26

26-27—28-29

29

29-80 1 juillet

1-2-3
3—4-5-6

6-7
7-8-9-10
10-11-12
12-13-14
14—15-16
16—17—18

18-19-20-21

21—22-23
23-24-25-26

26 -27—28
28-29

29—30-31
31-l-août-2

Le premier beau icur pendant la visite de Percé.
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-27-28
28-29

-30-31
-août-2

Evt^ché de Rimouski, 15 raar» 1880.

lo. Quatrième ttis-'e épiscupale.

2o. Misiiuns u donner.

8o. Saintes HuHes

Mti^sieuri et bien-aimés Collaborateurs;

I. Je vouB adrease aujourd'hui mon Mandemtnt

pour la quatrième visite du diocèse. Il devra être lu

au prône raïuié* où la paroisse devra recevoir la visite

df l'Evêque. Je pri« messieurs les Curés et les Mis-

kioiniiurt>a de co ni ra enter chaque point indiqué dana

ce Mandement, suivaut les besoins particuliers de

leur» ouailles : cVit le moyen infaillible de lui faire

produire tout son fruit.

Je les prie aussi de voir d'avance au passage à

gué ou en bac de certaines rivières, afin que nous ne

soyons pas retardés.

II. La Providence vient, au seconr.s de certaines

Iccalités du diocèse trop pauvres pour se procurer le

bienfait d'une mission en lorme. Te trouve un bon

Pèr» Jésuite qui se charge de donu«i pareille mission

sans qu'il en coûte rien ni au prêtre, ni au fidèles.

On voudra bien s'entendre avec moi là-dessus, en me
mentionnant le temps de l'année que l'on considérera

comme le plus propice à cette fin.

III. Ja vais envoyer un ecclésiastique dans les

ordres sacrés, porter lui-même l«s Saintes Huiles sur
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tout le parcours de l'Intercolonial. Je désire quo cha-

que curé de ces paroisses et de celle en arrière se

rende lui-même (ou son vicaire) à sa station respective

pour recevoir celles de sa paroisse, ou, si c'est impos-

sible, y envoie au moins son marguillier en charge.

Les boîtes pour le bas descadront ie jeudi saint

au soir ; celles pour le haut monteront le vendredi

saint au matin.

Toutes les paroisses devront se cotiser pour payer

les frais d« transport
; je

"- se que dix ecnlins suffiront

pour chaque paroisse.

Pour le Chemin Tèmiscouata, on prendra les

boîtes à la station de la Rivière-du-Loup : le curé de

St. Louis devra y voir.

Le curé de l'Assomption devra les prendre à la

station de St. Octave pour lui et ses confrères en bas

de Métis jusqu'au Oloridorme.

Pour la Baie des Chaleurs, ^es boites pour les

deux Vicaires-Forains et pour Ristigouche '.eront à

la station de Campbelltown jeudi soir. Les doux Vi-

caires Farains s'occuperont de les y faire prendre

puis de distribuer les Huiles sans retard dans leurs

comtés respectifs. Chaque curé ies portera ou enverra

chez son voisin dès qu'il les aura reçues pour lui-

même.
Que le Seigneur vous accorde force, santé, conso-

lation au milieu des travaux de ce saint temps.

Votre Evêque affectionné,

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski
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AU SUJET D'UNE ENCYCLIQUE DE N. 8. P. LE PAPE

LÉ(>N XIII SUR LE MARIAGE CHRÉTIEN.

JEAN LANGEVIN,

Par la ffrdce de Dieu et du St Siège ApoUolique,

Evéque de St Germain de Rimouski,

Au Clergé séculier et réa;uliet\ aux Communautés reli-

gieuses et • (IX Fidèles du f'tocèse.

Salut et Bénédiction tN Notre-Seioneur,

Notre Saint Père le Pape Léon XIII glorieuse-

ment régnant vien d'adresser à tous les Evéques du
monde catholique une Lettre Encyclique sur un sujet

de la plus haute importance, le mariage chrétien.

Dans ce moment ou tant d'impies travaillent à saper

ce fondement de la société domestique ; où tant de
libertins, esclaves de leurs passions, cherchent à

ébranler les bases de la famille au moyen de leurs

doctrines si pernicieuses sur l'amour libre et le di-

vorce; quel sujet le Pasteur Suprême de l'Eglise

pouvait-il trouver de plus digne de solicitude, de

plus urgent, de plus utile ?

Cet enseignement si grave, si haut, si solide

vous le recevrez, Nos Chers Frère, avec la soumission

et le respect que vous devez au Docteur infaillible

du troupeau de Jésus-Christ ; cett» parole si savante

et si harmonieuse à la lois, vous l'écouterez avec

bonheur et avec admiration.



ï)ans cetto, Kiicycli(j«e, vous reniiu-rineivz qui*

ï» Souverain Pontife, traite de phisieurs points qiw

méritent ^pécialefwent votre attention.

lo. Institution divine du mariasse.— iVnho^S dès

l'origine, au paradis terreste, puis par N. S. qui l'a

élevé au ranjç de Sacrement. La mémoire de cette

institution primitive du mariage s'était ellacée chez

les peuples payens ; elle s'était même altérée chez le

peuple juif; mais le Sauveur a ramené la famille à

sa forme première, «t les Apôtres et leurs successeurs

n'ont cessé d'y veiller soigneusement.

'lo. Droits de fEglise à regard du rrniriage.— C'est

à son lllglise que N.S. a confié eiitièrement le soin de

régler tout ce qui concerne les alliances ch éti^einies;

mais, malheureusement des hommes orgueilleux, à

qui pèse le joug de l'obéissance, suriout de nos jours,

ont Toulu soustraire le mariage à la juridiction spiri-

rituelle. pour le placer sous le contrôle de l'Etal. Jls

ont méconnu le droit exclusif de l'Eglise de faire des

lois sur les empêchements de mariage, et de se |)ro-

noncer judiciairement sur la validité ou la nullité

des unions entre chrétiens ; ils n'ont pas craint

d'introduire le mariage civil dans plusieurs pays, et

d'attribuer faussement au pouvoir temporel la faculté,

non pas seulement de régler ce qui regarde les eflet»

civils du mari<ige, mais même de législater sur le

lien conjugal, et aux tribunaux civils celle de se pro-

noncer sur la validité des alliances matrimoniales, et

8ur le droit pour les parties de convoler à de nou-

velles noces.

3o. Unité et indissolubilité du mariage chrétien.—



Siiiviiiit la loi flii-f'-tit'iinc, un homme ne peut avoir

l>liisit'uvs (''Mouscs à la foi, re qui s'nppelle polygamie,

ni un l't'uiini* avoir plusi»'urs maris simultanément,

r.' ([ui se désiijMi' sons k' nom d»? //»/yrtw</r/e.-De plus,

nii niariafiv \ iilidiMnent ro-ntracté et consommé entre

rhri'ticns ne \w\\\ être dissout i)ar aucun pouvoir sur

lîi terre. Si donc l'au^ori^é (Hidcsiastique, dans certains

Oiis cxlraordinairt's. dc-clan» que tel mariage est nul.

t'ilt' décide par là iwènie qti'il a toujours été nul, dès

le ooniint'Mcement ; en d'autres termes, qu'il n'y a

jiinuiis eu de mariai»'e rée). Un tel niariajre validement

coiitraité pt consommé ne peut donc être dissout que

])iir iu mort de l'un des conjoints.

4o. Divorce et ses /Mneafes ronséquetirer-lA^ divitn^e.

ne peut donc avoir Jieu par rapport à un semblable

mariage légitimement contracté et consommé, et si

l)our des causes très graves. ri']glise permet quelque

fois la séparatioi.j des époux, ceci ne peut lesaii^oriser

à contracter nue autre alliam;» du vivant de leur

conjoint.— Le Saint IVre insi.ste avec })eaucoup de

i'orce sur les nombreux inconvénients du diyorce,

tant pour les époux eux-mêmes que pour les enfants,

et la booiété tout enti&re.

60. Forcée!. bnnl"»r que jyrorure le Sacrement île

vtnriage aux épmix rai ment r.kfftienu et vertueux,—soit

pour remplir lidèlement leurs devoirs importants et

multipliés, soit pour supporter leurs défauts mutuels,

soit enlin pour endurer patiemment les peines et lo«

'épreuves de la vie.

(!o. Dangers lies maring^s «//j/rv, --entre c;>..«holi-
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ques et protestants. Nous espérons que la parole du
Souverain Pontife aura encore plus d'efficacité que la

Nôtre pour ouvrir les yeux à certains jeunes gens que

la passion aveugle, et aux parents qui ne savent pas

s'opposer à temps à ces unions si regrettables. Nous

prions le Seigneur de faire enôn disparaître de quel-

qnes parties de Notre diocèse, particulièrement de la

Gaspésie, ce véritable fléau des mariages mixtes

source d'une déplorable iudifl'érence en matière de

religion.

Tous ces points, Nos Chers Frères, méritent

votre »plus séaieuse considération: ils vous seront

développés par vos dévoués pasteurs selon les besoins

de chaque lieu. Puissiez vous tous profiter de ces

enseignements tombés de si haut, et vous rendre de

plus en plus dignes de la bénédiction que vous

accorde le Saint Père, Vicaire de Jésus-Christ !

Sera la présente Lettre Pastorale lue au prône le

premier dimanche après sa réception, ainsi que l'En-

cyclique du Souverain Poniife, qui pourra être divi-

sée en plusieurs parties.

Donné à St Germain de liimouski, en notre de.

meure épiscopale, sous notre seing et sceau, et le

contre seing de notre assistant-secrétaire, le vingt-

huit mars, fête de Pâques, mil huit cent quatre vingt.

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski

Par Monseigneur,

Percy Alkrkd Phillips. Ptre,

A st. Secrétaire



LETTRE ENCYCLlill'E

DE

NOTRE TRÈS SAINT PÈRE LE PAPE LÉON XIII

A TOUS LES PATRIARCHES, PRIMATS,

ARCHEVÊQUES, ET ÉVÊQUKS DU MONDE CATHOLIQUE

EN OKACE ET COMMUNION AVEC LK SIÈOE AP08TOL1RUB

A tinx vénérablei Frères 1rs Patriarches, frimats, Arche-

vêques el Eoé(fiiPii du monde calhnhque en grâce et

commu) ' avec le Siège apostolique.

LKON XIT 1 APE

Vénérables Frères, salut et bénédiction ap(.' Colique.

Le mystérieux dessein de la sagesse div^ieque

lésus Christ, le Sauveur des hommes devait accom-

l)lir sur la terre, a eu pour objet d ^ lesui urer divinement

par Lui et en Lui le monde, qui vieillissait comme
frappé de vétusté. C'est ce que l'apôtru s • \i Paul a

magnifiquement exprimé par une grand t^role, lors-

qu'il écrivait aux Ephésiens : "Le mystère de sa volonté

...c'est de restaurer dans le Christ toutes les choses qui

sont au ciel et sur la terre {!)." Et, en effet, lorsque No-



treS»»igii(mr Jésus-Christ décida d'exrcutfr l'ordre que

lui avait donné son Père, ausisitôt, chiissant la vétusté,

il donna à toutes choses comme une nouvelle l'orme t-t

un nouvel aspecf. Car les blessures que If péché de

notre premier père avait faites à h\ nature hiiuiair.f.

Lui-même les guérit : tous les hommes qui, pai la

nature, étaient fils de la colère, il les rétalilit en y ra-

ce arec Dieu; ils étaient fatigués ])iij de longues

erreurs, il les amena à la lumière de la vérité ; ils

étaient chargés de toutes sortes d'iuipiire'és, il IfS

renouvela par l'infusion de toutes les veilns. et. leur

ayant rendu l'héritage de la béatitude éleriiclle. il

leur donna l'espoir certain que leur corps ujot tel et

caduc serait un jour participant de l'iuimorialilé et

de la gloire céleste, l'uis, afin qu-^ de .si remarcjua-

bles bienfaits demeurassent sur la terre aus-si long-

temps que les hommes eux-mêmes, il établit l'I^glLse

comme dispensatrice de ses dons ; et. prévoyant

l'avenir, il ordonna qu'elle réglerait ce qui pourrait

être troublé dans la société humaine, qu'v^Ue établi-

rait ce qui pourrait vonir à décheoir.

Or. bien que cette restauration divine, dont Nous

avons parlé, atteisne principalement et directement

les hommes établis dans l'ordre surnaturel de la

grâce, néanmoins les fruits précieux et salutaires qui

et découlent se sont fait aussi largement sentir dans

l'ordre naturel. Aussi la société universelle du genre

humain, aussi bien que chaque homme en particu-

(1) Afl. Kpli. T,9-in.
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lier, en ont-ils partout tiré une grande perfection. En

effet, l'ordre social chrétien une fois fondé, il arriva

heureusement <iiie tons les hommes et «hacun d'eux

apprirent et K"dc<-outumèrent à se reposer dans la pio-

ridence paternelle de Dieu ; à nourrir l'espoir lertain

des secours célestes ; ce qui amena, par voie de con

séqut'n^^p, la force, la modération, la ronstiiiu;»'. l'éga-

lité et la paix de l'âme, enfin un -^rand nombre

de vertus éclatantes et de bonnes œuvres. Quajit

il la société domestique et civile, il est rtounaut com-

bien elle en a reçu de dignité, de i'orcc <4 dhoim^tcté.

L'autorité des princes devint plus c(jiiitiibie et plus

sainte; l'obéissance des peuples plus ficile et plus

prompte; l'union des citoyens plus étroite
; plus sûr

le droit de la propriété. Bref, la religion chrétienne

veilla et pourvu à toutes les choses qui sont considé-

rées comme utiles dans la société : si bien que, comme
le dit saint Augustin, il ne semble pas qu'elle eût

pu apporter plus d'aide "our bien vivre et vivre heu-

reust^ment, »i elle était née uniquement pour préparer

et ac(Toitre les avantages et les commodités de la vie

mortelle.

Mais notre dessein n'est pas d'énumérer tout ce

qui a été fait en ce genre; Nous voulons aujourd'hui

parler de la vie domestique, dont le mariage est le

principe et le fondement.

Tout le monde sait. Vénérables Frères, qu'elle est

la véritable origina du mariage. Car, bien que les dé-

tracteurs de la f«i chrétitMine refusent de reconnaître

en ce point la perpétuelle doctrine de l'Eglise, bien



qii'ils s t'Hbict'iit (l.'puis longtemps dt'-jà detlUcor le

souvenir dii toutes l^*s nations et de tous les siècles,

cepeiulaiit ils n'ont pu ni éteindra ni iilFaiMir la force

et l'éclat de l.i vt'-rité. Nous rapi)elo)i.s donc des <;hoses

connues de tous, et qui ne sont douteuses pour per

sonne, en disant qu'après avoir, au sixième jour de la

création, formé l'homme du limon de la terre, et après

avoir envové sur sa face un souffle de vie, Dieu von-

lut lui adjoindre une compagne qu'il tira merveilleu.

sèment des flancs de l'homme lui même pendant

qu'il dormait. Par là, Dieu, qui est la Providence

même, voulut que ce couple d'époux fût le principe

naturel de tous les hommes, princij)e par lequel il

faudrait en tout temps que se propageât le genre hu-

main, et qu'il se conservât, sans que jamais cessassent

les procréations. Et cette union de l'homme et de la

femme, afin qu'elle répondit mieux aux très sages

conseil de Dieu, s'offrit dès ce tempsjlà avec deux

propriétés principales, et nobles entre toutes, qui f'i-

rent comme profondément imprimées et gra\ées, à

savoir : l'unité et la perpétuité. C'est ce que nous

voyons ouvertement déclaré et confirmé d»ns l'E-

vangile par la diviiio nutorité de Jésus-Christ, qui

affirma ;'.nx juifs et aux apôtres que le mariage, par

sou instilution même, devait avoir lieu seulement

entre deux êtres, à savoir: entre l'homme et la fem

me ;
que de& deux il devait se faire comme une

ti<n\le chair, et que le lien nuptial était, par la volon-

té de Dieu, si intimement et fermement noué, qu'il

i être ni rompu ni relâché par quelqu'un

ù «.'lître iCS hommes. " L'homme adhèr^ira à la femme,



" et iis seront deux eu une seule chair. C'est poi.r-

" quoi ils ne sont déjà plus deux, mais une seule

" chair. Ce que Dieu a donc uni, que l'homme ne le

" sépare point (1)."

Mais cette forme de maria^^v si excellente et si

haute, commença peu à peu à se corrompre et à périr

chez les peuples païens, elle parut même s'obscurcir

et s'éclipser jusque dans la race des Hébieux. Car

( hez eux, cette coutume s'était établie au sujet des

épouses, qu'il lût permis à chaque homme d'en avoir

plus d'une, et ensuite, comme Moïse, en raison de

la dureté de leur cœur (2), avait eu l'indulgence de

leur permettre de les répudier, la porte fut ouverte

au divorce. Quant à la société des gentils, il paraîtrait

à peine croyable de dire quelle déformation et quelle

corruption les noces avaient subies, car elles étaient

soumises aux flots des erreurs de chaque peuple et

des plus honteuses passions. Plus ou moins, toutes les

nations parurent ainsi désapprendre la notion et l'ori-

gine vraie du mariage, et c'est pourquoi de toutes parts

on édictait sur le mariage des lois qui paraissaient

répondre au besoin public, mais non pas celles que

réclamait la nature. Des rites solennels, inventés selon

las caprices des législateurs, faisaient que les femmes
obtenaient ou bien le nom honnête d'épouse, ou bien

le nom honteux de concubine. Bien plus, on en était

venu à ce point que, par l'autorité des chefs de l'Etat,

on décidait qui pouvait se marier et qui ne le pouvait

(1) Miitth. XIX, r)-G.

(2) Miitth. xrx. 8.
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pas. les lai» rotifi*rma;it de li sorit' bcnnoonp cl»!

rhosos contraires à l'équité, »>t même iii)ust<'s.

lîn outre, la polygamie, le iiolyandri-v le direrce

j irf^ut cause que le lien uujUiiil se reiatha coiisidéra-

biement. Il s'éleva aussi utie «rraiide perturhutiou

dans les droits et les devoirs mutuels des époux, le

mari ayant acquis la propriété de son épouse et la

renvoyant, souvent sans juste cause; pendant qu'à

lui même il lui était permis de se i)récipiter dans

une licence indomptée et ettVéïiée, et •• de fréquenter

" les luiiinars ot les servantes, comme si la faute

" venait de la dignité compromise et non de la

rolonté (1)."

La licence de l'homme étant ainsi déchainée,

rien n'était plus misérable que la femme, rabaissée à

ce point d'humiliation qu'elle était tenue pour ainsi

dire comme un instrument acheté pour assouvir la

passion ou pour obtenir une posterit'-. Om n'eut même
pas honte de vendre et d'acheter des femmes pour

le mariage, ainsi que l'on fait j)our les cho>es corpo-

relles (2) ; en même temps on donnait au père et au

mari la faculté d'infliger à la femme le dernier sup-

plice. Sortie de tels mariages, la famille devenait

nécessairement ou bien la propriété du gouvernement

ou bien le domaine du père de famille à qui les lois

donnaient, en outre, I.' pouvoir non si'ulement de

faire et de rompre à son gré les mariag»-» de sejs eu-

[1] llieroiiini. Oper. t. I. cdl. 4."p,"i.
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fiUits, mais d'exercvr sur oux-mêraes un barbare pou-

voir de vie et de mort (1).

Mais enfin un soulafjement et un remède furent

divinement appliqués à tant de vices et à tant d'igno-

minies dont les mariages étaient souillés ; Jésus-

Christ, voulani rétablir la dig-nité humaine et perfec-

tionner les lois mosaïques, montra un souci du ma-

riage, qui ne fut ni la plus petite ni la dernière de

»es sollicitudes ; car il voulut ennoblir par su présence

les noces de Cana en diililée, et il les rendit mémo-
rables par le premier des prodiges qu'il opéra (2).

C'est pourquoi les communcemeiits d'une nouvelle

sainteté dans les mariages des hommes paraissent

dater de ce jour-là. Ensuite il ramena le mariage à la

noblesse de sa première origine, soit en réprouvant le»

mœurs des Hébreui, qui abusaient de la multiplicité

de» épouses et de la faculté de les répudier, soit, sur-

tout en prescrivant que personne n'osât dissoudre ce

que Dieu avait joint par un lien d'union perpétuel.

C'est pourquoi, après avoir écarté les difficultés ap-

portées en cette question par les institutions mosaï-

ques, et prenant le rôle de législateur suprême, il

décréta sur les époux ce qui suit • " Or, je vous dis

" que quiconque aura renvoyé «on épouse, hors le cas
'• de fornication, et en aura pris une autre, celui-là

' commet un adultère, et celui qui aura pris cette

" femme renvoyée commet aussi un adultère. (3)."

Or, ce qui a été décrété et établi par l'autorité de

[1] Dionv». Halicar. I. II. v. xxvi-xxvu,
l'Jj ,l.)iin; II.

i:i| .Mîitlh. XIX. fi.
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!ni»Mi sur li*s mininir»'s, les sipôiivs. inossagrcrs des lois

divines, l'ont transmis d'une manière plus explicite et

plus claire encore, de vive voix et par écrit. Or. c'est

l)iir renseignement des apôtres, que nous devons re-

connnitre avoir reçu «'e que " les Saints Pères, les

•' Coticiie.s et la tradition universelle de l'Eglise nous

" ont toujours appris (1)." à savoir que Notre-Seigneur

Jésus Christ a élevé le mariage à la dignité de sacre-

nient
;
qui! a l'ait en même t^mps que les époux,

ciitourés et Ibr'.Hiés par la grâce céleste, fruit de ses

mérites, puissent acquérir la sainteté dans le mariage

même, et qu'en ce mariage rendu conforme au modèle

de son mariage mystique avec l'Eglise, il a rendu plus

parfait l'amour naturel (2) et il a resserré par le lieu

de l'amour divin la société de l'homme et de la fem-

me, qui est de sa nature indissoluble. •' Maris, dit

" saint Paul aux Ephésiens, aimez vos femmes comme
" le Christ a aimé l'Eglise et s'est livré lui même pour

" elle afin de la sanctifier. Les maris doivent aimer

" leurs femmes comme leur propre corps... car jamais

" personne n'a haï sa chair, mais il la nourrit et la

" soigne, comme le Christ l'Eglise, parce jue nous

" sommes les membres de son corps, formés de sa

" chair et de se. os. C'est pourquoi l'homme laissera

" son père et sa mère et s'attachera à sa femme, et ils

" seront deux dans une seule chair. Ce sacrement est

" grand ; je dis dans le Christ et dans l'Eglise (3)."

Les apôtres nous ont appris de même que l'unité

[1] Lriil. HesB. XXIV, iu pr.

[2) Triil. KCHS. XXIV, c. 1, De rf/orm. matr-

|3] Ail Kpli, V. -'•'^i <'t seq((.
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et la stabilité per|)é'tuflli'. qui t'*t:ii('iit ivf|nis»^s » l'ori-

gine du mariairt*, Jésus Christ a voulu (juClles lussent

sointes et qu'où ue les violât jaitiais. " A ceux <|ui

" sont unis par le mariage, dit encore saint l'aul. je

' dis, ou plutôt <;'est le Seigneur lui même, que lu

" femme ne se sépare pas de hon uiari
;

que ni elle

" s'en sépare, elle reste sans se marier, ou qu'elle ^e

"reconcilie avec sou mari (1).' Et encore: • J^a

" femme est liée à la loi, tant fjiie vit sou mari
; que,

" si sou mari vient à mourir, elle est libre (2)." C'est

donc i)our ces motifs ,]u<: le mariage apparut comme
un grand sacrement (^i). honorable en tout (4), ]v>'v^

chaste, digne de respect, parce qu'il est l'iin'"-'» -^
'

signification des choses les plus élevées.

Mais ce n'est pas seulement dans ce que nous

avons rappelé que git la perfection chrétienni- ei la

plénitude du mariage ; car il fut proposé en premier

lieu è la société nuptiale un but plus haut et plus

noble qu'auparavant; il lui fut ordonné en eflct

de tendre, non pas seulera-'ut à lu propagation du
genre humain, mais à celle de.s enfants de l'Eglise,

" concitoyens des Saints et familiers de Dieu (.3)."

afin qu' " un peuple fût engendré et élevé pour le

" culte et la religion du vrai Dieu et de notre San-

" veur Jésus Chrish (0)."

En second lieu, les devoirs do chacun des époux

[1] I Cor. Vn, 10-11.

[2] Il)id. V, :);).

[:»] Ad Kph. V, IVl.

[•l| Ad Hebr. XIII, 4.

[5J Ad Eph. II. 1!».

[r^ Catecli. Kom. cop. VUl,
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furent ut'ttt^ment définis, letirs droif» exactement

déterminés. Aiii^i il «st nécessuirn qu'ils soient tou-

jours per8uad»'*s qu'ils se doivent nintuellem»'nt le

plus grand amour, ane fidélité constante une assis-

tance prompte et assidue.—Le uuris est le <hef de

la famille et la tête de la femme
;
pour celle ci parce

qu'elle est la chair de sa chair et l'os de ses os, qu'elle

soit soumise à son mari et qu'elle lui obéisse, non à la

manière d'une esclave, mais d'une «•ompa'jMe, c'est à-

dire de façon que ni l'honnêteté ni la dignité ne man-

quent à l'obéissance ainsi rendue. D;ins celui donc qui

commande, ainsi que dans celle (ini obéit, comme ils

rappellent tous deux, l'un l'iniaiçe <lu Christ, l'autre

celle de l'Eglise, que la divin» char té soit toujours pré-

sente, afin de régler le devoir, car " le mari est le chef

" de la femme comme le Christ est le chef de l'Egli-

''
se. Mais, comme l'Eglise est soumise au Christ,

' ainsi les femmes doivent être soumises à leurs ma-

" ris en toutes choses {!)."—Pour ce qui regarde les

enfants, ils doivent être soumis à leurs parents, leur

obéir et leur rendre honneur par obligation de cons-

cience ; et en retour, il faut que l«s parents appli-

quent toutes leurs pensées et tous leurs soins à pro-

téger leurs enfants et surtout à les élever dans la

vertu. " Pères, élevez -les (vos fils) dans la discipline
" et la correction du Seigneur (2)." Par où l'on com-

prend que les devoirs des époux ne sont ni peu

nombreux, ni légers ; néanmoins, pour les bons

époux, à cause de la force qu'ils reçoivent dans le ea-

[1] Ad Kph. V, •>i-24.

[2] Ad Kj.h. ri, 4.
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ort'iTiont, ces devoirs sont non seulement tolérables,

mais encore doux à accomplir.

Le Christ, ayant donc ainsi, avec tant de perfec-

tion, renouvelé et relevé le mariage, en remit et confia

à riîiîlise tonte la discipline. Et ce pouvoir sur les

miiriages des chrétiens, l'Earlise l'a exercé en tous

temps et en tons lieux, et elle l'a fait de façon à mon-

trer que ce pouvoir lui appartient en propre et qu'il

ne tire point son ori<jine d'une concession des hom-

mes, mais qu'il lui a été divinement accordé par

la volonté de son fondateur. —Conbien de vijçilance

et de soins l'Eglise a déployés pour maintenir intacte

la sainteté du mariage, c'est là un fait trop connu

pour qu'il soit besoin de le démontrer. Nous savons,

en effet, que le Concile de Jérusalem flétrit les amours

dissolus et libres [1] ;
que saint Paul condamna, par

son autorité, comme coupable d'inceste un citoyen

de Corinthe (2) ; que l'Eglise a toujours repoussé et

rejeté avec la même énergie les tentatives de tous

ceux qui ont attaqué le mariage chrétien, tels que les

Grnostiques, les Manichéens, les Montanistes, dans

les premiers temps du Christianisme, et de nos jours

les Mormons, les Saints Simoniens, les Phalansteriens,

les Communistes.

AiJisi encore, le droit du mariage a été rendu
équitable et égal pour tous par la suppression

de l'ancienne distinction entre les esclaves et les hom-
mes libres (3) ; l'égalité des droirs a été reconnue

(1) Aot. XV, 29.

(2) 1 Oor. V, .1.

{'.') Cap. I, de cot^ug. i«rv.
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à l'homme et à la femme; car, ain.si (|iie In disait

saint Jérôme [l], parmi nous, ce qà nest pas permis

aux femmes est également interdit aux hommes, et. tians

une même condition, ils subissent le mémejow^ : et, om

mêmes droits, jaar le lait de la Téciprocité de l'ittit'c

tien et des devoirs, se sont trouvés solidement <;oiiiii-

més ; la dignité de la femme a été affirmée et reven-

diquée ; il a été défendu au mari de puUiT de mort

sa femme adultère [2], et de violer la foi jurée, en se

livrant à l'impudicité et aux passions.

C'est aussi un fait saillant que l'Eglise ait

limité, autant qu'il fallait, le pouvoir du père de fa-

mille, pour que la juste liberté des fils et des lillcs

qui veulent «e marier ne fût aucunement yènée [y] ;

qu'elle ait déclaré la nuliiié des mariages entre pa-

rents et alliés à certains dejgrés [4], afin que l'amour

surnaturel des époux se répandit dans un plus vaste

chami» ;
qu'elle ait veillé à écarter du mariage, au-

tant qu'el!r> le pouvait, l'erreur, la violence et la frau-

de (5] ;
qu'elle ait voulu protéger la sainte pudeur

de la couche nuptiale, la sûreté des personnes (6),

l'honneur des mariages (7) et la fidélité aux serments

{81- Enfin, elle a entouré cette institution divine de

(1) Opcr. tom. I, col. 145.

(2) Clin. Iiiterfeclorci et Ciin. Admiinere, qiKCKt. 'J.

(3) (Jap. .30, qiiirst. 3, cap. 3 <ii' cognât, ipirit.

(•t) Clip. 8, ,ir foiiMiig. ci ajfim.; cap. I <le coijiml. hi/ali.

(5) ("iip. 'Jii lie rnnuiiif.; capp. \'i. 1.'), '^il rif tpomal. tl )iiulriiii.: ri

(fi) <'iip. I Jf i-«iivi:rit iiijiil. i npp. fi. t> Je m qui dixil in mtilr.

(7) Cnpp. :'., .">. ;t Jr .yionn'i/. // nnur, TiiU. scHti. XXIV, cap. :; ./^

r-ti'iinii. itiotr.

\ii1 Cap. T ,1' ilimii.
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tant de lois fort-*s et prévoyantes, qu'il ne peut y
avoir personne iuî?eaiit les choses avec équité qui

ne comprenne que, même en cette question du

iniiriaire. Le meilleur gardien et le plus ferme vangeur

(le lu société a été l'Eglise, dont las-^gesse a triomphé

du cours des temps, de l'injustice des hommes et des

innombrables vicissitudes publiques-

Mais, par suite des efforts de l'ennemi 'du genra

humain, il se trouve des hommes qui. répudiant avec

iii^rratitude les autres bienfaits de la Rédemption, ne

oraign«nt pas lian plus de mépriser ou de méconnaître

cninplètement la restauration qui « été cpérép et la

perfection qui a été introduite dans le mariage. Ce fut

la faute d'un certain ïiombre d'ancien», de combattre

le mariage en quelques parties de cette institution;

mais c'est uti crime bien plus pernicieux de vou-

loir, commeon fait de nos jours, pervertir absolument

la nature mf^me du mariage, qui, est complèle et par-

laite sous tous les rapports et en toutes ses parties

Et la cause principale de ce fait est que beaucoup d'es-

prits, imbus des opinions d'une fausse philosophie et

gAtés par des habitudes vicieuses, ne supportent rien

plus impatiemment que la soumission et l'obéissance
j

et qu'ils travaillent de toutes leurs forces à amener non
seulement l'individu, mais aussi la famille et la société

humai".e toute entière, à mépriser orgueilleusement

la Iri de Dieu-

Or. comme la source et l'origine de la famille et

de toute la société humaine se trouvent dauR le ma-
riage, ces hommes ue peuveat soutirir qu'il soit sou-
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mis à la juridiction do l'Kglise ; ils fout pins, ils h\>[-

forcent de le dépouiller de tout caractère de sainteti'i

et de le faire entrer dans la petite sphère des insti-

tutions humaines, qui sont régies et administrée»

par le droit civil de* peuples. D'où il devait né.

cessairement résulter qu'ils attribueraient aux chefn

d'Etat tout droit sur le mariage, en refusant de

reconnaître à l'Eglise aucun droit, et tn préten-

dant que, si parfois l'Eglise a exercé quelque pou-

voir de ce genre, c'était une concession des priiict»»

ou une usurpation. Mais il est temps, disent ils,

que ceux qui sont à la tête de l'Etat reprennent

énergiquement possession de leurs droits et s'appli-

quent à régler à leur gré tout ce qui regarde le

mariage. De là, l'origine de ce qu'on appelle li;

mariasse civil ; d-i là ces lois promulguées sur les cau-

ses qui forment empêchement aux mariages; de là

ces sentenc^es judiciaires sur les contrats conjugaux,

pour décider s'ils sont valides ou non Enfin, nous

voyons qu'en cette matière tout pouvoir de régler et

de juger a été si soigneusement enlevé à l'Eglise,

qu'on ïie tient plus aucun compte de son autorité di-

vine, ni des lois i«i sages sous l'empire desquelles ont

vécu pendant si longtemps les peuples (]ui ont reçu

avec le Christianisme la lumière de la civilisation.

Cependant les philosophes nnfurnligfes et tou-i

ceux qui professent un culte al)isolu pour le Dieu-

Etat, et qui. par ces mauvaises doctrines, s'eftoreeni

de semer le trouhle chez tous les peuples, ne peuvent

échapper au reproche de fausseté- Kn rU'ef, puis(ju<!

r.;,,,, 'ni même a institué le luariage. et paiscjuc le
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mniiage a été dès le principe commo nne image de

riiicarnatioji du Verbe, îl s'ensuit qu'il y a dans le

mariaffe quelque chose de sacré et de religieux, non

point surajouté, mais inné, qui ne lui vient pas des

hommes, mais de la nature elle-même. C'est pour

fi^la qu'Innocent III. [1] et Honorius III (2). Nos pré-

décesseurs, ont pu affirmer sans témérité et avec rai-

Boii qu'ttrt Snrrcnient de mariage existe parmi lex fidèles et

parmiles infidèles Nous en attestons les monuments de

l'antiquité, les usages et les institutions des peuples

qni ont été les plus civilisés et qui ont été renommés
pnria connaissance plus parfaite du droit et de l'é-

quité: dans l'es- rit de tous ces peuples, par suite

d'une disposition habituelle et antérieure, chaque fois

qu'ils pensaient au mariage, l'idée s'en présentait tou-

jours sous la forme d'une institution liée à la religion

et aux choses .sainteS' Aussi, parmi eux, les mariages

ne se célébrait^nt guère sans dt's «cérémonies religieu-

ses, l'autorité des pontifes et le ministère des prêtres*

Tant avaient de force sur des esprits, même dépour-

vus de la doctrine céleste, la nature des choses, le

souvenir des origines, la conscience du genre hu-

main !— Le mariage étant donc sacré par son essence,

par sa nature, par lui même, il est raisonnable qu'il

soit réglé et gouverné non point par le pouvoir des

princes, mais par l'autorité divine de l'Eglise, qui
seule a le magistère des choses sacrées.

Il faut considérer ensuite la dignité du Sacre-

ment, qui en venant s'ajouter au mariage des chrétiens,

1 ] t'ap 8 de dtvoH.

['2] Uaj). U di traniaet.
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l'a rendu noble .?ntre tous. Or, d»; pur lu vuloiité du

Christ, c'est l'Eijlise seule qui peut et qui doit dt'-ci

der et ordonner fout ce qui reî^arde les sacrements, à

tel point qu'il est absurde de vouloir lui ejijever mê-

me une parcelle de ce pouvoir pour la transiV'rer à la

puissance civile-

Enfin, le témoignage de l'histoire est ici d'un

grand poids et d'une grande force, car il nous démon-

tre de la façon la plus évidente que ce pouvoir légis-

latif et judiciaire dont nous parlons a été librement

et constamment exercé par l'Eglise, même dans les

temps oii il serait ridicule et absurde de supposer que

les chefs d'Etat eussent accordé en cela à l'Eglise leur

assentiment ou leur participation. Eu effet, quelle

supposition incroyable et insensée que d'imaginer

que le (Jhrist Noire Seigneur eût reçu du procureur

do la province ou du prince des Juifs une délégation

de pouvoir pour condamner l'usage invétéré de la

polygamie et de la répudiation ; ou que saint Paul,

en proclamant que les divorces et les mariages inces-

tueux n'étaient point permis, ait agi par concession

ou par délégation tacite de Tibère, de Caligula, de

Néron ! Il sera impossible de persuader à un homme
sain d'esprit, que tant de lois de l'Eglise sur la sain-

teté et la stabilité du lien conjugal (1), sur les maria-

ges entre esclaves et personnes libres (2), aient été

promulguées avec l'assentiment des empereurs ro-

mains, très hostiles au nom chrétien, et qui n'avaient

rien de plus à cœur que d'étouffer par la violence et

j;i] Fejer Matrim. m inulif. Chri*t. i'fl»th. 1 «:!.'».

[2] Cop. 3 dtordtH. caguii.
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prtv ]>'s supplices la religion naissante du Christ ; sur-

tout, si l'on considère que ce droit exercé par l'Eglise

('t;iit parfois tellement en désaccord avec le droit ci-

vil, que Ignace Martyr (1) Justin (2). Alhénagore (3)

et Tertullien (4) dénonçaient publiquement comme
illicites et adultères certains mariages, qui étaient

c.'pendant favorisés par les lois impériales.

Après que le pouvoir suprême lut tombé entre

Itvs mains d'empereurs chrétiens, les Pcitift^s et les

Evèques réunis dans les Conciles continuèrent, avec

la même liberté et avec la même conscience de leur

droit, M prescrire t*^ à défendre, au sujef du mariage

ce (|u'ils jugeaient utile ou opportun, quelque désac-

cord (ju'il parût y avoir entre leurs décrets et les lois

civiles. Personne n'ignore combieti de décisions, qui

souvent s'écartaient beaucoup des lois impériales,

furent prises par les pasteurs de l'iîgiise au sujet des

empêchements (te mariage résultant des vœux, delà

dilf'érence du culte, de la parenté, de certains crimes

de rhonnêteté publique, dans les Conciles d'Elvire

[ô], d'Arles [6]. de Chalcédoine [7J. dans le deuxième

Concile de Milève [8] et bien d'autres.

fiCs princes, loin de s'attribuer aucun pouvoir

sur les mariages chrétiens, reconnurent plutôt et dé-

clarèrent que ce pouvoir tout entier appartient à

[ij Epist. ad Polyoacp cap. 5.

[2] Apulo);. niiii. ii. 1,'i.

[.!) Légat, pro ChriHtinn. un. 32, 33.

[4| Uo ciiion. inilit. caj). 13.

[,")) De Agiiirro. (Jonc. Hispaii. tom. I, can, 13, 15, le,, 17.

[lij llanluiu., Ait. Concil. tom. I, eau. II.

17] Ihid. caii. Irt,

18 j Il)id. car». 17.



18

l'Eglise. En eFet, Honorins, Théodose 1>? Jeaiie, .Tiin

tinien [1], n'hésitèrent pus à avouer qu'en co (jni

concerne le mariage, il ne leur était permis que d'ôtro.

les gardiens et les défenseurs des sacrés oaiioiis. Et

s'ils publièrent quelques édits relatifs aux empêche-

ments de mariage, ils n'hésitèrent pas à déclarer

qu'ils agissaient [2] avec la permission et l'autorisa-

tion de l'Eglise, dont ils avai.'ntcoutiime d'invoquer

et d'accepter respectueusement le jugement dans les

controverses touchant la légitimité des naissances [;}],

les divorces [4], et enfin tout ce qui se rapporte au

lien conjugal [5]. C'est donc à bon droit (^ue le Con-

cile de Trente a défini qu'il est au pouvoir de l'Eglise

d'établir les empêchements dirimanls (6) du mnria^^e, et

que les causes matrimoniales appartiennent aux juges

ecc.lesi stiques (1).

Et que p'^rsonne ne se laisse émouvoir par la

distinction ou séparation que les légistes régaliens

proclament, avec tant d'ardeur, entre le contrat de

mariage et le sacrement, dans le but de réserver le

sacrement à l'Eglise, et de livrer le contrat au pou-

voir et à l'arbitraire des princes. Cette distiction,

qui est plutôt une séparation, ne peut, en effet, être

admise, puisqu'il est reconnu que dans le mariage

chrétien le contrat ne peut être séparé du sacrement,

et que, par conséquent, il ne saurait y avoir dans le

[1] Novel. 137.

[2) Fejer Matrim. r.t imtit. Chrinl. Pcsth. 183,5.

[3] Cap. 3 de ordin. eognit.

(4) Cap. .S d« divoll.

(f>) Cap 13 qui filii iiint Ugil.

(«) Trid. RPHU. XXIV, con. 4.

(7) Ihid. 'an. 12.
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mariage de contrat vrai et lén;itime sans qu'il '.':

par cela même sacrem-nit. Car le Christ Notr- Si

gneur a élevé le mariage à la dignité de sairfuient.

et, le mariage, c'est le contrat même, s'il ej«t fait s. ion

le droit.

En outre, le mariage est un sacrement, ;)réoisé-

ment parce qu'il est un signe sacré cjui piodui*^ la

gràc et qui est l'image de l'union my-!tir|U:' du

V st avei^ l'Eglise, Mais la forme de l'image de

cfiit- iiiiioii lonsistent précisément dans le lien iiitim

(jiii mii; ,Miti i'\i,i rlioiii'M" et la l'-iniiie. et qui u'i'Sit

autr-' clv>^ '|:i" 1' iii :il ;o-, nn'''ni-.

D'où il ; stiii.' ()Ui tiiirini ! - i-hr îirns tout

mariage légitinif est sacvin «il <mi lui îticji!' "t |>;ir

ii(i même, et (jue rien n'e.'st plu.s loigM'.' m.^ |;i \-.')ii'

iiu ' d.- consii|éiv»r le sacrement coinuii- m;! oni iiicni

.surajouté, ou comm»' une propriél.' extrinsP'|M« , ijiie

a volonté de l'homme peut en conséquance disjoimlrc

et séparer du contrat. Ainsi, ni le raisonnement ni

les témoignages historiques ne montrent que le pou-

voir sur le mariage des chrétiens soit attribué juste-

ment aux chefs d'Etats. Et si, dans cette matière, le

droit d'autrui a été violé, pereonne, certainement, no

pourrait dire qu3 c'est l'Eglise qui l'a violé.

Plût à Dieu que les doctrines de» philosophes

naturalistes, qui sont pleines da fausseté et d'injusti-

ce, ne fussent pas en même temps fécondes en mal-

heurs et en ruines ! Mais il est facile de voir combien

de maux a produits cette profanation du mariage, et

de combien de maux elle menace dans l'avenir la
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société tout («iitiÔM'o. Eu effet, une loi, a été divinement

établie dès le principe, suivant laquelle toutes les

institutions qui émanent de Dieu et de la nature sont

d'autant pins utiles et salntairefi, qu'elles restent plus

immuablement dans l'intéiçrité de leur état primitif;

car Dieu, créateur d»". toutes choses, a bien su ce (|ui

convenait à l'établis îement et à la conservation de

chacune d'elles, et ii les i ordonnét's toutes par son

intelligence et par sa volonté, de telle sorte (jue cha-

cune put atteindre couveuablemlnt son but. Mais si

la témérité ou la malice des hommes vent changer et

troubler cet ordre admirable de la Providence, alors

les institutions les plus sagement et les plus utilement

établies commencent à devenir nuisibles ou cessent

d'être utiles, soit que, par suite du changement

qu'elles ont subi, elles aient perdu leur efficacité pour

le bien, soit que Dieu lui-môme ait préféré punir

l'orgueil et l'audace des mortels.

Or, ceux qui nient que le mariage soit sacré, et

qui, après l'avoir dépouillé de toute sainteté, le rejet-

tent au nombre des choses profanes, renversent les

fondements mêmes de la nature, et contredisant aux

desseins de la divine Providence, démolissent, autant

qu'il dépend d'eux, ce qui a été établi par Dieu sur

la terre. C'est pourquoi il ne faut pus sétonner qui*

ces tentatives folles et impies engendrent tant de

maux si funestes au saiut des âmes et au bon état

la société.

Si l'on considère la fin de cette divine institi;-

tion du mariage, il est évident que Dieu a voulu mot-
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tro en elle la source la plus féconde du bien et du sa-

int public- En effet, cette institution n'a pas seule-

ment pour objet la propagation du genre humain, mais

elle rend meilleure et plus heureuse la vie des époux,

cl cela de plusieurs manières : prr la mutut^le assis-

tance qui sert à alléger les né(;essités de la vie, par l'a-

mour constant et fidèle, par la communauté dt* tous

les biens et par la grâce céleste qui découle du sacrH.

ment. Le mariage peut ainsi beaucoup pour le bien

des familles ; car, lorsqu'il est selon l'ordre de la nature

et en harmonie avec les desseins de Dieu, il contribue

puissamment à maintenir la concorde entre les pa-

rents, il assure la bonne éducation des enfants, il règle

l'autorité paternelle en lui proposant comme exemple

l'autorité divine et il inspire l'obéissance aux enfants

envers les parents, aux serviteurs envers les maîtres.

La société peut à bon droit attendre des mariages de

cette sorte une race et des générations de citoyens

animés du sentiment du bien, accoutumés à la crain-

te et à l'amour de Dieu, et estimant de leur devoir

d'obéir aux autorités justes et légitimes, d'aimer le

prochain et de ne nuire à personne.

Ces fruits si grands et si magnifiques, le mariage

lésa réellement produits, tant qu'il conserva les quali-

tés de sainteté, d'unité, de perpétuité, d'où provient

toute sa force féconde et salutaire ; et il est hors de doute

qu'il aurait continué à produire des effets semblables

s'il était resté toujours et partout sous l'autorité et la

sauvegarde de l'Eglise, qui est la conservatrice et la

protectrice la plus fidèle de ces dons.—Mais comme
il n plu de substituer naguère en divers lieux le droit
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humain au droit naturel et divin, non seulement 1»>,

caractère et la notion supérieure du mariage, que la

nature avait imprimés et en quelque sorte scellés dans

IVime humaine, ont commencé à s'effacer ; mais, dans

les mariages des chrétiens eux mêmes, la vertu pro-

ductrice de ces biens a été beaucoup affaiblie par les

vices des hommes.- -Quel bien, en effet, peut-il résul-

ter de ces unions conjugales dont on veut bannir la

religion chrétienne, qui est la mère de tous les biens,

qui alimente les plus grandes vertus, qui excite et

qui pousse vers tout ce qui est l'honneur d'un»' âme
gt^iiéreiise et élevée? Si lii religion «•hrétii'iimi est

éloignée et rejetée, le mariage scImiivc inévitable-

ment asservi à la nature corrompue df l'honime et à

la domination des plus mauvaises passion^, l'honnête-

té naturelle ne pouvant lui fournir qu'une faible pro-

tection. De cette source découlent ixn grand nombre

de maux, non seulement pour les familles, mais pour

l'Etat. Si l'on enlève, en effet, la crainte salutaire d«

Dieu, on enlève du même coup !a consolation des sou-

ci.s de la vie. qui n'est nulle part plus grande que

dans la religion chrétienne, et il arriv.* très souvent,

con\mt' par une pente naturelle, (jue lej charges et les

devoirs du mariage paraissent à peine supportables?
;

et le nombre n'est que trop grand de ceux qui,jugeant

que le lien qii'ilsont contracté dépend de leur volonté

et d'un droit purement humain, éprouvent le désir de

le rompn^ lorsque l'incompatibilité de caractère, ou

la distorde, ou la foi violée par l'un des époux, on le

consentement réciproque, ou d'autres raisons, leur

persuadent qu'il est nécessaire de recouvrer leur li-
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herté. Et si par hasard la loi défend de doiuinr satis-

fiiclion à l'intempérance de ces désirs, alors on s'écrie

(jite la loi est inique et inhumaine et en contradic-

tion aven le droit de citoyens libres ; en conséquence

on estime qu'il faut, après avoir abrogé ces lois su-

rannées, décréter, par une loi plus humaine, (jue le

divorce est permis.

Les législateurs de de notre temps qui se procla-

ment les partisans convaincus de ces mêmes princi-

pes de droit, ne peuvent se défendre contre ces volon-

tés perverties dont Nous avons parlé, lors même qu'ils

le voudraient sincèrement ;
c'est pourquoi on en con-

clut qu'il faut céder aux tempb et accorder la faculté

du divorce. C'est ce que d'ailleurt l'histoire elle-même

nous apprend. Laissant de côté tous les autres faits.

il suffit de rappeler qu'à la fin du siècle dernier, alors

(juu la France n'était pas seulement troublée, mais en

l'eu, et que. Dieu étant banni, la société tout entière

étiiit livrée aux désordres, on se décida de ratifier par

les lois la séparation des époux. Beaucoup de gens,

en ce temps ci, désirent renouveler ces lois, parce

qu'ils veulent chasser Dieu et arracher l'Eglise du
milieu de la socii'-ié humaine, «'imaginant follement

que c'est dans les lois de cette sorte qu'il faut <,'her-

ch«r le remède à la corruption croi-s-sanic de.s mœurs.

Il est en vérité à peine hessuin de dire tout; ce que

'e divorce renferme de conséquences funestes, l'ar 1»^

divorce, les engagi'menis du mariage devieniieni mo-

biles, ratfection reeiproque est affaiblie, rinfidélité

recou dos encuurjigfinents pernicieux, la protection
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et rétlucalion dt*.s ciifiiiits sont compromises, l'occu.

81011 est fournie de dissoud'x» les unions dom stiqncH,

des germes de discorde sont semés entre les laiiiilieN,

la dignité de la femme est amoindrie et abaissée;

puisque l'épouse court le dang*>r d'être abandoniiéu

après avoir servi à la passion de l'homme.

Et oommi' rien ne contribue davantage à ruiner

les familles et à alFaiblir les Etats que la corruption

des mœurs, il est facile de reconnaître que le divorce

est surtout l'ennemi de la prospérité des familles tt

des Etats, attendu que le divorce, qui est la consé-

quence des mœurs dépravées, ouvre la porte, l'expé-

rience le démontre, à une dépravation encore plus

profonde des mœurs privées et i)ubliques.

On reconnaîtra que ces maux sont encore beau-

coup plus grands, si on réfféchit qu'une fois que le

divorce aura été autorisé, il n'y aura plus de freins

assez forts pour le maintenir dans les limites iixées

qui pourraient lui avoir été d'abord assignées La force

de l'exemple est très grande, l'entraînement des

passions est plus grand encore; et, grâce à ces excita-

tions, il arrive nécessairoment que le désir ardent du

divorce devenant chaque jour plus général, envahit

un plus grand nombre d'âme, comme une maladie

qui s'étend par la contagion, ou comme ces eaux

amoncelées qui, ayant triomphé des digue, débor-

dent de toute parts.

Ces choses sont sans aucun doute, fort claires

par elles-même, mais elles deviennent encore plus

claires si l'on se rappelle les souvenirs du passé Aus-
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«ilôt que la ibi commença à ouvrir une voie sure an

divorce, le» disconles, les querelles les séparations

luigmentèrent de beaucoup ; et une telle corruption

s'ensuivit, que (!eux là même qui avaient pris parti

pourt>es séparations se repentirent de leur œuvre;

s'ils n'avaient pas cherché piomptemeiit le remède

dans une loi contraile, il était à craindre que l'Etat

ne se précipitât à sa perte.

On raconte que les anciens Romains témoiiçnè-

rent de l'horreur pour les pr;miers cas de divorce ;

mais eu peu de temps le sentiment de l'honnête

commença à s'affaiblir dans les âmes; la pudeur, qui

est la modératrice des passions, disparut, et la foi

conjugale fut violée avec une licence si effrénée, qu'on

est obligé de considérer comme très vraisemblable ce

qui nous est rapporté par quelques écrivains, c'est-à-

dire que les femmes avaient l'habitude de compter

les années non pas d'après la succession des consuls,

mais à raison du nombre de leur maris.—Il en fu-

de même parmi les protestants; les lois établirent

d'abord que divorce ne pourrait avoir lieu que pour

certaines cause dont le nombre était restreint; mais

bientôt, grâce à l'afiniité des cas analogues.ces causes

se multiplièrent à tel point en Allemagne, en Améri*

que et ailleurs, que tous les esprits qui avaient gardé

quelque bon sens furent contraints de dépiorer hau

teinent la dépravation illimitée des mœurs et l'into

lôrable témérité des lois.

Les choses ne se passèrent pas autrement <lan(s

li's pays catholiques; car là où le divorce fut parfois-
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introduit, les inconvénients innomhrahles qui (Mi fu-

rent la t'onséquenre surpassèrent de beaucoup les

prévisions des léi-islateuis. En eff.'t, un grand nom-

bre de personnes s'appliquèrent oriminellt^meiit à

toute sorte de fraudes et de inalic:?s, et soit en invo-

quant des mauvais traitements, soil en alléguant dfs

injures ou des adultères, ils forgèrent des prétextes

pour rompre impunément le lien conjugal, dont ils

étaient las : l'honnêteté publique fut si profondément

atteinte par cet état de choses, qu'une réforme des lois

fut jugée par tous d'une urgente nécessité.

Et qui peut douter que les lois en faveur du

divorce, si elles viennet à être rétablies de nos jours.

lie produisent des résultats également uui.sibles et

désastreux? 11 n'est pas, en effet, au pouvoir dt>s

projets et des décrets de l'homme de changer le ca-

ractère et la forme que les cho.ses ont reçus de la

nature; aussi, ceux-là comprennent ils fort mal l'in

térêt public, qui s'imaginent qu'on peut impunément

pervertir la véritable ïjotion du mariage, et qui, mé-

connaissant la sainteté de la religion et du sacrement,

semblent vouloir corrompre et déformer le mariage

plus honteusement que les lois même des païens ne

l'ont fait.

C'est pourquoi, si ces des.sein9 ne changent pas,

les familles et la société humaine auront con.stam-

ment à craindre d'être précipitées d'une façon miséra-

ble dans ces luttes et ces cojiflits, ce qui est déjà le

but des sectes funestes des Socialistes et des Commu-
nistes. —Tout cela montre jusqu'à V évidence combien
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il est iibsunle oi flrraisonurJ)!»' de domandt^r le salut

(le la s()ci»''lé au divorce, qui en serait plutôt la ruine

certaine.

11 faut douo reconnailre que l'Eîrlise'catholique

<liii a toujours (îu pour but de sative^arder lu sainteté

et la per[)étuité du uu\ria<çe, a très bien tnerité de

l'intérêt commun de tous les peuples.—On lui doit

cei'es une grande re'îonnais.sunce pour avoir publi-

(lueinent protesté contre les lois civiles qui, depiiis

ciMit ans, ont beaucoup péché eu cette matière (1) ;

pour avoir frappé d'anal hème l'hérésie fatale des

protestante (2) au sujet du divorce et de la répudiation;

pour avoir condamné de plusieurs manières l'usage

(les Grei's de rompre les mariages (8) ;
pour avoir

décrété la nullité de.'^ mariages qui seraient conclus

avec la condition d'être un jour dissous (4) ; etenlin,

pour avoir, dès les premiers temps de son existence,

repoussé les lois impériales (5), qui lavorissaient d'une

manière funeste la répudiation et le divorce. Toutes

les fois que les Pontifes suprêmes ont résisté aux
princes les plus puissants, qui demandai«>nt d'une

façon menaçante à i'li]gli,se de ratifier les divorces

(|u"ils avaient accomplis, il laut reconnaitre que ce

Toiitifes ont lutté chaque fois, non seulement pot

(1) l'iiiH V^I, spist. ad i>i)i.sc'. Lneion. 2H .Miiii IT'.i;!.— l'iiis VI?
lilter. (>in>l. <li6 17 Felir. lHii;i. et Const. dut. dit- IS» ,)iil. 1817. I>ius
VIII, litt. ('ii<'V( I. die 2!) Mail 1829.— Ciregoiiii.'^ .\VI, Ooiist. dut. die
y') Aiicusti \h:v^.— l'iiH IX. alloc. Imliit. die 22 Sept. 17.')2.

(r.) 'l'rid. Hoss. XXIV, <'an. .'>, 7,

(l!) (.'oiicil. l'Miiien., et liiKti-, Ktig. IV ;id .Arinrims.— liciu'd. XIV
Coiist. Klui /Kinlonilis, (J Maii 1742.

(4) (!n]). 7, Ir rniiilil. (i/i/ios.

(.')) Hieron., opist. 79 ail Océan.— .\mliio,>;.. lil). VIII jn cip. K!
l.ucii'. II. 5.—AiigUKt., do nuiitils cap. lu.
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1»^ salut de la religion, iïiiiit> aussi pour la civilisalion

des peuples.

C'est pourquoi tous les âges admireront, «oinim;

des preuves d'un courage invincible, les déirt'ts de

Nicolas 1er contre Lothaire, ceux d'Urbain II et de

Paschal II contre Philippe 1er, roi de France; ceux

de Célestin III et d'Innoucent III contre Alphoïise de

Lr-on et Philippe II, roi de France ; ceux de Clément

YII et de Paull III contre Henri VIII ; et, enlin. ceux

de Pie VII, Pontil'e d'une très grande sainteté et d'un

très "-rand courage, contre Napoléon 1er, tout éiu)r-

guiili de ses succès et de la grandeur de sou empire.

Les choses étant ainsi, tous ceux <jui gouvernent

et administrent les affaires publiques, s'ils voulaient

cou miter la raison, la sagesse et les intérêts mênie.s

des peuples, auraient dû souhaiter (jue les lois sacrées

concernant le mariage demeurassent intectes, et pro-

ILter du concours offert par l'Eglise pour protéger

les mœurs et pour assurer la prospérité des lamilli's,

plutôt que d'exciter envers l'Iilglise des soupçoas

d'inimitié, en insinuant contre elle l'accusation fausse

et inique d'avoir violé le droit civil.

D'autant plus que l'Eglise catholique, en ménic

temps qu'elle iif peut eu aucune chose délaisstn- ses

devoirs et la défense de sou droit, c'(^st ioujouvs

montrée inclinée à la bénignité et à rindulgencc

dans toutes h-s c hoses qui peuvent s'aci;order avec

l'intégrité de s's droits et la sainteté de ses devoirs.

C'est pourquoi el! » a jinnais rien dé-'idé au sujet «lu

.,.,.,.;.,„., „..: '••'
. .... l'Aj'it. fil» l
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société et avec 'es condiHons des peuples ; et pins

(lune fois, autant qu'elle pouvait le faire, elle a

adouci elle-même les prescriptions desîs propres lois,

lorsque des causes justes et graves lui ont conseillé

ct't adoucissement. L'Kglise n'ignore pas non plus et

ne méconnait pas que le sacrement du mariage, qui a

aussi pour but la conservation et l'accroissement de

lu société humaine, a des liens et des rapports néces-

saires avec les intérêts humains. Ce sons là vraiment

(It'iî. conséquences du mariage, mais qui touchent aux

matières civiles, et ces choses sont à bon droit de la

ooini)éti^nce et du ressort de ceux qui sont à la tête

(h l'Htat.

Personne ne doute que le divin Fondateur de

l'Eglise, Jésus Chri.sl, n'ait voulu que la puissance

('cclésiasti(|ue lut distincte de la puissance civile, et

que chacun lut entièrement libre de remplir sa mis-

sion propre, avec cette clause, toutefois, qui convient

à chacune deb deux puissances et qui importe à l'in-

tiTct de tous les hommes, que l'accord et l'harraonie

régneraient entre elles ; et que, dans les questions

il'.ii appartiennent à la foi au Jugnnent et à la juri-

diction de l'une et de l'autre, bien que pour une rai-

son différente, celle qui a(;harge des choses humi^ines

dépendrait d'une manière opportune et convenable

de l'autre, qui a reçu le dépôt des choses célestes.

Dans cet accord et cette harmonie ne se trouve

l)as seulement lu meilleure condition pour les deux

puissan::es. mais encore le moyen le plus opportun et

11! plus eflicace de loncourirau bien du genre humain
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dans l'e qui reg-arde la vi»; du ti'itip.siU rt'spt'M'nncc dn

salut étenel. Car. do niètn».' (jur liiitidlinein-n di'.

l'homme, ainsi que Nous l'avons inontr»'* dans Nos

piécédentos Lettres Encycliques, lors(iu'<dle s'accorde

avec la foi chrétienne, s'ennoblit grandement et de-

vient })':'aiicoup plus capable d'éviter et de (îombattiv

l'erreur, tandis que la foi. de son coté, reçoit de l'in-

telligence un secours précieux; de njème, quand

l'autorité civile s'accorde avec le pouvoir sacré de

l'Etilisc dans une entente amicale, cet accord iirocure

nécessairement de srrands avantages aux diMix puis-

SBnces. La dignité de l'Etat, en effet, s'en accroît, et

tant que la religion lui sert de guide, le gouverne-

ment sera toujours juste; en même temps, cet accord

procure à l'Eglise des secours de défense et de pro-

tection qui sont à l'avantage des fidèles.

Nous inspirant donc de ces considérations, et

comme Nou.s l'avons déjà fait en d'autres (Mrconstan-

ces avec la plus grande sollicitude, Nous exhortons à

présent de nouv«'au, et avec ardeur, les princes à la

concorde et à l'amitié avec l'Eglise, et Nous leur ten-

dons, pour ainsi dire, les premiers la main avec une

]>a,ternell(i bienveillance, en Lnir oflront le secours d'.;

Notre pouvoir suprême, dont l'appui ''?nr estdautant

j)lus nécessaire in ce temps-ci, que iti pouvoirs pu-

blics, comme s'ils avaient ri..u quelque blessure, sont

plus afi'aiblis dans l'opinion '' homm» . Au moment
où les esprits sont enliamn .• par une lihjrté san.'i

IVein. alors qu'ils secouent avec l'audace la plus fuiies*

te le IVein de tous les pouvoir, mém • des ])lus légiti-

mes, 11' salut public exige (juc les deux pouvoirs
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vrMiiiis«iMt It'iirs for<;i\s pf>nr (^mi)ô(;ln'r li^s iniilhcurs

(jui 111' .niMiiK-eiit pas spulcmt'ut l'Egllhi'. mais la soi !''-

M^ fa 11(1 iis (|iuî Nous foMseï lions do foulfs nos1.} f(

ruiiion iiniii;alt! (l''s voloiit t's, et qui! nous pri

as Di(-'U. priiuui de la paix, d'iii.spirtîr à tous les

Jiormni s l'amour do la coiicordo, XAons m> pouvons

Xonsah^to ir. Vônôrablcs Fit'-res. d'exoitor d»! plus

t'ii pins par nos exhortations votre acîivité, votre zclo

(M votre viyilance, une Nous savons être très grands.

Kaiployez tous vos effets et toi;te votre autorité pour

(jue, piirmi le peu()lc confié à votre foi. riiîii ne vienne

COI rompre et amoindrir ladoc irine cjui a été trans-

mise |)ar le Christ Notre Seigneur et par les Apôtres,

tciprètes de lu volonté cél.-^sle, doctrine ouo l'Ea-liseIII

en tlioli(|ue a relitçiensemeiit conservée et qu'elle a

ordonné aux fidèles duChristde conserver également

dau.s tous les siècles.

Mettez votre prineipal hoin à ee que les peuples

soient abondamment instruits des préceptes d(> la

doctrine chrétienne
;
qu'ils se (souviennent toujours

(|ue le maria<4'e n'a pas été institué à son origine par

l;i volonté des hommes, mais i)ar l'autorité et par

l'erdre de Dieu, avec cette loi absolue qu'il soit li'uti

seul homme avec une seule femiu(> ; que le Chiist,

iiuteur do la nouvelle alliance, a élevé l'institution

tiirelle du mariage à la diiznité de Sacreiueiit, et)\\\

(jne, pour ce qui eonconie le lien conjugal, il a donné

à .son lOjrlise la puissance législative et judiciaire.

Dans cette matière, il importe au plus haut degré



"O

dVmpècher que les esprits ne soient induits eu erreur

par les théories trompeuses des adversaires qui vou-

draient que ce pouvoir fût enlevé à rEylise.

De même il importe que tout le monde saelu»

que si, parmi les chrétiens, quelqu'union a lieu

entre un homme et nue femme en dehors du Samv-
ment, cette union n'a ni le caractère ni la valeur d'un

vrai mariage ; et bien qu'elle puisse être conforme

aux lois civiles, elle n'a cependant d'autre valeur que

celle d'une cérémonie on d'un usage introduit par le

droit civil ; or, le droit civil ne peut qu'ordonner et

régler les choses que le mariage entraine avec soi

dans l'ordre civil, et qui évidemment ne peuvent se

produire si leur cause vraie et légitime, c'est-à-dire

le lieu nuptial, n'existe pas.

Il est du plus haut intérêt que toutes ces choses

soient bien connues des époux, et aussi qu'elles en

soient bien comprises, de façon à savoir qu'ils peu-

vent en cette matière se soumettre aux lois, l'Eglise

elle-même ne s'y opposant point, parce qu'elle veut

et désire que les effets du mariage soient sauvegardés

dans toute leur étendue, et que les enfants n'éprou-

vent aucun préjudice. Mais au milieu de tant de

doctrines confuses qui se répandent chaque jour

davantage, il est nécessaire également que l'on sache

qu'aucun pouvoir ne peut dissoudre parmi les chré-

tiens un rnariiige ratifié et consommé, et par consé-

quent, 1<>8 époux qui, pour (juelque cause que ce soit,

voudraient contracter un nouveau mariage, avant que

la mort ait rompu le premier, se rendraient coupables

d'un crime manifeste.



. lais si les chosos nrriwnt h tel point que la vie

('11 coininuii devitMiiie iiitoh-rable, alors l'E^jçlise pi»r-

;ii 't a séparation dt'n époux; nlle met en œuvre tous

l»'-; -ioifis et tous les remèdes qui conviennent à leur

(Oiiditiou pour adoueir les inconvénients de cette

,s'''p:iratio!i, et elle ne néylig'e point de travailler au

rétablissem-iit de la concorde dont elle ne désespère

jii;n:iis. M:iiscesoi!t là des extrémités, et il serait

la-ilc aux époux <ie n'y point arriver, si, au lieu de se

lai'^ser «oiMluire par les passions, ils réfléchissaient

mûrement sur les devoirs du mariage, sur sa tin très

iioole, "f s'ils Si' mariaient avec les intentions conve-

ii;(l> l's. ne lanaiir pas précéder cet acte par une

i );r^ue séné de méraits (jni excitent la colèrede Dieu.

l<]f pour tout dire (ui peu de mots, la constance

tran juiile et paisible les mariages sera assurée, si les

éjioux nourrissent leur esprit et leur vie des vertus

de la reliiçion, qui rend l'âme vaillante et i'orte, qui

produit cet ellet que les défauts, s'il en est dans les

personnes, que' la divergence des habitudes et du

caractère, que le poids des soutns maternels, l'active

sollicitude pour l'éducation des enfants, les peines,

t ou»[)aii'ues de la vit-, et les adversités soient supportés

non sealem>-nt avec patience, mais aussi d'un c(jeur

joyeux.

Il faut ég'alement veiller à ce que les mariaijes

entre catholiques et non catholiques ne soient pa^

tiicdement conclus ; car. lorsque les âmes sont séparé-'S

sur le terrain reliufieux, on peut dilHcilement espérer

qu'elles puissent s'accorder sur le reste. Uien plus, il
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faut, so ii'iirdt'r de niiivinu'f's senibliihlcs. pour rolte

raison surtout qu'ils louniissoiit loccnsioii (l(> si»

trouver dans une soiirlé et de |)articii)i'r à d<'s prati-

ques religieuses défendues, (ju'ils sont a.iisi uin'

cause de danger pour la religion de «i-lui d^'s deux

époux qui est eatholifjue
; quils sont un oldaele à la

bonne édu(^ati()n des eni'ants, et (pie souvent ils aiiie-

nent les esp)its à considérer tontes les religions

comme égales, sans l'aire aucune diH'érence entre la

vérité et l'erreur.

Enfin, comme Nous savons très bien que person-

ne ne doit être étraîiger a Notre charité. Nous recom-

mandons, VcHi raldes Frères, à votre autorité, à voire

foi, à votre piété, les malheureux qui, entraînés par

l'ardeur des passions t't complètement oublieux de

leur salut, mènent une vie contraire aux lois divines

dans les liens d'une union illégitime. Que votre

ingénieuse activité s'emploie à ramener ces hommes
dans le chemin du devoir, <^t, soit par vous même,

soit par l'entremise d'hommes vertueux, efforcez-vous

par tous les moyens de leur l'aire comprendre qu'ils

sont coupables, qu'ils doivent faire pénitence de leur

faute et se disi)oser à contracter un mariage légitime,

suivant le rite catholique.
*

Il vous est aisé de voir, Vénérables Parères, que

ces enseignaments et ces préceptes concernant le

mariage chrétien, que Nous avons jugé devoir vous

communi<|uer par ces Lettres, regardent autant la

conservation de la société civile que le salut éternel

des hommes. Fasse Dieu que ces enseignements soient



rt'cus f\v«'C uiii^ «locilit»'- t't uiih soumission d'antip;'

plus i>r;indo qu'ils ont plus diî poids et iPinipo) tanc»»

pour It's ùuu's !

A ct4 (dlVt, invorinoDs tous ensemble, dans une

piii're ii7-deute et hunil))»'. If secours de hi liii'uhi-u-

nni^f VierL,fe Imnunulé". idiu <|u'elle iu.^pirit! aux

cspiils de se souui'-ltre il la loi, et qu'elle se montre

iMMcieet. l'auxilialriiV' des hommes. Prions ausssi

;n'('c la mèin ' ardeur Tierre et Paul, princes des

A;!oires. vainqueurs de la superstition, propairalenrs

(le ia vérité, de sauver par leur }irotertion le yente

humain du débordement des erreurs renaissantes.

Kn attendant, eoiumc» présai^v deseélestes faveur.s

c\ comme témoignage de Notre all'ection particulière,

^mis vous accordons à tous du fond du cœur, Vévé-

r;\b!es Frères, ainsi qu'aux peuples confiés à votre

vigilance, la Bénédiction Apostolique.

Donné à Rome, près Saint Pierre, le 10 février

1880, la douzième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.



N •• VlîhLK Séimk
> Cire:!; ire jvn CAfVfjrc

No. 33 »

Evt'chr- (le IvMinoiivki, 1 mnilSSO.

lo. F'Iffl de Si Grrntfiin.

2o. Fé/e (le. Si Isidure. hiboiireur.

3o D'une (huis les endroits extni /xiroi hiai/x.

4o, Associafion de Sf François de Sales.

î)0. Q/if'le jiour rIrlande el /mur (lu grain de semeiicf,

Co. Nouvelliste de Rimouski,

7o Nos Communautés.

8o. Opuscules recommandés.

9o. Visite éinscojmle.

M'.-.>irur> et chers Collaborateurs,

I. A l'occasion de la fête de 8t Germain, Titu-

laire de laCatliédrali", que nous allons ci'ir-bn'r le 28

de ce mois, je vous ferai remarquer une erreur qui

c'est glissée dans VOrdo de cette année. Au lieu df la

messe Stntuit, vous devez dire la messe propre ai-coi-

dée au diocèse par lo St Siège en 1874, Facti s siim,

tant le jour de la fête que celui de l'octuv .,• ,
,.

<lliii;iiiche de la solennité.

Que je seraie heureux de voir ce Saint, qui :i"'ih

a été donné pour Patron, connu, honoré, invof|né

dans toutes les parties du diocèse! Aidezmoi donc
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cht/rs Collaborateurs, à r«''pandre et établir solideiiifut

cette dévotion dans vos paroisses et missions, surtout

au moyen de la Neu vainc en son honneur. Commen-
cez la partout le 20 du mois, pour 'a terminer le 28

;

récitez au moins après la messe les prières indiqué» s

et lisez la lonsidéralion pour cha(|uejour ; invitez

enfin tous vos lidèles à l'aire ces exereicas en tamille

et à communier durant cftte neuvaine.

II. Une autre tête, fixée au 15 de ce mois, mais

qui, cette année, est tran^t'éré pour nous au 9 de juin

va se célél)rer pour la première lois dans notre pro-

vince ; c'est celle de 8t Isidore le laboureur. L'épis-

copat a sollicité cette i^rAce à Rome particulièrement

eu laveur de la classe si nombreuse des cultivateurs,

il ne faut dono pas la laisser passer inaperçus
;

api)elez y ail (contraire, Messieurs, l'attention de vos

l)avoissiens, faites-leur connaître le.s détails si édifiants

de la vie de ce ssint agriculteur, proposez la leur pour

modèle, et engagez les à le prier avsc confiance dans

leurs différents travaux.

III. Ij'usiige constant dans notre province ecclé-

siastique ''st que dans les endroits non compris en

dedans des limites dos paroisses ou des missions

régulièrement établis, la dimo se paie au cure du lieu

où les cultivateurs de ces endroit.s ont leur sortie

ordinaire ou naturelle, même ior.sque la chose n'est

pas fixée par la lettre de mission. Mon intention est

que cette règle continue à s'ob.server dans tout le

diocèse. Je prie aussi chacun de vous d'avertir ses

paroissiens de l'obligatien où ils sont de payer fidèle-
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mi'iil !:i dinii' au luii- partout où ils sèment ailleurs

(jue dans Iinu* paroisse. Il nie parait y avoir certains

abus là d 'ssus.

j V. Ne laissez pas languir la belle Association de

St. François de Sales, de uujuelle dépendent toutes

nos œuvres diocésaine ; ïustn «////or/une, iiii/xn'tiiHe.

Marquez donc certains jours où les gens devront

payer, suivant les cin.onstances, ^oit tai reu/in chaoue

mois (ce qui est prélerable dans iiiiehiuns emiroits),

soit cinq centins chaque six mois (en /uin et déremhre).

Avertissez leschtds de dizaines de retirer ces montants

dans le cours de la semaine et de vous les apporter le

dimanche suivant. Ayez un cahitM' où vous teniez

note exacte de ces paiements, afin d'éviter tout repro-

che et tout malentendu ; ou bieti. laites élire ou dési-

gner vous mêmes ?/« /re.vor/V;- qui soit chargé de OH

soin ; ce dernier mode vous extnnptera du trouble et

de la respo)isabilité Choisissez par dessus tout des

zélateurs ou zélatrices, qui s'occupent spécialement

de soutenir et d'étendre l'Association dam chaque

arrondissement de la p:iroisse.

Veuillez donc bien transmettre à M. le Grand-

Vicaire, directeur diocésain, ce que vous pouvez avoir

en mains ; il y en aurait grand besoin, pour le Sémi-

naire particulièrement.

V. Vous avez pu voir dernièrement dans le

Nouvelliste de. Rinuruski, la liste des contributions pour

soulager l'Irlande, et en même temps pour procurer

du grain de semence à nos pauvres. J'ai été hieii

content du résultat, et je voufc prie il'cn acceptar mes
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remerciements pour vous mêmes et d'en remiTcier

aussi vos paroissiens.

VI. Ceci m'amène à vous engnger de nouveau

à souscrire à ce journal, le teul qui se publie dans le

diocèse, quand môme ce ne serait que pour avoir les

nouvelles religieuses du diocèse. Cette ieuille qui. je

le repète. n'e.«t point l'organe de r«'*vêché, mais qui

donne volontiers ces nouvelles) deviendrait encore

plus intéressante si vous vouliez bien lui communi-

quer le compte rendu des solennité.s, concours, faits

édifiants de vos paroisses respectives. Voyez mes

Mundenients, page 824.

VII. Puisque je suis sur ce sujet, [^ vous conjure

encore de prendre nos Communautés religieuses sous

\ otre protection. Elles sojit naissantes, ne sont i)as

fondées, et pour vivre et prospérer ont besoin du

concours et du bon vouloir de tous.

Nos Sœurs de la Congrégation sont accablées

d'une di.'tte considérable, et sont très peu encouragées.

Elles n'ont actuellement que 13 pensionnaires, et

20 quarts-depension. Est-ce que la plupart des pa-

roisses du Comté de Tîimouski ne pourraient pas leur

envoyer trois ov qna/rp élèves chacune, ce qui porte-

rait, tout de .suite le nombre des pensionnaires à une
quarantaine? -Faites dont comin'endre, Messieurs,

à vos paroissiens l'avantage de confier leurs jeunes

filles à no» bonnes Ueligieuseo de Jtimouski, de
("acouna, de Carleton ou des TroisTistoles. Là ces

enfants se formeront à toutes les vertus deleursexeet

deviendront, par les soins assidus et dévoués de leurs

maîtresses, soit de sainte épouses du Seigneur, soit
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d'exoellenoes mèrjs de famille qui tiMimtutfro it à

plusieurs j.''u'iratioiis les l^çous de saçes.»-» et de reli-

giou qu'elles auront n^çues dans ces maissoiis l»eiiies.

Nos Sœurs de la Charité dout la vie est consa-

crée aux piuvres, auxinfir.nsis, aux malades, aux or-

pht'liiis, ouvrent de plus ci^s jours ui une salle dasile

aux entants de 3 à 7 ans. Pour le soutient de tou*M

ces (fiuvr.'S admirables, elles comptent Messieurs, sur

votre aide et vos sympathies. Oéjà. vos ])arossieii8

sont venus à leur secours, dans la construction d'une

nouvelle maison qu'elles ont entreprise ; mais leur

grande ressource, vous le savez, consiste dans la coti-

fection de ornements sacrés, linges d'églLse, cierge.s,

hosties, etc. et dans la reliure. En leur donnant des

commandes pour ces sortes d'ouvrages, vous vous

ai-f-urez des effets bons, solides, bien faits, et vous con-

tribuez en même temps aux œuvres de charité que

ces Sœurs accomplissent. — Il n'est pas utile de vous

fiiire remarquer encore que le plus souvent les orne-

ments qui vous sont otterts par des marchands ou com-

mis voyageurs sont d'étoffes mêlées et peu durables,

et or or argent faux, qui noircit rapidement, mal

cousus et faits d la domaine. Pour le même prix vous

auriez certainement mieux dans nos Communautés.

Kelitez donc ce que je vous ai dit à ce sujet dans ma

Circulaire du 3 sept. 1875 (Mandements, page 388),

Comprenant aussi l'importaiîce de l'œuvre entre-

prise parnos Sœurs des Petites Ecoles, vous appren

drez avec plaisir leurs succès à St Gabriel. Plusieurs

d'entre vous eu ont demandé pour leurs paroisses o
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missions ; je crains qu'elles ne puisssnt satisfaire

imméiMatement à tous les besoins ; mais, moyennant

te bons sujets que vous ne maiiqneaez point de leur

envoyer, jVspèrH que bientôt elles seront en état de

répoi'dre à toutes les nouvelles demandes. Des insti-

tutrices dévouées, ou d'autres jeunes filles instruites,

sages et pieuses, feront précisément les meilleures

postulantes. 'Je remercie ceux d'entre vous. Messieurs,

qui ont déjà travaillé dans ce sens.

VIII. Aux ouvrages canadiens que je vous ai

recommandés à dilfV-rentes é oques pour être mis dans

les bibliothèques paroissiales ou distribués en prix , et

dont vous trouvez la liste à la page 385 et suivaut'-s

de mes " Man'lemetUs, " je crois devoir ajouter

(•l'uxci :
" f/we ilf<«fi, " par le Père Zach. Laçasse, O,

M I. " Conférence sur les propriétés délétères des lùjueurs

sjjirilHeuses, " par le l'ère L. IV Pâquin, O. M. I.— '• Pe-

tits Conseil pour la première communion,'' ainsi qu'un

Htcucil d'indulgences qui se publie actuellement à Que-

bec avec l'approbation de Mgr. l'Archevêque, et un
Ahiégé de la vie de Mlle LeBer, (jui est sons pre.ssse à

Kimou>ski. Ce dernier ouvrage <onviendrait parfaite-

ment pour être donné en récompense aux écoles et

aux catéchismes : il ne coûtera que r2Jcentins.

Il vient aussi de paraître, avec l'approbation de

Mgr. de St. Hyacinthe, une nouvelle édition de Ques-

tions sur le viaringe, publiées par l'ancien Kvêque de

Montréal en 1859. Ce travail vous serait fort utile:

il coûte 3ôcts. Vous pouvez vous le procurer du lier.

V n;,...rp Mathieu, au Collège de Sorel.
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IX. Sur le (lénir de plusieurs membres du Cler-

gi'\ je vais adopter la coutume, suivie déjà par plu-

sieurs Evêques de la province, de me faire précéder

dans la Visite épiscopale par un prêtre charjré de

donner une petite retraite aux confirmands. Chaque

curé doit envoyer chercher ce prêtre de manieic qu'il

araive 48 heures avant riî.'èque dans la paroisse' Tous

les confirmands doivent être r'-ndus à l'ég-lise pour le

première instruction qui aura lieu à 4 heuree de l'r-

près-midi. L'examen doit s'être lait par le curé, avant

la retraite; mais les billets ne se distribuent qu'à la

fin de ces exercices.

En ce treizième an'àversaire de ma consécration

épiscopale, je me recommande plus instamment que

jamais à vos ferventes prièses et saiats sacrifices. Je

vous bénis tous aliectueusemeutaveo le peuple confié

à vos soins.

Votre Evêque tout dévoué,

t JP^AN, Ev. DK St g. de RiiyjousKi



QUETES DE L'AVANT, 18t9.

POUR 1 A FONDATION D'UNE BOURSE AU SÉMINAIRE
DE RIMOUSKI.

Trois-ristolse $ £2.00

Ile Verte 16.00

Rimouski 13.20

P.'rcé 10.00

Paspébiac 6.40

Matane 6.00

St Simon 6.90

Carleton 5.25

Cacouna . 6.00

Bic 5.00

Assompt. MoNider 5.00

Doiiglastown 4.50

Caplaii 4.05

New Port 4.00

tSt Arsène 4 00
St Bonaventure... 3.50

SteLuce 3.42

Ste Fiavie 3.35

N. D. du S. Cœur.. 3.30

Cascapédiac 3.00

Ste Félicité 3.00

St Fabien 2.90

Cap d'Espoir 2.70

Ristigouche 2.50

St (lodefroi 2 00
Grande Rivière 2.00

St Gabriel 2.00

Cap Chat 2.00

Si Ulric 2.00

Madeleine 2.00

Mont Louis 2 00
St Modeste 2.00

St Clément 2.00

Gaspé 1.55

StEpiphuHe 2.60

N. D. du Dec
St Jos. de Lepage.
Grande Vallée

St Matthieu
,

Cloridorme
iJt Frs. Xavier
Rivière au Renard.
St Gge de Malbaie
St Hubert
Ste Angèle
St Paul de la Croix

St Louis du Ha! ha!

St Pre de Malbaie
St Honoré
St Alexis

Ste Blandine
Ste Anne des Mts..

N.D.des 7 Douleurs
Ste Rose
Métis

St Gabriel
St Anaclet
Port Daniel
StJ. l'Evangéliste

Maria
Cap Rosier

Pabos
Anse au Griffon

St Moïse
P.-aux-Esquimaux.
Betsiamits

Nataskouan, etc ...

1.50

1.50

1.38

1.20

1.00

1.00

1.00

1.00

0.80

0,79

0.75

0.66

0.64

0.63

0.50

0.50

0.50

0.50

050

$183.31



Nouvelle Série

No. 34
CirLJulairo au Cîfi'ge

lUréché de Rimouski, 20 mai 1880

lo. Office de Si Germain.

2o. Messe de St Isidore, laboureur.

3o. Grandet Petit Catéchisme.

Retraite ecclésiastique.

Association de St François de Sales.

Confirmands, parrains, et quête de ta visite

Denier de St Pierre.

8o. Quête de Ste Anne.

9o. Dixième des curés.

4o

5o

6o

7o

Messirurs,

I. Dans ma dernière Circulaire, je me snis msl

exirimé au sujet de la fête et de Toctave de St. Ger-

main. J'aurais du dire qu'il y a erreur dans le Supplé-

ment à VOrdo pour les leçons de cet office, qui sont

p'-opres au second et au troisième nocturne, et que

"fs dernières doivent être conformes à l'évangile de

la messe Factus sum, et non de la messe Statuit.

Je profite de cette occasion pour exprimer ma

vive reconnaissance an Kév. M. Martineau, curédv

St Charles de Bellechasse, qui, depuis plusienrs au-

nées, a la complaisance de préparer ce Supplément

pour le diocèse arec tantd'hikbileté et de soin.

H. Je vouKenj^age fortement à inviter tous vm



paroissiens, particnlièrement les cultivateurs, à assit*

ifr H une messe solennelle, que vous direz on qne

vous chanterez à une heure commode le jour de la

fête du St Isidore, le laboureur. Ajoutes-y une courte

instruction e( profitez-en pour leur inspirer nn plus

grand goût de Tagriculture.

III. Comme Tédition actuelle du Grand et da
Petit Catéchisme de notre prorince ecclésiastique se

trouve épuisée, les Ëvêques sont cenvenus entre eux

de consulter leur clergé sur ce point important. Je

vous prie donc, Messieurs, de roplcir bien, dans les

prochaines conférences, examiner ces deux ouvrages,

ainsi que le Catéchisme anglais et les comparer en-

semble. r.ie président de chaque arrondissement m*a*

dressera, d'ici à la retraite annuelle, un rapport, qui

devra contenir l'opinion des membres:— lo sur l'a*

propos de conserver ces catéchismes eu de les rem-

placer par d'autres ;—2o sur les modifications et amé-

liorations à y apporter ; —80 sur le moyen d'établir

plus de conformité entre eux ;—4o enfin, si l'on était

d'avis qu'il fallût changer de texte, sur les ouvrages

qui devraient être adoptés en leur lieu.

IV. J'ai le bonheur de vous annoncer aujour-

d'hui la retraite annuelle du Clergé, qui s'ouvrira au
Séminairejeudi le 19 août an soir, pour se terminer

le 26 au matin. Vous avez souvent vu l'émotion, la

I

joie, ^ue cause dans une paroisse une semblable nou*

Telle ; vous vous rappelez combien ces pieux exercices

font époque au milieu de l'année scolaire dans nos

téminaires et collèges ; des prêtres pourraient-ils ne
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pas appréciorà sa Juste val»Mir ini»' urAi^' si pivcifiisc,

ou ne pas se disposer à en bien proHter? Chacnii dn

nous en sent le besoin, en comprend l 'ira port aiuc,

soit pour ressusciter en lui la grAce de Dien qu'il a

reçue par l'imposition des mains, comme St ranilc

recommandait à son cher Timothée :
" i4//»/o«ra /««/

resusciles gralimn Dei quœ est in te per imposilioneiH

tnanuuin meanim'' (II ïim. I. G) ; soit pour remplir

avec plus de ferv.eur et d'exactitude ses devoirs en-

vers Dieu, envers l'Kg'lise, envers ses supérieurs, m
confrères et les Ames dont il est chargé :

" Oiiienta

malum, adhœrenles bono ; caritale fraternitalis inviiem

diligentes ; honore invicevi pravenientes ; soUicitudine

non pigrt, spiritu Jei'veiiles. Domino servienles ; sjk

s^audentes ; in Iribiilutioe patientes, orationi instan-

tes..:' (Rom. XII, y, etc.)

Je vous prie de relire altentivement tout ce quil

est marqué dans mes Mandements, pages 513 à 518,
|

ainsi que dans mes Circulaires de 1878 el 1879 (Nou-

velle Série) Nos. 1 et 10. et de vous y conformer.

Tous les prêtres dont la nom n'est pas mention-

né dans le tableau ci joint devront assister à celle
|

retraite et y être dès le coinmencement.

J'attire aussi l'attention spéciale de ceux que lai

chose concerne, aux articles de mes Mandements h\i\-

tulés : iJxame/is, page 258 et suiv., et Jeunes prêtre,

page319, ainsi qu'à la 6e Ordonnance de notre 2nd.

Synode '" De rtlationibus presht/teroruni ciim m«/iii|

bus
"'

V. Le 1er de ce mois, je vous ai demandé depré-j
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I,'\vr les contribntion (1« l'Associations de St Fiiin-

çois (le Saltisi, et (h* transmettre sans délai à l'Kvèchti

tout ce que vous pouvez avoir on mai.is. La chose

est d'iiut.uit plus urgviite que le ^!éniiiiairedoit payer

I
au moins $000 d iiiténH d'ici au cominencemeut d'août.

X S. P. le l'ape Léon XIII vient d'accorder, le

21 fi'Viier dernier, une laveur bien propre à enconra-

pT votre zèle et vos cHorts à l'égard de cette belle

A^sociatil)n : c'est le poux oir de bénir et d'iiidulgen-

rier It-s chapelets, croix, crucifix, jietites statues et mé-

(laillcf*. et même de brifiU/er les chapelets, donné aux

lliii'Cieurs de cetie pieuse Société et aux autres prê-

livsf|uien prennent un soin particulier (c/mi />gcM//rt-

rem rurum habent jnofitUc piœ Unioiiis), pourvu que

rOidiuaire y consente. Je serai heureux de confirmer

(Vite laveur, s^-lon les intentions du Souverain Pon-

iilf, à tous ceux d'entre vous qui m'en feront la de-

iiiiiiide et qui la nuritent par le soin particulier qu'ils

pieinient desintérêts de cette œuvre magnifique.

VI. Ceux de MM. les curés qui vont recevoir la

visite épiscopale, devront s'occuper d'avance des par-

liiias et marraiiu's pour la Confirmation.Un même par-

[niin peut servir pour une dizaine «le garçons, et une

même marraine pour une dizaine de filles. 11 ne faut

prendre pour cette fonction ni le père, ni la mère, ni

l'époux, ni l'épouse des confirmands. chacune des

filles devrait avoir un voilwou un mouchoir blanc sur

liitête ; c'est désagréable de les voir échanger de voiles

|eii pleine egli.se.

J« désire que, pour la Confirmation, les garçons

,

I
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se mettent en rangs dans l'allée du côté do révaiis:i1)>.

trois '^u quatre de front : à la suite se placent les filles,

en continuant dans le bas de l'église et dansl'aliér

du côté de l'épitre. Dès que l'Evêque se lend à l'en-

trée du chœur pour faire l'onction, tous les coufir-

m .nds, ayant leur billet à la main, s'avancent par

Vallée de l'évangile. A mesure qu'ils ont été oints et

ont eu le front essuyé, ils descendent par l'allée de

' -pitre.trois ou quatre de front, pour remonter ensuite

par j'autre allée et reprendre leurs places primitives.

Il serait à propos de donner quelques exercices aux

confîrmands là dessus. Les parrains se tiennent prêts

du côté de l'évangile, et les marraines du côté de

l'épitre, dans le voisinage de la balustrade.

Souvenez-vous que les curés doivent présenter

leur rapport annuel à l'Evêque lors de sa visite.

(Appendice au Rituel, p. 119 et 126).

N'oubliez pas. Messieurs, de préparer vos fidèles

à donner généreusement pour le Séminaire aux quêtes

qui se font pondant la visite, et à prendre des billets

de la Loterie. Celle-ci se tirera le 10 août prochain.

Veuillez donc en faire afficher l'annonce à la porte

de l'église, dans la sacristie, à la gare, on en d'antres

lieux propices.

VL Je serais très heureux que la collecte pour

le Denier de St Pierre fût convenable, afin de ranir

un peu au secours du Souverain Pontife. Faites donc

bien comprendre la chose à votre peuple : c'est le

d<»voir de bons enfants de soutenir leur père dans «es

l».'>(>iiis. ("est ;i lu Ht rit-nv, comme vous savez, qu'il

Vikii
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s sa visite.

faut vous occuper de cette collecte, excepté dans U
Oaspésie, où l'on peut choisir une époque plus iuvo-

rrtble, si onjle préfère.

VIII. La^Mère do la Très Sainte Vierge, celle

que nous aimons à appeler la bonne Sle Anne, ne ces»*)

(le nous obtenir toute espèce de faveurs du Ciel, ti.it

diiiis l'ordre de la grâce que dans celui du la natun>.

Son grand crédit auprès de Dieu éclate particuiilore-

iiu'ntdans les lieux de pèlerinage en son honneur, et

8a nio<leKt, chapelle de la Pointe-au l'ère a déjà été,

if théâtre de ses miséricordes à l'égard des péchjurs,

(le-s malades et des infirmev. Il est donc bien juste de

lui témoigner notre reconnaissance, en faisant une

nouvelle ott'rande pour aider ù l'ornementation de

cettrt chapelle. La (jHête de l'année dernière s'est mon-

tée à environ $220 pour cet objet . espérons que celle

(le cet été sera encore plus abondante. C'est donner

d'une main pour recevoir de l'autre.

A Ste Anne des Monts et àSteAnnede Kisti-

irouche, on pourra garder la moitié du produit de la

(luète pour ees églises respectives.

Vous ferez faire cette quête à la messe et aux

vêpres le dimanche 25 juillet et le dimanche 1 août,

pour que chacun ait l'occasion d'y contribuer.

IX. Vous m'obligeriez beaucoup en me faisant

tenir quelque à-compte sur votre dixième de l'année

courante. Je vous remercie tous de cette aide, qui est

indispensable au soutien de l'évèché et de ceux qui

prennent part ù l'administration du diocèse, mais qui

n'en est pas moins un fardeau assez lourd pour plu*



fiienrs d'entre vcus. Cependant, îe suis bien perstiadt'

que chacun le porte volontiers et de bon cœur, regur

dant cette contribution comme un acte de religion et

de piété filiale. Que le bon Dieu vous en récompense !

Veuillez bien lire à vos fidèles tout ce qui les

concerne dans cette Circulaire et dans la précédente !

Prions ardemment et faisons beaucoup prier

pour le plein succès de nos exercices spirituels et de

nos œuvres diocésaines.

En toute estime et affection.

Votre dévoué serviteur,

t JEAN, EV. DE ST Gr. DE RlMOUSKI
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PENDANT LA EETRAITE PASTORALE DE 1880.

Ste Rose et N. D. du Lac MM.
St Louis et St Honoré
St François Xavinr ot St Hubert.
St Modeste et St Epiphaue
Cacouria et St Arsène
St Jean Bte et N. D. des Sept

Douleurs, Ile Verts

St Tau) de la Croix et St Clément
TroisPistoles et St Eloi

Ste Françoise et St Jean de Dieu
St Simon et St Mathieu
St Fabien et Bic

St Anaclet et Sto Luce
St Donat et St Gabriel

St Joseph et Ste Angèle
St Moïse et St Edmond
Ste Flavie etSt Octave
L'Assomption et St Ulric

Matane et Ste Félicité

Cap-Chat et Ste Anne des Mont -.

Mont Louis et Cloridorme
Riv. au Renard et Cap Rosier

Gaspé, Douglastown et Malbaie..

Percé et Capd'Espoir
Gd.'Rivière et Pabos
New-Port et Port-Daniel

St Q-odefroi et Paspébiac
St Bonaventure etCaplan
Cascapédiac et Maria
Carletori et St Jean l'Evangéliste

Risligoucheet St Alexis

U. St Luirent
Pineau
Vigilant

Beniit-r

F.M. Fouriiier

Jean
Lebel
Dumas
D. E. Delâge
Gruilmet

P. Audet
Bilodeau
F. Audet
Béland
Pérusse
C. Gr. Fournier
Drapeau, sén.

Rouleau
Ph. Moreanlt
J. C Bérubé
Duret
Bossé
Laçasse
Ant. Leblanc
J. . c Laurent
Lévesque
Thivierge
Chrétien
Pol. Moreau.

Drapeau, jun.



Nouvelle Série,

Ne. 34.

Ijettie Pastorale

JEAN LANGEVIN,

Par la grâce de Dieu et du St Stège Apostolique,

Evêque de St Germain de Rimouski,

Au Clergé séculier et régulier, aux Communautés

religieuses et aux Fidèles du diocèse.

Salut et Bénédiction en NotreSkioneur.

lo. Immaculée Conception. -2o. St Thomas dAquin

fiiitron des huuies éludes. -;}o. SS. Cyrille et Méthode.—

4u. Assnci'ilioH de St François de Sales et colonisation.

— ôo. Propagation de la Foi.—60. Bourses àfonder au

t^éminaire.

I. Il y a un an, Nos Chers Frères, Noua voua

niinoncioiis qu'à l'oocasion du 25e anniversaire de la

])rochin»Ation du dogme de l'Immaculée Conception

par linunortel l'ie IX, son illustre successeur avait

ucoordé une indulgence plénière au n, onde catholique.

Cette année, Noum avons le bonheur de vous annoncer

que, par ses Lettres Apostoliques en forme de bref,

du 30 novembre 1879, Léon XIII a ordonné de célé-

brer dorénavent dans tout l'univers, la fête et l'effice

de l'Immaculée Conception sous le rite double de

première classe, avec messe de la vigile, " dans l'es-

poir, ajoute le pi«ux Pontife, que par son intercession

auprès <ie Jésus (îhrist sou Fils et Notra Seigneur, la

Très Sainte Vierge obtiendra la paix ù l'Eglise, le
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rétablissement de l'ordre et de la concorde dans la

société civile, l'accroissement des vertus chez les

justes, et la conversion des pécheurs."

Nous avons la confiance que, par les bons soins

(le leurs zélés pasteurs, tous nos fidèles célébreront

dorénavent cette belle fête avec un redoublement de

ferveur, et que les communions y seront plus nom-

breuses que jamais. Nous désirons aussi qu'à la suite

de la grand'messe, le 8 décembre prochain, on chante

le Te Mariam dans toutes les églises et chapelles du

diocèse. { Vespéral, page 498.)

II. Le 4 août dernier, par ordre du Pape, il a

été publié un Décret nommant St Thomas d'Aquin

Patron des études dans le» Universités, les Séminai-

res, les Lycées et écoles catholiques. •' Dans les

ouvrages du Docteur Angélique, dit Léon XIII. on

trouvera la véritable sagesse, tirée de principes solides

et expliquée d'après la raison et une saine méthode.

Or, de la rectitude des doctrines découlera l'honnêteté

des mœurs privées et publiques, qui assurera le salut

des peuples, l'ordre et la paix dans la société civile...

Dans ces volumes chacun trouvera d'amples moyens

de démontrer les fondements de la foi chrétienne, les

vérités de l'ordre surnaturel, et des armes puissantes

pour repousser les attaques perverses des ennemis de

notre sainte Religion ; chacun y puisera, non cette

science qui, séparée de la charité, enfle et détourne

de la voie, mais cetre science qui, descendant du
Père des hommes et du Maître des sciences, conduit

aussi les esprits vers Lui."
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Pour Nous conformer autant que Nous le pouvons

aux intentions (le N. S. P. le Pape, Nous voulons que

la iôte de St Thoinsis se célèbre dans notre Séminaire

chaqnc année avec beaucoup de solennité, surtout

par les Elèves de Théologie et de Philosophie, et

qu'ils témoignent à ce grand Docteur de l'Eglise une

dévotion et une confiance particulières.

III. Le 30 septembre dernier, l'infatigable Léon

XIII, adressiiit enfi . une Encyclique aux Evoques du
monde entier, par lai|uelle II leur rappelle le soin que

les Pontifes lioujains oiit toujours eu de travaillera

étendre le royanin»^ de Dien sur la terre, eu envoyant

des ininistr.'s de l'évaniiile aux divfrses nations du

fflobe De mêirie donc «iirils charurèrent Anarustin de

convertir le» Bretons, Patrice les Irlandais, Boniface

les Crermains. Willebrod les Frises, les Bataves et les

Belges ; de nièni." aussi donnèrent-ils à deux hommes

l^rès saints. Cyrille et Méthode, la mission de prêcher

la foi aux Slaves, (>t de tirer ce peuple de la barbatie

en l'amenant à la civilisation chrétienne. Ces illus-

tres apôtres de la Slavoniesoiit honorés depuis long-

temps par cette nation reconnaissante ; mais, à l'épo-

que du Concile du Vatican, un grand nombre U'évô-

ques ont démandé au St Siège d'étendre leur culte à

l'Eglise entière. Cependant, les circonstances ayant

empêché jusqu'ici l'accomplissement de ces désirs, le

Papf: saisit enfin avec empressement l'occasion de

montrer toute sa bianveillance au peuple Slave, en

fixant pour toute l'Eglise la fête de ces deux Saints

au cinq de juillet, comme Hon immortel prédécesseur,

Pie IX. l'avait déjà fait pour certains diocè'^es eu
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1863. C'est ainsi que la divin-^ Providence penni-t.

après un intervalle ds raille ans. hi glorifie. itioii de

ces deux apôtres de la Moravie, la Pauuoiiie, la Btil-

p;arie, la Dalmatie, la Galicie, et même la Jiussie. Cette

fête se célébrera sons le ritt» double mineur, avec un

ofiiee et une messe propres, approuvés par ia Congré-

gation des Rites. Les Saint Père engage à les invoquer

comme protecteurs de tout l'Orient, pour lapersévé-

rauce des c.itholiques et la conversion des dissidents.

IV. Nous sommes arrivés, Nos chers Faères. à

l'époque de l'année où doivent se payer les contribu-

tions à l'Œuvre admirable de St François de Sales.

Comme nous l'expliquons partout dans notre visite

des paroisses, cette utile Association A'ientau secours,

non seulement du Séminaire diocésain, mais encore

de toutes les missiotis pauvres et récemment fondé»-.
,

c'est-à-dire, qu'elle est un merveilleux engin de

colonisation Car qui a-t il de plus capable d'encoura-

ger nos jeunes gens à ouvrir des terres nouvelles que

d'élever au milieu de ces éiablissements au berceau

unts modeste chapelle, de la garnir des objets les plus

nécessaires au culte divin, et de mettre un prêtre

pour la desservir? Et bien ! Nos Chers Frères, c'est

l'Association de St François de Sales qui nous four-

nira les ressources indispensables à celte œuvre
patriotique et religieuse, si tous ensemble vous venez

n notre secours, si tous vous apportez votre dôme
sona. Que personne donc ne reste en arrière, que
personne, quelque pauvre que l'on soit, ne refuse de

faire cette légère oll'rande.

Nous nous proposons de vous parler prochaine-
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m»»nt pins mi \oi\g: de ct'tte miigiiifique œuvre de In

Colonisation et de l'organiser plus réjçiîlièrement

dans tout le diocèse ; mais dès à présent No-is vons

exhortons à redoubler de zèle et d'ardeur pour entrer

tons dans nette Société de St François de Sales, oii Ihs

obli<^ations sont si faibles et les méritée si grands, Il

y a dans le diocèse au moins 40,000 communiants ; à

dix centins chacun, nous devrions avoir annuelle-

ment quatre mille piastres. Répondez donc tous. Nos

Chers Frères, d'ici au 15 décembre, à l'appel chaleu-

reux que vos curés et missionnaires ne mnnqueront

pas de vous adressez de nouveau en faveur de cettrt

œuvre destinée à soutenir la Religion et à Tétendre

de plus en plus parmi nous, et Dieu vous bénira, il

vous en récompensera au centuple.

V. Une autre contribution qui devient due dans

le cours du présent mois de novembre, est celle de la

Propagation de la Foi. Encore une œuvre extrême-

ment importante ! Car si l'association de St François

de Sales as.siste le Séminaire, ainsi que les paroisses

et missions pauvres du diocèse, de son côté, la Société

de la Propagation de la Foi aido nos prêtres néci-ssi-

teux, qui, dans beaucoup d'endroits, ne perçoivent pus

des revenus suffisants pour leur honnête oiitretien.

Combien en effets de postes isolés, habités pas des

centaines de fidèles, nir qui ne peuvent encore sup-

porter convenablement un prêtre! Et pourtant, impos-

sible pour Nous de résister à leurs pressantes sollic'

tations, de fermer les yeux sur leurs besoins religieux.

Il faut donc que tous ceux parmi vrous, Nos Chers

Frères, qui en ont le moyen, viennent an secours de
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ces bons missionnaires si dévoués, »\ désintéressés, si

courageux, qui s'imposent tant de sacrifices, entre

prennent des voyages si pénibIcs,exposent leur santé

et souvent leur vie, pour sauver ces âmes abandon

nées. Qu'est ce que l'on vous demande d'ailleurs

Chrétiens? Un &ou par semaine ! nn sou épargné sur

le plaisir, la vanité, l'inutilité ! Manqueriez-vous assez

decharit'ou de religion pour Nous refuser? Ne

voulez-vous donc pas avoir votre petite part dans les

travaux et les mérites de ces dignes prêtres, de ces

apôtres de l'évangile? Hâtez vous au contaire de

verser votre offrande d'ici à la fin du mois dans la

caisse de la Propagation de lu Foi, et chaque mois de

l'année prochaine, quelqu'un de ces prêtres offrira

pour vous et vos familles le Saint Sacrifice de la

Messe.

VI. Nous espérons enfin, Nos Bien aimés Frères,

que les deux quêtes qui vont avoir lieu pendant

l'Avent qui approche, pour aider à la fondation de

bourses au Séminaire en faveur d'élèves pauvres et

méritants, seront encore plu.i abondantes qne celles

des années passées. Il est si pénible en efl'et de voir

des enfants de talent et d'excellentes dispositions,

privés de faire des études classiques, et peut-être de

devenir d'utiles membres du clergé, par le défaut de

ressources pécuniaires. Remarquez le donc, Nos Chers

Frères, en prenant part à ces collectes, vous participez

à un bien durable, qui se continuera loufrtemps après

votre mort, et vous fera sans doute trouver grâce au

tribunal de Dieu ; car " /es miséricordieux seront

traités avec miséricorde" nous dit JéiutOhriKt.



Seni la présente Lettre pastorale lue au prône le

liriMiit'r (liinnnche après sa réception, dans toutes les

éjrlist's et «hapelles dn diocèse ou se fait l'offlce public.

Dojiné à St Gennain de Rimouski, sous notre

seing" et sceau, et le contre-seing de notre secrétaire,

ce huit novembre mil huit cent quatre-vingt.

t JEAN, Ev. DE St. G. de Rimouski

Par Monseigneur,

C. A. Caubonneau, Chan.,

Secrétaire.

Note.—Le calendrier imprimé à Rimouski est le

seul approuvé pour ce diocèse ; il renferme tous les

offices qui nous sont propres et qui ne se trouve pas

sur les autres calendriers, ainsi qu'une liste de»

quarante heures et de \a fête des retiques pour les diffé-

rentes paroisses et missions. II est donc désirable

qu'on s'en procure un exemplaire, non seulement

pour la sacristie, mais aussi pour les écoles et toutes

les familles en général.

Cette note iloil être lue au prône.
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^iiaBstiooes anno 1881
COLLATIONIBUS THEOUX*ICI8 DI8CUTIKND^ IN

DIŒCESI StI GeUMANI DE RIMOU8KI.

MENSE JANUARIO.

AdoIphuB in confessionne général! quam confes-

sariu^ hujus diœcesis necessariam jndiravit, officia

gravia sui muueris neglexisse coufitetur. Juramentntn
prsestitit in accepiando illo munere ut se obligaret

ad illud rite et fideliter ndimplendnm. ConHtelnr
etiam se aliquando affirmasse ut verum quod scie-

bat falsum, expresM dicendo -.cvm juramento met

muneris {sons mon serment d'office), et tandem, quadam
die, vocatus ut testis coram judice, sub fine testimo*

nii SU) consulto aliquid i'alsi affirmuvit.

(Jonfessarius déclarât adesse perjurium in singu*

lia casibus, et non posse illum absolvere, siquidem
perjurium est reservatum iu Provincia Quebecensi.

Hinc quœritur :

lo. An adsit perjunnm in negligendo officia nin-

neris cum )uraraento suscepti 'i

2o. An adsit perjunura in ass^^rendo ut verum
quod cognoscitur ut falsum et adhibendo formulant :

cumjurrmento mei muneris {sous vwn serment cCoffùx) ?

3o. An perjuret testis sincère sese obligans cum
juramento, initio testimonii dandi, ad veritatem do-

clarand>> a, et, inter testimonium, mentem mutans et

affirm'iUs ut verum quod acit faisum ?

4o. An bene sese gesserit confessarius in casu ?

Cur dicit Arostolus ad Corinthios (1. 1. 17)

mifit me ChristM bapttznre, sed evangelizare. ?

Non-



MENSE MAIO.
Phi lippus anglican us arguit adversns regnUm

idei iib Ec(;lt>8ia Catholica datum, et contendit suffice*

•> Bcriptnramsacram juxta interpretationem anins
iijasque iiitellectara.

Quomodo adversus Philippum ostendetur:

lo. Scripturam sacram non fuisse médium pri*

nigciiiuin propagandas et censerrandae christiauae re-

ligionis ?

2o. Scripturam sacram non esse complezam
adxqiiiitum totius religionis christianse ?

3o. Scripturam sacram non esse in omnibus
claram et prespicuam ?

4o. Inipossibile esse cuicumque protestant! scrip*

turani sacram esse likrum iuspiratum demonstrare ?

5o Impossibile esse cuicumque protestanti scire

qniiiam libri cmonem scripturarum constituant vel

scripturam sacram contineant—et proinde reguiam a
Philippo datam non sufficere ?

Parochns parochiae N., in hacdiœcesi, dicit soda-

li SUD, etiain parocho.non adosse hic obligationcra

ipoiisis applicandi mitisam pro sponso et sponsa, si-

luidem a S. C. Inq. 1 die sept 1841, datam fuit res-

)ousum ab hùjusmodi onere liberans. An recte ?

MENSE JULIO.

Vicarius quidam, in aliquam parochiam adveni-
ms, quum nondum sanctum ministenum ezercuerit,

iiixius est quomodo procedendum esset si infans do-

ni baptizatus prœsentaretur. Inquirit <iparech« quis*

am sit ipsius agendi modus in hùjusmodi circam*
tantiis. Parochus dicit :

" si baptiamus collatus fuerit

. Maria, obstetrice et parochiana mea, vel a medico
hnjns parochisB et si obstetrix vel raedicas affirmet
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baptiNmum rite collatam fuisse, baptiHinum ut vali-

dum consid^'rare debes ot non reiteranduin, nequi-

d,ein 8ub coiiditione."

Altéra vise, in alitjua missione, baptismum
administravit vicariuscuniaqua baptismali ccxrrupta;

aiixius postea, consilium a paracho accepit baptis-

mum sub couditiona reiterandi.

Qareritur : lo. An snfïiciat testimoiiinm solins

medici vel obstetricis, si non adfueriut teatus, quum
baptismus fuit eoiiatus ?

2o. Si medicns ipse per se ipsum viva voce vel

per litteras sacerdotem non faciat certum de baptismo

rite col lato, vel si obstetvix non est prœsens ut ipsa

possit aiiirmare se tire baptismum dédisse, an tune

bufiiciat alicujus testis declaratio quod baptismus
rite collatus fuerit ?

3o. An sit necesse examen instituere de baptismo

domi collato, quotiescomque baptismus collatus fuerit

ab obstetrice vel medico, et quonam modo fieri

bebeat illud examen V

4o. An novus parocus, in aliquam parochiam

adveniens, debeat ipse examen instituere ut per se

ipsum cognoscat medicum vel obstetrieem hujus

parochipe omnia scire necessaria ad baptismum rite

administrandum ?

5o. An r dsit obligatio obstetrieem eamdem semel

in anno examinandi ?

60. An parochus in casu bene responderit ?

Quomodo intelligi debent i&ta verba (I. Cor. 6, 2) :

An nesr'^is quomodo Sancli de hoc mundojudicabunt ?

Num Apostolus sermonem habet de judicio codem in

«luo sedebunt discipuli secumdum oraculumDomini.
(Matth 10, 28) ?



MENSK orTor.iii.

{Fit electio secretarii per xcnittnwm.)

Si'iTipronias. junior sa(ipi<los, uiii\'prs;uu ilf irnitia

doctriuiim perl»>irit u t h; crotK.'os facili us contiUare

possit. Qiiutn iiutem ad qaiestioii^-s <l<* grutaitutc o'

de nlTioacia gratiîc perwncrit. (jiunrit a th.ulogo

solidii ar*çum»'iita quibns retVili'VH val''ut :

lo. rvlagiauos et semi pt'biîfiaiio.s. (jui irratuita-

tem i^ratiip negaut. 8«»u qui aiiint homiioMii poss.- pi'r

't naturaiis gratuconatns su

mereri ;

2o. Calviiiianos, qui docent effica<Mam gratiop

inferre homini u«?cessitatem. seu hominem non esse

liberum in actibus salutaribns ;

3o. Janaenianos. qui oontcndnnt gratiam effica-

cem consislere in délecta tioiie relative vi<;tri(!i dicen-

tes videlicet hominem vires gratiie hahere ad bonum
absolute suflicientes. sed insuiHcientes relative ad
con<nipisoentiain oppositain. seu ad delectatioiiein

terrenani delectatione cœb'sti aliquando vehemen-
tiorem

QuîRiiara argumenta Sempronio theologns ciroa

illa puncta suppeditabit ?

Maxirainns preabyter siepe dat comrnunionem
oxtra inissam &ine causa gravi, semper cum stola

alba, vel aliquando cum paramentis nigris. quando
missam pro defunctis celebraturus est vel celebravit,

et tandem nuUu; preces aut benediçtiones récitât.

Quifiritur: lo, Qiucnam rationes requiruntur et

8uflioiunt ut communio concedatur extra missam ?

2o. Quid de siiigulis ia casu ?



NOUVKLLK 8£RIE1
V Circulaire au Clerffo

yo. 36 *

Evêché de liimouski, 30 novembre 1880

10. Drap vwrtudire blanc—2o. Colonisation.— Zo,

Tempérance.—4o. Rapport 'annuel.— 5o. Concours.

Bien aimés Coilaboratt>ur8,

I. Vous avez isaus doute remarqué la réponse de

la Congrégation des Rites, publiée à la page 36 de

notre Oodo de cette année. Mou intention est qu'oit

ê'y conforme désormais, et par conséquent qu'on

n'admette point de drup blanc sur lecercuil d'aucune

personne audessns de sept ans on pour laquelle on

doit chanter ou réciter le libéra. En pareil cas, ce doit

toujours être un drap mortuaire noir. Avertisesezen

vos fidèles au prône, afin que personne n'ignore cette

règle de l'Eglise.

11. Dans l'intérêt de la colonisation, je vous prie

de m'informer quels sont les lieux, dans le voisinage

de votre paroisse ou mission, les plus propres à cet

objet, et de me donner tous les renseignements dtvsi-

râbles à ce propos ; nature du sol, routes à ouvrir,

étaltlissements déjà formés dan& ce territoire, etc.

III. Il y a malheureusement certains endroits

dans le diocèse où il se fait une consommation alar-

mante de boissons fortes, malgré le zèle que vous

déployez pour arrêter ce désordre si ruineux pour

l'âme, le corps, la fortune et le bonheur des fidèles

qui voua sont confiés.

N'y aurait-il donc pas quelque moyen d'yappor-

* La derniàm Lettre puHtornlo aurait dû porter le No.iiiV



ter remède ? La société de tempérance est-elle établie

dans votre pareisse ou mission ? Kn faites-vous

nbst»rver les règles ? Y a t il des conseillers dans les

différentes concessions? Les assemblez vous de temps

à artre? Examinez-vous ensemble la liste des associés

f.onr «n retrancher, au moins temporairement, ceux

qui après avoir été bien avertis, continuent à user

publirjuem»'nt de la boisson ou à en offrir sans néces-

sité, et encore plus ceux qui v\\ font des excès ? Dans

la visite de la paroisse privez-vous de la prière au

pied de la croix de tempérance ceux qui ont ^té ainsi

exclus de la société? Aux enterrements refusez vous

de laisser porter cette croix devant le cercueil de ctfux

qui l'ont méprisée durant leur vie ? Il faut évidem-

ment des mesures énergiques pour déraciner un si

grand mal. qui tient à s'étendre parmi notre peuple.

Dans votre prochain rapport, à l'article de la Tempe'

rnnce, No. 59, veuillez répondre aux questions précé-

dentes.

IV. En faisant le dépouillement de vos rapports

pour 1880, certains points m'ont frappé, et je veux

vous offrir «jUi^lques remarques à cette occasion.

D'ahord en gt-néral. ne vous contentez pas de mettre

les numéros des questions avec des nombres pour

réponse ; mais ajoutez au moins un mot. Ainsi, au

lieu de dire ; 1.500 ; 2,200 ; etc., écrivez : 1,500 ca-

tholionps, 10 protestants ; 2.200 communiants. 300

non communiants, etc.

Au No. 1, (loîine/ toujours le nombre de protes-

tants ; j'ai absolument besoin de ce renseignement.

Au No 3, n'oublier pas les sourds mue <t, et dites
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s'ils oat reçus une instruction spéciale dans nu asile.

Quant aux autres, audessus de 14 ans. mentioniie}{

pourquoi ils n'ont pas encore été admis à la première

communion.

Au No. 6, séparez les baptêmes, mariages et sé-

pultures de la paroisse d'avec ceux de chaque mission

que vous desservez. Ne manuuez jamais de donner

le nombre des naissances illégitimes, et aussi celui

des enfants morts sans baptême.

Au No. 14, dites les démarches que vous avez

faites pour ramener à leur devoir les pécheurs négli-

gents.

Au No. 17, rappelez-vous la XVIo ordonnance

de notre second Synode, lo.

Je vous prierais de veiller soigneusement à

l'observation du No. 20, l'enseignement du catéchisme

dans les écoles.

J'aimerais à avoir toujours une réponse exacte à

la question 28e.

Ne serait il pas important de faire plus d'efforts

pour l'établissement d'une bibliothèque paroissiale

dans chaque endroit ?

J'attire votre attention sur les Nos. 33 et 34.

Quant au No. 35, il faut suivre exactement la loi sur

les enregistrements ;
je reviendrai là dessus.

Je vouerais aussi une réponse bien complète aux

Nos. 87, 38 et 40 ; ces renseignements m» sont

nécessaires dans beaucoup de cas.

Y. Plusieurs d'entre vous, Messieurs, se plaignent

de ce que trop de pénitents abusent des concours

pour troti^per le» oonfesseura étrangers, et obtenir
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fiaiid.iltMjsiMneut l'absolution. Ceci doit bion mettre

ces confesseurs sur leurs gardes, soit par rapport au

paiement de la dirne, de la capitatiou ou du 8'i;p|)lé-

mfnt. soit par rapport aux mauvaises habitudes, aux

occasions prochaines ou aux <liverti8sement.8 défeu

dus, etc. etc. Ils doivent comprendre comme il est

indispensable de (|uestionuer les pénitents enpareil cas

sur ces divers points et sur leurs devoirs d'état, et de

prendre tout le teinps nécessaire pour bien confesser,

sans viser à aller très vite et à expédier beaucoup de

pénitents eTi p«u de temps. I^e principal est de s'ap-

pliquer à faire de bon ouvrage.

Que Dieu vous soutienne au milieu des travaux

et des peines de votre saint ministère. Je vous bénis

de tout moii cœur, ainsi qu^» les troupeaux dont vous

avez la charge.

t JEAN, Ev DE St g. de Rimouski

'i'.

P. S.—J'ai le plaisir de vou.*< antioncer que les

modifications adoptées par MM. les procureurs de la

Caisse ecclésiastique de 8t Germain le 28 octobre

dernier, ont ét«'; ratifiées par plus des deux tiers des

membres, et sont par là même déjà eu vigueur. Je

vois aussi avec bonheur qu'il y a beaucoup de de-

mandes d'agrégation.

2o. Ayez donc la bouté de transmettre à l'Evéché

le pins tôt possible le produit de la collecte pour la

Propagation de la Foi et l'Association de St François

<l« Sale*.
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No. 37.

l^etf 1 e Pastoral©

JEAN LANGEVIN,

Par la f^rdcn de Dieu et du St Steppe Apostolique,

Evéque de St Germain de Riniouski,

Au Clergé, et aux Fidèln de notre Diocèse.

Salut et Bénédiction kn Nôtre-Seigneur.

Nous avons, Nos Chi»rs Frères, bit»n des actions

de grûces n rendre à Dieu de ce qu'après plusieurs

années d'épreuves et de irène financière, sa providence

a daigné nous accorder une abondante rt'-colte et le

retour de la prospérité temporelle. Malheureusement

au milieu du contentement ffénéral, causé par ces fa-

veurs céle.stes, un cri de détresse Nous vient de la

partie du diocèse qu'arrose le Golfe et qui est princi-

palement hHbitée par des pêcheurs, lîllle se trouve

atfligée d'uiuMlesplus mauvaises poches, et, mêmt!

depuis plusieurs années, le poisson, qui est la pre

mière et presque l'unique ressource du Comté de

Oaspé. semble devenirde plus en plus rare.

Cet hiver donc douze ou quinze paroisses au

moins sont plongées dans la plus grande misère. Dé-

je lieuucoup/b' ramilles soufFrent d'une manière al«r-
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miui te. mal jrr»^ 1»*8 secours qui leur ont i'té acfordAs

par le jrouvernemeut provincial, et, d'après ce lue

plusieurs des curés Nous écrivent, il «-st à craindre

que l'on ait à déplorer les derniers malheurs, si cette

pauvre popnl^ition n'est soulagée au j)lustôt.

Sans doute, cette détresse, qui s'est déjà fait sen-

tir à plusieurs reprises, msiis qui est plua i'orte que

jiimais. engagera, Nous l'espéroi):-, cette partie de

notre troupeau à éi-outer enfin notre voix et à suivre

If '"otiseil que Nous lui donnons depuis longtemps,

des'ad.nner davantage à l'agriculture, au lieu de

compter ex<;lu8ivement sur les biens de la mer, qui

sont si précaires, et lui font si souvent défaut.

Mais, en attendant, N. ('. ¥., il est urgent de ne

pas abandonner à la faim et aux privations de toutes

sortes cette population si éprouvée. Ecoutons !^t Jean,

l'apôtre de la diieclion : "Celui, dit il, quia des biens

de ce monde et <|ui. voyant son frère dans le l)e.s(»in,

lui formi' .ses entrailles ; comment l'amour <le Dieu

demeure t il en lui? Me.s petits enr;ints, n'aimouï' pas

de parole ni de langue, mais en œuvre et en vérité." [1]

Ecoutez le St Esprit dire à chacun de nous dans

l'Ecclésiastique: " Mon fils, ne refuse pas l'aumône

au pauvre et ne détourne pas les yeux de lut. Ne
méprise pas ctdui qui a faim, et n'afflige pas le pauvre

dans son indigence. Ne trouble pas son cœur aigri

et ne ditfère pas de donner à celui qui est dans la

détresse." (2)

Notre Seigneur lui même ne nous dit-il pas Y

(1) J'm m. 17 et 10, (•J) Kccl^ri. IV, 12: ;i.



" Domu^/ l'aumône, et tout sera pur eu vous." (3)

'• Soy«'Z miséricordieux comme votre Père est miséri-

cordieux." |4]

Vous ne resterez pas sourds, N. C. F., à des

exhortations pressantes. Vous vous rappelerez que

l'aumôue n'est pas un simple conseil, mais uno ol>ii<

gation étroite pour le chrétien, surtout lorsque sou

prochain est dans une nécessité gravn. Vous aurez à

cœur de faire pour ces infortunés ce que vous seriez

si heureux de voir faire en votre faveur dans de

semblables circonstances. Par votre charité empressée

«4 ffénéreuse, vous voudrez attirer sur vous et vos

familles, au commencement de cette année, les Délié-

dictians et les récompenses promises par Celui qui

ne laisse pas sans mérite un verre d'eau donné eu

son nom.

A ces causes, Nous avons réglé et ordonnons ce

qui suit :

1<). D'ici au prochain carême, il sora fait une

quête dans c .a(|ue paroisse et mission du diocèse

l)OUV le .soulagement des pauvres pécheurs de la

CJ-aspésie.

2o. Cette Qu^te se fera soit dans l'église, soit

autrement, au Jugement de chaque curé.

3o. Le produit de cette quête Nous sera tr.iHS-

mise sans délai. Néanmoins dans le Comté de Gaspé

et dans la partie de celui de Bonaventure qui souffre

le plus, on pourra le garder, en Nous indiquant

seulement le montant.

(A) l.W XI. •». (/4> f,l. \l ;irt.
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4o. Nous charj^eoiis notre Vifuire Forain de

Graspé de s'entendre avec ses confrères peu- le parta-

ge de ce secours entre les différentes paroisses. Ia:

tableau Nous en sera soumis au plus vite.

Sera la présente Lettre Pastorale luy au prône

de tontes les églises et chapelles où se célèbre l'offict

public, le premier dimanche après sa réception.

Donné en notre demeure épiscopale à 8t Germain

de Ilimouski, ce 18e jour de janvier 1881.

t JEAN, Ev . DE St. G. de Rimouski

Par Monseigneur,

C. A. Carbonneau, Chan..

Secrétaire
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No. 38 \

CIRCULAIRE

Evêché d»? Rimouski, 18 j.mvier 1881

lo. Compte rendu de. la St François di Sales. -2.0.

Se.roiirs accordés par CŒuvre delà Propuf^ation de la

Foi.— 3o. Détresse des pécheurs de la Gaspésie.

Monsieur le cnré,

I. Voua Vt'iT.z avec bonheur, sans aucun doute,

par le compte-rendu ci-joint, que les contributions à

l'Œuvre (1h Sr. François de Sales ont encore un peu

anf^ineiitt' en l'année 1880. puisqu'elle.»! .se sont élevées

H la somme de $1075.2").

Ce résultat est dùen partie à la diminution delà

crise financière et à la bonté de la rcoll •, (|uoiqut' la

destitution générale dans la Gaspési'' y ait notable-

ment nui ; mais je l'attribue surtout, laissez moi vous

le dire eu toute franchise, à votre zèle pour cette

magnifiaue œuvreet à vosellbrls constants et sage

ment ordonnés pour la propager, l'organiser et la dé-

Telopper. Il n'y a plus maintenant qu'à persévérer

courageusement.

Vonê ne manqnereî? p«n de communiquer c«
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résultat si consolant à vos fidèles, ni de les encourager,

loit à mintenir Itur bonne volonté, soit ù s'enrôler

dans les rangs de cette utile association, s'ils n'en for-

ment pas encore partie.

II. Les contributions à l'Œuvre de la Propagation

de la Foi ont ^'-gaiement augmenté, et ont atteint le

modeste chiffre de $508.78. Chaque prêtre du diorès*^

secouru sur ce montant voudra bien dire une messe

à l'intention des membres, vivants et niorts, dans le

coursdu mois indiqué à U suite de son nom. Le dé-

tail des comptes se trouvera dans le prochain No.

des Annales.

III. Avec la présente Circulaire, vous recevrez

une Lettre Pastorale au sujet de la détresse que règne

dans une trop grande partie de la Gaspésie. Sans doute,

Notre-Seigneur nous en a prévenus, il y aura toujours

des pauvres parmi nous; mais, d'un autre côté,

comment pourrions-nous ne pas sentir nos entrailles

s'émouvoir à la vue d'une misère si profonde, en

apprenant que des familles entières manquent de

tout, et que l'on craint même que, pendant l'hiver

actuel, il ne meurt quelques malheureux d*' faim?

Je suis donc bien sûr que vous ferez tout votre

possible pour exciter la compassion de vos paroissien»

et les déterminer à offrir una aumône abondante.

Je prie le Seigneur de bénir votre charité et de

TOUS en récompenser.

Votre affectionné en J C,

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski



ft __

p. .s. - .Tf iif* ]>uis «Micore duniier lo iiioiitiint de

la (luétt' pour l«»s bourses au Séminaire, vu (jue

idusieurs curés tardent à rae la transmettnv

Cotitftb'ilions fies jitiroissfis et missions à I Œuvre de

Sf. Fmn.aes </" Sales eu 1880.

Pte Flavip $ 82.

Bic 74.

Trois-PistoU's 65.

l'aspébiac 52.

Si Bonavt'iiture... 48.

St Eloi (2 ans) 46.

Si Simon 43.

IlpVerte 34.

St Octave 31

St Anaclet 30.

Mont Loui.>. 30.

* Rimouski 27.

N.D. du Sac-Cœur 27.

Matane 26.

SteAngèlf 26

Afisompt. MrNider 26.

St Gabriel 25.

St Fabien 24.

Douglastown 24.

St Arsène 22.

St Charles, Caplan 20.

Sie Félicité 18.

StUlric 18.

Carleton 18.

Maria 17.

St Matthieu 17.

SteLuce 16.

Percé 16.

.75.St Louis du Ha! ha!

.57 (2 un») 13.30

HO Cacouna 13.00

.28 Ste P'rançoise 11.13

.21 Rivière Madeleine 11.00

.50 St Jean l'Evangél.. 1021

.20 St .Tos de Lepage.. 10.03

00 rst Moï.se 10 00

00 Cap Chat 9.21

40 St Damase 7 55

.00 New Port 6 75

.70 SteAnnedts Monts 6.40

.20 St Epiphane 5.65

.60 Pte aux É.vquimaux 5.20

00 Ba.ssin de Gaspé... 5.00

.00 N. 1). du La»; 5.00

.00 St Alexis 5.00

.00 Port Daniel 5.00

.00 Betsiamits 5.00

.00 St FrsXav [2an«] 8.55

30 St Honoré 3.30

.80 N. D. des Sept Dou-

.30 leurs [2 ans ... 2.60

.10 Ste Blandine[2ans] 2.06

.75 St Pierre, Malbaie 1,97

.00 St Modeste (2 ans).. 1.40

.76 Cascapédiac 1.00

.00 Grand* Riviôie 1.00
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1021
10.03

10 00

9.21

7 55

6 75

6.40

5.65

5.20

5.U0

â.OO

5.00

5.00

5.00

8.55

3.30

2.60

2.06

1.97

1.40

1.00

1.00

Kisti^ouche

SI Hubert

Cloridorrne

StoKose

St .î.de Dieu(2 ans]

1.00

0.98

0.90

0.60

0.30

$ 1075.25

St raol de la Croix

tSt Clément
St Donat

Grande Vallée
Ilivière-auK<îtiard.

Ance-aa-Grriffon ...

Cap Rosier

t St Gfre, Malbaie
Cap d'Espoir

Ste Adél. dcPaboe
Si aodefroi
Saut au-Cochon
Nataskouan

* Y coriipris: Gd. Sénniiairo $1.50 et Petit Sém. $13.00

Une autre !<onime do 8 32.60, livrée trop tard, sera en ti-ée

dans la liste do 1881.

t Une .somme do $9.17 est parvenue après la clôture

de cette lihte.

l $ 2.37 pour la prochaine liste.

ASSOCIATION DE S. FRANÇOIS DE SALES.

1S80
RECETTE.

Eu caisse le 15 janvier 1880 $ 23.96

Contributions en 1880 1075.25
Vente délivres 11.10

$ 1110.31

DEPENSE.
Secours accordé au Séminaire $ 850.00

" " à missions pauvres 70.00
Frais do la visite épiscopale 20.00
Payé sur achat de livres 100-00

$ 1040.00
Balance en caisse 70.32

$1110.31
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No. 30
MANDEMEMT

AU SUJET d'une E\CY0LIQ,UE DE N. S. P. LE PAPE

LÉON XllI, EN FAVEUR DR L.\ PROPAGATION DK LA FOI

JEAN LANGEVIN",

pnr la grâce de Dieu et du Si Siè<r^e Apostolique,

Evéque de St Germain de Rimouski,

Ah Clergé et aux Fidèles de notre diocèse.

Salut et bénédiction en N. S.

Nous nous empressons. N. C. F., de porter à votre

connaissimce nue Lettre Encyclique, que Nous vouons

de recevoir de N. T. S. P. le Pape Léon XIII, glorieu-

semein rAgnaut.

A pios avoir rappelé que la sollicitude des Son-

veraii.s Pontifes s'est d(''ploy«''e dans tous les temps

pour ia conversion dos peuples infidèles, mais que

les moyens d'etteindre ce but si important ont varié

suivant les circonstances, le Saint-Père fait un grand

éloge de l'admirable société fondée à Lyon, il y a en-

viron soixante ans, pour la " Propagation de la Foi."

ainsi que les pieuses associations connues sous les

noms de " la Sainte-enfance, " et des " d'écoles d'Orient,
"

qui lui servent comme d'auxiliaires.
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Notre glorieux Pontile l'iiit ensuite, voiries deux

moyens principaux employés dans l'Eglise, depuis

Jésus-Christ Ini-niôine et ses Apôtres pour aider à la

diti'uftion de l'Evangile. Les ministres sacrés ont seuls

saiiK doute rt'çu une mission spéciale et des grâces

l)articulières pour remplir ce sublime ministère ; mais

i^s ]aï<jue8 ontà leur disposition, pour les soutenir

dans ce pénible apostolat, d'un côté la prière, de l'au-

tre raumône.

Là dessus, Léon XI IJ déplore amèrement les per-

s/'cutions exercées dans tant de pays contre les Ordres

religieux et même contre le Clergé séculier, et qui

lit' tendent à rien moins qu'à tarir la source même
des ouvriers évangéliques. Il déplore aussi les efforts

de l'hérésie pour prévenir, pour arrêter, ou pour dé-

truire le succès des missions catholiques au mi-

lieu des nations infidèles. " Les champs sont mûrs, la

moisson est prête, s'écrie-t-il. et il n'y a personne pour

la récolter. Priez donc pour que le Maître de la moisson

daigne y envoyer des ouvriers."

Quant à la contribution en faveur des missions,

quel est celui, demande le Pape, qui ne puisse, sans

se gêner sensiblement, faire sa modeste offrande?

C'est là, dit il, le meilleur placement, le placementt le

plus sûr, ie plus avantageux, puisque celui qui prête

à Dieu, est certain d'y gagner largement.

Pourentrer donc, autant qu'il est en Nous dans
les vues du Chef de l'Eglise, du Vicaire de Jésus-

Christ, et après avoir pris l'avis de Nos Vénérables
Frères, les Chanoines de notre Cathédrale, Nous



avons réfflé t>t ordonné, iiglons ot ordonnons c<» (jui

suit :

lo. Nous tMiiTiVo-fjoiis forttîm'Mit messieurs les Cu-

rés ot Missionnaires à redoubler de zèle pour K-s deux

belles sociétés de la inutiKigalion de la Foi et de la

Sainte Enfanre à('']î\ établies parmi nous, et à ne rien

épargner pour les rendnî plus llorissantes (jue jamais.

Qu'ils organisent dans chaque partie de leur paroisse

des dizaines régulières, avec des chefs dévoués. Si

les contributions j)Our la Pio})ii}inlion de la /y>/ ang

mentent notablement, Nous pourrons en consacrer

une petite partie à la conversion des infidèles, afin de

particip<>r plus sûrement au mérite de toutes les mis-

sions catholiques dans le monde entier.

2o. N^ous voulons que dans toutes les paroisses

et missions dn diocèse, où l'Œuvre de la ]'roj)agalion

de la Foi ne compte pas au moins une dizaine d'asso-

ciés, il se fasse une quête chaque année, jusqu à nou-

vel ordre. If Jotir delà Pentecôte, pour cet ti' œuvre

admirable, 't pareillement, une aulrc le jour de l'I'ipi-

phanit; j)<)ur la Sainte l<]nfance. Ces «juetcs seront

ajoiuéesau produit des contributions régulières pour

cha(|ue endroit : le montant en sera transmis sans

dilai à l'Fvéché.

3o. Nous désirons (juf l"s élèves de notre Séini-

'iaire diocésain, de nos couvents et de nos éroics

s'accoutument à montrer rie l'intérêt jujur '-es oMivres

et v prcMiiient j)art selon leurs fail)les moj-ens.

Jo. Nous exh(.rions niessicnirs les (!urés et Mis-

sionnaires à chanter une inosse, ou au moins à dire



uni^ musse basse, oouro''!!iénu?nt aux rubriques, iiro

Fii/ri pro/iuira/ione. tous les uns à l'époque lu pins fa-

vorable, et à y inviter spécinlemeiit tous les assocîiés,

qui s'eftbrcerout d'y communier pour le succès des

missions.

.m. Nous mettons ct^tte œuvre importante sous

lu pif)teetion tle la Ste Vierge, de St. Joseph, patrou

(U- ril]i>'lise uiiivtMselle, de tous les Saints Ai)ôtres et

(les Saints Missionnaires qui ont épuissé leurs forces

(t V' rsH même leur sang dans ce ministère sacré,

spécialement de Saint François Xavier.

Sera le présent Mandement lu au prône dans

toutes les églises et chapelle où se fait l'olhce public,

et en chapitre dans toutes les Communautés religieu-

f<es. le premier dimanche après sa réception.

Donné en notre demeure épiscopnle, à St.Germain
de Rimouski, sous notre seing et sceau, et le contre

seing de notre Secrétaire, ce troisième jour de, février,

mil huit cent (]uatre -'ingt un.

t JEAN, Kv, i)K St. G. de Hi.mouski

Par Monseigneur,

C. A. Cauhonnk.vu, Chan..

Secrélfiirc.



Nouvelle Série,

No. 40.

C3ii«Milaii'e an ( Ici ixe.

Evétrhé de Riiuouski, 4 février 1881

lo. Oraison commandée
;
— 2o. Litanie

et office de SS. Cyrille et Méthode.

Jiesse

Mes bienaimés collaborateurs,

I. Je crois à propos de vous exempter pour le

présent de dire à la messe l'oraison Dcm.s, omnitim,

mais les prières ordonnées se continueront après le

dernier évangile. Néanmoins, pour voub conformer

au désir de N. S. P. Léon XIII, vous ajouterez selon

la rubrique, aux oraisons de la messe, d'ici au Mer-

credi des Cendres exclusivement., celle pro Fidei pro-

pnfratione, que vous trouverez à la fin dia premier

supplément du missel, dans une messe approuv

par Gréiroire XVI.

II. D'après un décret de Congrégation des Rites

du 16 juin dernier, il est défenut de rî'cittàr pu blique-

7?je«/ des litanies non approuvées par le Saint-Siège.

On tie devra donc plus désormais réciter />?yA/t7Me/ne«/

ni, à plus forte raison, chanter dans les églises du

diocèse, les litanies de St François Xavier, ds Ste

Anne, de St .Toso[)h, de St Germain, on autres que

l'on trouve dans les livres de dévotion, à part « '^es

du S. Nom de Jésus, de laSte Vierge et des Sauils'

m̂
*!
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III. Vous pouvez vous procurer du Secrétaire ae

l'Evèihé des messes et des offices de SS. Cyrille et

Méthode, aux prix ci-dessous indiqués.

Votre Evêque dévoué et afFectionné,

t JEAN, Er. DK St G. de Rimouski

MESSK ET OFFICE DE SS. CYRILLE ET MÉTHODE.

Pour les grads missels 2 centins

Poiir les petits missels 1 "

Pour les bréviaires in 12 2 "

Pour
" w 18 1 ••
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POUR FONDATION D'UNR BOURSE ATI SÉMINAIRK
DE IlIMOUSKI

ISSO
Trois-Pisioles $ 29,

Ile Verte 23

Rimouski 17,

Matane
St Simon
Cacouna
Bic

St Octave de Métis ...

Douglastown
Carleton

St Anaclet
New Port

St Charles de Caplau.

St Arsène
St Bonaventure
St Fabien
St Mathieu
Ste Anne des Monts..

Ste Luce
Maria
St Donat
St Clément
St Epiphane
Ristigouche

St Godefroi

Cap-Chat
Ste Angèle
St Joseph de Lepage...

Port Daniel

St Ulric

St Jean l'Evangéliste.

Mont Louis

St Gabriel

10,

T

7,

7,

6

5

5

5,

4

4

4

3

3

2

2

2,

2,

2,

2
9

,50

.25

,10

,19

.75

,33

,30

,00

,50

,50

,00

50

,00

.00

,62

,48

,81

,75

,66

,48

,45

.20

,18

00

Ou

00

85

,70

,50

50

,50

,45

,10



N. D. (b>s Sopt Douleurs 1.10

]{iviùri'-M;ult'leine 1 OO
Si l'iiiildelM Croix 1.00

St ruMie de. Malbaie 1.00

St Al.'xis 1.00

lJt^l,-i;unit.s (N. D.) 1.00

Stt'lilaiidiiie O.ôO

St Hubert 0.40

8t François Xavier 0.35

St George de Malbaie 0.32

N. D. d u Lac
St Louis du Ha! ha !

St modeste
St Jean de Dieu
Ste Françoise

N. D. du Sacré Cœur
Assomption de MoNider
St Moise
Ste Félieité

Cloridorme

Kivière au Renard
Oap Rosier

Gaspé
Percé

Cap d'Espoir

Grande Rivière
l'abos

l'uspébiac

Cascapédiac



[ CiRCULAlRKSUH LE RECENSEMKNT
No. 41 )

Evêché de Kimouski, 10 mars 1881

Moiisit'Ui If curé.

Pans qnt^]qn«^8 jours va s'accomplir par tout le

pays une opération extrêmement importante, celle du

recensement décennel. Sur ce dénombrement seront

basés pendant dix ans tous les votes d'argent de la

législature provinciale, ainsi que du Parlement iédé-

ral, pour chaque Comté de la Puissancîe. Il y va donc

de nos plus clirrs intérêts, qu'il soit exac^tet complet.

Expliquez bien la chose à vos paroissiens, laites

leur en comprendre la gravite, et recommandez leur

fortement de répondre correctement à toutes les ques-

tions qui leur seront posées par les éiiumérateurs,

tant en ce qui regarde les personnes, qu'eu ce qui

<'oncerne les propriétés, les récoltes, les pêcheries, les

chantiers, etc. Sans doute, ils ne doivent rien exagé-

rer scieuinient : mais il ne leur faut pas non plus rien

cacher ni diminuer : ce serait au détriment du comté,

de la province, et même de notre religion. Que chaque

chef de famille y pense quelques jours à l'avance,

qu'ils prépare ou fasse préi>arer ses réponses, et qu'il

n'oublie pas de faire enregistrer ceux de sa maison

qui sont on voyage ou absents temporairement.

Vous lirez cette circulaire à votre plus prochain

prône, et vaiis la commentrez aussi clairement que

possible.

Croyez aux sentiments de ma constante affection.

t JEAN, EV. DE St Gr. DE RlMOUSKl



Xnrvi LLK SkUIE

No. 4:

/
Cii'cuïaii'o an Clci-^îe

Evêché deKimouKki, 16 mars l88l

lo. Visite pastorale; — 2o. Mort de Mgr C. F.

Cazeau. V. G.;— 3o. Vin de messe ;—4o. Ciers;es ;
—

ôo. Dictionnaire ^•énéalog'ique de M. Tanguai/ ; — Go.

Qiiéle pour ta Qaspésie.

Mes chers Collaborateurs,

I. Je vous adresse l'Itinéraire do ma prochaine

visite pastorale, et vous réfère aux recommendatioiis

que je vous ai faites à propos de nies précédentes

visites. Lisez bu prône mon Mandement du 15 mars
1880 pour la 4e visite du diocèse, No. 30. Je mo
propose d'envoyer un prêtre en avant de moi, comme
l'aimée dernière, pour donner deux ou trois jours de
retraite aux confirmands et les confesser. Kevoyez à

ce sujet la page 7 de ma Circulaire No. 33, nouvelle

série, du 1 mai 1880.

II. Le 26 février dernier, e.st décédé au Bon
Pasteur de Québec Mgr Charles Félix Cazeau, Prélat

de la maison de Sa Sainteté et chanoine honoraire de
l'insigne cathédrale d'Aquin, à l'âge de 73 ans et 2
mois. Mgr Cazeau a rendu trop de services è notre
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province ecclésiastique pour que sa mort puisse

passer inaperçue. Quelle paroisse en efn.t, dans toutlt;

pays et dans notre diocèse eu paticulier, n"« ]>as dans

ses archives quelque preuve de son jiele et de sou

dévouement pour la religiou ? On peut donc dire que

sa disparition est une grande perte, non seulement

Dour l'archidiocèse, mais pour tous les diocèses de la

province. Trois Archevt'(|m's de Qut'bec l'avaient

choisi successivement pour leur Vicaire Général, et

moi même, eu octobre 1870, avais été heureux de

pouvoir lui olFrir la môme marque de conJiance. En

priant le Seigneur de.> justices et des miséricordes de

lui accorder au i)lu,s tôt la récompense de ses travaux,

nous ne ferons donc que remplir un devoir de recon-

naissance. Je chanterai ini.'assamment dans ma ca-

thédrale un service pour la repos de son âme.

III. Je ne saurais ai^sez vous dire, mes chers

Collaborateurs, li's inquiet ude.s (|ue j'ai au sujet dn

vin de messe. Même tMi prenant les plus grandes

précautions, nous sommfs encore exposés à être trom-

pés sur une chose aussi importante, puisqu'il s'agit

de la validilé du Saint Sacrifice : à plus forte raisoni

si l'on ne cherche que le bon marché, et si l'on veut

uniquement se procurer de ce vin mi rabais, sans

exiger aucune preuve, aucune garantie de sa pureté.

Cette matière est si grave que j'ai cru devoir

m'assurer du nom des marchands qui ont obtenu à

Québec et à Montréal l'approbation des Ordinaires

pour la vente du vin de messe.

Mgr l'Archevêque de Québec m'informe " que
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MM. Langlais, Hardy et Ledroit. vendtMit autant que

S. G. a pu le constater de div«>r.ses manières, du vin

assez pur pour la mosse, t't que c'est là qu'il conseil le

d'en prendre."

A l'évêehé de Montréal, " il a été donné des an-

toiisations à MM. Iludon, Hébert et Hanieiin, M. N.

Desmarteau, MM. Villeneuve et Lacaille, qui sont des

marchands en gros, de vendre du vin de messe. De
plus MM. Sénécal et Lanetot, ont obtenu d'en vendre;

mais ils le prennent chez les autres marchands.

Avant d'en venir à une détermination là-dessus,

je désire que chacun de vous médise immédiatement

chez qui il se procure son vin de messe, et quelle

preuve il a exigée pour en constater la pureté.

Voyez donc là-dessus la collection de mes Man-
iements, pages 593 et 594.

IV. Pour les cierges, les rubriques veulent qu'ils

soient de ctre (Tabeille, et maintes réponses de la Con-

grégation des lîires confirment cette règle. " Il est

permis néanmoins, dit Mgr. Taschereau, d"ajouterà la

ciie quelque subtance étrangère, mais en moindre

quantité. Le commerce a abusé de cette permission

pour confectionner des cierges dans lesquels il n'y a

point ou presque point de cire." Pour ma part je con-

sidère (|u'en tout cas cette quaatité de matière étran-

gère (paraphine, etc.) doit être assez faible pour que
Ion puisse vraiment dire que les cierges sont de cire.

Plusieur d'entre vous malheureusement, Mes-

sieurs, ont pris sur eux de violer ces prescriptions de



riv^l'S'N''" aclit'lrtut sans discenietneiit d>' 'M-t-t'iidns

ciprge*s « bon UKirrhé. C'est un abus (|ii(î j.» in; puis

toléivr pi UN loiigtiMups.

Je vous exhorte donc de non venu à vous proru-

ver les ciergvs diins nos Coinrnunautt s H'lii>ieusHs,

qui prennent toutes les précautions possil)li\>s pour st^

confbruier aux règles lituruic|Uessur ce point. (jUinid

même vous devriez les payer un peu phis (;her que

chez des marchands qui ne j.euvejit vous donner au-

cune garantie et qui se mettent fort peu en peine de

ces saintes règles, pourvu qu'ils fassent du prolit.

Ou m'assure qu'une livre de cire pure coûte 65 à

70 ceiitins. Il est donc facile de voir que des cierges

de 45 àôO centins la livre ne peuvent pas être con-

formes aux prescriptions liturgiques.

V. M. C^prien Tanguay, ancien curé de Eimous-

ki, a publié eu 18T1 le 1er volume d'un D.clionntnre

Généalogique. Cet ouvrage, (jui a coûté tant de recher-

ches et de veilles à son auteur, est du plus haut in-

térêt à tous ceux qui s'occupent de l'histoire du Ca-

nada. Donnant la généalogie de toutes nos familles

depuis l'établissement du pays, il doit être d'une uti-

lité incontestable dans les cas si fréquents de paren-

té ou d'affinité, à propos des mariag.;s. Ce premier

volume ne se rend qu'en 1700 Le second est prêt,

mais l'auteur n'ose en entreprendre la publication

avant d'être remboursé des frais d'impression du pre-

mier.

Je vous engage donc à vous procirer ce premier



voliiin»*, si vous ne l'avez dt'-ji! : c'^^st un ouvriP.]-!' ijui

devrait se IrouvtT ilaiis tous les presbytères.

Je désire de i)lus que toutes les l'iihricjiies du
diocèse et toutes les bibliothèques i>arois,siales eu

aient un exemplaire. Adressez.vous pour fêla ii l'iui-

teur, à Ottawa.

Vous j)ouvez acheter cet ouvrage au nom de

votre fabriciue, (-omme vous le laites quaud il s'agit

d'un rituel ou d'un registre.

VI. Par le tableau ei joint vous allez voir. Mes-

sieurs, l'excellent résultat de notre qutte poirr la

GasiH''sie. llemerciez donc vos fidèles de leur charité

à légard de leurs frères éprouvés. Je m'occupe, avec

mes deux Vicaires-Forains, à en faire la distribution

de la façon la plus équital)le et la plus utile possible

Je demeure, mes chers Çollaborateui-s,

Votre dévoué et affectionné.

t JEAN, Ev DE St g. de Rimouski



Itiiirruiri' i\v la Visite rpiNcopulv

Décollât St 5te, lie Verte U-15-16-17-18 juin

N. U. des 8oj> Douleurs *

î St Fabien 21—22 :3

Ste Cécile du Bic 23—24—25-2G
St Valérioii do Uuquesiie 2li—27

St MiUthiou 30 Juin—1—2 juillut

Sto Françoise .2-3-4
St Jean de Dieu 4—6—6
St Clément -7—8
St Cypiien 8—9
St Hubert 9—10

St François Xavier 10—11-12
StEpipbano 12—13-14

St Paul de la Croix 14_15_16

St Eloi IG—17— 18

StGeoriîo de Cacouna 18—19-20—21
St Arsùno 21-22—23—24
St Modeste 24—2r.-2G

St Honoré 2(î— 27-28

St Louis du Ha! lia! 2S- 2!»-30

N. D. du La<5 :!1-31— 1 anfit

Ste Ilosc du Dé-'élo 1-2

• Le jircmier beau jour-cntiu le 14 ee le 17.

X La visite do St Simon est remise i\ l'aiitcimne, à cause des tra-

vaux dans l'i^'Hec.



pour LES PAUOISSRS DK LA OASPESIE

inse dos tra-

Trois l'isiolea

Riraouski

Betsiamits

Ile Verte

Mataiie

Bic

St Arsène

St Octave de Métis
Cacouna

Assomption de McNider.
ïft Simon
Ste Luce
StDonat

Carleton

StModefcte

St Fabien

«tEloi

Kistigouche

St Mathieu
Ste Félicité

St Grabriel

StJean l'Evangéliste

St Epiphane ,

St Clément
N. D. des Sept Douleurs
Slt'Blandine

N. D. du Sacré Cœur ....

St Paul de la Croix
StJeaii de Dieu
St François Xavier ,

St Alexis

St Hubert
Ste Françoise

De divers

32.00

25.00

25.00

24.50

22.25

20.00

20.00

18.25

15.50

15.00

11.50

11.10

8.30

8.00

6.00

6.28

5.00

4.70

4.50

4 00
3.07

3.00

2.50

2.35

2.27

1.62

1.56

1.26

1.00

1.00

0.80

0.70

0.50

2.68

1 310.18



Nouvelle Série,

No. 43.
I^etlie Pîistornle

AU SUJET Dr L'INOENDIE du SKMINAIIIE DIOCESAIN.

JEAN LANGKVIN,

Par la grâce de Dieu et du St Siège. Aitoaloliqvf,

Evéque de Si Germain de Rivwuski,

Au Clergé, aux Communautés religieuses et aux

Fidèles de noire Diocèse.

Salut et Bénédiction en Notue-Seiokeub,

Un grand msxlheur vient de nous frapper,

N. C. F. : notre.St'-jniiiaire diocésain est en ceiulri's!

Ce matin rnêin. dans l'espace d'une couple d'iifurep,

le fruit de tant desacrilices. de tant do sueurs, de tant

d'efforts, a été complètement anéanti ! C'est dans un

pareil moment, N, C. F., qu'il fiiut savoir se résigner

aux vues impénétrables de la divine Providence et bai-

ser humblement la main qui nous frappe. Le Seigneur

MOUS l'avait donné, il nous l'a enlevé ; (jue sou Saint

Nom soit béni !

Au milieu de cet affreux désastre, nous avons

à remercier sa bonté de ce qu'aucune vie n'a été

sai.Tifiiée, l'incendie s'étant déclaré vers sept heures ce

matin ; mais que de ruines matérielles ! que d'iulortn-

îies individuelles !

(|utit|ui'.- ail- des prêtres (!•' la maison, pluKieur*

d-'s ec..'lésia!?ti<juv'.i, '>!!• '^escjue tout pertlu. le léii

ayant deja lail de graiius progrès avant qu'on s'en

soit aperçu La plupart des élèves du Petit Séminair'

ont vu une bonne partie de leurs elfets, surtout leurs

lits, devenir la proit- des llammes.



_ 2

i)iuct;.<Aix.

L« Séminaire lui-môme a perdu des musées pré-

ri.Mix, des bibliothèques entières, des instruments de

physique, beaucoup de ménage, tout le mobilier des

classes, etc.

Nous sommes bien certain, N. C. F., tjue vous

Nons accorderez votre plus vive sympathie dans une

telle calamité, et que cette sympathie va se prouver

par nue généreuse offrande. C'est votre Evéque, ce

sont VO.S prêtres, ce sont les enfants du diocèse, qui

vous tendent la main et vous prient de venir au

secours de leur détresse.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué

Nuisdemaiidous qu'il soit fait le plus tôt possible une

iiète sénéral'd dans toutes les paroisses et raissiens

ui diofèse, en aide à notre Séminaire. Nous en lais-

sons le détail au zèle de nos bieu-aiuiés collabora-

teurs.

Il l\iut nécessairement, N. C. F-.qme nous fassions

(l'abord notre part, si nous voulons avoir du st^cours

des diocoses étrangers. Les citoyens de Rimouski

viennent de prendre une généreuse initiative : puis-

se telle être partout imitée !

8ora la présenti; Lettre l'aslorale lue au prône de

chaque paroisse et mis.sion, et en chapitre diitns les

Comiiiunautés religieuses, le premier dimanche après

sa ré(M'i)tion.

Donné OH notre demeure épiscopale, à ;-j. Uermain
de K'iinoufeki, sous notre seing et sctiau, et le contre

seing de notre Secrétaire, le f) avril 1881.

t JEUN, lîv. DK St. g. dk Uimouski

l'ar Monseigneur,

C. A. Caruoivneau, Chan.,

Secrétaire



Nouvelle Série

No. 44 }
Circulaire an Clei'j^o

Evôché de Rimouski, 5 avril 1880

lo. Incendi du Séminaire ;
—2o. Reliques.

Mes chers Collaborateurs,

I. Ces la mort dans l'âme, le cœur navré de

douleur, que je vous adresse ces mots. Je ne doute

pasuninstant de la part que vous allez tous prendre

à notre affliction. Vous vous intéressiez tant à cette
î

maison, qu'un affrenx incendie vient de dévorer;

plusieurs d'entre vous ont fait, pour l'élever, taiitl

d'héroïques sacrifices ; ils se sont imposé tant de

fatigues, tant de voyages, tant de peines; que je

comprends facilement combien vivement ils partagent
[

ma lourde croix.

Mais ne perdons pas courage: bien d'autres 1

établissemenets dans notre pays ont passé par d'aussi

cuuelles épreuves, et sont aujourd'hui plus que jamaisl

prospères et llorissants : ayons confiance qu'avec lai

grftce de Dieu et sous la protection de St. Antoine del

Padoue et des saint Anges Grardiens, notre Séminaire!

sortira aussi bientô; de ses ruines fumantes.

Quelques curés du diocèse, les larmes aux peui,|

sont déjà venus me faire de généreuses ofTrandes ;
jej

les en remercie du fond de mon cœur.
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J'ai été heureux, dans une si pénible circonstan-

ce, de donner l'hospitalité aux prêtres du Séminaire

si durement éprouvés, et de reconnaître ainsi un peu

leur zèle et leur dévouement.

II. Ceux qui feront d Vave.nir demander des corps

suinta ou des reliques à Rome, devront exiger absolu-

ment de leurs commissionnaiaes qu'ils obtiennent le

viid du Cordinal Vicaire ou de celui qu'il a chargé de

ci'soin, sur les authentiques de ces reliques, quand

même ces authentiques auraient été donnés par quel-

Qu'antreévéque ou cardinal. Par une instruction du

17 janvier 1881, les évoques ont défense de laisser ex-

poser et vénérer dans leurs diocèses les reliques ve-

iiiiiit désormais de Rome sans cette autorisation du
CimliiialVu-aire ou de son substitut,. Faute df it-tte

précaution on s'exposerait donc à ne pouvoir faire

reconnaitre ici des reliques qu'on aurs "U grande

peine !i se procurer. {Extrait d'une Circulaire d*: Mgr
Tuschereau)

Votre pauvre Evéque accablé de tristesse,

t J15AN, Ev. DE St g. de Rimouski
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ANNONÇANT UN JUBILÉ P:XTBA0RDIN.VIRE

JEAN LANGEVIN,

par la grâce de Dieu et du Si Sièffe Apostolique,

Evêque de St Germain de liimouski,

Au Clergé sérutier et régulier, aux Coinmunavlés

religieuses et aux Fidèles du diocèse.

Salut et bénédiction kn N. S.

La foi nous apprend, N. C. F., que dans jios misè-

res, nos tribulations, no.s épreuves de toutes sertes,

aussi bien que dans nos tentations «t nos dangers

spirituels, nous devons recourir à la prière, et que

dans la prière nous trouvons consolation, force et

secours. " Invoquez moi au jour de la détresse, dit

Dieu par le psalmiste, je vous délivrerai, et vous me

glorifierez." (Ps. XI, IX, 15)—" Veilluz et priez, nous

dit aussi Notre-Seigneur, afin que vous n'entriez pas

en tentation." (Matth. XXVI, 41)—Et l'Apôtre St

Paul ajoute de son côté :
" Allons avec confiance au

trône de la grâce, afin d'y recevoir miséricorde, ot d'y

trouver grâce et un secours opi>ortun." (Hébr. IV, 16)

—Ëcduttiz encore St Bernard :
•' Sans doute le i)ou-

voir de l'enfer ust grand, mais la prière est plus puis-

sante que tous les esprits malins ; car, par la prière,

l'âme obtient l'assi.stance di Dieu, qui surpasse de

beaucoup tout pouvoir créé."

Voyez aussi, N. C. F., la prière fortifiant le bras

de.Iudithet i>rocurant par sa laible main ladélivrauce

de la ville de lîétlialie. (.luditb, III). Voyez la priè-

re obtenant au roi Mzéchias la prolongation de ses jours



et qiiiuzo aiinéi's de vie. (4 Roia, XX).—Voyez la priè-

re (les premiers fidèles faisant tomber les chaines qui

liaient l'apôtre l'ierrc et l'arrachant à sa prison,

(Actes XII).

Ce|)eudant, X. C. F., c'est particulièrement dans

le.s caliitnitt'-s pul>li<iiie8. dans leb besoins de l'Eglise

universelle, <juri nou8">Jevons recourir à celte arme

])uisâ*aiite. pour triompher des ennemis de la Religion;

(jue nous devons einploy -r cette clef merveilleuse,

(|ui nous ouvrira les trésors inettables de la miséricor-

de divine. Voilà ce qui porte, dans les péîiibles cir-

constances où se trouve la Sainte Eglise dans un

j^iiind nombre de pays, et surtout à Rome même, au

centre delà catholicité, N . S. P. le Pape Léon XIII à

K';ulre8.ser à ses enfants lidèles répan<lus dans le mon-

de entier, et à leur recommander la prière, le jeûne et

ruuiaône, en leur annonçant un Jubilé extraordinai-

re, pour obtenir du divin Cœur de Jésus, par Tinter-

cession spéciale de laTrès Sainte Vierge et St. Joseph

l'atron de toute l'Eglise, la cessation des attaques, det

persécutions, des malheurs qui atHigent sou Epouse

bien aimée.

Ce Jubilé, qui s'est ouvert, comme vous le verrez

pur les Lettres Apostoli«jut\s du Souverain Pontife,

le IV) mars dernier, fête dtî St. Joseph, durt.-ra jusqu'à

la lin de la présente année.

Vous allez tous vous empresser, N. C F., Nous

Ml avons le ferme espoir, de répondre à l'appel du
Chef de l'Eglise, «t de profiter en même temps des

avantages spirituels qui sont mis A votre disposition.

Â ces causes, le Saint Nom de Diea invoqué.

Nous réglons et ordonnons ce qui suit :
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lo. Le» Lettres Apostoliques ci-jointes, en date

du 12 mars, seront lues à la suite du présent Man-

dement.

2o. Les six visites prescrites par ces Lettres de

N. S. P. le Pape, sa feront dans chaque paroiss« et

mission du diocèse, dans l'église du lieu. On devra y
prier dans les intentions du Pape, et à cette fin, ou

pourra réciter cinq Pater et cinq Ave.

3o. Le jeûne du Jubilé pourra s'observer un jour

quelconque, même un vendredi, pourvu que ce ne

soit pas un jour déjeune d'obligation. Ce jeûne doit

être avec le maigre strict, c'est-à dire, avec abstinence

de toute graisse, de lait, de beurre, de fromage et

d'œufs. Il serait préférable de choisir un même jour

dans chaque lieu pour observer ce jeûne.

4o. Nous recommandons de faire l'aumône pres-

crite par les Lettres du Pape en faveur de notre Sé-

minaire, détruit par l'incendie. Notre vénérable Ar-

chevêque, touché de notre infortune, a bien voulu

faire la même recommandation pour son diocèse, et

Nous nous permettons de lui en témoigner ici publi-

quement notre plus vive reconnaissance. Mgr. l'Eve-

que de St. Hyacinthe a aussi eu la bonté de prescrire

wa^ quête générale à cette fin.

5o. Pour entrer plus pleinement dans les vues

qu Souverain Pontife, Nous désirons qu'à l'occasion

qu Jubilé il y ait, dans chaque paroisse et mission, au

moins trois jours de prières publiques, pendant cha-

cun desquels on fera des quêtes dans l'église pour

rolijet ci dessus.

, 60. Pendant ces trois jours d'exercices publics.
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chaque prêtre dira à la messe, en se conformant aux

rubriques, Voruïson Contra persecutores et ma/e ageidea:

" Hostium nostrorum."

7o. Samedi, le 30 avril courant, après l'Affefus

du soir, ou sonnera les cloches pendant un quart

d'heure, pour annoncer l'ouverture du Jubilé, le

31 décembre prochain, ou fera de même pour en

annoncer la clôture.

Puissent <'es snints exercices, en servant au bien

de toute l'Eglise, cenirihuer à extirper du milieu de

nous les principaux désordres que Nous avons à dé-

plorer et qui sont pro|>re.s à attirer sur nous de fjrands

châtiments : le blasphème, le parjure, l'intempérance,

le luxe, les fréquentations dangereuses, la négligence

à surveiller et à réprendre la jeunesse, les procès

injustes, la profanation du dimanche et des jours de

fêtes !

Sera le présent Mandement lu au prône, dans

toutes les paroisses et missions du diocèse, et en cha-

pitre dans les Communautés religieuses, le premier

dimanche après sa réception.

Donné à St Germain de Rimouski, en notre

demeure épiscopale, sous notre seiuf^ et sceau, et le

contre-seing de notre secrétaire, le saint jour de

TAques, ce 16 avril 1881.

t JEAN, Ev. DK St G. dk Rimouski

Par Monseigneur,

C. A. CarbonNEAU, Chan..

Secrétaire.



LETTRE APOSTOLIQUE

DE

Notre Très S. P. le P. Um XIII

ANNONÇANT UN JUBll É EXTUAORDINAIUE.

A nos Vénérables Frères ies Patriarrlies. Primats, Arche'

vêques et Evêqnes en paix et v.nmmnnion avec le

Sieste Apostolique, et d Nos chers Fils tous les

fidèles du Christ, Halut et liénédiction Apostolique.

L'Efflise militante de Jésus Christ, qui peut le

mietu donner au genre humain le salut et la paix,

est si gravement éprouvée pour le malheur des temps

r|ne chariue jour elle «-.st assaillie par de nouvelles

tempêtes, pareille, en vérité, à cette barque de G-éné-

Siireih qui, pendant (pi'ejie portait Notre Seigneur

.]éNn« Christ et «(«s di.seipleM, était violemment «ecouéo

par leM vents et leis Ilots. Kn «'ffets, ceux qui t'ont la

guerre au nom «lathoiique s'aceoissent «lémesurament

l»ar le nombre, par les forces et par l'audaiie de leurs

desseins; et il ne leur sulfit pas d'abandonner

ouvertement les célestes doctrines, mais ils essaient

<ie toutes leurs forces et avec violence d'exclure

absolument ri"'!r!ise de la société civile, ou au moins

de l'empêcher d'avoir au<!une action sur la vie publi-

(jue des pt'uples. D'oti il arrive que, dans l'accom-

plissement de la charge qu'elle a reçue divinemen
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do. son autour, l'Eglise se sent environnée de tous

côté et entravée par de grandes difficultés.

Ijes etrets les plus cruels de cette conjuration fu-

neste retombent principalement sur le Pontife romain,

à qui, pendant qu'il est dépossédé de ses droits légi-

times et entravé de mille manières dans l'accomplis-

sement de ses très grandes fonctions, on laisse.comme

par dérision, une certaine ombre de la majesté royale.

C'est pourquoi, placé que Nous sommes par la divine

Providence à ce faite <lu pouvoir sacré, et chargé de

l'administration de l'iily-lise universelle, Nous sentons

depuis longtemps et Nous avons dit sauvent combien

est dure et calamiteu^^e la situation à laquelle Nous
ont réduit les vicissitudes des temps.

Nous ne voulons psts ruppeler les choses une à

une, mais tout le monde s.iit manifesttanent ce (jui

se fait depuis plusieurs années dans celte ville (h;

Rome, qui est la Nôtn-. li i. en eli'rt, au centre même
de la vérité cutholi(|Ui*, on .st-, jum' <ie la vérité de la

religion, on a'attacju»' à la dignité du Siège apostoli-

que, et la maji-ité poiitilicaU; est eu butte aux fré-

quentes injures d'homnifîs déjjravés. On a dérobé à

notre pouvoir plusieurs ioiulations (]ue nos prédéces-

seurs, qui les avaient pieusem»'nt et généreusement

établits, avaient transmises à leurs successeurs pour

qu'elles fussent inviolablement (OJiservées On ne

s'est même pas arrêté devant la violation de cette

Institution sacré»; destinée à lapro/tng'ani/f: ihi nom chré-

tien, institution qui, ayant mérité avec éclat, non-seu-

lement de la religion, mais aussi de toutes les nations
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n'avait jamais subi aucune violation do la fort:e dans

les temps antérieurs. On a vu beaucoup de temples du

rite catholique fermés et profanés, ceux du rit 13 héré-

tique au contraire multipliés, les mauvaises doctrines

répandues impunément par des écrits et par de 3 actes

Ceux qui se sont en parés du gouvernement des af-

faires s'appliquent continuellement à faire d-s lois

injurieuses à l'Eglise et au nom catholique, et cela

en face de Nous, dont tous les soins, de par l'ordre

de .Dieu lui-même, doivent pourvoir à ce que les

droits de l'Eglise soient saufs et que la chréi 'enté

ne reçoive aucune atteinte.

Sans aucun égard pour ce pouvoir d'enseii;^ner

qui réside dans le Pontife Romain, ils écartent Notre

autorité de l'instruction même de la jeunesse, et s'il

Nous est permis—ce qui n'est interdit à aucun parti-

culier—d'ouvrir à nos frais des écoles, pour l'instruc-

tion de la jeunesse, la violence et la rigueur des lois

civiles font in vasion jusque dans c^s écoles. Isous

sommes d'autant -plus vivement ému d'un si fun stc

spectacle (jue Nous n'avons pas les moyens suffisants

de subvenir, autant que Nous le souhaiterions, à tant

de maux- En eflVt, Nous sommes vraiement plus sous

le pouvoir de nos ennemis que Nous ne Nous appar-

tenons, et l'usage même de cette liberté qu'on N ma
concède, n'a pus un tbndement certain de durée et de

stabilité, pui.sque le bon plaisir d'un autre peut Nous
l'enlever ou l'amoindrir.

Cependant, il est manifeste, d'après une ex])é-

rience quotidienne, que la contagion du mal gaguj
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de plus en plus dans le reste du corps de l'Etat chré-

tien et s'étend à un grand nombre d'hommes. Car les

peuples séparés de l'église tombent chaque jour dans

des calamités plus grandes, et du moment que la loi

catholique est éteinte ou affaiblie, la porte est ouverte

au dévergondage des idées et à la curiosité malsaine

des nouveautés. Lorsqu'on a méprisé le très grand et

très noble pouvoir de celui qui tient la place de Dieu

sur la terre, il est évident qu'il ne reste dans l'auto-

rite des hommes aucun IVein assez fort pour retenir

les esprits indomptés des rebelles ou pour réprimer,

dans la multitude, l'ardeur d'une liberté en démence.

Aussi la société civile, bien qu'elle ait déjà subi de

grandes calamités, est-elle épouvantée par la perspec-

tive de périls plus grands encore.

C'est pourquoi il est nécessaire que l'Eglise, pour

repousser les efforts de ses ennemis et accomplir sa

mission au profit de tous, travaille et combatte beau-

coup. Mais, dans ce combat violent et varié, où il

s'agit de la gloire divine et où l'on se bat pour le sa-

lut éternel des âmes, toutii la valeur et toute l'habile-

té de l'homme seraient vaines si l'on n'était aidé par

les secours célestes appropriés aux temps. Or, dans

les troubles et les alHicticms du nom chrétien, le

meilleur refuge contre les peines et les angoisses

a toujours été dans le redoublement de prières pour

demander à Dieu de venir au secours de son Eglise

attaquée, et de lui donner la force de combattre et le

pouvoir de triompher. Nous donc, conformément à

cette constante coutume, et à l'exemple des anciens,

sachant bien que Dieu se laisse d'autant plus fféchir,
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que plus grande est dans les hom.nes l'ardt'iir dn

rtipentir et par conséquent aussi la voIoiUimIi- ii'utnT

en grâce avec lui, afin d'obtenir le st^cours crleste et

le soulagement des esprits, Nous déclarons par cette

lettre, au inonde catholique, un jubile extraordinaire

C'est pourquoi. Nous confiant dans la miséricorde

de Dieu tout puissant et dans l'autorité des bienheu-

reux apôtres Pierre et Paul, en vertu du pouvoir de

lier et de délier que le Seigneur Nous a conféré

malgré Notre indignité, Nous atrcordons à touset à

chacun de fidèles de l'un et de l'autre sexe une in-

dulgence très plénière, en forme de jubilé général, à

la condition de remplir—pour ceux qui lijxl)ite;:t

l'Europe, du 19 mars prochain,jour consacré en l'hon-

neur de Saint Joseph, l'époux de la bienheureuse

Vierge Marie, au 1 novembre, jour de la solennité de

tous les Saints, inclusivement, et pour ceux qui sont

hors de l'Europe, du même jour, 19 mars, jusqu'au

dernier jour de la présente année IH.Sl inclusivement-

les prescriptions suivantes,qui sont pour les habitants

ou hôtes de Rome, de visiter dmix fois la basilique de

Latran et les basilicjues V.itieane et Libérienne, et d'y

prier Dieu pieusement quelque temps pour la pros-

périté et l'exaltrtion de ce Saint Siège apostolique,

pour l'extirpation des hérésies et la conversion de

tous ceux qui sont dans l'erreur, pour la concorde

des princeci chrétiens, et la paix et l'union de tout le

peuple fidèle, selon Nos intentions ; en outre, déjeu-

ner une fois, en n'usant que des mets permis, et en

dehors des jours compris dans l'induit du carême ou
consacrés, d'après le précepte de l'Eglise, à uu jeûne
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de droit strict ; enfin de recevoir le très s;iiiit snt^e-

ineiit de l'Eucharistie, après avoii confessé leurs

péchés avec les dispositions requises, et de faire

quelque offrande, à titre d'aumône, à une œuvre pitî.

A cet etTet, Nous rappelons spéciaiemvnt les

institutions dont Nous avons recommandé naguère

dans une lettre les intérêts à la charité des chrétiens,

sayoir, la Prviingalion du Infoi, la Sainte Enfance et

les Ero/fSff Orient ; institutions que Nous avons gran-

dement à cœur et que Nous Nous proposons d'établir

et de propager jusque dans les contrés éloignées et

barbares, afin de les mettre à même de subtituer

à tous les besoins. Quant à tous ceux qui habitent

hors de Rome, en quelque lieu que ce soit, ils devront

visiter deux fois, aux intervalles prescrits, trois égli-

ses à désigner à cet effet par les Ordinaires des lieux

on par leurs vicaires et otfitîiaux, ou sur leur déléga-

tion et à leur défaut par ceux qui ont charge d'âmes,

ou trois fois, s'il n'y a(|Ut! deux églises, et six fois s'il

n'y en a qu'une : ils devront égaUïnKMif a(^eoin|)lir

les autres œuvres prescrites ci dessus. Nous voulons

(jU(ï cette indiiltrcnce puisse être ap[)lifjuée aussi, par

inaniere de sutlVage, aux a nies (jiii sont sorties do

cette vie en union avec l)ien dans la fharité. Nous

accordons d'outre part aux Ordinaires des lieux la

faculté de réduire, selon leur prudence, à un moindre

nombre les visites aux églises susdites pour les 'ha-

l>itres et U^s congrégations de séculiers comme de

réguliers, les communautés, confréries, universitésou

collèges quelconques qui les font en procession.

Nous permettons aux navigateurs et aux voya



7 -

geurs de gagner la mémo indulgence, à leur retour

ou à leur arrivée dans une station «léterminée, en vi-

sitant six fois l'église majeure ou paroissiale, et eu

accomplissant convenablement les aux autres œuvres,

comme il a été prescrit plus haut. Quant aux régu-

liers de l'un et de l'autre sexe, même à ceux qui sont

cloîtres à [lerpétuité, et à tous autres laïqu«>s et ecclé-

siastiques, séculière ou réguliers, qui se trouvent

empêchés par détention, infirmité corporelle ou toute

autrejuste cause, de remplir les preacripdons susdites

ou quelques uns d'entre elles, Nous permettons à

leur confesseur de les commuer en d'autres œuvres de

piété ou môme d'en différer l'accomplissement à un

autre temps rapproché, en y ajoutant la permission

de dispenser de la communion les enfants qui n'ont

pas encore été admis à la i>remièro communion.

liln outre, Nous accordons à tous et à chacun des

fidèles, tant laï(]ue.s qu'ecclésiastiques, aux séculiers

et anx réguliers de tout ordre rt de tout institut, mê.

me de ceux qu'il faudrait nommer spécialement, la

faculté de se choisir à (tet effet quelque confesseur

que ce soit, tant séculier (|ue régulier, approuvé. Les

religieuses, novices et autres femmes vivant dans le

cloître, pourront user aussi de cette faculté, pourvu

qu'elles s'adressent à un confesseur approuvé pour

les religieuses. Aux confesseurs eux-mêmes, mais

seulement à l'occasion et pendant le temps du jubilé,

Nous conférons les mêmes pouvoirs que Nous leur

avons donnés lors du jubilé promulgué par Nos Let-

tres apostoliques du 15 février 1870, commençant par

ces mots " Ponlifue^ maximi'' à l'except'ou toutefois
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(le Cl' que Nous avons excepté par cps mêmes lettres.

Mais pour que les i'uitsde salut que Nous avons

(Ml viif, .soient plus sûrement et plus abondamment
!('(;ueillis dans ce saint jubilé, il faut que tous s'ap-

pliquent avec ardeur à mériter, particulièrement pen-

dant ce temps, l'intercession de l'auguste Mère de

Dieu, par leur hommages et leur piété envers elle.

Nous remettons aussi et Nous confions ce saint Jubilé

à la garde et à la protection de saint Joseph, le très

chaste époux de la bienheureuse Vierge Marie, que

le Souverain Pontife Pie IX, de glorieuse mémoire, a

décluré patron de 1 Eglise universelle, et dont Noua
dc.sirons que tous les fidèles chrétiens réclament cha-

que jour l'assistance. De plus. Nous exhoitons tout le

monde à entreprendre par piété des pèlerinages aux

sanctuaires des Saints particulièrement vénérables et

cou.sacrés en chaque pays par un culte local et tradi-

tionnel, et dont le plus célèbre pour l'Italie est la

sainte maison de Notre-Dame de Lorette, que recom-

mande le souvenir des plus augustes mystères.

A ces fins, en vertu de la sainte obéissance, Nous

enjoignons et Nous ordonnons à tous et à chacun des

Ordinaires des lieux, et à leurs vicaires et ofRciaux,

ou, à Unir défaut, à (îeux qvii ont charge d'âmes, dès

qu'ils auront reçu des copies ou des exemplaires im-

primés de ces présentes lettres, de les faire publier

chacun dans l'étendu j de leur juridiction, et de dési-

gner aux populatirns l'église ou les églises à visiter,

comme il est dit i>lus haut, en ayant soin de les pré-

parer, autant qu'il sera possible, par la prédication de

la parole de Dieu.
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être portées en chaque lieu, parviennent plus facil.-

ment à la eonnaissane de tous, Nous voulons qu'aux

copies et exem[)ldires imprimés, souscrits de la main

de quelque notaire public et munis du sceau duiif

personne constituée en dignité ecclésiastique, la

même loi soit due qu'à ces présentes elles mêmes, si

elles étaient exhibées ou montrées.

Donné à Tîome, près Saint-Pierre, sons l'^mneaii

du Pécheur, le 12 mars 1381, l'an quatre de Notre-

pontilicut.

LÉON XIII, PAPE.

P. S — Mi,^r. rii;vé(|U(' (b's Trois Rivière recom-

mande aussi à son diocèse l'u'uvre de la reconstru-

tion de notre Héminaire, à l'occasion du Jubilé.

I N S T R U C T 1 O

At/ rfcniin rina JubUrum anni 1881.

I. Ql'll) l'oSSlNT CONFESSAUII.

Quilibet sacerdos approbatus in hac diœccsi, po

test in toLa diœoesi, semcl tantum ununuiueincpu!

picnitentem et in ibro conscientiiP tant un», in i'avorem

fidelinm qui ad sacrum tribunal acccdunt rum serio

fcincero proposito lucrandi jubileum, et reliqua ad

id lucrandum ntM'cssaria opeia adimplendi, exerccrc

sequentes l'acullales, imijosita balutari pienilentia ol

injunctis de jure injuni,^cndib ;
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lo. Absolvereat omnibus excomniunioationibus,

susinMisionibus et alliis ecclesiasticis sententiis et

cfiisnris, a jure vel ab homiiie quavis de causa latis

seii inllictis, etiam locoinm Ordinariis et Summe
Poiitilici seu Sodi Apostolic;tP, etiam speciali modo
lesorvatis. ( Videanlur exceptiones infra.)

2o. Absolvere ab omnibus peccatis etiam Ordi-

nariis ac Summo Pontifici et 8edi Apostolicae reserva-

tis, et, si de heresi agutur. adjuratis prius et retractatis

erroribus. {Videutitur cxce/itiones infra.)

3o. Commutare in alia pia et salutaria opéra,

vota quuîcumque etiam jurata ac Sedi Apostolicœ

reservata, EXCEPTIS votis lo. castitatis perpétuas
;

2o. religionis ; 3o. obligationis quae a tertio accepta-

tafuerint; 4o. iis in quibus agatus de praejudicio

tcrtii ; 5o. pœnalibus quœ prœservativa a peccato

nuiKîupantur, nisi commutatio fiât in aliud opus

quod judicetur futurum non minus a peccato prœ-

sorvativum.

4o. Dispensare. in casibus occultis tantum. cum
clericis in sacris ordinabus constitutis, qui, ob viola-

tiun aliquam censuram, privati fuissent exercitio,

ordinis suscei-ti, vel lacultate ascendendi ad ordinem

superiorem.

5o. Commutare in alia pietatis opéra, (v. g. in

auditionem misstc, viam crucis, resarinm, jejunium,

eleemosynam ), vol in aliud proxim-nn tem|)u.s

prorogare, eaque injungiMe quie ipsi pœnitfiites elh-

oere poterunt, unum vel plura ex operibus injunclis

pr» jubileo luorando, in favorem pœnitentium ia
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carcere aut captivitate existentium, vcl aliqna corpo-

ris infiTmitatc seu alio quocnmque impedimento

dfcteiitorum.

60. Dispensare super communione cum pueris

qui nondum ad primara communiont^m admissi

fuerint Non est necessarium ut aliud opus loco

communionife injungatur his pueris.

IL QUIO NON POSSINT CONFESSARII.

lo. Non possunt dispensare super quacumque

aliairregularitate, vel defectu, velincapaoitate, pruiter

illam de qua supra in 4o.

3o. Non possunt absolvere complicem in tiiipi.

2o. Non possunt absolvere eum qui coinpliccm

in turpi absolvit.

4o. Non possunt absolvere euiu qui calomniose

accusavit sacerdotem de sollicitatione in confessione.

5o. ISon possunt absolvere pœnitentes quos

noverint fuisse sollicitâtes in confessione et qui renue-

rint denuntiare, juxta bullam Benedicti XIV " ^acra-

vienlum pœnilentiœ.'^

60. Non possunt absolvere eos qui a Summo
Pontifice et Apostolica Sede, vel ab aliquo Prielato,

seu judice ecclesiastico nominatim exc-ommunioati,

suspensi, interdicti, sou alias in sententias et censuras

incidisse doclarati, vel publiée denunoiati fuerint, nisi

intra tempus jubilei satisfecerint, et cum partibus.

ubi opus fuerit, concordaverint. Si tamen intra prœ-

fmitura lorapus, judicio confessarii, satislacere non
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potuoriiit, absolvi poterunt in foro conscientiœ ad

«lii'ctuin dutntaxat assequendi indulgentias jubilei,

iiijuiif;ta obligatioiiH salisfaciendi statiin ac poterunt.

7o Non possunl dare absolutionem a reservatis

vt'i a censuris vel cominutationem votorum, aut

(li.s(nMisationem irraiçalaritatis, illi qui. jam a se vel

al) alio absolutus virtute facultatura hujr.s jubilei, in

t'iultiin rei-iderit.

III. DlVEllSiE DECLAUATIONES.

lo. Ad lucraudum jubileum requ'ritur confessio

pt comniuiiio distiucta a confessione annuali et com-
iiinniouH pat^chuli : nco sufficit quod quisconlessorem

iicU'at duabus vicibiis in ordine ad unicam absolu-

tionem.

2o. Quiuido f>ad«m «n-clesia est plnries visitanda,

iieci'sse est egivdi ab ecolesia saltem ad moinentum,

80. Indultum pro navigantibus et iter fatientibus

qui imiiediiuitur quominus currente terapore jubilei

opéra injuncta exequi valeant, extenditur etiam ultru

hoc tempus.

4o. l'otest fidelis jubelei induloentiam cumula-
tive pro se et deluiictii* lucrari.

Apud Sturn. (Jermanuin de liiraouski,

die 10a aprilis. 1881.

t .lOANNKS, Epu.>*. Sti Uni. de Rimouski
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No. 46
Cii'culairo au Clo*i';^o

Evèché d(? Rimouski, 1 juin 1881

lo. Retraite pastorale ;

Requête ; — 4o. Ordo.

"2o. Pèlerinages ; — 3o.

lîitMi-aimt's Collaborateurs,

I. Je regrette d'avoir à vous annoncer qu'il sera

impossible cette année d'avoir notre retraite pastorale

ordinaire, par suite de l'incciidie du Séminaire. J'es-

père que vous tâcherez d'y suppléer, chacun en par-

ticulier, et même en vous réunissant par archiprôtrés

autant que possible.

II. N. S. P. le Pape Léon XIII, en promulguant

le jubilé actuel, invite tous les catholiques à faire des

pèlerinages aux sanctuaires les plus vénérés dans les

dilTérents pays du monde. Je me flatte que vous ex-

horterez en conséquence vos fidèles à accomplir en

plus gradd nombre que jamais celui de la bonne Ste

Anne, soit à 13eaupré même, s'ils le peuvent, soit à la

Pointe au Père, ou à Ste Annedes-Monts, ou à Risti-

gouche, piour les diverses parties du diocèse.

A cette occasion, veuillez référer aux règlements

sur les pèlerinages faits par tous les Evèque8 de la

Province le 9 octobre 1877. Vous y verrez, entre au-

tres choses, que le curé qui veut conduire ses parois-

hieuK à un sancluaire, doit en prévenir d'avance le



pnMiv chargé de cette, église, et lui iiioMtier la ()er-

iiiissioi» écrite de l'Evêque. Il serait à propos que les

ptk'iiiis Tussent toujours confessés avant de partir de

leur paroisse. I^a quête entière doit Appartenir à l'é-

ulisi' du pèlerinage, à moins que l'Evêque n'en déci-

d^' autrement.

Voyez eiifore la collection de mes Mandements,

]);I^V -134.

III. Pour la conservation du bon ordre et du

ri'spect hiérarchique, il con 'ient qu'aucun prêtre ne

sin'iu' de re(inéies au gouvernement ou à la législa-

t'uv, concernant des intérêts généraux, ni n'engage

h\s fidèles à en signer, sans cotisulter son Evêque. Il

doit surtout s'en absteuir, (s'il connaît que son Ordi-

naire, ou l'Episcopat de la Province, s'est prononcé

dans un sens opposé.

IV. L'0/v/f> du Titulaire doit être envoyé au

moins trois ou quatre semaines à l'avance ; je vous

prie de ne pas l'oublier.

Votre affectionné dans le S. Cœur de Jésus,

t JEAN, Er. DE St G. de Rimouski



ŒUVRE DE St FRANÇOIS DE SALES.

E\êché de St Germain de

Rimouski, 11 juillet 1881.

Monsieur le curé,

C'est mon pénible devoir de vous informer de la

mort de Monseigneur LouisGraston-Adrien de Ségnr,

président de notre œuvre, qu'il avait fondée le 19 mars

1856
; j'emprunte au Bulletin de la Société, (No. de

juillet), quelques lignes qui trouvent ici naturelle-

ment leur place :

" Notre saint et bion-aimé Président général n'est plus!

Mgr. de Ségur a quitté ce monde pour l'éternité lo jeudi 9

juin, à trois lieures quarante minutes du matin, aprù.s douze

jours do maladie et de souii'raiices saintement supportées. No
lo 15 avril 1820, il était âgé do soixante et un an, un mois

et vingt cinq jours.

'' Prions pour lui. prions avec lui, nous tous, ses amis

ses chers Associés do Saint-François do Sales. Demandons
lui d'obtenir do Dieu pour ne! iv; Œuvro un président gêné

rai qui fasse autant de bien que lui. Il laisse cetle chère

Œuvi'o, sa tille do prédilection, fortement organisée en état

et en nu'sur'e de continuer ses bienfaits et de les développer.

" Beati mortui qui in Domino moriuntur ;
opéra cnim iUorum

seqimntnr ilbs : '' Ileureiix ceux qui meurent dans lo f?ei-

pnour, car leurs œuvres les suivent. " Des nonbreuses et ad-

mirables Œuvres qui ont suivi Mgr do Ségiir au tribunal de

Dieu, aucune, croyons-nous, ne parlera plu» haut et plus

doucement au Cœur de Notre Seigneur Jésus-Christ que la

chère Œuvro de Saint François de Sales. A. S."

Je profite de l'occasion pour vous communiquer



un extrait de la denu6r<! lettre que j'ai reçut; du

reuietté prélat.

Paris, 11 31<u 1881.

Monsieur l'abbé Ed. Laugevin, Vie.-Général, Dr. Du.

à .St Grerrnaiu de Kimouski.

Monsieur le Directeur,

J'ai reçu en sou temps, le compte-rendu que vous

avez eu la charité di; me donner de vos Rec-ties et de

vos Dépenses, dans le diocèse de Rimouvki, pendant

l'année 1880, et j'ai i'honneur de vous en ii'inareier

au nom du Conseil Central, de ^As^oci;;tlon, <|ui vous

IVlicite de la petite anyiuentation que nous avons été

heureux d'enregistrer.

Nous aimons à penser qui^ b's pvo'rrès seront

encore p\nh sensibles l'année proch:ii;:-. niâce à la

bienveillance et à l'appui de i)lu.'; en plus marqués,

dont Monseigneur l'Eveuue veut bien l'a voiiser notre

bi'll. a'uvre.

Nous sommes heureux de voir tjue vous avez

constaté que la l'roïKigation «ie la Foi n'a pas soulfert

de l'établissement de l'-Association de S.iintFrançois

du Sales, et nous espérons qu'il vous sera donné de

reconnaître que loin de nuire aux autres œuvres, la

nôtre leur coaimnique une sève nouvelle: en rani-

mant l'esprit de. foi et de piété de ses membn's. et eu

leur inspirant, avec un plus grand amour de Dieu le

zèle de toutes les bonnes Œuvres qui s -rapportent à la

gloire de Notre Seigneur et au salut des pauvres âmes

Veuillez offrir mes respectueux hommages et

ceux du Conseil Central à Monseigneur votre Kvéque,
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i'( (liiiii'iii'î^ njïrt'-t'r pour vousmt^me, MoiLsicur lo Di-

lecttnir, rassiuaiico de mon alffclueux dt'voucint'iit

«Ml rauiour de iSotre-Sfigiieur JésiisChiist et de Sa

Très-tSainte Mère.

t L. a. DE SKGUR.
Chnn. Ev. du C/uip. de St Denys.

Président Général de C Œuvre.

11 me rosi ', Monsieur le curé, à faire un appei à

votre zèle et à relui de vos charitables paroissiens
;

vous savez le bien immeuse produit parles souscrip-

tions dt.'s associée Le Séminaire en a pi us besoin que,

jamais, vous ne l'ignorez pas, d être aidé à réibnner

son matériel anéanti dans le déplorable incendie qu'il

a subi. Un grand nombre de missions ont besoin

d'assistance pour fournir leurs petites chapelles des

choses essentielles aux culte ; les livres manquent

presque totalement, et l'instruction est heureusement

)>lu8 recherchée que jamais. Un effort énergique de

tous côtés amènera un résultat immense, sinon pro-

portionné tiux nécessités du moment.

L'époque de recueillir la rec,ette est arrivée, et, si

quelques uns de vos dizainiers sont morts ou ont

besoin d'être remplacés, je vous exhorte à eu nommer
d'autres immédiatement. JJe cette manière vous aurez

pourvu, autant qu'il est en vous, à ce que le nombre

d'associés ne diminue pas, mais au contraire augmen-

te encore par le Zcle de vos chefs de dizaines.

Agréez, Monsieur le curé, l'assurance de .«.(lea

sentiments aliectucux.

KDMOND LANGLV1ÎS\ V. G.

Directeur diocésain.



N'oi'VKij.K SKr:iK,

No. 47.

. < ^i ifulaiio nu Clersre.

Evêcht' de lîiraouski, 22 août 1881

1o. Relrnitp mniiielh empéehée ; — 2o. Rapport

annuel et rontribvl ions ;
— 3o. Œuvre (/rs tabernarles ;

-4o. Sle Anne

])i(Mi chnr.s rolIîihoriittMirs,

I. Nous V(>ii;i arrivrsà J'(''poqn«» où chaque aiuu'o

j'avais 1<< bonheur ch' vous voir réunis en grand nom-
bre auprès de moi, et où tous ensemble nous médi-

tions sur nos devoirs et les obligations de notre su-

blime état, et nous nous renouvelions dans lasainteté

de notre vocation. Cette lois, nous sommes prives de

cette consolatien par suite de la calamité du 5 avril,

qui nous a tous fra -pés au cœur. Pour ma part, je

vous l'avoue, cette interruption delà retraite pastorale

rouvre toute grande ht plaie que m'a faite ce pénible

événement. Quand le Seigneur dans sa miséricorde

daignera t-il venir à notre secours et nous aider à

réparer ce désastre? Je l'ignore ; mais il me semble

que nous pouvons hâter ce moment par nos suppli-

cations et celles de nos fidèles. Recommandez donc

cette intention à Dieu au saint autel, et proposez la



iuix prirrcs de l'Archiconfrérie du St Cœur do Marie,

de vos diverses associations prieuses, et des enlaiits

du Latéchism« et des écoles.

II. Je ine iiatte (jue vous aile/ ôtre tous bien

exacts, Messieurs, à me transmettre votre rapport

annuel d'ici d la fni du mois, aiii.'^i que les compte.sdes

chapelles, et les contributions de vos paroisses et

missions aux difléventos œuvres diocésaine, particu-

lièrement la société de St François de Sab's et la

Propatiaiion de la Foi. Durant ma dernière visite

pastorale j'ai parlé presque jiartout de ces depx œu-

vres inii)ortantes, et j'ai tâché de ranimer el d'ace roitre

le zèle et les soutenir. Seconàc/î moi de touies vos

Ibrces, je vous en conjure, jjicn aimes Colloborateurs
;

il y va des intérêts les iiliis cli.'is de la lieiigion. Si

vous voulez vous en donner la pciiK», vous i)ouvez

Iticilement cioul)ler le iu)uibre des assoc'ié.

lii)p[)eiez vt)us l'appel chaleuseux que vous a fait

dcniicreni'Mit M. le Directeur diocésain de la St

François de Sales, dans une ('irculaire spéciale.

III. La SuMir Marie du Saint Sat-rement, delà

Congrégation de N. D. de Montréal, Directrice de

rOùivre des Tabernaeltîs, m'envoie la liste des prêtres

du dioecse qui se sont ayrégés à cette belle UHivre.

•le vois par cette liste, (|ui contient 4;j noms, que 10

seuleuuMit n'ont pas d'arrérages. Il,serait grandement

désirablf^ que tous s'empressent de payer l'année

courante, avec les années passées au nombre de 2, •],

4, 5, et même 8. .Te verrais aussi avec beaucoup de

plaisir ceux qui ne font pas encore partie de r(i.>uvre.



s'y agréger, aliii d\'ii accroiln^ les revenus, et \y.\Y là

même le bien qu'elle o|ière. Phi 1880, elle a pu assis-

ter 72 paroisses et missions pauvres dans 16 diocèses

différents. Dans celui de Rimouski, 8 églises ou cha-

pelles ont ainsi reçu des dons. J'en ai reçu moi-même

cet été poiir nos missions pauvres du linge et qucl-

ques ornements pour une valeur de plus de "^AS : c'est

fort encourageant, comme vous voyez.

La bonne Sœur me fait cette remarque :
" Il sera

nécessaire dî me faire connaître les noms et adresse

des Messieurs qui s'agrégeront, alin que je puisse les

inscrire dans les registres et leur adresser un billet

d'agrégation. " Et elle ajoute :
" Je favoriserai chaque

diocèse dorénavant d'après l'intérêt avec le(|uel ou

répondra à ce nouvel appel. " Vous voyez doue que

nous sommes tous intéressés à ce <jue les contribu-

tions soint plus abondantes eu l'uveur de cette ma-

gniiiqiie association ; nous avons tout à y gagih'r,

do ni. dea.

IV. .l'ai appris jivcc la plus vive consolation

combien ont été nonibn'u.x cet été les pèlerins à notre

huml)le sanctuaire de ,Ste. Aune de la Pointeau-l'ère,

et combien y ont obtenu di; grâces signalées par l'in-

termédiaire de la Mère de la ^^te. Vierge. Des parois-

ses entières s'y sont rendues avec leur pasteur à leur

tète (et ce sont bien là les pèlerinages les plus Iruc-

tueux), en dépit de la distiuice, des traveaux pressants,

et du temps ou des chemins peu i)i()pices. Quel spec-

tacles éditianl donnes ces lideles, animés d'une foi si

ardente, d'une conliance si entière ! A conbien d'en-



trp (Mix Ut? pont, on poiiil udrcs-scr cfttt! par

]"Evaii<i'ile :
' Filles tua te .«tliuiinfcril

/"'

)li' de

Mais permutiez inoi df vous iidresst»r deux nvis

là dessus: lo. Veuillez doiu- avertir vos paroi>sifii.s

qui désirent faire uu pèleriuag''. de se confesser au-

tant que possii>!e avant de partir, comme le chapelain

ne peu t entendre un si yrand nombre de pénit(>ul

qui arrivent pour la piupart le matien même : c est ce

qui se l'ait au reste généralement dans les autres lieux

de pôk'rinage — 2o. Entraiiez de plus fortement vos

paroissiens à faire "•éiiPieusfinetil leur offrande ai

modeste sanctuaire et au prêtre (jui le dessert : c'est

(;e qui se pratique encore partout ailleurs, et ce qui

paraît bien juste.

Ce que je dis ici de la Pointe-au-l'cre, je le dis

également de î^'te. Aune des Monts et de 8te. Anne

de Kistigouchc,

Croyez, bien aimés Collaborateurs, à mes senti-

ments les plus dévoués.

t JEAN, l']v. i)H 8t. g. V)k Kimouski
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N». 4s
CirvCUI.ATKR

lîvêché de Rimouski, 30 armt 1H81

Monsionv \o cure,

Le l.'j juilltil (liMiiicr, [iiMidiint que Ton f riui.spoi-

(ait li's cendres véiit'n't's de l'ic IX de St Pierre du
Vati<^;iii à St Liiurent hors les inur.s. ((iiirDniii'iiifiit à

son lestiuneiit, di-s niisériihle.s ont osé insulter m sf»n

eereueil et attininer U-s prélats et les pieux lidélfs (|ui

accompiiifnaient si's restes précieux. A celle péuiMe

nouvelle, rnniveis entier s est cniui-. ;ius>i l>icii <le

l'outrn'ji' laite à la menioire du t;rand et s;iint l'ape,

<|ne de la situation didi'ile du Soinerain rniitirea

Jvonic, (jue rc\ele de plus en plus cet attentat

Nous. (|ui apparienons a un dioces»' l'réé par Pie

'X et (jui a\ <>ns été ennihlcs < le ses I Ile II l'a il s. pou von s-

iDUs dillérer un mstant île nous joindre a t(Uis les

mires catholiques du lunude pour exprimer a N. S.

]' Léon XIII notre lécrititno indig'nation, n ire sym-

p itliie lM noire amour . Vous vous leiez doue uii



<1fV()ir df siii'iiiM- vons inr-me, Monsieur lo cnré. et dt^

laiiv siiiiu'T pur vos priiui[);iiix jiiiroissitMi.s, radvcsse

ci joint.

Vous lirez In présente Circulairfi à xotra prôiu;

dinianchi' jtroi liaiu, avi'c le projet d'Adresse.

Votre tout dévoué en N. S.

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski

Nofp ]'('nr les ry/?es.-- Vous tâcherez d'emplir la

feuille hlaïuhe que je vons envoi", mais ne mettez

(iiicinif cmix. Siii'nez en tète avec voire titre de curé

de telle paroisse. Renvoyez moi nans ttélai, pour que

je transmettre le tout à Rome au plus vite.

. ». •. .«. '.t Hâ-^'.:. : ,, , •



B'BCI^JB-.T I&'AI>lfil<:K!>»9i':

A Sa Sainteté le Pape Léon XiU.

Très-Saint Père,

L'Evoque, le clergé et le peuple dtt diocèse de

St Germain de Rimouski.ont appris avec une grande

douleur l'injnre faite à celui que Votr« Sainteté elle»

même appelle son grand Prédécesseur, lors de la

translation de se» cendres j\ 1* Basilique de St Lau-

rent hors les murs de Rome. Votre voix, Très Saint

Pèr»», quand elle s'est élevée pour venger si éloquem-

ment la sainte mémoire d<» Pie II, et ponr défendre

la majesté du Souvemin Pontificat, a ©té entendue jits-

que dans cette région éloigaée. C«8 accents remplis

de tristesse et le récit des excès auxquels se sont livrés

des hommes pervers, dans cette occaBion bien pr»pre

pourtant à émouvoir leurs cœurs et à leur inspirer le

respact et la vénération, nous ont touehés profondé-

ment. Nous nous somMies meute sentis remplis a'in-

dignation à la pensée que ces notes sacrilèges n'ou-

tragent pas seulement celui q«e nous avons appelé

si longtemps notre Pèr», «t à qui nous devons l'érec-

tion de notre diocèse, mais qu'ils menacent encore de

rendre plus dure la condition si lamentable d« Votre

Sainteté, réduite à une véritable réclusion. Il nom a

semblé de notre devoir en un imemewt si critique de

joindra notre faible protestation « celle do nos iWros

de toutes les parties de l'univers catholique, contri' les

misérables qui sont disposés aux attentats b's plus hor-

ribles, et contre ceux (}ui, ayant le pouvoir de réprim»;r

leur fureur diabolique, semblent leur lais.ser la liberté

d'agir à leur gré contre le Chef auguste de In sainte

Eglise. ]Sous ne pouvons voir sans frémir que t-i l'état



_

présent des choses est fâcheux, l'iivenir ivservé ;m

Vicaire de Jésus-Christ par aes ennemis acharnés l'est

plus encore.

Dans une pareille extrémité, il n'y a pas de par-

tie si peu importante de la Chrétienté d'où ne doive

se faire entendre une parole de consolation et d'amour

pour votre personne sacrée, dans sa profonde aillic-

tion. Tandis que les jeunes hommes «lui sont partis

de tous les points du Canada pour défendre le vénéré

Pie IX, se déclarent prêts à se ranger autour du trône

pontifical, nous voulons en ce moment montrer

hautement notre attachement à Votre Sainteté, la

dédommager autant que possible de tant d'outraçcs

qu'elle reçoit de la part des impies, des sociétés se-

crètes, des mauvais journaux et des envahisseurs du

patrimoine de St. Pierre, et prouver par notre dé-

vouement qu'en blessant et outrageant la této, on

blesse et l'on outrage tout le corps.

En offrant ainsi à Votre Sainteté le témoiarnap-e

de notre affliction et de la part que nous prenons aijx

tribulation dont elle est assaillie, nous prions ins-

tamment la divine Providence de vouloir bien abré-

ger l'épreuve, et de rendre au Vicaire du Christ la

pair, la liberté et l'indépendanae nécessaires •' l'exer-

cice de ses fonctions sacrées.

En même temps nous nous prosternon à vos

piedspour solliciter la Bénédiction Apoçtolii^ua.



No. 49
Circ'ulnire au Clerjço

Evf^ché de Kimouski, 18 octobre 18B1

lo. Documents venant de Rome ;
—2o. Contributiont

aux œuvre diocésaines ;
— 3o. Sœurs de la Charité ;

—4o

Sœurs des Petites Eeoles ;
—5o. Caisse ecclésiastique ;

—60. Devoirs d remplir û fantomne;— 7o. Calendrier

du Diocèse ;
—80. Office noté du T. S. Rédempteur.

Mes chers Collabori.teur8,

I. Je vous adresse deux documents importants

qui viennent d'arriver de Rome. Vous verrez que le

Si' Siège insiste sur ce qu'il a déjà réglfi tant par

rapport à la prudence et à la modération que doit

toujours montrer le clergé dans les questions politi-

ques, que par rapport ji la succursale de TLIniversité

Laval à Montréal.

J'ai la confiance do voir l'espoir de N. S. P. le

Pape se réaliser plainemeiit. la paix et la concorde

renaître dans tous les esprits. Grâce à Dieu, elles

n'ont pat! cessé de régnvr dans ce diocèse.
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II. Il arrive souvent que les curés A les iiiission

ii:nr?& me deniiUulenL du eecouivsdo la Propagation ck-

In loi ou de la St. Françoi.s de 8iile iiour euxiiu''mi>s

ou poni leurs chapelles et leurs ('"l'oli's. Je serais heu-

reux que h.s reveuu.s de ces deux belles socif'té.s me

permissent d'écouter ces demandes. Voiii l'époque

arrivée où vous avez ;i transmettre à l'évôché le pro-

duit des collectes pour ces œuvres importantes. Au

nom de la Religion, laissez moi vous conjurer, Mes

chers Collaborateurs, de ne point épargner vos peines

aliu de le rendre aussi élevé que possi])le.

D'ici à la fin de l'année, venilh^z aussi me faire

tenir pour le Séminaire le montant de la quête du

Jubilé.

III. Vous vous intéressez tous à nos bonnes

Sœurs do la Charité ; vons appréciez hautement le

bien qu'elles f ^nt par leur orphelinat, leur salle d'asile,

leur hospice, leur hôpital, leur dispensaire. Eh bien î

vous ave/ un moyen bien simple de les aider A soute-

ili lontes ces (ouvres et à rendre logeableleur nouvelle

î.-iaison : prenez chez elle les cierges et les hostie.s

lies pour vos églises, donnez-leur des comnuindes pour

linge et ornenwMits. Au lieu d'encourager des mar-

chands étrangers au diocèse, ou des commis voyageur.^,

rtiUI'liIsNfz à ces suintes Filles les ressources indis|)eii-

sablesdans l'intérêt île nos pauvres. Elles re^-oivent

hans cesst^ d(!S demande.^ d'adiMJs.sion pour des orphe-

lines ou des inruines, et, /iiw/^; irincoura'^vmcHl tir lu

part fies Otlirit/iirs, elles se voiml duiis l'impossibilité

de les act'ueillir.



8 -

IV. Quant à nos Sœurs des Petites Ecoles, elles

it luit une grande perte par la mort de leur Supéri-

ouiv ;
mais il semble vraiment que la Providence

veuille les eu dédommager par le grand nombre de su-

j.'is ([u'ello leur a envoyés récemment. J'ai tout lieu dtî

croire maintenant ([u'elles seront en état de répondre

luix désirs de plusieurs municipalités scolaires l'été

lii(i(h;iiii. Mais cet le maison n'est aucunement fondée,

lilf t-.st même endettée
;
je crois donc devoir la recom-

inuiuler à votre charité et à celle de vos paroissiens.

V. Le Bureau des procureurs de notre Caisse occlé-

siaslitiue doit s'asseinbltr vers la fin décembre, et

il .'sera obligé d'exclure de la Société ceux qui n'au-

lout pi).s payé selon la règle. Il y en a déjà plusieurs

en arrière pour l'année dernière, et ce n'est qu'en fai-

siiiit violence au règlement qu'on a pu les garder sur

la liste des membres. Quelques-uns de ceux qui

avaient donné leur nom dans le commencement, et qui

par ooiisé(|uent ont appartenu à la Caisse de St. Ger-

main pendant denx ou trois ans, n'ont pas encore pa-

yé ce ([u'ils lui doivent : c'est pourtant une oblijjçation de

justice. S'ils étaient devenus malades ou infirme pen-

dant cet espace de temps, ils se seraient crus en droit

de demander une pension ; ils doivent donc également

porter les charges, c'est corrélatif.

VI. En lisant et relisant attentivement. Mes chers

Collaborateurs, la liste (jui se trouve à la pagt' (334 et

Nuivantes de mes " Mandements,'' vous m'exempteivx

bien des redites fatigantes pour vous et pour moi.

Ainsi j'attire de nouveau votre attention sur ks
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devoirs à remplir de. septembre à décembre. Pourquoi

m'obligor à vous écrire spécialement pour vous les

rflppeler ?

VII. Le Calendrier du diocèse est actuellement

en préparation. Comme il est le seul approuvé pour

Rimouski et le seul qui donne les offices qui nous

sont propres, ainsi que les fôtes transférées, je vous prie

de voir à ce qu'il se répande dans les familles de vos

paroisses, et que vos marchands s'en approvisionnent.

Ne manquez pas d'en parler à votre prône, même plU'

iaurs fois.

VIII. Vous pouvez vous procurer au secrétariat

de l'évêché la messe et les vêpres notées du Très Saint

Rédempteur pour vos livres de chant. Prix, 5 centins.

En toute estime et affection,

Votre Evêque bien dévoué,

t JEAN, Ev. DE St g. DR Rimouski
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/ CIRCULAIHE

Evf'ch»' (U' Rimouski, 27 novombro 1881

Moiisicui' K' c.iirt',

.l'ai 1(! ])i.'n sensible plaisir de vous communiquer
la réponse dont vient do nous honorer le Saint Père,

jKir l'intermédiaire de S. Em. le Cardinal Jacobini,

son Secrétaire d'Etat, à l'Adresse que nous lui avons

jiréseiitée dernièrement. Vous n'éprouverez pas nu
bonheur moins grand à eu faire part à vos fidèles,

et vous profiterez de la circonstance pour les exhorter

à s'attacher de plus en j)lu« an Saint Siège et à re-

doubler leurs prières pour la liberté et la sécurité du
Souverain Pontife.

Tout à vous en N. S.,

t JEAN, EV DE ST Gr. DE lllMOUSKI

iV. />.— Je désire que vons vous procuriez un
exemplaire de l'oiFice noté du Très Saint Rédempteur

pour le coller dans chaque livre d'^ (^hant bennindez

ces feuilles au Secrétariat de l'Kvéché ; elles coûtout

6 centins chaqur.



TUADUCTiON DE l'TaLIEN

Illustrissime et Itévéreudissime Seiyiieur,

L'iulri'sso que Votre Seigneur Illusinssiiniî et

Révéri'iidis.sime a respectueusement présentée au 8l

Père pour ()rotester contre les insultes sue ri lé:. 'es

faites a la dépouille du urlorieux Pontife Pie IX, dims
cette métropole du Catholieisme, a procuré à ,Sa

Sainteté une indicible satisi'action.

VAU\ donne une preuve non épuivoque d'un
attachement iiurticulicr au Siège Apostolique, à la

dignité duquel ces excès de V)rutalité ont causé une
énorme oltipnse, tandis (|\i'elle rend hommnge à a

mémoire d'uu Poniife, qui a illustré la chaire de St

Pierre par sa vie et par ses bienfaits.

Le St Père ne [)ense pas pouvoir exprimer d'u le

meilleure manière sa satisfaction pour une telle mi r-

quc de foi et de respect, et sa reconnaissance pour ce

témoignage de piété Kliale quia adouci la juste ame
tume de son ;\me, qu'en bénissant avec une affection

paternelle Votre Seigneurie Illustrissime et liévé-

rendissime et tous les sigiuitaires de cette adresse,

qui se sont unis à leur pasteur bien-aimé pour atte;»-

ter avec ])Ius d'éclat leur foi et leur vénération envers

le chef auguste de fJilglise.

Il me reste le plaisir d'ajouter à cette assurance
l'attestation de l'estime la plus distinguée avec la-

quelle je suis le serviteur de V. S. lllme. et Kévme.

Rome 4 jujvembre 1881.

L. Card. Jacobini

Mgr Jean Lange vin,

Evoque Je

St Germain de Kii.aouski,

Québec, (Canada.)
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I']v(^(h<' (le RiinouisW, 26 novembre 1881

lo. Ciilf.ndrip.r et journal
;
— '20. Collectes;— 3o.

lldliport (innint.

Mes chers Collaborateurs.

I. Un iiccidont arrivé à la forme, au moment de

tiicr h'. Calendrier, a forcé de le faire imprimer â

Québec chez M Léger Brousscau. Il va être prêt ces

jours ci. »'t je vous exhorte de nouveau à le répandre

dans les familles de vos paroisses autant que pot^sible.

A ce i)r()pos, je vous ferai remarquer que la

put)lication du Nouvelliste de /{i/?l«M.s•^^, est suspendue

il'[)uis quelque temps, surtout faute d'encourage-

ment. Il est vraiment étonnant que quatre p^rands

Comtés, comme ceux com))ris dans le diocèse sur la

Côte ^Jud, ne puissent venir à bout de soutenir un

petit journal hebdomadaire, tandis qu'on en publie

(le (|U()tidiens ou semi-quotidiens dans beaucoup

d'endroits du pays moins poj)uleux et moins impor-

tants. Cette feuille était jiourtant le moyeu le plus

prompt, le plus eommode et le plus économigee pour

1 lîlvéï'hé de communi(juer au Clergé du diocésii des

nouvelles locales, souvent même urgentes
; mais, jai

honte de le dire, plus de la moitié des curés ne la

recevai'.-)it point, bien pense donnaient la peine de le

recommander à leurs i)aroissiens, presqutî aucun ne

lui foi II'. i:--- aient des nouvelles religieuses, etc. C)n a

voulu ex[)li(iuer cette a[)arhie en disant que le Journal

('tait peu intéressant et paraissait trop rarement. La

cause, la véritable cause, n'en est elle pas dans ce (juc
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jt'vi«»i)s de din- M^Ju'oii encourage cette l'euille, (|u'oii

lui procure beaucoup d'abonnés /jayan^s, et alors le

propriétaire sera en état de rémunérer convenable-

ment son rédacteur, et mêm« de la publier deux ou

trois fois par semaine
;
que chacun sa lasse un plaisir

de lui communiquer des nouvelles, et elle deviendra

de plus en plui intéressante.

A défaut de cette feuille, j'informe les membres

de la société provinciale des messes de la mort des

associés suivants :

M le chanoine P. C. Dufresne, de Montréal.

M. Isidore Gravel, ancien curé.

M. J. F. X. Pelleter, "

M. Nap. F. Eu"-. Kerouac, V. F., Trois-Rivières.

M. J. B. Labelle, ancien curé.

M. NorbtMt Lavallée, curé de St Vincent.

M. Jo.s. Elle Levesque, ancien curé.

II. Veuilles, transmettre sans retard à l'Evêché

les collectes pour la Propagation de la Foi. la St

François de îSales, le denier de St Pierre, la Fondation

de bourses au Séminaire, le Jubilé, les frais de poste,

etc.

III. Je suis htfurtiux de reconnaître que les

Rapports annuels sont généralement rédigés avec

beaucoup de soin et d'exactitude. Cependant laissnz-

moi vous référer à ma (Circulaire No. 30 du 30 No-

vembre 1880. et vous prier de relire attentivement le

paragraphe IVe., qui concerut- es h'apjtorts.

Votre afli'ctionné en N S.

t JEAN, Ev. i)K St G. de Rimouski



Nouvelle Série,

No. 52.

Cii'culaii'e jvu Cleri^e.

Evêché de Riraouski, 22 août 1881

lo. Te Deum ;7f>Mr la fin du jubilé;—2o. Prières

après la messe ;
—3o. Formule abrégée ttabjuratwn ;

—
4o. Pc ivoirs renouvelés ;

—5o. Nouvel archiprétre.

Bien chers Collaborateurs,

I. Avec ce mois finit le jubilé : nous avons tant

de sujets de remereier le Seigneur des grâces abon-

dantes qu'il nous a accordées à cette occasion, qu'il

sera chanté ou récité «n Te Deum à la fin de tontes

les messes paroissiales ou conventuelles dans le

diocèse, le 1er de janvier prochain, ou le premier

dimanche ou jour de fête d'obligation suivant, si

l'office n'a pas lieu le 1er janvier.

II. A partir du commencement delà prochaine

année, on récitera à genoux après la messe, quelque

jour que ce soit, trois Ave, Maria et trois Perce, en

omettant les Litanies.

III. En vertu d'un Induit du 25 février dernier,

on emploiera dorénavant, en recevant l'abjuration

des nouveaux convertis, la formule abrégée de

prA^-sgion de foi du Second Concile prénier de Balti-
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more. Vous devez vous en proe;urer un i?xomplaire

au kSecrétariat, et l'annexera votre Rituel.

IV. En vertu d'un autre Induit du 20 novembre

dernier, je renouvelle pour cinq ans tous les pouvoirs

extraordinaires que jai accordés par Induit, notam-

ment celui d'appliquer l'indulgence pléniùre iii

articula mortis.

V. Je viens d'organiser en archiiirêtré l'arrondi.s-

sèment ecclésiastique No. 7, et de nommer monsieur

Rouleau archiprôtre ; mais, en même temps. J'ai cru

devoir annexer an No. 9 la paroisse de fcst Moïse et

les missions qui en dépendent, à cause des facilités

de communication qu'oIiVe maintenant le Chemin de

fer Intercolonial.

Je vous bénis du fond de mon cœur, avec les

âmes qui vous sont confiées, et prie Dieu de répandre

sur toutes îei paroisses et missions du diocèse, et sur

toutes les communautés, ses faveurs It.'s plus préci-

euses et les plus abondantes.

+ JEAN, Ey. de St g. Dii RiMoutiKi



(|i3ài;(^tionnes aiino 1882

COI.l ATlONinUS TlIKOIiOrtlCIS DISCUTIEND.K IN

DKKCliSI aKIlMANI DE KIMOUSKI.

MENSE .TANUARIO.

Albortus parochus svape vehementer oves suas

adhordatar ut omues et singuhe, diebus dominicis et

festis, ad ecnlesiain {xirocoialem regulariter accédant,

idquo omiii zelo,et omui contentiones perpétue repetH

et iuculcat.

Lu<lo\icus voro, vicinus sacordos, contendit hanc

aireudi rationem hodiernœ praxi Eeclesiœ atque

Coiisilii Trideutini disciplinaj contrariam esse.

QuaM'itur: lo. Quid. de hoc puncto decreverit

ïruleiitina Syuodiis, Sossionibus 22 et 24 ?

2o. Quibus exlî()ilatioiiil)us ad eumdem finem

usi sint iS. Carolus JJononiîcus aliique pneclari prce-

suies post Conciliuui TridiMitiuuin ?

3o. Quid Konlit'iuluin sit, juxta SS. Poulificum

C'onstitutioiuîs, de i)arochiaikis (jui dominicis diebus

ac iestis solemnioribiisadecclcsiam parochialem suam

non acederent, in iiropni parochi vel cjusdem eccle-

sito conh^mptum ?

Qu.T suut a célébrante eervanda corran proprio

Kpiscopo in ecclesiis ipsius diœcesis ?
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MKNSK MA 10.

Basilinm roiifessarium, recens ordinatuin, juvenix

pecciUo molli! iei assu*^tus. adit.

liii^ilius, post exhortotioiiem debi^am, pœuiten-

tem statim absolvit, pnescribeiis taiitununodo ut

quoties peccatum in posterura commiserit, toties. in

pœnam siniul et antidotum, ivcitet quinquies Oia*

tionem Doniinicam et Salutatiouem Angelioain.

Cum postea iu snam pravam consu udineni

idem juvenis crebrius incident, Basilius aniusiu-

quirit :

lo An potius absolutionem differre deluisset in

casu, experientiœ et correctionis causa ?

2o. Qiiasnani esset in casu maxime salutaria pœ-

nitentue sacramentalis species ?

Quomodo intelligenda sunt sequentia verbo Job :

Pereat dies in qva ttatus mm, elc'^ ? (III 3 et seq.) nec-

non et .leremivc:" 3Ia/edi(:ta dies in qtta natus stnn,

ela"? (XX, 14 et seq.)

MEN8E JULIO

Quœdam fœmina votum vovii peregrinationem

ad Sanclœ Annœ sanctuarium perficiendi. Pariter ejus

filius, annorum 12, castitatem perpétue servandm

vovit. Tandem filia, annorum 17, religionem ingre-

diendi votum emisit. Paterfamilias hsec vota irritât,

seq post très annos e vivis eripitur.

Nunc quœritur: lo. An ista vota valide irrita

BÏnt a patrefamilias?
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2o. Ail post ejus mortem revivixerint ?

3o. An, patn» mortuo, facultatem eadtMii irritandi^

vel ipsis obstaiitli, haWat matpr ?

An, in ext'qniis par* ulorum, ab ince!)so deferendo

aJ cœmeteiium abstinent potest sacerdos ?

An a l)iivto utondo abstin^re licoat sacordoti ia

aditu ad altare pro inissa oelebranda et redit u ?

MENSE OCTOBRE.

E quadam parœcia hujns diœcosis porgiint quo-

tannisaliqui fid'des ad scpteutrionalera ripam Sinns

ut piscationi se dent per aliquot menses Inter eos

adest quîedara puella, quœ ibidem mat ri mon i uni

coiitrahit cnm uno ex istis piscatoribus, li(;.Mitia

proprii parochi haud petita.

QuîEritur au hoc matriknoniuT. licitam ac vali-

dum sit : lo. si partes sint liberté ;—2o. si sint q«o-

dam impedimentodirimeate ligatœ ;—3o. si alteruter

sponsonim ininor sit rotate ;— 4o. ai illio irerint ad

malctarum motriiiionialium solutiouem vitandara ?

Qnanam die, relative ad Icffale paseha, celebrata

estultima ccena? (Matth. XXVI, 17—Maro. XIV. 12

- Luc XXII, 7 - Jean, XIII, 1 ; XVIII. 28 ; XIX,

14, 31.)
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Nouvelle Série

No. 53
ClKCUr.AIRE

Evêché de Rimouski, 15 janvier 1882

10. Anniversaire de Vérection du diocèse;— 2o.

Séminaire ;-3o. Commuttautés relipçieuses ;-4o. Progès

Ut, la colonisation ;
—5o. Clergé ;

—6o. Œuvrer diocé*

sarnes, conversions.

Monsieur le curé,

I. A l'occasion du quinzième anniversaire de

l'érection du diocèse, il ne sera pas sans intérêt de

jeter un regard en arrière afin de mieux juger des

progrès de la Religion dans cette partie du pay»
pendant cet intervalle.

11. Commençons par le Séminaire. C'était, à mon
arrivée, un simple collège industriel, qui avait 75

élèves. Après en avoir fait un colège classique et

l'avoir fait reconnaître comme tel par le Département

de l'Instruction Publique, je l'ai érigé en Séminaire

diocésain le 4 Novembre 1870, et l'ai lait incorporer

civilement, le 24 décembre suivant, par la Législature

provinciale. Cependant, dès le 13 octobre 18G7, j'y

établissais canoniquement une Congrégation de la



Sainte Vierge, qui était affiliée à cell»j du CoUcirc

Romain le 17 janvier 1870. Le Crrand Séniiuuiiv était

affilié à l'Université Laval le 14 janvier 186i> et le

Petit Séminaire le 17 avril 1872. Jusqu'ici, notre

Séminaire a eu 6 bacheliers en th»*ologie, 1 muitru-és-

arts, 2 bacheliers-ès arts, 5 es sciences et 1 ès-lettros.

Le prix du Prince de Galles a été remporté trois lois

dans les sciences par des; élèves de l'institution.

Année moyenne, le nombre des élèves est main-

tenant d'environ 140.—Un édifice spacieux eu pierre,

de 250 pieds de front, avec deux ailes de 100 pieds

chacune, et une partie centrale de 90 pieds, sur une

largeur uniforme de 60 pieds à trois étages et uiio

haute mansarde, fut commencé en 1870 et bénit solen-

nellement le 31 mai 187(3. Il n'avait pas servi cinq

dUS lorsqu'un désastreux iiuM'iidie est venu le rédui-

re en cendres le 5 avril dernier.

Depuis quiijze ans, notre Séminaire a fourni

23 prêtres, 12 avocats, 1 nottiire, 11 médecins, 5 av-

penleurs, 1 architecte, 2 ingénieurs civils, 14 se li-

vrant au commerce.

m Lors de l'érection du diocèse, on n'y voyait

qu'une mission des Sœurs de la Congrégation à Ki-

mouski, une de Jieligieuses de Jésus-Marie aux Troi,s-

Pistoles, et deux des Sœurs de la Charité de Québec

à Cacounaet à Carleton. Le 22 Septembre 1871, j'avaiî^

le bonheur de fonder un hospice et une maison mère

de Sœurs de la Charité, qui forme depuis ce teuips

pour le diocèse une Congrégation indépendante.— Kti

janvier 1^7") arrivaient de liallimurc qui'lques Ueli-
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{rii'iisf's Carmélites pour _Llir à Rimouski un
CouvtMit de leur ordre ; malheureusement elles ont

ahiUidoun»'' leurs projet après deuz années et demie
dVssai.—Euliu, en octobre de la même année 1875,

(jiitilques pieuses filles ouvraient une nourelle mai-

son, sous le nom de Sœurs des Petites Ecoles, pour se

(L'voué à l'éducation des enfants dans les paroisses

(jui eu auraient le plus de besoin. Toutes ces institu»

tions sont destinées, avec la grâce de Dieu, à faire

b>'iiucoup de bien parmi nous : jusqu'ici elles ont dû
Compter pour vivre sur la l'rovideace, qui ne leur a

pus manqué.

IV. Un Siège épiscopale à St Germain de Ri-

mouski a imprimé une très grande impulsion à cette

partie du pays, et, pour les deux comtés de Rimouski

et de Témiscouata, cette impulsion a été singulière-

ment favorisée par la construction du Chemin de fer

liitercolonial. D'un autre côté, le manque de pêche

pendant quelques années a poussé bien des colons

ver» la culture ai la terre, de sorte que l'on peut

dire sans exagération que le territoire formant le dio-

cèse est un de ceux où la colonisation a fait le plus

de progrès durant les dix dernières années, et où la

population a le plu» rapidement augmenté, d'après

les recensements officiels En 1867, le nouveau diocè-

se renfermait environ 60,000 catholiques, dont 38,000

communiants. Aujourd'hui l'on y compte au moins

95,000 catholiques, et 54,000 communiants. En 1867

il y avait 180 école ; il y en a maintenant 830. Lors

de son érection le diocèse comprenait 32 paroisses;

depuis j'en ai érigé 30, dont 3 en 1868, 4 eu 1869, 4
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en 1870, 2 onl8T2, en 1873, 2 on 1874. :) on IST";.

et 3 (Ml 1881. Sur ces trente nouvelles paroisses, dix

sont dans le <;omté de Témiscounta : N. D. du Lac,

St Epiphane, St François Xavier, St Paul de la Croix,

St Louis. St Honoré, Stt! Françoise, St.Tean de Dieu,

îs . D. des Sept Douleurs et St Clément ; —dix dans le

comté de Kimouski : St Donat, Ste Aiig'èle, Assomp-

tion de McMider, St IJlric, Ste Félicité. St Moïse. St

Gabriel, Si Joseph de Lepage, N. t). du Sacré-Cœur et

Ste Blandine ; —quatre dans le comté de Louaventure :

StJean l'Evanovliste, StAlexi- St Charles de Ca-

plan et St Godefroi ;—cinq dans le comté de Gaspé :

St Alban du Cap Kosier, St Joseph de l'Anse au Gril-

fon.St Albert de Gaspé.St Maxime de Mont Louis et

St George de Malbaie ; —enfin une dans dans le comté

de Saguenay • St Pierre de la Pointeaux-lCsquimaux.

Dans vingt de ces paroisses j'ai placé des curés rési-

dants ; huit autres en possédaient déjà, et d(>ux sont

en dessete II y a en outre maintenant des mission-

naires résidants à Ste Rose dans Témiscouata, à Ste

Anne de la Pointeau Père et à St Edouard des Mé-

cliiiis dans Rimouski, à Ste Cécile du Cloridormedans

Gaspé, enfin à St Elisée des Betsiamits et à St Octave

de la Rivière à-la pie dans le comté de Saguenay.

La colonisation a fait des progrès remarquables

dans le comté de Témiscouata. surtout dans la Sei-

gneurie Madawaska et dans les tov\'nships Cabano,

Packington, Viger,Demers, Denon ville, Hocquart et

Bégon. En arrière de Cacouna, on compte déjà cinq

paroisses ou missions en profondeur, et eu arrière de

N. D. du Lac les terres sont prises et habitées jusque



dans le 10»'. rnna;. D'après une ex()lorntion faite U
printemps doriiior les terres sont excellentes dans u)ie

immense plaine qui s'étend depuis le coté nord est

<lii l^ac Témiston"f!> ù perte de vue vers le oonilé do

lîirnouski.

Dans ce der'ii> r comte, la colonisation a aussi

]iioL^ressé en irrière «.le St Mathieu et de Ste Cécile

<la Bic, le joui;- (lu chemin Tâché et du chemin Mata-

pt'diac. et dans les prolondeurs du township McNider.

Plusieurs misf^ions lieront bientôt prêtes à recevoir

(li's prêtres résidants, entre autres, St Damase de Mc-

Nider. Si I*Mmond du Lac anSav.mon et Cedar-Halj,

[jn bel étahlijî.xenieiit se forme dans le to\vn.<hip Tes-

sier, en arrière de St Jérôme de Matane, et deux au-

tres se jiréparent en arrière de Ste Félicité et de St

Edouard des Méchins et de St Paul des Cipucins.

Dans le comté de Bonaventure, les terres s'éta-

bli.ssent assez promptenient dans les les township Ma-

tapédiac, Riatigouche et Nouvelle, ainsi qu'eu arrière

de plusieurs des paroisses de la Baie des Chaleurs.

Le sol peut y entrer en comparaison avec celui des

phts belles terres de la provi)Jce.

Quant au comté de G-aspé, les progrès de la cul-

ture y ont été jusqu'à présent notablement retardés

par le peu de goût des gens pour cette belle occupa-

tion, et par leur attachement trop exclusif à la pèche.

Cependant il y a amélioration sous ce rapport, et Ton

paraît enfin sur le point d'exploiter convenablement

les magnifiques terres qui se trouvent soit au sud

soit au nord des montagnes de Percé. Si le gouver
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nemoiit se décidnit à ouvrir un grnnd chemin oeulral

à travers la péninsule gaspésienne, depuis Causapscal

jusqu'au Bassin, de Gaspé, quel vaste champ il oilri-

rait à la colonisation ! Duns c«l immense territoire, ou

compterait bientôt sans doute 30 à40 paroisses.

Voilà en partie ce qui s'est accompli dans le dio-

cèse dans l'espace de quinze ans; voilà aussi ce qui

promet de 8'a(!Complir avant longtemps, moyennant

l'onverture de routes pour mettre l'intérieure en

communication avec les anciois établissements ; voilà

enfin le moyen le plus efficace d'arrêter ce déplorable

courant d'émigration, dont le diocèse a eu beau<oup

à souffrir depuis quelques années. Espérons encore

que l'organisation de nouvelles manufactures y coi»-

tril)uera puissamment.

V. Terminons cette revue rétrospective par le

Clergé. A mon arrivée en 1867,je trouvais 44 prêtres

soit occupés à l'enseignement, soit employés (>u saint

ministère. Aujourd'hui, on en compte 85 travaillant

dans le diocèse, et 9 ab.sents ou malades, c'est à-dire

qui' le nombre en a doublé, comme celui des paroisses,

qui de ;')2 .s'est élevé à 62. Pendant cet intervalle de

quinze mis, iJl prêtres ont été ordonnés pour le dio-

eè.se, dniii hS per moi-même. Nous avons eu, durant

lii même période, à déplorer la mort de 13 prêtres

travaillant au ministère.

Le lô janvier 1878, il y a aujourd'h«i mêque
quatre ans, j'avais la consolation d'installer dans ma
Cathédrale les membres du nouveau Chapitre, que

j'avais érigé le 27 décembre précédent.



--7

VI. .T'aim'', après avoir ainsi jeté nu coup (l'œil

<Mi arrière, à rco ,imaitre le concours cordial que j'ai

ri'iicniitré de la part du clergé et des fidèles du diocèse.

C'est grâce à ce cojiconrs que tant d'œuvres ont

réussi, ont prospéré, entre autres celle du quinze

amis, de la loterie, et de la fondation de bourses pour

le Séminaire ; relie de !St François de Sales, de l'Apos-

tiilat de la Prière, de la l'ropagation de la Foi, du
pèlerinage de 8te Anne à la Pointeau-Père, les con-

iViries de la 8te Familles de St Joachim, des Enfanta

de Mavie, de 8t .Tosei>h ; la fête des Saintes Reliques,

les Quarante Heures, la neuvaine de St Germain, tant

de retraite et de missions, qui ont successivement sano*

tilié la plupart des paroitises et missions.

C'est ici l'occasion àc noter 183 conversions au

catholicisme, opérées dans le diocèse depuis quinze

ans. parn»i noîs frères séparés.

liemercions tous ensemble le Père des miséricor-

des et le Dieu de toute consolation d'avoir répandu si

abondamment ses grâce sur nous, et prions le hum-

blement de nous les continuer malgré nos fautes et

nos infulf-lités. ^

Vous lii '.<. vos fidèles tout ce que vous croirez

propre à les intéresser et à les édifier dans cette Cir-

culaire.

Je demeure, Monsieur le curé, eii toute afTccfioii

Votre Evéque bien dévoué,

t JEAN, Ev. DE St. G. de Rimouski
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Circulaire an Clerjço

Evêché de Riraouski, 20 janvier 1882

lo. Propag-ation de la Foi ;- 2o. Association de

Si François de Sales ;
—3o. Bourses au Séminaire'.

Cherfc Collaborateurs,

I. Vous trouverez dans le No. de février des

Annales le détail des contributions perçues en 1881

dans le diocèse pour l'Œuvre de la Propagation de la

Foi. Ci après est un résumé des comptes et des sub-

sides votés aux curés et missionnaires qui en ont le

plus besoin, pour l'année qui s'est terminée le 30

septembre dernier.

II. Par les listes cijointes, vous verrez avec

bonheur que le montant des contributions à la belle

Association de St François de Sales pour 1881, a égalé

celui de l'année précédente. Espérons que, gnlce à

votre iîèle, il va aller croissant, en proportion des

grands besoins de toutes nos œuvres. Quelques loca-

lités oni augmenté, d'autres ont diminué, plusieurs

se sont maintenues au même point. Je vous engage
à faire la comparaison vous même. Quant à l'aide

destinée aux chapelles, écoles, bibliothèques, etc.,

veuillez me fair^ parvenir immédiatement vos de-

mandes détaillées et motivées.

III. Je vous transmets de plus l'état des contri-

butions pour la fondation de bourses au Séminaire,
reçues jusqu'à ce jour.

Remerciez bien vos fidèles de laur générosité et

acceptez pour vous-mêmes l'expression de ma grati-

tude.

t JEAN, Ev. DE St G. de Rimouski



SECOURS ACCORDÉS PAR l'œuVRE DE LA PROPAfIAT[i»N DE
i-A FOI POUR l'année 1880-1881.

Au missionnaire do St Edouard dos Méi;hin><,otc'..Sl

" curé do St Paul d« la Croix
" •' de N. 1>. dos Sept nouieiirs
" " de St Louis et St Honoi-<«

" " de St Moïse, etc

" '• do St François Xavier, etp
" missionnaire do NatasUouan, eto
" " d'Anticosti, ete
'• " du Sant au cochon
" curé de St Albert de (lUsipé

" '• de Si Donat
" " de SlJoan (le Dieu
" " de Sae Adélaïde de PaboH
" missionnaire do Si Elisée, etc
" " du Cloridoi me. etc
" " de la Itiviôrebleuc
" " ae Sto Hlandire

]\ri's'ir en

7.j|j:invicr

40|(évrier

30|mars
'-'5aviil

25 mai
25 juin

25

25
25

20 iiiillet

20 août
20 sept.

2(t octob.

20

15 novem
15

15 décom

$ 440

N. B. Chacun de ces curés ou missionnaires devra dire

une mosso ba.>ise à l'inlention des associés pendant le mois en
rc;;ard de son nom,

CUNTKIBUTIO.NS DES PAllOlSSKS A L'cEUVBK I)K S. FRANÇOIS
DE SALES EN 1881,

iiimouslvi *|« 98.58:

SteElavio 8120
'7»1.40i

G0.75
Bic .. .

Trois Pislolcs

SleAngôle 40.92,

St Simon
j

40.30

Si Octave
l'aspébiac

Si Anaclet

St Bonuvenluie
St Fabien
L'Assomption
St Gabriel

St Jean B. Ile-Vorto

St Arsèno
Cascnpédiac
Douglastown
StGodefroi

Y conipriH Pet. SïniiniiirL'$'.'y.31

Grand tSûiiiiiiiiiru 1.15

:^8.oo

32.20
2S.25

25.451

25 00|

25.00

24.152!

24.50;

23.001

21.70

21.21

19.75

St Donat
Griindo Rivière

St Eloi

StlTlric

St Moïse
Cacouna
St Matthieu
St ('hnrlos (!aplan

Matane.
Ste Luce
Percé

St Alexis

Si Clément
St Jean rEvaniiélistc

SI Louis du lui I ha !

Sto Félicité

8 19.60

19.40

17.75

17.50

17 40
17.25

16.50

1«.50

15 35
15.08

15,00

15.00

13.95

12 91

12.«;3

12 00



;<'»• F.iiii(,'.i-i' $
Bi'Siiiiiii:», N. 1)

I

N. 1 ' il'.i S:u'i-é-('iciii.j

(^iip-Clial
i

Miiriîi
;

S ' ;i.-c.- Iii't.>i;iiiiii.-.i

St Aidort <U' (I:is)k'>...!

l*f)inUi-;iii-l'tiio
j

St Ivlmoiiil
I

8f i). MK-M-
I

Si Jost'ph <lo ryt'|>:i<.''C|'

(Jaixl'K.-lioir
;

St«; IJiîlii ;:tM'

Mont Louis

Now l'ort

Povl Daniel

fSt lli^noio

St. Ji'iii) (le Dion....

Si !"i|)i])h:uio

Ciori'lo: MiL^

Xahi.^îcoiimi

St Krniifjois Xaviei-...!

A'. JJ.— L''s Komnics ii

dans 11' iir(ic)iiiiii ci'iiiijtc-rc

10.62! Ste Aime des Monts.
10 Ou' l«iviôre au lienard ...

Ittjl! N. I). des 7 DouleurH.

it.O();A'. I). .lu Lac
8.GH'|St Mode.sle

V.9S 'Cun.svjiM-al

«.()& !St G^'c de Maliiaie...

().-J0 ;St l'aid de la Croix...

J.IO I l{isti,i!,i)iiehe

li.OOiSte Adélaïde
r).(i0il An>e an (ù-itton

5 10, !Cap-J^)siel

.'|.o^'j

fj.itoi;

5.00' St .rosephCaileloii...

5.(I0| St l'iene .M;dl,ai .e..'.

4.90 |-'le-aiix-Es(iniimiiix .

L3(»LMoisic

-l.lOi (.;ai)-anx-()s

4 ]0|,CJiande (} raves

:^.G0i .Madeleine

:{2.^'.<;raiM|e Vallée

3.00

3.00

2.95

2 .'iO

2.50

2 50

2 87

2.00

2 00

L50
0.50

0.40

1121.9!

vues «[ircs le

ikIii.

15 jiinviiir I88:i liginiToiit

A>.-<i(..!.vriii.N liF. .ST I"H\.\Ç Ils |IK .«.AI.KS, 188L

IIKCI TTK

p:iK";i!ïe.s le lôjiirivier 1881 8 70 31

(^otilrihiitions en 18.S1 1121.111

1 nié I ois Mir di'|iol 12 50

\'ente de livre.-. 3.00

«1207.77
l'ÉI'K.N.sES

Seeomvs aeci)i'(k' au Séminaire $ 500.00
" " à n^is^sion•• pauvres, ete 400.00

l'arlie des frais tle l;i visite episeopale 50.00

A ide.'^ aux Sieurs des l'etiles lOcoles 76 00

l'ayc sur achat de livres, ete 101.10

8112G.10
Kalanco on cainso 81.67

Actif— 167 livres on THains, soit S 36.33
«1207.77

Va IV—Dû ù l'aris poHr livres $ 50.00



3.00

3.00

2.95

2 50

2.50

2 50

2H7
2.00

2 00

1.50

0.50

0.40

QUÊTKS POUR FONDATION D'UNK BOURSE AU iSÉMINAII.'R

S 500.00

400.00

60.00

76 00

101.10

POUH 1880, DUPUIS LA PIMJLlf'ATION OU DKKNIEIl
H.\PP<,»IiT.

IVrcé $ U.4<»i.<ti( l'V'lifitô

Assoinplioii. .McXidcr. 4.(55 Si Loui.s 'lu lia

2.70 St Diuiiiisc

lia 1.

I'as|iél)iac'....

CascapfHliue... 2.50

.St Moilostf

Graiido IJivitirc .

SI Moïse

Si Jean de Dieu.

Sto Fiançuise....

('iip-RosuT

Cap d'Ksiioir...

nridoinu;

2.00 (irai.'le- Vallée

1 .02 -St l!i)iioi-ë

1.38 \. I). <lii l.ac

;N. F) du Sticié C<eiif

iRiviùi-e-aii Reiiiiid....
' I5:issi)i de (r.i.spé

•l'ilbos

1.00

OitO

«'.85

0.75

0.75

<».()!

0.50

$ 34.01

POUR " ^81.

Trois-I'i.'^loîeH S .')5.('"

Si Jeun Bte, llo Verie 2;i.2u

l{i!n.)ii>ki 21 5l)

SI ()i'ta\e de .Meii.s... 13.110

Mataiie 11.27

Hie 10.92

Assompt'oii, MeNidei- 8.25

Sic Flavie 7.75

St iîunaveiitui'e 7.;!0

('aeoiiiia 7 nu

Sio \é\\('A> ti.25

St Aiiaelet, 5.1)0

Uraiide iiivitu'9 4.50

Ht U(»ï,-(o, Ole 4.45

St Ulrie 4.20

St Cliarle.s de Caplaii. 4.10

St Ar.stnio 4.00
St Kalùon 4 00
(

' iseupédiao 4.00
.Si (iabriei 3.25
rfi Maltliieii..... 3.0o

('apd'l':sp.)ir 2.00

". I) (lu Sacré-Cœur.*
.Sie Félieité

.St Kpipliaiie

.
lîi.siii,fouclie

St .Modeste

uSt OlLMnent

;St (TO'ietVoi

j.\e\v l'ort

-te Rose
Ste Aiifiôle

l'abos

l'ointe au-l.'ère

N. 1). de.s7 Douleiins.

SI Kloi

iSte Hlaiiiliiie

Si Paul do la Croix....

St Hubert
.St Honoré
St Kraiu;ois-Xavier ...

Jit l'ierre de Malliaie.

St (reorgo de M al baie.

2.00

2.00

2.00

2.00

2.00

2.00

l.CO

1.55.

1 .50

1.30

1.25

1 .25

1.18

1.00

O.UIr

0.80

o.so

0.70

0.70

35
0.18

6 221.04

50.00



REMARQUES.

-000-

lo. Chaque prêtre à qui il est acconlt' wu sor^'dViS

par rQînvre dî la Propagiitiou de la Foi, voudra

bien se rappeler qu'il doit d'abord envoyer sou reça

au secrétariat de l'Evêché, ou autoriser quelqu'un à

Rimouski à en donner un en son nom.

2o. Il est fort regrettable qu'il y ait des Inevnes

pour certaines paroisses dans It^s tableaux ci joints,

particulièrement pour le denier de St Pierre.

3o. Dans l'arbre géiu''alogique aecompagnant une

demande de dispense matrimoniale, on est prié de

toujours donner les noms des époux et des épouses à

chaque dé'j^ré de cet arbre. Eu cas de contestation de

la validité du mariage plus tard, ces renseignements

sont très import an t?.

4o. La formule abrégée d'abjuration et profession

de foi se vend 3 centins. Il doit en être collé un

exemplaire dans chaque lîituel. On peut s'en procurer

au secrétariat, moyennant une estampille de 3 centins.

St

S te

St

Hto

St

St

St

Sic

St

S te

StC



CONTIliBUTIONS AU DENIER DE Sx PliCHRE ET
A h\ Stk ENEAN'CE.

Dell cr lie St
Fiaire.

Sto Koso (lu Dégelé.

N. D. (lu liiu;

8t Louis (lu lia ! ha !

St Honoré
St Modeslo

St Ei)iphaMo

St François Xavier
St Arsène
St George de Cacouna
N. D. des Sept Douleurs .

.

St Jean Bto do l'Ile Verte.

St Eloi

St Paul de la Croix
St Jean de Dieu

St Cl<5nicnt

Sto Fran(;')lse

N. D. dos Trois-Fistoles....

St Mattlilou A
St Simon
St Fabien

Sto JécileduBic
N. D. du Sacré C(Eur

St Germain de Rimouski...

Sto Blandine

St Anac;let

Sto Luco
St Donat
St Gabriel

St Joseph de Lepage ,

Sic AnfriMe do Mérifio ,

St Moïse
Sto Flavie

St Octave do Métis
Assomption de iMcNider...

St Ulric

Si Jérôme do Alataiio

Sto l'élicité

St NorlxM'l du Cap-Chat.

1880

4 00

!

3 25'

881

OU

50
00

S\.(i Eiifuce.

Ï8f!»l~î'880~'

00

00

3

4
2i;ooi

3 00

1 11

70

00

61

75
4170

10 55! 15;27
•'

ilso

10I25

0,34

4 42

7120

3100

00

05i

00
00

10

00
20

9:8

00

4il5

5j90

3 9S

2|25

2 02

3j52

1620
(50
8 35

W 45

41OO

50

30

13 50

1881

0134

00!
I

00!

16 80

68

0i()2ii

10

681

70

60

50

00
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,
Denier deSt

! Pierre. \

S'te Enfance.

8.

Rto Aline tlcs Monls....

Si Miixi:\i" (lu Moiit-Lo
Ste M:,iii ioiiK

i

St Vvfi. Xav., tîrinuie Viillooj

Ste('écili' (lu (Kuidonno...
St Martin. Kv ,-;i(i-Iioiiai'il..J

•St JoKcpli, AiiM' iKi-iiiiHon. I

St Alliiii!, t'aj) tk'> l{i)>iors,i

St Albert, Bassin de (îiispé

St Patrice de Dotii^hislown.
;

8t riooige de Malliiiie

St Pieri'ft de Malltaie

St Michel de Pereé
|

St Joseph de Ca|) d'HspoirJ

N. 1'. do lîi Grande Rivière.

Ste Adélaïde de Pabos
St Domiinqiie do New-Poit
St Geige de Port Daniel....

St Godefroi

N. D. de Pa'^pébiac

St Boimventure
St CliHiles de Caplan
SS. Atiifos de Pascapédine.

Ste Brigitte de Maria
St Juse|)h de Curleton

St ,]vi\.n l'Evaiigéliste

Ste Aune de Ri-stiiToiishe...

St Laur-ent de Matap(i(liae.
'

St Alexis de Mulapûdiae—
j

Sautiiu -cochon

N. D. des Betsiamit^j

St Elisée dos P.efsiamits

StjJ'ré,, Pie aiix-Ksqiiimaiix

Is". I). de Nutaskouan

1881

2 25
50!

15ii|

1 60j

1 50
o'so!

1881' l,Si9:

0(»i 40Î

25;
i

075

80

;^ 00!| 2 C5;

Oi40|

O'aOl

16

1 2,40|

10
1

425

00, 1 50

00
1

65 5 65

30 |n 00

40
! 7 7a

OT
1

1

4

67

18

noi; 4!05i

00
i 8

50

HOJ

00

77

13,00

00

00

1100

1 50,

5i00j

ooi

6ioo:

lH8i

50

OOi; 7(.0, 7i08:

00

2! 00

65

65

80

18>1
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Evêche de Rimou.ski. 11 fi''vri>n' 1881

Monsieur ie curé,

Je vous transmets un projet de requête à îa Lé-
gislature provinciale eu faveur delà reconstruction de
notre Séminaire.

Je vous prie d'en faire trois copies bien pro-

})res sur trois feuilles séparées de bon papier f'uofsnip.

Elles doivent être adressées respectivement coînnio

suit:

La UVe. ; -"A Son Honneur l'Honorable Théo-
dore llobitaille, Lieutenant Gouverneur delà Provin-

ce de Québec."

ha 2è»ie :- A l'Honorable Conseil Législatif de

lu Province de Québec."

La Sème. :-"'Aux Honorables membres de l'As-

semblée Législative de la Province de Québec."

Dans les deux dernières, les mots " Votre Hon-
neur," doivent être remplacés par ceux-ci :" Votre

Honorable Chambre."

Dans la 2ième, au lieu de ;
" vouloir bien reconi-

mander à la Législature " melt^'Z :
" de vouloir bien

concourir dans toute mesure ayant ,>our objet '—et

dans la 3ième, mettez :'<le vouloir bien voter, en la-

veur lan secours,'' t<,c.

Veuillez signer c»'S trois <'(ipit>.s au plus vite, les

faii'e signer par vos paroissiens, puis les rtnnellrc ou
les envoyer au Dcj.»ulé de votre Comté pour la

( 'Il ambre locale.

Votre tout dévoué en N. S.,

t JEAN, Ev. DE St g. de Kimuuhki



A Son Honneur tHonorable Théodore RobilaiUc,

Lieut.Gonoerneur de lu Province de Québec.

Qu'il plaise à Votre Honneur:

L'humble rt'quète des soussignés, de la paroisse

de dans le comté de expose respec-

tueusement à Votre Honneur:

Que; leur paroisse forme partie du diocèse de St

Germain de liimouski
;

Que le dit diocèse, à l'appel de son Evoque, avait

fait d<- grands sacrifices pour la construction d'un beau

et vaste Séminaire, qui avait été inauguré en 1876
;

Que le 5 avril dernirr, un désastreux incendie a

consumé en quelques heures ce magnifique bâtiment,

avec les bibliothèques, les musées, et presque tout le

mobilier des salles et des classes
;

Que le montant des assurances n'a pas suffi au

remboursement des emprunts qui avaient été con-

tractés pour les travaux de construction, et qu'une

bonne partie des généreuses souscriptions offertes en

cette occasion a dû être employée à la même fin ;

Que la corporation du dit Séminaire se voit à

peu près dans l'impossibilité de relever cet édifice de

ses ruines, si la Législature ne vient largement à son

aide
;

Qu'en conséquence les soussignés prient instam-

ment Votre Honneur de vouloir bien recommander à

la Législature, en faveur du Séminaire de St Germain

de Rimouski, le vote d'un secours proportionné à la

grandeur de la perte qu'il a éprouvée, à la faiblesse

de ses ressources, et à l'importance de cette maison

pour notre immense diocèse.

Et vos pétitionnaires ne cesseront de prier.

ce février 1882.
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No. 56
Circulaire au Clei'ffe

Evêché dtî Rimouski, 1 mars 1882.

lo. Quéle pour les Sœurs de fa Charité et les Saurs

(les Petites Ecoles ;
—2o. Tempérance ; —3o. Office de

Si Thomas d'Aquin.

Monsieur le curé,

I. Dans 1 office du Carême, l'on est frappé de

l'iiii^istaiics que met l'Eglise à nous recommander do

j >iiulrri raiiinôiie à la piMiiteiice. ''Frange esurienti

paneni luum'....xum videris nudum, nperi eum..." "" Abs-

condite eleemosi/uam in sinu pnuperum, et ipsa orabitpro

viibis ad Doininum
;
quid. sir.ut aqun extiuguil ignem,

ita eleemosjjna extinguit peccatiim." Rappelez donc

c.'tte iïiMve obligation à vos fidèles, et fournissez-leur

l'occasion d'exercer la chiirité dnrant cette sainte

(juaraiitrtine en faveur de deux de nos Communautés
ri-liitifusi^s. bien méritantes et bien pauvres. Si l'an-

inôiiH i'aitt.' au premier indigent venu est si agréable

aux yeux de Dieu, quefiiutil penser de celle qui a

pour objet ses épouses, d».'s vierges qui ont renoncé à

tout en ce inonde pour se dévouer entièrement au
service du prochain, des infirmes, des malades, des

(Mifantii 'i

Je vous prie de faire une quête dans votre église

deux dimanches du présent Carême, et d'en trans-

mettre le montant sans retard au Secrétariat. Je le

partagerai .salement entre nos Sœurs de la Charité

*'t nos Sicurs de» Petites lîcoles. Si vous croyei mieux



réussir en acceptnnf des effets, faites ponr le mieux.

Cette quête foruit un moyen facile de participer aux

grands mérites de ces deux Communautés.

II. Il me semblerait bien urgent de profiler .lussj

de ce temps de conversion, de ces jour» de salut où

nous sommes maintenant, pour travailler avec une

nouvelle ardeur à combattre le vice d« l'intemptran-

oe, A la vue des ravages afi'reux qu'il caiisi- dans

trop d'endroits parmi nous, c'est aux pasteurs des

âmes à crier avec persévérance contre ces d'-surdres

(verbo et exempta). " Ctnma, ne cessex, (juasi tuba txtilta

vocem tuam, et anttntia populo meo sce/era eorum^ Tra-

vaillez surtout à l'extirpation des débits de boisson

sans licence, et à l'observation des règles de la morale

chrétienne sur ce point. Laissez-moi vous conjurer

de relire attentivement et de mettre en prntiqne la

XVIIe ordonnance de notre 1er Synode diocé.sain :

" de inleniperantia."

III. Des changements notables viennent d'être

faits aux leçons du '2d nocturne dans l'office de St

Thomas d'Aquin. Comme la chose presse, je vous en

adresse un exemplaire avec cette Circulaire. Veuillez

envoyer trots centins comme prix de c«tte feuille.

Je vous bénis, et demande au Seiirneur de vous

accorder toutes les grâces dont vous avez l)e.><oin pour

remplir fidèlement et saintement vo.s nombreux et

impoJtants devoirs.

Votre évêque bien dévoué,

t TRAN. EV DE St Gr. DE EIMÛUSKI
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MANDEMENT
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JEAN LANGEVIN,

fiar la grâce de Dieu et du xainl Siè^e Apostolique

Evêque de Si Germain de Rimouski,

A nos chers Frères le clergé, les communantés religieuses

et les fidèles de notre diocèse.

SALUT ET BÉNÉDICTION EN NOTRE SEIGNEUR.

Les décrets de notre sixième Concile provincial

de Québec, tenu en 1878, sont dernièrement revenus

de Rome, revus et reconnus par l'autorité suprême,

et Nous nous empressons, Nos Chers Frères, de porter

à votre connaissance ceux qui sont d'un intérêt gé-

néral, Nous réservant d'entretenir séparément les

membres de notre Clergé, de ceux qui les concernent

plus particulièrement.

I. Le 6ième décret a pour titre :
" Des droits de

l'Eglise." Les Pères font d'abord remarquer, avec St

Thomas d'Aquin, qu'une petite erreur dans les prin-

cipes devient très grande dans les conséquences, et

qu'effectivement l'histoire de toutes les hérésies nous

moutre quels maux innomblables ont découlé pour
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la société catholique^ d'erreur», qui. à première rrne,

ne semblaient être que des expressions moine exacte»

de la vérité.

Comme donc, ajoutent les Pères, on peut trouver,

et que de fait il se trouve des hommes, qui trompés

par l'espoir d'une fausse liberté, conclueut très faci-

lement du fait au droit, et qui, d'après ce faux

priucipe, nient ou au moins révoquent en doute les

droits de la 8ainte Eglise, et entraînent ainsi beau-

coup d't*si)nt.s dans l'erreur. Nous déclarons que c'est

toujours le devoir des lidèles d'adhérer de plus eu

plus fermement au îSaiut-JSiège et de rejeter toutes et

chacune des piopo^itions qu'il condamne, selon

l'exhortation de N. 8. i*. le Pape Léon XIII dans ta

Constiiution :
" luscrulobiti Dei couiHio."

Ici les Pères rappellent, parmi les erreurs con-

damnées, les propositions suivantes, contenues dans le

ISi/Uabus qui accompagne l'Encyclique : ''Quanta cura"

" Le protestantisme n'esi qu'une forme difl'éicnte

de la même vraie Religion chrétienne, dant laquelle

on peut plaire à Dieu aussi bien que dans l'Eglise

catholique." (Prop. XVIII)
" L'Eglise n'est pas une société vraie et parfaite,

pleinement libre, et ne jouit pas de ses droits propres

et constants, à elle conlérés par son divin Fondateur,

mais c'est au pouvoir civil à définir quels sont les

droits de l'Eglise, et les limites dans lesquelù^s elle

peut exercer les mfmes droits." (Prop. XIX.)
'• La puissance ecclésiastique ne doit pas exercer

son autorité sans la permission et l'assentiment du

gouvernement civil." (Prop. XX.)
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" L'immunité de l'Egli<ie et des personnas ecclé-

siastiques tire son origine du droit civil. "(Prop.XXX.)

" LVtat, en tant qu'il est l'oriffine et la source de

tous les droits, jouit d'un pouvoir qui n'est circons-

crit dîiiis amunes limites." (Prop. XXYIX.)
" Un pouvoir indirect négatif sur les choses

vi'liiii-'U.st^s iippiutient au pouvoir civil, même exercé

p,ir un <h(>f inlidèle, et par là même il a n^n seuie-

iiir'iit le droit (|ii'on appelle iCexequatur, mais même
11! droit (/ii/t/tet camme d'nbtis." (Trop. XLI.)

'• L'autorité civile, p«'ut s'immiscer dans les

choses qui concernent la religion, les mœurs et le"

U'oiueiiuMnent spirituel. Il peut donc juger des ins-

truclions que les pasteurs de l'Eglise croient de leur

devoir de publier pour la direction des âmes; il peut

inènie se prononcer sur l'administration des divins

sacrements et sur les diispo-sitions nécessaires pour

les recevoir." (Prop, XLIV)
" Des catholiques peuvent approuver un système

d'instruction séparée de la Foi catholique et du pou-

voir de l'Eglise, et qui ne s'occupe que de la science

des choses naturelles, et qui ait pour objet unique,

ou au moins principal, la vie sociale d'ici bas."

(l'rop. XLVin.)

Voilà, N. C. F., autant de propositions erronées,

que les Pores vous .signalent comme très dangereuses

dans les temps où nous vivons ; autant de fuux prin-

cipes contre lescjucls ils vous mettent en garde. " tsi

VOU.S suivez Notre-Seigneur vous enseignant dans son

Ei^lise, vous disent-ils, vous ne marcherez point dans
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les ténèbres, quelle que soit l'obscurité âe la nuit ; ni

A'ous restez attachés du fond de votre cœur à «.'LMie

Pierre que J. C a établie comme la coloniie et le

iondement de la vérité, vous ne serez point éljrajiléM,

ni emportés, comme les flots de la iï>er, à tout veut

de doitr'ae (67 Jacques I, 7), quelle que soit la i'ureur

de la tempête ; mais, au contraire, éloijfnés de touli

danger de faire naufrage dans la foi ( I Tim. I, 19) ^i

environnés de la lumière de la vérité, «boudant daiw

la paix et les bonnes œuvres, vous atteindrez le port

de la félicité éternelle."

II. Le 8e décret conceime "/es élvdes philosopM-

ques." Le Con(;ile rappelle d'abord les paroles sui-

vantes de N. S. P. le Pape Léon XIII dans son Ency-

clique du 21 avril 1878 :
" l'ius fortement les ennemi»

de la Religion s'efibrcent d'inculquer aux homines

inexpérimentés, surtout aux jeunes gens, ce qui

obscurcit les esprits et corrompt les mœurs
;
plus

activement aussi devons-nous traraiiler, non seule-

ment à suivre une méthode d'instruction convenable

et solide, mai» surtout un enseignemien.t absolument

conforme à la foi catholique des lettres et dessciences^

mais principalement de la philosophie, de laquelle

dépend en grande partie le sain enseignement des

autres sciences " tî'apiiuyant donc sur les avertisse-

lUf'iits ré|)étés des îSouv«'rains Pontifes, le Concile

n-comiMniide de diriger l'étude de la philosophie

• n; Il "t Mi'll.' . t morale selon l'esprit des Docteurs

caïuuiiqu. . .
•; i! y (;oll^a^.•r<•r deux années à la lin du

cours clHssi<jue, surtout pour ceux qui se destinent

à l'état ecclé^in^>tique. Il vewt aussi que dans les
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III r);m.s le 9e dt''cr('t :
" Du for ea-léaiasiiqve ri,

des <ij/îiififif.és,'" i\o\ve Coiu-ilo rappelle, que rMyii.s^»,

«laiit une société vraie «-t parfaite, pK'iueineiit ])\>ivi

sous le gouvern<Mn<'i»t du JSouveraia Pontile «M d^^s

Evèiiues, a la puissance de porter des loi8,dVnfendre

et d'^ décider les Ciiuses, et d'obliger par des peiiu\s

à l'ohs.Mvatiou de ses lois. 11 existe conséqueniment

n:i f tr judiciaire ei'c.ésiastique. Cette vérité s'appuie

M»r l'Evangile {Si Matlh. XVIII, 15, 17), sur les

Ci> istitutioas d«' Pie VI [Auctnreni fidei) et de Pie IX

{Ad AptistDlicte), *-t sur le Concile du Vatican, dans sa

Constitution Piistor œteruua.

De droit divin et par l'institution de Jésus-

Chriet, les Evêqnes ont un pouvoir judiciaire propre,

qu'ils peuvent exercer, pur eux-mêmes, par leurs

Vicaires Généraux, ou par toute autre personne révo-

cable à volonté, dans tontes les choses qui regardent

la ibi, les sacrements, les fonctions sacrées et les

droits attachés au saint ministère.

Le décret entre ensuite dans le détail de la pro-

cédure à suivre devant rC)IU<;ial, qui est le président

du tribunal institué par ri']vé(]U'> \wnv instruire les

causes ecclésiastiques ou mixli's. et dans les cas d'ap-

pel au Métropolitain ou au Pape A celte occmsioii. le

Concile fait remarquer (|u'il n'est jamais permis d'ap-

peler de la seuttMice épi.scopale à un tribunal laïque,

pas même sous le prétexte que l'iîvéque, en Jugeant
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aurait abusé de son pouvoir, ce qu'on désignti sous

le nom d'appel comme d'abua. Ceux qui appellent ainsi

au tribunal laïque, tombent par le fait même dans

l'excommunication majeure réservée spécialement au

Souverain Pontife (Constitution Âposlolicœ Sedis de

Pie IX.)

l'V^. L'objet du lOième décret est " le mariage et

les causes matrimoniales." Les Pères vous disent d'a-

bord que les règles de l'Eglise sur les empêchements

matrimoniaux de parenté ou d'affinité sont appuyées

sur de sages et graves motifs, et qu'il est très regret-

table de voir la coutume qui prévaut actuellement

de demander des dispenses de ces sortes d'empêche-

ments, même sous le prétexte le plus faible, et ils

exhortent les curés à empêcher autant que possible

oes unions entre proches parents.

Ils passent ensuite à l'importance de bien cons-

tater l'état de liberté de eaux qui veulent se marier

surtout si ce sont des étrangers ou des veufs, et de

s'enquérir soigneusement s'il n'y a pas quelque

empêchement de parenté naturelle ou spirituelle,

d'affinité, d'honnêteté publique ou autre, en ques-

tionnant particulièrement de vieilles personnes de la

paroisse, et même en compulaant les registres.

Quant à la connaissance des causes qui peuvent

rendre un mariage nul ou invalide, le St Concile de

Trente, aussi bien que le Pape Benoit XIV dans sa

Constitution Dei miseratione, l'a réservée exclusive-

ment à l'examen et à la juridiction des Evoques.

C'est donc à eux qu'il appartient de prononcer des

sentences sur le lien du mariage.
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V. Le ISième décret concerne " fes parrains dans

fa Conjumnlion." Pour l'observance uniforme de la

rubrique du Pontifical Komain, notre Concile donne

!i's règles suivantes ^— lo. Les confirmands devraient

avoir chacun leur parrain ou leur marraine ; mais si

i,i chose semble trop difficile on pjourra se contenter

d'un ou de deux parrains pour les confirmands du

jst'XH masculin, et d^antant de m^irraines pour les

personnes de Tautre sexe.—2o. On ne peut admettre

comme parrains ou marraine à la Confirmation quel*

qu'un qui n'a psws été confirmé, ni le père ou la mère,

le mari ou Tépouse de la personne à confirmer, ni Ls
excommuniés, les hérétiques ou les pécheurs publics.

— 80. Le parrain tient le confirmand par le bras

droit, ou il place (a main droite sur l'épaule droite du
confirmand.—4o. Les parrains et marraines contrac-

tent une parenté spirituelle avec le confirmé et avec

son père ou sa mère, de manière que c'est un empê-

chement dirimaut au mariage comme pour le baptême.

VL Dans le 15ème décret il est question " des

retraites paroissiales^ Les Pères rappelhmt combien

ces pieux exercicos sont salutaires, comme ils sont

l'instrument dont Dieu se sert pour répandre un
véritable torrent de grâces destinées à convertir les

pécheurs, à ranimer les tièdes et à assurer la perse-

vérance des justes. Ils en prennent occasion de

donner aux curés de sages recommandations pour le

meilleur succès de ces retraites, qui ne doivent être

ïii trop fréquentes ni trop rares.

YII Un sujet d'une importance majeure :
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" l'éducation des enfants dans tafami//e" fait la matière

du décret suivant, qui est le 16e. '• De l'éducation

chrétienne des enfants, nous dit le Concile, découlent

des biens innombrables sur la société civile et reli-

gieuse ; et il n'y a pas de moyen plus efficace de pro-

curer leur bonheur tant en ce monde qu'en l'autre.

Que les parents se tiennent éloignés soit d'une trop

grande sévérité, soit d'une indulgence excessive, et

qu'ils remplissent leurs devoirs avec un soin infati-

gable.

Les Pères appellent ensuite leur attention sé-

rieuse aux points suivants :— lo. Montrer à leurs

enfants par la parole et surtout par l'exemple, à con-

naître, à aimer, à servir Dieu leur Créateur et leur

Sauveur, leur bienfaiteur, leur juge et leur lin der

nière, à craindre toujours et partout sa sainte présence,

à le prier, et à continuellement soupirer vers lui.

2o. Avoir soin de leur envoyer assidûment au

catéchisme et à une bonne école catholique ; faire

pour cela les sacrifices nécessaires.

3o. Les suivre toujour& d'un œil vigilant, ce

qu'ils négligent malheureusement trop souvent,

4o. Les reprendre et les corriger de leurs défauts

et de leurs vices, et les porter, par de bons avis et

surtout par de bons exemples, à la pratique des

vertus chrétiennes et civiles.

5o. Enfin, tenir beaucoup au droit des parents

comme à leur obligation de se faire obéir par leurs

enfants en tout ce qui n'est pas cou traire à la loi de

Dieu et de l'Eglise.



VIII. Le décret 17e est consai-ré à " l'éducalinn

particulière des jeunes genay Le Concile cherche à les

mettre en garde contre l'amour du monde et de ses

plaisirs trompeurs, que favoriseni beaucoup de parents

par un attachement malentendu et unw indulgence

coupable envers leurs entants. Il veut donc :— lo.

que dans l'instruction qu'elles reçoivent, les jeunes

iilles apprennent eu premier lieu le catéchisme et

l'histoire sainte ; —2o. que, dans les couvents et les

écoles, on les accoutume à la modestie et à la sim-

plicité chrétienne, les éloignant soigneusement de la

vanité, du luxe et de tout ce qui se sentira de l'osten-

tation, même de loin, selon cette parole de l'Apôire :

'•Que les femmes portent de.s habits décents, .-se parant

avec pudeur et modestie, et non avec des ch"veux

Irisés, ou de l'or, ou des perles, ou des vêtements

f<om|ttneux ; mais «-omme il convient à des femmes

qui font profe-ssion de piété, par des bonnes (suvres."

[I lim. II, Oj. Ces bonnes œuvres doivent être leur

principal ornement, tandis que les vanités profanes,

si opposées à la condition de filles chrétiennes, les

habituent au luxe, et ruinent les parents;—3o. que

dans l'étude de la musique, on ne leur donne pas le

goût de ces chants légers et romantiques, qui rappel-

lent trop le théâtre et l'opéra.

VIII. Il existe dans plusieurs paroisses une
cla.sse d'individus bien dignes d'intérêt et de compas-

sion : C.Q sont les sourdu muets. Drns leur 18e décret,

les Pères exhortent les parents de ces enfajits à les

envoyer, même au prix de sacrifices pécuniaires, à des

institutions catholiques établies en leur faveur, afin
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qu'ils y vt'ooivtMit un enstManeim-iit sprcliil et (lovicn-

ix^iit iMiisi ciipablt's d'approrhi'r dii>Mi<Muent des sncre-

iiHMits. L(\s l*]vrv|ii(^s appt'lltMit eu liK^ine temps les

V)éiiédi('tions ics plus aboudaiitt-s (iu Ciel sur ces

iiistilutions destinées A r»'^dHcatiou dfs sourds-muets.

IX. Eu traitant " flex ddug^ns qncroiirt ht foi,"'

.les Pères, dans le décret suivant, le 19e. Hug-açent les

laïques catholiques à ne pas discuter témérairement

de choses reliîrieuses avec nos frères séparés, et A se

délier, dans leurs rapports avec ct'UXM-i. de lout ce

qui pourrait nuire A leurs intérêts spirituels. Les

serviteurs et servantes, enji'affés dans les lamille'.s

protestantes, ne doivent pas assister aux exercices

relig'ieux de leurs maîtres, et ils doivent pouvoir laire

librement leur religion et accomplir tout ce (jue pres-

crit la Sainte Eglise, faute de quoi ils sont tt-mis

d'abandonner une situation qu'ils ne peuvent garder

sans mettre en péril ou sans blesser leur conscience.

Il est absolument défendu aux catholiques das-

•sister au baptême, au mariage, A la cène, et aux autres

rites et sermons des protestants, de façon A parairre

s'unir A eux, et conséquemment à communiquer avec

les lié!éti(|ues dans leg (thoses saintes. Lorsque les

catholiques assistent aux funérailles des protestants,

qu'ils n'entrent pas dans leurs églises, et qu'ils ne

soient pas présents à leurs rites religieux, soit dans

la maison, soit au cimetière.

Il ne leur est pas non plus permis de lire ou de

garder en leur possession les livres des hérétiques

qui traitent de religion.
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u science.

Qne les lidèles sachent en outre qu'ils «^ncoiinMit

par le l'i'it même l'excomuiunicalion rescrvce 8p»'-cia-

lemen- fi,u Pontife Romain, en lisant sciemment sans

l'autorité du Siège Apostolique les livres des apostats

et des hérétiques soutenant l'hérésie, ou en gardant,

imprimant ou défendant eu quelque manière que ce

soit ces mêmes livres.

—

[Const. de Pie IX, Apostolicaî

Sedis.]

X. Que personne, dit le 20ème décret, n'ose livrer

à l'impression aucuns livres, brochures, feuilles ou

imagas concernant la foi ou la piété, sans les avoir

soumis à l'examen de l'Evèque et en avoir obtenu

par écrit la permission de les publier, qui doit étie

reproduite au commencement ou à la fui du livre ou

de la feuille."

XI. Dans leur 21ème décret, les Pères insistent

" sur les préce.'/tes du Jeûne et de l'abstinence,^^ k certains

jours. Ils rappellent que ces commendements sont

d'origine apostolique et ont été renouvelés dans

plusieurs Constitutions des Souverains Ponfi's. Ils

déplorent chez un grand uoinbie de chrétiens de

notre siècle le lefroidi.-ssement de la charité qui les

pousse à faire un dieu d-' leur ventre, et à chercher

toute sorte de prétextes pour se soustraire à ces pré-

ceptes de l'Eglise, qU'»iqu Notre Seigii.-ur ait positi-

vement dit :
' ^'< vous ne faites /léni/enee, vous périrez

tous." qu'il ait jouit re.xouipie à la ])arc)le, en jeûnant

quarante jours Jaris le désert, et que l'apôtre St Paul

dise de son eùLé :
" Cf^if.i qui apjuirtiennent d Jésus-

Christ, ont crucifié leur chair avec ses vices et ses

concupiscences" [Gai. V, 24]. Ces chrétiens lâches,
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oubliant ces autres paroles de l'Kvanffile: '^ Le roy-

aume de Dieu sni/Jfre violence, et ce sont (es violents (jvi

/eraoissenl" [iUu/h. XI, 12] et celles do St Paul:
*' Je châtie mon corps et le réduis en servitude, de crainle

qu'a/nès avoir prêché aux autres, je ne sois moi même
réprouvé'" (I Cor. IX, 27), ils cherchent les motifs

même les plus vains et les plus futiles pour sVxeinp-

ter déjeuner et de faire abstinence ; ils oublient que

leurs enfants sont astreints à cette loi de rabstinence

dès qu'ils ont l'âge de raison ; ils prétendent être

trop faibles pour jeûner, même vivant dans l'aisance,

sans consulter leur confesseur, ou un médecin cntho-

iujue pieux et in^truit.

Ceux mêmes (jui peuvent avoir des raisons

légitimes, à raison (le leur tempérament délicat, ou

de leurs travaux pénibles, ou eutrement, de ne pas

jeûner, doivent se souvenir qu'ils sont toujours obli-

gés de l'aire pénitence, et de suppléer au d» laul du

jeûne et de l'abstinence par des mortilications spiri-

tuelles, des prières plus ferventes, des aumônes plus

abondantes, et une observance plus stricte de la

tempérance. Avec tois les adoucissements que

TKglise, comme une mère tendre, a accordés de notre

temps, spécialement dans notre province, à la fai-

blesse de ses eni'.ints. il est vraiment étonnant qu'il

s'en trouve tant encore qui ne se soumettent pas à

ses lois ainsi modifiées, et infiniment lamentable

qu'ils s'éloignent sans cesse du chemin de la péni-

tence que leur montre la croix du Sauveur, et refusent

de se rendra conformes à Jésus-Christ crucifié.

XII. En traitant, dans le 22e décret, " despéchés
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contre lu charilé et Injustice dans /ex procès,'^ les Pèiv»

de notre Ce Concile exhortent les curés à sVtforcwr

de régler à l'iimiable les procès, dont l'eflet est si sou

vtMit de di'-triiite la charité entre les 'paroissiens, et

d'empêoh.M- autant qu'ils le pourront les graves in-

justices qui proviennent de C'S procès. Ne soyez donc

pas surpris, Nos Chers Frères, si vus l*a»teurs cher-

chent à vous faire terminer vos difficntltés par quelque

arrangein 'n^ et vous détournent de Cv*s procès si

fréciuemment ruineux pour vos l'orlunes et nuisibles

aux intérêt» de vos âmes.

XIII. Les Evêques attirent aussi votre attention

par le décret suivant, aux " inj'uslice.i qui se commet-

tent dans la cession des biens'' On ne peut bénéficier

en conscience de la loi civile là-dessus, qu'en autant

que l'on fait la cession de ses biens à ses créanciers

selon toutes les règles de la justice et de l'honnêteté.et

en suivant exactement toutes prescriptions h' gales,

XIV. Le dernier décret que Nous croyons devoir

porter à votre connaissance, N. C. F., est le •24h : '-Sur

les dangers que court la morale." Les Pères, à la vue

des pièges nombreux que le démon t 'ud de nos jours

aux fidèles de l'un et l'autre sexe, et surtout à la

jeunesse, ont cru de leur devoir d'établir certaines ré-

glas pour conserver les mœurs lorsqu'elles sont pures,

ou pour les corriger lorsqu'elles sont corrompues,

lo. Ils veulent que les prédicateurs s'élèvent

fortement contre ces danses lascives que l'on appelle

valses, polka, ou en général danses vives. Ces sortes de

danses sont certainement tsès dangereuses, immo-
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di'stos par elles mêmes, et les fiilèles qui ont à cœnr

leur .«salut, doivent s'en abstenir avec un grand soin.

Malheureusement, on a introduit ces postures indé-

centes dans plusieurs sortie de danses qui n'avaient

pas couluui»! de présen'er autant d'inconvénients et

de périls, et [lar conséquent on le» a rendues tout-à-

iait condamnables.

2o. Une outre source, encore plus grande de

danger spirituel, se trouve dans les entretiens /e7«;«-

léle que se permettent, soit lu jour, soit la nuit, un

jeune homme et une jeune lille en cachette de leur»

parents, et les promenades qu'ils ibnt sans être ac-

compagnés des parents. Ce sont là des occasions

prochaines de libertinage, une perte diabolique qui

détruit la chasteté, la modestie et la crainte du péché.

Sont également coupables les parents qui n'empê-

chent point c<;s fréquentations et ces promenades

autant qu'ils le peuvent, a légard de leurs garçons

et de leurs liiles qui oont encore sous leur charge.

3o. En troisième lieu, les Pères signalent riulem-

pérance comme un vice qui fait beaucoup de ravages

parmi notre peuple, et ils conjurent les pasteurs et

les prédicateurs de tonner contre l'ivrognerie et tout

abus des liqueurs fortes, en rappelant à tous c^ue le

royaume de Diwu ne consiste point dans les excès de

table et les ivrogneries, mais qu'il n'est promis qu'à

ceux qui auront A'écu ici-bas dans la sobriété, la

justice et la piété. Que tous les chrétiens s'éloignent

donc de l'usage excessif des boissons enivrantes,

Plaise à Dieu que les occasions fournies par tant de
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mai^nsiiis i>t d'aiihiirgt's, même siUis lictMico, Ujmis nu

trop graiiil uoiuhiv de nos paroisses, viennent à

diminuer !

4o. La di-rnière recommandation du Concile sur

je sujet di^s danpfers pour les mœurs, regarde certains

moyens que l'on prend quelquelbis pour favoriser

des bonnes œuvres, comme des concerts, des pique

niques, des bazars, d%;s représentations dramatiques :

on ne doit jamais les employer qu'après avoir obtenu

la permission de l'Evèque, et eu se couformanr à ses

salutaires conseils.

Vous voyez, N. C. F., avec quelle sollicitude vos

premiers Pasteurs s'occupent de tout ce qui intéresse

votre salut et celui de vos enl'iints ; répondez donc

avec empressement et docilité à tant de soin. Ne
vous eoiàtentez pas de prêter l'oreille à leurs avis,

mais faites vous une obligation de les mettre en pra-

tique ; i''s ont droit de vous commander, ils sont les

conducteurs du peuple chrétien ; votre devoir est

d'écouter leur voix. et de la suivre. Jésus-Christ disait

aux juifs incrédules et endurcis: '' Je vovs parle et

VOUA ne croyez poitU parce que vous ri'êtes pas de

mes brebis. Mes brebis entendent via voix, et je les

connais, et elles me suivent." [Jeau X, 25, 27].

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, et

de l'avis de nos vénérables Frères les Chanoines de

iiotre Cathédrale, Nous réglons et ordonnons ce qui

suit :

lo. Nous promulguons par le piraent Mande-

ment les Décrets du Sixième Concile provincial de
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Qiu'bec tenu en 1878, et ce en conformité au 26e de

«•es Décrets, et vu la difficulté pour Nous de cMéhrer

actuellement le Synode diocésain.

2o. Nous voulans que ces Décrets soient obliga-

toires dans tout notre diocèse à compter de la date

de ce Mandement.

Sera le présent Mandement lu au prône par

parties les trois premiers dimnii<ht»s après sa récep-

tion, dans tout. 's les égli.ves et chapellns où se lait

l'office public, et en chapitre dans les Communautés
religieuses.

Donné à St G'îrmain de Rimou^ki, en noire

demeure épiscopale, sous notre siMiig et sceau. t le

contre-seing de notre Secrétaire, :'e dix-neuvième jour

de mars, mil huit cent quatre vingt deux.

t JEAN, Ev. DK Sx G. DE RlMOUBKI

Par Monseigneur,

C. A. CIarbonneau, Chan.

Secrétaire.



Reiiiereieinents.
000-

\l\\ publiant la liste ci-joiiite des contributions

(Ml laveur du rétablissement du St'^minaire de St Ger-

main de Riinouski, réduit en cendres le 5 avril der-

iiit'v, c'est pour moi un devoir bien doux d'exprimer,

tant en mon propre nom qu'en celui des Directeurs

de cette maison, notre plus vive et plus sincère recon-

naissance envers tous nos charitable bienfaiteurs.

Que le Seigneur daigne sui)pléer à notre insuffisance,

et les récom[)enser au centuple de leurs abondantes

oti'randes.

Nous croyons cependant tlevoir remercier plus

particulièrement :

lo Mgr. l'Archevêque de Québec, et NN. SS. les

évèques des Trois-Iiivièreis, de St Hyacinthe et de

f^h.'rbrooke, qui ont bien voulu, à l'octiasion du Jubi-

lé, rerommander chaudement notre œuvre à leurs dio-

césains, et les Messieurs de leurs administrations qui

les ont si bien secondés
;

2o M. le Grand Vicaire Cyrill»' Légaré. qui s'est

donné tant de peine pour remonter nos bibiiothè-

(jU' s. et dont le zèle a été couronné de tant de succès,

\\'\\\>\ ((Ue tous ceux (pli ont répondu ù son appr"!

d'une manière si empressée;

3o. lifs curés, les l\)bri(|ues et les fidèles des

diverses p!^|•oi^ses et miN.sious de notre diocèse, qui

se KDiif impose tant de sacrilices pour nous venir

en aide, complont pou;- rien ceux qu'ils avaient déjà

lait.-; pour la coii.'^truction de l'édiliie inciMuIi •

;

4o. Le clergé et lo peuple dt's dio' èses menHon-

nés plus haut, ainsi que nos bons amis d'-s uulre«



diocèses, dans toutes les classes de la société, pour

leurs dons généreux, et pour les témoignages tou-

chants et multipliés de leur sympathie
;

5o. Le Comité Catholique du Conseil de l'Ins-

truction Publique, pour le subside du'il a eu la li-

béralité de nous ',-c • :

60 Messin' r ' dacteurs et propriétaires de

journaux, pour les articles si bienveillants qu'ils nous

ont consacré, et leurs chaleureuses invitations à leurs

abonnés de nons assister
;

To. Les membres du Comité central de secours

de Rimouski pour la bonne volonté et l'activité qu'ils

ont déployés pour la réussite de ces coiïtributions.

Au milieu d'une calamité telle que celle qui est

venue si inopinément fondre sur nous le 5 avril der-

nier, c'est une grande consolation et un puissant en-

couragement de rencontrer tant de cœurs compatis-

sants et bienfaisants. Merci niicore une fois à tous,

gratitude ineftaçable !

Rimouski, 1 mars i* '

t JEAN, Ev. DE S. DE Rimouski

Remarques.— ^o. Les oublis et les erreurs qui se-

ront signalés seront corrigés aussitôt no possible

2o. Les souscriptions payées et les nouveaux dons

seront publiés plus tard dans une liste supplémen-

taire.



CONTIIÎL'TIUXS POUR I.E «ÉTABLISSEMENT DU
SÉ.VJINAIUIO DE St germain DE BIMOUSKI

J>ioi*«Ne <le Ht t]>«>riiiuin <l« Himouski

Myr l'Evoque de liimouski

M. le (jraiid Veaiie Langevin
iM. le Chanoiiio Curboniieîiu. secrétaire.

Ri;v. E'. A. Philips, a.sMt. socrétair«

St Germain de Riiiiouski.

A Aiidet. curé d'oftiee ..

le .liige'Aiieyii

R(>v

S. Il ^ _ ^,

V. Fi. (iaiivieau, Ecr.. Maire do la ville..

A. Tensier. l'jcr.avocatH.mairo de la paroisse

Dr R. ImsH, m. P
1.. N. Asseliii. Ecr. M. 1'. S
SuMirs de lu (.îcngrégatioii

li. E. Dioiine. Krr., avocat

M. S;uiiuol Côté, msrchaiid

MM.^licpage & Earrivée, marchands
îSa'Ui's de la ('liarité

.M. .1. A. Talbol
[);• A. E. Helleau

Madame Samuel Cote

I-. A.',Billy, Eci," Magistiat de District...

,1. N l'ouliot, Ecr, avocat

M J<\ Voyer
Charles (iagiion, Ecr, N. P
M. Alphonse Matte

M. Didier Ouellet

M. John (juinn

M. CiF.'Parent
M. .1. H. .Iol)iii

AIM. Hutchart Hros&Oo
M. h. Blagdon

Mailame Sini-lair

M. A. G. J)ion, imprimeur

M. Pierre Bélanger

M. Pierie Duret

M. Pierre Therriault ,

Délie liéda Uauville

M. ('yi>.
Ht Laurent

M, Fiançois Boulet

M. .lo8e))h Gagné
Madame St J^aurent ,

Arthur Chamberland, Kcr, avocat.

M. Argée Jjopago

\I. Edouard Banville

200.00

i5.00

10.00

10.00

1$ 245. 10

15.00

50.0(1

25.00

25.00

::5.00

25.00

25.00

25.00

25.00

25.00

20.31

20.00

15.00

12.00

10.00

10.00

7.72

6.00

6.00

5.00

5.00

5.00

5.00

5.00

5.00

5 00

4.00

4.00

4.00

;i.oo

;io(»

3.00

3 00

3.

3.00

2 00

2.00

2.00



M. Magloire Belle-ltile.,.

iJelIe Phil. Lcvesi]UO

M. Augiisto nc>'--liùiies .

M. Joseph (îiigiio

31 François Lovasseiir...

JM. Jwm Banville ,

l>iveis

Jubilé L'aidi.-^se

<ii'«ti(l Séminaire
l'élit Sérninuifso

N. I). des Tl•oi8IM^loles.

M. l(s Clianoin.' W'zina, euré

]''al.>i'i(|iie

Tliontas Pelietiei- K«t
M- Th. Leblond
3f. Alphonse Pelletier

E''ives (lu i.'oiiveni

M. Jo.^ej)h l,é\e.--4iie

l)iveis

Si Jean Hle, Ile Verte.

ÎI. lo ChiiiKtino Wintei', curé

l>iver.s ,

Jubilé ParoihS*;

St B'Miiiventiirc.

.
'1 i!ivirri';e VAf.V

J"\ihiii)UO

Divers

iM Oh. Ai'Konau!;

-M. Sim. Ar-^eiianll

M. iMn ". Boiirua^ea

Divers

Jubilé—

Stc Céeilo du Bic.

— l'aioirtse

A-^sonijjtion, McNidor.
llév. P. Brillant, vicaire

Fabrique
iViverH

Jubilé Parnisw

2.00

2.(Mi

2.(10

2.(»ii

2.(10

2.00:

8 .:^4i

yo.o(»j

1.551

4.301

$ 57:

100.00

800.00
25,00

25.00

3;j.00^

15(I0|

4,001

10!» 25,

I

«ioy;-{.25

L'OO.OO

2(;i.;î;i]

67751

\$

'iOO.OO'

l(»0.00j

10.00

:o.oo

.').()(i

a 4(54.11

279.00

52.00

5.00

100.00

148.25

t 3ai.oo

$ 271.30
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Ss 8imoii.

M. Chai'lns C'ai-on

Divers

Jubilé Pa^oi8^^e

Divers.

Jubile-

nt Ai'sùtie.

-Paroisse

$ 20.00

186.00

14 25

18;1(jo

25.00

St Joseph de Carlcton.

E'5v. F. A. Blouin, V. F., cuié, clian. hon,

]''a il 1 iq 1 1e

Sœurs do la ("harilé

Divers

J>t/iilé Paroisse.

St Jérôme de Malane.
Divers

Jubilé- • Paroisse.

St XoiLei-t d(i Cap-Chat
Rcv. Ph. M'iiciiiill, cmi
J'aijn(|iii'

l/Olll,, Uo\- '.(M'

Sie A
i.'év, .1. J. A

11 IV' (tes

iiiTor. cillé.

Monts

l.'i'iqm

lii>iKlore ii:inioiitai''ue, Kci'

J>iv

Di

ers.

St. Octave de Métis.

Jubilé- aroissf,

e 220.:i5

iUS.OO

50.001
50.00'

20.00

41.tO
24 00

138.08

:^2.::5o

185.40

5U.00

25 00

20.00

7!! 00

170.98

11)8.00

24 00

50 Oit

2<t.(H>

02. (M)

lOo.OOl

.-(MIO

St George do Cacoiina.

lier. J. 0. Cloiitiei-, eiiré, chanoine hon...

HoMJaniin Dionno. Fiur

Sieurs de la Charit«5

•M. Max. Bcriibé

.1. B. Beauiien, Kor.. N. P
M. Fi>. DiKjuoniin

25.00

2Ô.00

15.00

î 5 00
10.00

5 00

150.0

i:»o.oo
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M Nivicisse Lebel $ ;{.00

J)iver8 1 y.OO

Jubilé Paroisse 1 44.00

St Anaclet.

M. le Chanoine Bilodeau, curé.

Fabrique
Divers

Jubilé Pa^ois^e

Sto Flavio,

J. Bte Lamoiitagne, Ecr...

M David lîioux

Divers

Jubilé Paroisse

S te Luce.

M. le Chanoine BlaïK'liot, curé.

Divers
Jubilé Paroisse ,

,

St Patrice do Douglastowii

Rév. Maj, Bolduc, ouié, Miss. A|

Divers..".

Jubilé Paroisse

St rai)ioii.

M. le Ctiimoiiic P. Audet, t-m'c.

Divers
JuOiti'' Païuisse ,

Si Kloi.

Tié\. Jos. Diiitias, curé...

Divers
M. Kl/.. Tremblay..

Jubilé Paroisse

N. D. de la Cîrande Jiivières.

Fabriijue

» 145.00

10.00

23.00

80.25
2ti.80

25.00

6.00

75.00

;i5 00

141.55

141.48

1;J8.15

St Pierre do la Pto aux-Esquimaux
Divers

Dh

lîév.

Rév.

J)ivoij

Jubiléi

Hév.

Diverl

JiibiléX

Divoi-J

JubiléX



£51 L'Irir.

Hév. .T. O. Urapeîiii, cm-é.

Divers

JnbiU Paroisse

St E|)i|jli!iiie.

llév. L. N. Boniier. curé...,

Divers

JabiU Paiois.se

Diverfi.

Jubilé-

N. '^>. (le Paspébiac.

— Paroisse

St Modeste.

Fabrique.

Divers ....

Jubilé •Paroisse

N. 1). (lu I-ttC.

J-)ivers

SS. Anges de Cas(!ai«$diac.

I{(3V. J. F. Au(let, curé

Rév. II. ïreiublay, desbt

Divers

Jubilé Paroisse

St Mathieu.
Rév. Thos. Gravel, curé ....

Divers

Jubilé— Paroisse

Ste Aiigôle.

Rév. C. (rasmé, curé, (par chasuble) .

Divers

Jubilé Paroisse

St Charles de Oaplaii.

Divfirs

Jubilé— Paroisse

$ 14,nu
82.00

16.00

4.00

36.00

20 00

50.00

5.50

10.00

83.00

10.00

50.00

18.00

8.00

14.00

9.00

10.00

20 00

14 75

25.00

6.69

6.84

25.46

12.00

62.00

60.00

55.50

53.00

60.00

4'J.OO

44 75

I

38.53

37.4&
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St Moïse, etc.

Juhi/é Paroisse

St Je:m lEvaniréliste,

Jubilé Paroisse

St George de Port Daniel.

R(W. N. Lévesqne, curé

Jubilé Paroisse

Divers

Ste Brigitte de Maria.

Si Maxime de Mont Louis.

Iiév. A. D. Jobin, curé
Jubilé Paroisse

Divers.

St Paul de la Oroix.

St Godefroi.
Divers....

Jubilé I^uroiese

Div
N. D. de Nastahouan.

ers

Phare de Manioonagan.
M. Régis Leblanc, gardien

St Joseph ilu Cap d'E>poir.

JuUlé Paroisse

S 19.75

9 lO.oO

18,00

lO.OOl

5.50!

IS.OO

15.00

15.50

45.00

lO.OOl

4.00

1.43

Jubilé Paroisse 10.00

St Jean de Dieu.
Rév. Ls. Arpin, curé 8.00
JiiMé Paroi.s8e i 3.20

7.00

3.50

14.00

11.43

11.20

10.50

10.35

1035

10.00

10.00

10.00

10.00
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S"! Hnbt'iT.

Divers
Jubilé Paroisse.

St Joseph de Lcpagc.

Jubilé Paroisse

Si Joseph de l'Anse au-Griffon.

Bév. Jos. Martin
Jubilé l'aroisse

N. D. des Sept Douleurs.

Rév. Job. C. Bérubé, ruré

Divers

Jubilé— Paroisse

N. D. du Sacré-Cœiir.

Jubilé Paroisse

St Pierre de Malbaic.

Divers

.Jubilé Paroisse ..

St Louis du lia ! lia !

Divers
Jubilé Paroisse

St Honoré d'Armand.
Jubilé Paroisse

St Cli^mont.

Divere.

St Jean Bte du Cap a»x-Os.

Jubilé Mission

St Majorique.

Jubilé Mission ,

Stc Blaudino.

Div«rs

7.<»0

« a.M

8.201

5.00

2.58

2.25

3.7 5i

1.21

1

5 70

a-.'îO

2.25

4.60
1

4.15

8.20

7.58

7.21

5.70

5 55

1.75

3. 8

5.1 G

5.53

5.00

5.16

4.50

5.00

4.50

4.50

T.fo
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ste KoM» «lu Dégelé.
]

JubUi Missoii t 3.50

Divers

8t Lainciit. de Matapédinc.

3 00

MiU
St Dainase.

Mis.sioii

Sti' Cécile du Cloridormo.

Itov. I,(Kij{ei- Kioiix, llli^»iolllluj|e.

2.10

2.00

Chuiiiiit de for liitercolonial.

SoiiMCiipiioiLs par M. B. Jackson.conduct.

Total

127 00

3.50

4.00

2.10

'£M

$«976.691 127 00

ArehidloecM« de tlucbec.

Arc'hévêciié do(jiiél)ei'.

Mf,'!' l'Archevêque
M. le Grand Vicaire <\ K, Lt^garé.

l{pv. J. B. Z. Holduc, proc

S. II. l'HoM. Thod. Kobit«ille, Lieii.-Gouv

1/hoii. >Sir II L. Laiigevin

i/liou. A. 1*. Caroii

Wniinairo do Québec. (/wr/THtw (f intérêts)

M. le Docteur J. E. l,aiidry

Me."*». Sharples, rions & (Jie

Son HoM. le Juge U. J. To.i«ier

400.00

20.00i

60 oo!

Sœurs de la Charité (Québec).. .

Sœurs do l'Ilupital-Général

lieligieu.ieH Ur8uline.s

Klèves de» Danieu Urhulines

Ueligieuscï* de l'Hôtel Dieu
Hôpital du Sacré-(/'œur

liév. J. Muniuis, chafielin

Sœurs du Bon Paateur (Québec»
Couvent de la Congrégation (Bollevue).

J{R PP. Kédamptoriates (Québec)
L'Hon. E. J. Flynn ,

KlèvoH et Afatti e» de 1 Ecole Normal-Laval
H. le Docteur Laurent Catcllier

Anonyme de Québec

100.00

100.00

100 00
200.00

100.00
lOO.OOl

6(1.00

30.(10.

30.001

25.00!

1 5.011
i

25(Kl|

2U.<)lii

4.(t0'

16.00

7.00

20.00

20.00

II.H61

10.00

10.00

j« 480.00
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i5.00

A. C. R.P Lamliy, Ecr, M. •-, I

M. C. Dion
M. Léon Job. Saucier

Basilique N. I), do Qn/'iioc

M. le Grand Vicaire A iiclaicciiré :

N. D. do I.évis .......

St Roch do Qiiobpc
* St Joan Bapli.sto tie Qiiélu'C

Beaiipoit

Ste Anne df la Pocatiniv

M. le Grand Vicaire l'oiré, tiiré. 5(».00

Collôgode Rte mc 10.00

Ecole Agricnlt le Sto Anne. 1G.90

St Michel de
'

asse 1

]?év. N. Laliberle, ciirô 20.00 j

St (îervais

Jîév. N Oiiigrat*, curé 20 00
St Jos. do \jé\\s

Kév. H Fafard,ciir(5 10.00

Ste Anne de Beaupré. . .;.. ,

Rivière du-TjOup (en bas)

St Colomb de Sillery

Religieuses de Jésus Marie (Sillory)825

St Bomuald
Rév. Ant. Gauvreuu, curé 25.00

Ste Croix
Si Thomas do Montmagny

10.00

Bt Ambi-oi.-^o et Village huron.

Jha riesbou rg

Rév. A. Beaudry, curé

Ste Julie do Souioi <ot

St Jean Port-Joli

L'Islet

St Claire de Dorcuestcr

St ('aiixio de Somerset
St Isidore

Un ami 20.00

8t Sauveur de Québec
St Jean Deschaillons

Rév. G. R Casgrain. curé 10.00

St Charles de Belleohnsse

* Le Sétuinaire de RiniouKki aremiii $tj4.00

pur cette Romme, lom du grand incendie du iau-
Wnrg St Jean.

1 00
2.«MI

2.00

546.45!

:iH7.95|

2(J3,40i

128 52!

107.40

92.45

7,;.oo

74.00

71.30

68.75

t;8.oo

66.00

61,65

60.94

60.(»0

57.00

56.59

55.00

55.00

48 70;

48.001

46.00

45.00

41.62

40.50

40.00
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St CuBiinir

I H'iscliain baiili

Si François de la Boauce.

St Alban •

St Henri do Laiizon.

St Raphaël
Ste Mar/LCiierite

N. J). (le lu Garde (Quc-boc)

Portneuf
St Lambert
St Uoch des Aiilnets

St André
St Joseph (Il

St Anselme
St I>:ivid (lo rAiiheriviùre.

St Louis de I.otbiniore

St Jean (Ile d'OHéanH)...,

St Valiei'

Hi-aucc.

llév A. Hanvillo. euré 10.00
j

Kév. F. Oliva, curé (St Fvh. Riv.-du-Sud)

St Alexandje
(Jap St Jtrnaeeap
St Augustin.
Eerthiei (en bas).

llév. J. Bononfaut, cure. 5.00

St Laurent (Ile d'Orléans)

Rév. W.Blais.curé (St Raymond) 20.00

Rév. B. Dionne, vicaire 4.0 i

St Joachim
Rév, Morisset, curé 10.00

Santé.

Ste Foye
St Nicolas,

^t Aubert.
St FrançiMH {^lle d Orléans)....

Rév. F. N. Portier, curé

Ste Hénédine
St Jean Ohry.sostôine

Rt Basile......'

St Flavien

Ste Catherine de Fossambault.

Rivière Quelle

St Denis

Sto Agathe de Lolbiniùre

Grondinc

10.00

88.0(1;

;{7 5ui

.•{.•) Il':

;i3.ool

H3.li0i

iri.oo;

30.47|

30.00

30.00

29.00
2S.0(i

28.00

26 75
26.»i0

26.00

26.00
1

26.00'

26.00

25.00

25.00

25.00

25.00

25.00

24.00

21.00

24.00

23.60,

23.25

23 00

22.00

21.00

20.65

20.601

20,30

:i0 00|
20.00,'

1!».00

lO.OOJ

i8.1.->|

is.ool
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l'iiiig.

iiiV..Si Aritoiiio île

tSt Piioôino

•St Btriiiircl

tSt Kerdiiinnd d Halifax

Kamoiiraska
Sle J'ophi*; d'Halifax

St Pione. liiviùre-dii-Siid

Sto Fainillc (Ile d'Orléans)

St Frodenc do Beauoe
Ange Gardien

Un ami 4.00

St Ephreni de Tring
Asile de hi Caiiaiflière

St Fioire lc^« Bocqiiets

Ste Mario d<; Jk'auce

St l'ion-e (Ile d'Oi-léaim)

St Malaeliie

St Lazare
Ste Louise

St rôme deKénébec
StEIzéar
Ste Hélène
liév. A. Cainpeau, curé (Heaumont)...

St Antoine
N. D. du Mont Carmel
St Honoré de Beauce
St Adrien
Saci-é-Cœur de Jésu.s..

St Sylvestre

Ste Jeanne de Neuville

St Edouard de Lotbiniôre

St Goi'Miaine

St î)tionne de Lauzon
St Eugène
S, Félix du Oap-Hf>uge

Itév. L. rnjvanrhei»

Ste Emélic
St Magloire
St Narcisse de J{eaurivago

St Paul de Montniiny
N. D. du Portage
St Apollinaire'

St Sévérin

2.00 i

:7.75

17.67

17.34

16.U0

16.00

16.00

lâ.OO

15.00

16.00

15.00

14.50

14.00

13.321

13 00!

12.75.

12 63
j

12.50l

12 00
12.00

12.00

11 25
11.20

10.00

10.00

10.00

8.00

8.00

8.00

8.00

(.75

7.50

7.00

7.00

700

6.*5

6.60

6.31

6 00]

5.35

5.00

4.75

410

Lé

1U\
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Rév. Henri de Brio, curé (Stc Justine/.. !8

StTite des Caps.. !

Ile aux Grues ...
j

St L<?oii de Standon i

Ecureuils !

Valcartier

Laval

8t Patrice do Beaurivage

Rév. II. Paf|uet curé (Ste Pétioiiille'. .

Sacré-Cœur de Marie

Stoneham
St Panchal

St Zacharie

St Gilles

St Basile

Ste Anastasie

N. D. de Buckland

4.00

4.1 Ml

4.00

4 (M»

4.00

3.25

3.05

3.00

3.00

3.00

2.50

2.00

1.50

1.34

1 .25

0.50

852(J0.7fi

CONTRIBUTIONS KN LIVRES, PAR LKS SOINS DE M. LE

GRAND-VICAIRE LÉUAEÉ.

Arehcvêi'hé de Québec
Séminairo de Québec
Rhv. J. Lagucux, curé (St .In. Port Joli)

Révs Ad. et Cyr. Légaré
Rév. A. Collet, Secrétaire, Archevêché...
Rév. J. B. Z. Bolduc, Proc.

Rév. C. A. Marois, SounSoct. "

Rév. J. Hofi an, curé (St David)
M. Léger f^rousseau, libraire

Législatu- .. do Québec, par M. L. P. Le-

nuiy, bibliothécaire

43 Vols.

l)me Veuve Myrand
Séminaire de St Sulpico
Rev. p. Légare. Principal Kc. Norm-Lav.
Rév. T. Rouleau, asst. '. " "

FnfantH de Mario (St Roch de Québec)...
Rév Kd. Bonneau, Chap. Sœurs Charité.
Dép. Agriculture et Travaux Publics, pur

M. Ern. Gagnoit, secrétaire

Rév. G. Côté, vicaire N. 1). de Québec...

188 et broch
26
9
o
•rf

15

43
22
l

68 <, et broch
32 de classe

47 (1

16

10

80
42

26 et broch
14
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lîév. Ant. (liiiivi'e.'ii., cufé (St HomniiIil).i

Rov. (u")i'n-e Diolet. ciii-»^ (St Colomb)...!

Kév. K. Mo'iii. niK-ion oufé !

M. le Cliov. (,'. Bailhirjo '

L. G. Raillaïf:^. Hcr. C. H
liév. HciUihcu, chap. II tel Dieu, Québec

78 Vol
61

j

•'

16' '

lo81 "

25
12

9sa

broch e

cartea

Vols. etc.

l>ioiM>.«««> «l<'i>i Treif^-Kivicrcs

M. le Giaiid- Vicaire 0. Oliv. Caron
lîév. L. K. Bois, curé (Mankinoiigé)

Rév. L. Gnillemette, cure (St Stanislas).

Jubilé Elèves du Séminaire de Nicolet

St Zéphi ri n

Ste Biigitlc des Sauta

Autres paroisses dudiocose

5.00

20.00

8.00

9.05

41.50

13.00

850.00

$ 947.25

Itlowse clic Ht Hyacinthe

S. G. Mgr Jos. Larocjuc

Collôge de StCé.saire

Paroisses du dicoèso

Diocèse de Montréal

L'Hon. J. A. MouH(*eau

M. le Chev. A. Laroqne
Séminaire de St Sulnice
Madame Veuve A. M. DeLislo
* Séminaire de Ste Tliërôse

Frères de la (charité (Ecole de réforme) .

Collège de Joliette

• RcmJH $ ao sur opUc nomme après l'inceudie
du Sémintiir» de .Ste Tliérèfse,

100.00

100.00

100.00

50.00

30.00

26.00

20.00
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Un ami '9 20.00

,,.i 10.00

5.

C'olloifo de St Laurent . ..

Kév. A J^ubuc, curé (Sueié-Cœur).

DIOCKSE DE ^SHEUBUO<»KE.

1$ 4H0.00

Lllon. J. 11. Pope a 50.00

Si Mieliel de !Shorl)r(M)l<e

iSt Kdmoiid de Coaticuoke

Si Geori'es de Wind.soi-

St Philippe de WiiidKOi-

Si .l(>.sei)h d'Kly

X. L). de Boiisecours de Stukeiey
Ste Ilcdwidiîe <l(! Cliftoii

Si Janvier de Wt idon

St IIij)polyte de Wottoii

Sacré Cœur de Htaustead

tjto Anne >' Danvjlle

Si Cuniill

Ste Biuiane df Kieliinond.

Si t'amille de Ct)Mk>hii(

Si Herniénégilde de l'.uloid

Ste Anne de Stukeley

Ste Praxède de Broinpton
S8. Anj^es de Jlain

St André de Snttori

St Julien de Woifestuwn
Sto Suzanne de Houndary Linu...

Si Venant do Uorefurd
St l'atrioe de Maijfoj;

Si Pliilénion de Sloke
St ThomaM de (Jonipton

Sic Catiierine de llatley

Si Pierre de La Patrie

St Ktienne de Bolton

St Zenon de Piopolis

St l'Vji'tnnal de Wolt'esiown
N, D. dcM HoJM de Uhesljuni

St Johcph de llain-Sud
St Jtumuin de Winslow
St Olivier do Garthby
Sto Luce do Strutford

45.50

22 00
KJ.OO

13.00

10.00

9.00

8.00

8.00

700
7.001

6.50

6.25

6 00
6.00

5.50

5.00

4.25

1.00

4.00

4.00

4.00

4.00

3.60

3.50

3.50

3.^0

3.25

3.00

3.00

2.75

2.75

2.00

2.00

1.75

1.00
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Si Jo:m.Bai)tiste (lKml»ei-ton. ......!........ 8
"

:t.!ni|

ï>t Gabriel de Starttbrd. (I.K2!

;S ZH'JM

DIOCÈSE D'OTTAWA.

S G. Mgr. l'Evêqne

M. leChov. J.C. Taché
Edouard J. I.argevin, EtT, S. S. E-

M. U. iMichaïul

0. Thibault

J. C. Taché, fils

Hamol
H. Filteiiu

IL Enni»
P. Bendor

M
M
M.O
M. L
M. F
M. E
Un ami
Divers.

i I (MI.UU

10.00

10 00
;').00

3.00
2.0(tl

2.00
1

2.00!

2.00

2.00

2.00

6.0(1

IS 146.00

DIOCKKE DE CHICOUTiMI

S. G. Mgr. i'Evp-iue ;8 H5.00 $ 35.00

AKCHIDIOCESE DE St UONIFACE

S. G. Mgr. rArchcvèqi.e I« 20.00]« 20.00

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

lUv. Aug. I^adriéro, curé (Osséoii) ..\$ SO.Ol»

M- R. B. Angeis (8t Paul)

liév. A. Vigoant, curé (Kocky Ridgc)...

Hév. J. B Jrrimeau, curé (Worcentcr)..

Rév. F. X. Blanchet

M. Paul Cloutior (O.sséo)

Dllo Emma Lavoie (Owséo)

DANEMARK

Ma<l. la CointeH8u Borling, par
]'. !•;. Jîcaudet (.Lévis)

lUv. lOO.UO

# 100.00
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AUTRES DONS AUX BIBLIOTHÈQUES DU SÉMlNAIftK

DE KIMOUSKI.

\m 3îj.<io

DdiS 20.00

mm
,001

.'jr,|

,50

,f)Ol

SU' Anne >

3

VoU. Carte»

iWpîirfement de l'Instruction Publique, par

i'Hon. Géd. Oiiimet, Surintendant

Collège de Ste Anne
M. le'dd-Vre C. Trudelle. Sup,

Kév. II. Dubé, Dir. de» eccl.

M. J. B. Rolland, libraire (Monti-éal)

Sœurs de la Charité (Hiniouski)

]{év, Ulf. St Laurent, curé (N. I). du I,ac)

M. le Grand-Vicaire Langcvin
Rév. F.E. Couturc,préf'.desctud.(Iîiniouki)

M. le G -V. J. Anclair. curé (N.D. Quélxjc)

M. le clian.Carboiineau,secr.(Kv.llimou8ki)

Feu Itév J. O. Perron, ancien curé
l{i<v. F. X. Delâgo, ancien curé (l'ilet)

Bév. Phil. Sylvain, vicaire (RimouHki
iîdv. H. Lavoie, vicaire (Bic)

Rév. André Audet, curé d'offl[ce(Riinou8ki)

Mgr J. Langevin
Uev. P. J. Dumas, cui-é (St Eloi)

P, Duinns. Ecr., avocat
M. Paul Fi"échette

Rév. P. A. l'hillipN, HOU.s-Mec.(Ev.Rimou8ki)
Rév. J. Tanguay (Ottawa(
Rév. Martel
Rév. L. Lavoie
Rév. A. B. Côté, miHsinnnaire (Betsiamits)
Rév. J. Rioux, curé (St Joseph de Lepnge)
M. Ant. Duinont
M.Jules Deromo ! 12
M. Phil. Savaixl « 6

194 23
300
50
13

125 et brochur
8

15
14

14
12
12

10
10

8
5

4
3
3

3
2

1

1

1

1

1

1

27

M. Ant. Langi8....

M. Orner Poudrier
M. Ed. Flynn

Total.

j'cgistre

2

1

1

849 vis. 23 cart.

.00
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RESITME DKS DONS K.V ARCJHNT.

I)ioio>i' ilo St («ormairi (lo llimoiiski! $'197*! til».

Ai'chidiocjse (K' Québec
^

52(i0.7()|

Diocù-^o (li!s Trois- Rivières 1

1)47.2')

Diocèse <le "t Ilyueiiilhe '' 47G.5()I

Diocèso (le Mnntiéal

Diocèse (le .Sherbrooke

Diocèse (1 Ot tawa
Diocèse do (^hicoiitimi

Archiiliocèse de St lioiiiCaee.

Ktats-Unis «l'Amérique

Danemark

4(>().0(i

;:S!t.o:;j

I4I).0(I

2(1.00

U(».25l

100.111)1

U851.48

.'«IITKN

Page A—Au lion do M. 8iin, Aiseiiîiiilt, de .St IJoiinveiiture. il

faut lire : J/ Ollner Ar^ciuiuLt.

DaiLs la somme de $18!). 1 1 poiii- cette paroi.ssc, sont compris

les dons .suivants aiidcissus d'une piastre.

Capt. Félix .Ar.senaidt; $20.00
M. Jo>?eph Babiii 4.00

M. Nop. Boiiier 4.00

MM. [jévi Poirier et fils 3.00

M Pasteur Poirier 2.0(1

JI. Maurice Ktivanajfh 2.00

M. Joan Piei're Ar.senault 2.((0

y\. Miixime Mouidaires 2.00

31. Siméon Caiilonotte 1.75

Dolle \iarie Hébert, instit ].5i»

M. Jean ijoiiis Aisenault 1,(0

M. Sylvestre Caillouette 1.2')

M. Aiiibrni.'^u <; uilliior 1.1.')

M. George Ar.senault 1.10

Paqe 5 — Dans laaornmode $7il pourSt Norbert du Cap-Cliiil,

80 trouvent compris les dons suivants :

M. Louis Aloreault $ 4.00

M. f-onis Pcllclier 400

Dello .M. Anne Lachaine, instit 4.00

M. Olivier Bélanger 1.00

J)ellc Charlotte Roy 2.00

M. JcunCôto 2.00

Pitiic 15— Dans le don de 43 vols, l'ait jtar rArchcvèclié <.h

(Juébec, sont compris 7 ou 8 volumes ott'erts ])oi'(<oiiiiel-

lement par Mgr. l'Arche vC^ue,



NoUVKTiLE S/5RIE,

No. 53.

/ Or (lr>iiTi:nio<! au (^lorire

! 1485 1.48

uvcntuiv, îl

>iit compris

. ...6 20.00

4.U0

4.00

3.00

2.00

2.011

2.00

2.00

1.7.')

l.ôtt

I.IO

12'»

l.lf)

(luCaii-Chiii,

S 4.00

4 00

4.00

1.00

2.00

..... 2.00

irhcvèché il»

JKAN LANGEVIN,

par la gface de Dieu et du Si Siège A/toslolique. Et'éqiie

de Si Germain de Einwuski,

Au Clergé séculier el réguliei' du diocène,

SaMJT KT lîÉXKDICTlOiN EX NoTRE-SEIGNEUK.

Thv notre Maudt^meut de* ce jour. Nous promu!-

trvions, Nos Chers Collaborateur», les Décrets du 8ix-

ieine Coucile provinciale de Québec; mais parmi ces

Décrets il en est plusieurs qui concernent spéciale-

ment le Clergé, et Nous désirons vous en entretenir

en particulier.

I. Décret 4e. "Dg In rénidenrey—Vous verrez que
les Pfires vous rélerent là dessus, non seulement au
Concile de Trente, mais encore à notre 2nd Concile

provincial. Pesez bien tous les mots : 'Terpeluo igi-

tnr at /tersoHaliter resideat iu parœchia sua. nisi aut

(luistiana charitns, aut urgyil nécessitas, aut débita

ol)edientia, aut alia qutcvis legilima causa illum

ahesse/o'j'flw/ ; lunc vero alteule provideal ut ex abseii-

iii\, (jiiantuinvis breui, nuilum delrimenlum jiatiantur

parochiani
;
quod si, intra tempus ubscntite, compre-



hendatur dies dctninica, jinus pi'tatnr et ohlinenlin

Episcopi vel ejus Vicarii Geiieralis licencia, aut, si non

permittat urgentia causoR, in ipso saltem discesau uio-

neatur Episcopus" (XV, 5) ; remarquez surtout les

expressions eu italiques :— lo. C'est un devoir />ej-.so«-

nel, dont n'exempte pas la présence d'un vicaire ou

d'un autre prêtre;— 2o II faut, pour pouvoir y man-

quer, une cause légitime et urgenlp, (jui y force ;~Zo.

Dans tous les cas d'absence, il faut pourvoir à c»^ que

les paroissiens nen souffrent aucun tort ;
—4o. îSi l'on

doit être absent un dimanche, il faut en avoir obtenu

d'avance la permission, hormis que la cause soit sou-

daine : alors il faut avertir l'Ordinaire, au moment

même du départ. Que chacun s'examine sur le passé,

et dispose sa conduite à l'avenir sur ces saintes règles.

II. Décret 5e. "Z)e la profession de Fy«."-Le 6e. Con-

cile veut, conformément au Concile de Trente et aux

Constitutions pontificales, que la profession de foi

prescrite par Pie IV et Fie IX soit prononcée par les

personTies suivantes :

lo. Tous ceux qui ont été pourvus de bénéfices

ecclésiastiques, dans le premier {Synode diocésain qui

se célèbre.

2o. Les Dignités et les Chanoines, au moins sous

deux mois après leur prise de po.ssession, d'abord entre

les mains de i'Evêque, ou de son Vicaire Général ou

Officiai, puis devant le Chapitre.

3o. Tous ceux qui reçoivent des bénéfices à char-

ge d'àmes sous le même délai après leur prise de po,s-

fiexsion, mais seulement entre les main.« de rp]vèqut5

ou du Grand Vicaire.
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bliiieitluf

ut, si non

cesiiu luo-

rtout les

>ir //ersow

viciiive ou

lir y man-

trce ;— 3o.

à co que

to. Si l'on

:oir oft^ewM

> soit sou-

u moment

ir le passé,

ites règles.

Le 6e. Con-

,nte et aux

iion (le foi

jée par les

bénéfices

océsaitt qui

moins sous

abord entre

Général ou

•fices à char-

prise de pos-

de l'Evèque

4o, Un nonveau Vicaire-Général.

.')o. Ceux qui enseignent dans les Séminaire» la

Théologie, lu l'hilosophie. le Droit Canon, ou les Let-

tivs,- touscejîx nui reçoivent le pouvoir de confesser.

— et les vicaires la première fois qu'ils sont nommés.

Chacun de ceux qui sont concernés dans ce dé-

cret, devra s'y conformer désormais.

III. Décret 7e. De ta bonne vif. des Cferrs.—Tons

les ecclésiastiques dans les ordres sacrés doivent por-

ter habituellement la tonmre. et. pour s'en exempter,

il faut faire approuver par l'Ordinaire la raison que

l'on croit avoir.

2o. En voyage, les Clercs qui ne peuvent garder

la soutane, doivent porter le collet romain, et un sur-

tout noir qui descende en bas des genoux, et qui les

fasse re(!onnaitre pour ecclésiastiques.

3o. Il ne doivent pas soigner leurs cheveux, ni

porter la barbe comme les laïiiues. Qu'ils suivent en

cela la coutume de l'Eglise Romaine. Nous ajoutons :

que leur co/jftfrcsi.it également bien ecclésiastiques.

4o. Que les prêtres n'oublient jamais la dignité

suréminente dont ils sont reuêtus, et qu'ils la respec-

tent en eux-mémeet dans leurs confrères.

ôo. Qu'ils soient les uns pour les autres pleins de

prévenance, de douceur, de mod»-stie et de politesse
;

et qu'ils s'abstiennent de toute familiarité malséante,

surtout devant les laïques et les jeunes ecclésiastiques

6o. Qu'ils ne cherchent pas à élever leur famille

andessus de sa condition native, et qu'iU ne laissent
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pas envahir leur presbytère par ItMirs parout.s tM leurs

alliés. Ce sera pourtant jiour eux u)i acte lonîiblt'

d'aider au besoin ceux de leurs pioclies en qui appa-

raitront des marques d'une vocation religieuse ou

sacerdotale.

7o. Qu'ils tiennent tout prêt leur tealamcnt. ré-

dig'é d'une façon digne du la charit»'^ et de la piété .sa-

cerdotale.—Qu'ils évitent de ni^/er leur argent person-

nel avec celui âe l'Eglise, ou d'autres dépôts.— Qu'ils

aient enfin un compte exact de /eurs detlea.

Nous n'avons pas besoin. Nos Chers Collabora-

teurs, de vous faire o])server l'a propos et rimi)ortaii-

cc de ces recommandai ions ; vous les comprenez par-

faitement.

IV. Décret 8e. " Des éludes Philosnphiqnes.'" - Vous

remarquerez spécialement le paragraphe où les Pères

engagent les membres du Clergé à n'en céder à per-

sonne même dans les lettres et les aciences humaines
;

mais de s'appliquer surtout aux études théologiques,

afin de pouvoir se livrer plus efficacement à la prédi-

catioji de la i>arole divine in docirina mna, et réfuter

les ennemis de l'enseignement catholique.

A cette occasion, Nous vous dirons, dans toute

la franchise de notre cœur, que Nous désirerions

voir tous les pasteurs des fîmes se préparer avec

le plus grand soin à ce suint ministère de //ly/î'ffV/mj-

tion, et pratiquer la recommandation de notre 2iui

Concile provincial :
' Cerltim ordinem imtUuanl in série

cmcionum suarum puta erplicando, aulfidei symbo-

lum, autpracepta decalogi. aiit sacramentaJuxtanormuM



Cdterhismi Conc.ilu Tridenlini, vl ren'la'exrlirix'iiiiiœ fit.

vienfibusJideJiitm inler se roliœreatif et nlliiis i/t/iiiiinliir.
"

(XV^, 7). Nous regiirdoiifs même ce i)(»iiit coinme yi

important, que Nous croyons cit^'voir l'imposer i\ toii-^

comme ane oblii^titioii. Nous voulons donc et Nous
ordonnons que tous les curés et missionnaires de

notre diocèse qui n'ont pas adopté cette i'orme suivie

d'instructions, commencent h s'y conformer dès le

premier dimanche de mai prochain, et qu'ils parcou-

rent ainsi su«!cessivement. dans le cours de quatre

années au moins (sauf les plus grandes lôtes), le Sym-
bole des Aiwtres, li's Commandements de Dieu et de

riilgiise, Its Sacrements et la Prière. C'est le moyen
d'instruire solidement et comi)létement le peuple.

Dans nos visites pastorales, Nous verrons comment
chacun s'acquitte de cette obligation.

V. Décret 9e." Du for ecc/ésiaslique eldes officia/i-

(es
"—Pour Nous conformer à ce décret, Nous orgaui-

.sons comme suit )iotre Odicialité diocésaine :

Officia!,— ^1. le Clrand- Vicaire ICdm. Latigevin
;

Assessews,—MM. les Chanoines Desjardins, Blan-

chct. Saucier et Audet
;

Promoteur,— ^\. le Chanoiii(> Langis
;

Vice-Promoteur,—M. le Chanoine Carl)onnean
;

Chancelier,—Ttév. M. Couture;

Vire-Chanrelicr, — ]\év. M. Sylvain ;

Vr. Décret 10e."/)// mariage cl des raiisex via-

/(7'mf>«/rt/f.«."—Nous attirons votre attention spéciale.

X. C. C.,— lo. Sur le soin que vous devez avoir d'em-

pêcher, autant que vous le pourrez, les mariages en-
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tr»" procht's parent», en vous y opposant dèa le prinvi-

pp. ;— 2o. 8nr lu coiistestiilion de la liberté des parties
;

-3o. Sur lu i>eiiiH (|Ukî vous devez prendre pour dé-

couvrir les empAchcmeiiti* de mariajre ; -4o. Sur les

cas où vous devez absolument en référ«?r à l'Oodiimi-

re;—ôo. Sur la permission on l'ordre de l'Evêque à

avoir pour exiger <les réparutions publiques de ceux

qui se seraient mariés en transgressant scanda-

leusement les lois de l'Ej^lise ;—1)0. Sur la prudence

et la «'harifé suns lesquelles il vous est recommandé

de )»e pas vous mêler de.v projets de mariage.

VIT. I)éfret lie. Q ^^ les Clervu ne se mêlent

joint (les offiiircH séritlières."—En étudiant ee décret,

vous verrez <jue les Pères insistent sur la délense

laite aux clercs par les Saints Canons de se livrer au

commerce, soit ouvertement, soit d'une manière dé-

guisée, soit sous le nom d'un autre, ou à des spécu-

lations financières ;—de prêter de l'urgent à des taux

trop élevés ;—de se livrer à des occupations trop

mondaines, à des exploitations de fermes qui absor-

beraient la plus grande partie de leur temps;— d'ac-

cepter, sans le consentement de l'Evêque, la charge

de procureur, ou curateur, ou tuteur, ou exécuteur

testamentaire des laïques, ainsi que toute place ve-

nant du Gouvernement ou de l'élection populaire, si

ce n'est celle de commissaire d'écoles ;—enfin, de re-

cevoir des dépôts portant intérêt.

VIII. Décret 12e. "Dm devoir du Clergé à U-

f^ard //>..< élections politiques^—Tout en reconnais-

sant, N. C. C, que, lorsqu'il s'agit d'élire des membres
pour le Parlement, par le vote desquels la foi et la



sùn^lé des ca(holi(j>i.-s. aussi bitMi c\ni' Ifs droite *'t li

liberté de l'Eglise, peuvent j^tre mis en diui'j:.'r.!i' lii<'ii

de la Iteligiou exiff»' que le Clergé voie à ce (|Ue ctMte

charge ne soit confiée qu'à des hoiuin"s probes et

qui ne soient pas des ennemis de la religion catholi-

que, cependant les l'ères de notre 6e. Concile recom-

mandent à tous les prêtres de ne s'en mêler (|u'i'ii

dehors des églises, sans brrit, sans blesser la charité,

en obéissant aux instructions conjointes des Evoques

de cette province, en observant cette modération qui

convient si bien à l'état ecclésiastique, et en laissant

à chacun la liberté de son opinion sur les choses dou-

teuses.

IX. Décret 13e. '• Des parrains dans la Confirma'

Hun.'"—Nous espérons que chacun de vous, N. C. C

,

sera plus exact que jamais à bien tenir le registre

des confirmés selon les règles du Rituel Romain, à

y inscrire les noms des parains des garçons, et des

marraines des filles, et A instruire les fidèles de l'em-

pêchement de parenté spirituelle.

X. Décret 14e. ' Dm honoraires tfe messcx"—
Veuillez bien lire atteiiti vcuient ce décret tout entier,

et remarquer en particulier ce qui est dit de l'accep-

tation de fondations de messes, et du cahier d'inten-

tions que chacun doit tenir.

XI. Décret l.')e. "Des retraites parmissia/es."—
Après avoir prescrit de ne pus faire donner ces saints

exercices dans chaque paroisse ou mission plus sou-

vent que tous les cinq ans, ni plus rarement que tous

les dix ans, à moins que l'Kvôque n'en juge autre-
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mtMit. les rèr(\'! i'xplif|ni'iit aux cnvt's ce qu'il y a à

l'iiiiv a vaut, pendant, et après la retraite, pour qixVlle

]>rO(inise tous ses

<li» vous en

fruits. Ne manquez pas, N. (1 C.

tendre d'avance avec Noiis à cret elFet. sur-

tout i)Our i'époqu*^ la plus favorable, et le choix d^'S

prédicati'urs. comme le recommande notre Se Concile

provincial. (Décret VI. clirif). 2. pfi<re 114.)

XII. Décret 22^. " Des /léchés contre ht vhnrilé et

In jiDilicedana les procès.'' — IjOS deux derniers para-

graphes de ce décret coneernent particulièrement les

jirêtres. qui doivent le.s bien étudier et s'y conformer

dans l'occasion.

XIII. ]*our cpielques antres les décrets dont

Nous parlons dans notre Mandement de ce jour. Nous

lions contenterons d'appeler votre sérieuse attention :

— lo sur votre obligation d'expliquer très-sonveet

aux parents leurs devoir.^ à l'égard de leurs enliints ;

—2o. sui le soin que les curés doivent ])rendre de

l'éducation reliiîiense des sourds muets ;—3o. sur

l'insistance avec laquelle ils doivent porter tous les

iidèles à l'esprit de pénitence, et à l'observation plus

exacte des préceptes du jeûne et de l'abstinence, et

sur l'exeviple que le peuple doit trouver en eux pour

suivre la voie étroite qui conduit à la vie ;— 4o. sur

le zèle qu'il leur faut déployer contre les daiices dé-

fendues, contre les lré(|uenliilions dangereuses, et

contre l(îs ravages de l'ivrognerie. Les l'cres ex[)ri-

mciit res[)oir <ju'à l'avenir, par la grâce de Dieu, m
verra dans b^s paroisses et missions amant d'apôtres

de la tempérance qu'on y compte do prêtres travail-

lant à la vigne du Seiffueur.
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XIV. Le 25e. Décrut n'a s'tjèro tl'ii[>i»lifijtinn

(|u'iiu conlessioimal. f»X(viit»'* ti'p^'ii»laiU par raji ort

aux niédi'ciii,s. (ju'il peut être (|u^'l(iut'l'oi;s iirccssairt;

dinstruirt a-t:k'SSU!^

E\\ teruiiuaiit, Nous orchjunous à tous les niein-

l)rt's (le notre Cleryv de ne pnte.urer siiiis délai pour

leur jiropre couipte nu exemplaire du (Je Concile

provint'ial de Québec, et den étudier eousciencieuse-

mwnt les déerett-, ain.si (jue eenx des ciurj Concile.s pré-

cédents. Que chacnn d'eux s'e!t"(M'<'e de répondre a lu

sollicitude des Evè'jue.'s de nutre provime et clé.siusli-

(|ue et de seconder leurs vu^^i. pour la sanctification

du cleryé et du peuple.

Nous vous accordons bien atlectueusenn'ut, à

vous. Nos Chers Collai/orateurs, et aux lidelfs (jui

Vous f<ont couiiés, nuire bénédicti(»ii pastorale.

Quautà uotre Maudcinant de ci' joni. vous pour-

rez n'en coiunn.'ncer hileclurc (jue le diuialicln; do

(^umùiiioilo.nti inaïKjuez pas d'acconipairuer cette lec-

ture d'explication con veual>lcs. Sans cela le j>euple

n'en profitera «ruèie.

Donné à St Grerniain de Kiniouski, en la iète do

l"»! .Toseph. de l'année nul huit cent (juatre-vingt-deux.

t JEAN, Kv. ni: »St G. dk Kimoi'ski

iV. /).— Il y a encore à l'évéché tjuelques exem-

I>laires du 'le. Com-ilo . prix ôr centins.
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No. 46
Circ'iijaii'o an Cleri'e

lîvêché (le Ilimouski. 25 marei 1881

lo. I/itn'rnirf (/r 1(1 Vixile pualorale ;
- 2o. Sain/es

Huiles ;— ,')0, Ofuisriilcs recovinififidéx ;— 4o. Incendie

de Hdt'eihi/I.

Messieurs,

I. ,]ii vous tiausuuHs ritiiiér.iire de ma prochai-

ne visite iiastoruie. f^es curés et missionnaires qui

doivent la recevoir, liront immédiatement au prône

mon Miindetncnt pour la 4e. visite des paroisses (No.

30, du 15 mars 1880), et le liront de nouveau le di-

manche qui précédera mon arrivée. Je les prie de se

conformer à tout ce (|ue renlerment les Notes qui

accompagnent ce Mandement.

Quant au prêtre qui donnera la retraite aux

conllrmand.s, chaque curé et missionnaire doit fen-

voi/er chercher de manière qu'il arrive quarante huit

lieures avant l'Kvcque dans la paroisse ou mission.

Tous les comlirmands doivent être rendus à l'église

pour la première instruction, quiauralieu à 4 heures

de l'après raidi. L'examen doit être fuit pai* le curé



ùvanl la retraite ; ina'ia les billots ne sa distrihiiiMit

qu'à la fia d« ces exercici's.

II. Veuillez, Messieurs, revoir le paiiiirriiiilif^ 111

de, ma Cireulairo du 15 mars 1880. No. ^1, sur la dis-

trihutiou des saintes Huilfs. Tâchez donc de je.s

transporter vous inêm-s, et de ne pas l.-s oonlier à

des laKjues autant que possible.

m. Je vous reroinmande fortement deux excid-

lents opuseuL's, par un prêtri- du diocèse de Moiii n'-

ai :
" Giiiiic lie In jnmr fille." publié en 1880. et

'' Guide du jeune lunnme^' \n\\i\\\' eu 1882. Vous les

trouverez chez MM. Cadieux et Derome, libraires.

IV. Nos pauvres compatriotes de Haverhill, dans

le Massachusetts, viennent d'être éprouvés bien cruel-

lement par un incendie qui a consumé la plus jjfrande

partie de cette petite ville. Comme ils oui ré|>ondu

généreusement aux divt^rs appels qui l^ur ont été

faits pour nos œuvres diocésaines, il me semble que

la reconnaissance demande que nous venions à leur

secours dans leur détresse. Je vous prie donc de faire

une quête pour eux dans le mois procliain, et d'en

transmettre aussitôt le produit, à l'évèché, afin que je

puisse l'envoyer HU digne prêtre qui les dessert, le

]\év. M. Casgrain.

Croyez, Messieurs, à mes sentiments bien ati'ec-

tueux.

t JEAN, Kv. DK St. G. dk Ui.mouski

il»

1^



KTLXÉIÎAIIÎH DH LA VISITK ÉPI^COPALH

St Miijoiique. SvtU'uham Sud 1(5— 17 jniii.

8t Jt'îiii lîiiptisto du Cap aux Os 17 18

St Aim-ustiii de la (Iraud'Orave 1«— lî)

(l)Sl Alha.i du Cap Kosier 19-20-21

St .1 OSCl) h d.- l'AusH au Griffon 21 22

(2) Sr Martin de la Rivière au Renard. .22 23 24 25

(iiand Klanir 2') - £6

SteCe;;iledu Cloridornie 26-27-28

St François Xavier de la (.rrande- Vallée. ..28—20

Ste Madeleine de la Rivière Madeleine 29—30

St Maxime du M(int Lcniis 30— 1 juillet

St Martial de la Ri vière à-hiMarte 2—3
Ste Anne d-s Monts

St Norhert du Cip-i

St l'iiul des Ciipuein:

St l'jdouard des Mée

Jl'KlO

ière à-hiMarte ...

... 3-

hiit .. «—

hins 9

7-8
8-9
-10

Sis Sei>t l<'reres dtîs Urosses Roehes 10 -11

Ste Fèli

St Jeroi

St Ulric

Assompt

St Oami

le de Matuno ...13-

.Ifî-

tien de N. I). dt; McNider...

ise

...18-

11-12—13

-1-1-15--1G

-17-18
—19—20-21

Ml À. ma
on

(1) Si l'éKlisi' (lu Cnp-R()»i(>r ii'ost jmH prôto pour la visite l'Evè-

quc 80 rendni (le lu Oniixif-lliviùrc i\ l'Aiise-au-Griffon, oii il coiifu-

meitt coux du t'iip-HoHier.

(2) L'Kvôquc piirtira de la Riv -au-Ri'imrd le '.T) au niatin, de bon.
HP lii'ure, et arrétorn (iuel(iues iustiints, < n pussont, in la Pointe-jauuu
et il J'Auiie-iX-ValcaM.
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xMANnEM]:NT

ÉRIGEANT CANON IQUEMKNT LA SOCIÉTÉ DE H. JOACHIM

JEAN LANGEVIN.

par la p^rdce de Dieu et ilu St Siè}<;e Apostnfique,

Kvéque de Si Germain de Rimotiski.

Av C/erffé et aux Fidèles du diocèse,

Sai/jt et bénédiction en N. s.

Il Nous est aujourd'hui donné, Nos ChtTs Frères,

de compléter la série des ussociatioiis pieuses, dcsli-

ii'i's à conserver ou à augmenter la IVrveur parmi les

dilierentes classes de fidèles dans nos paroisses.

Déjà en avril 1871, Nous érijiçions la Confrérie de

la Stc Famille, en faveurs des mères de famille ; puis

quelques semaines plus tard, la Congrégation des

Eiil';ints de Marie, pour les jeunes filles ; enfin, eu

décembre 1875, la Société de Ht Jo>*<'ph, pour les

jeunes geiis. Il Nous restait à eu faire autant à l'égard

des hommes mariés. Plusieurs de Messieurs les cu.-és,

frappés des résultats consolants produits par ces trois

associations, Nous ont demandé avec instaure de

vouloir bien mettre le couronnement à ces œuvres

par l'étaMissemenl d'uni Société de St Joachim pour

les pères de famille.

Nous rendant avec plaisir à leur pieuse requête,

Nous érigeons cauouicjnement, par le présent Mande-

11'



ment, dans tout notre diocèse, une Socikt^: de St

JoACHiM, qui sera composée d hommes mariés, et

régie selon un Règlement approuvé de Nous.

Nous exhortons fortement Messieurs les Curés

à l'organiser dans leurs paroisses à mesure que les

circonstances le permettront.

Les indulgences tant plénières que partielles,

accordées pour sept ans par un Indu.t du 5 mars 188G,

doivent être un puissant motif [lour les pères de fa-

mille d'en former partie. (Fb/r Mandements, /yflg-e 197)

Nous nous flattons que l'établissement de cette

belle Société parmi eux aura pour effets principaux :

—lo de leur faire mieux remplir que jamais leurs

devoirs d'état ;— 2o. de maintenir la tempérance dans

toutes les familles ;
— 3o. d'arrêter les blasphèmes et

les discours inconvenants ;—4o. de favoriser la fré-

quentation des Sacrements.

Nous bénissons spécialement les paroisses où va

s'organiser cette pieuse Confrérie, et tous ceux qui

s'y enrôleront.

Sera le présent Mandement lu au prône le pre-

mier dimanche après sa réception, puis conservé aux

archives.

Donné à St Germain de Rimouski, sous notre

seing et sceau et le contre seing de notre Secrétaire,

ce premier de mai mil huit cent quatre vingt deux.

t JEAN, Ev DE St G. de Rimouski

Par Monseigneur.

C. A. Carbonneau, Chan.,

Sccrclaire
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CIRCUI.AIRF.
No. 61 S

Evêoht'; de Rimouski, 1 mai 188-2.

lo. Manuel du, Citoyens Calkoliqiie ;
—3o> Que les;

-3o. Profession de foi.

Monsieur le curé,

Monsieur le curé,

I. Les Evoques de la Province viennent de faire

publier un opuscule appelé à produire un très grand

bien parmi les p«rsonues du monde, particulièrement

dans la classe instruite. C'est un Manuel du Citoyen

Calholiqîte, " rédigé par des prêtres versés dans la

Philosophie, la Théologie et le Droit Canon, et revu

soigneusement par les Evoques eux-même." en cou-

l'oruiité au 2-1. décret de notre 5e Concile de Québec :

" De la liberté de l'Eglise et de ses rapport avec le

pouvoir civile.'^

Ce n'e&t donc pas nu ouvrage ordinaire, simple*

mont recommandé par l'autorité ecclésiastique, mais

bien un livre préparé expressément sous la direction

de TEpiscopat. Toutes les questions qui y sont troi-

tées, sont de la plus haute importance et de la plus

grande actualité, et toutes les vérités y sont exposées

avec exactitude, clarté et force

Je m'attends donc, non seulement à le voir ap-

précié et recommandé par voue-même, Monsi^nir le

cu;'é, mais encore à le voir introduit dans les biblio-

thèques paroissiales, dans les écoles et les catéchis-

mes, et généralement dans toutes les famillts de nos

/iU'oisses, Il y répandra de saines notion.s sur ces mu-

4
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tières fondamentales, il dissipera bien de rit^iioraiice,

des préjugés et d»»» faux principes, et il tendra à fuir»

respecter de plus en plus les droits de la Sainte Eçjise.

Vous le trouverez chei les lit)raires catholiques,

en particulier à Montréal chez MM. Gernaey et Ha«

melin. 252 rue Notre-Dame, au prix de 16 centins.

D'ailleurs, Monsieur le Grand Vicaire est prêt à se

chaajjer de vos commandes.

II. J'ai été l)ien content du produit des quêtes

faites pour nos bonnes Religieuses et pour les Srints

Lieux; remerciez en vos ouailles. J'ai hâte d'en coii-

liaitre le total, pour pouvoir publier la liste complète.

Il règne une misère alarmante dans certaines

parties du diocèse ; (|U^>lqu's iamilles sont réduites

à mourir de faim sur l'Ile d'Antieostie. à h; Rivière

Pentecôte et autres lieux voisins, au Cloridorme, au

Cap Rosier etc. Je n'ose dtonander une nouvelle

quête pour cet objet, mais vous compren(.'Z que tous

les dons seront reçus avec reconnaissance.

III. La profession de foi. imposée aux curés et

autres qui ne l'ont pas déjà faite, est de rigueur et

'est une obligation qui urge en conscience. Personne

ne voudra donc retarder par sa faute à s'acquitter de

ce devoir.

Vous lirez à votre prône les deux pretniers

articles de cette Circulaire.

Je vous bénis de tout mon cciMir, i-t me vitohi-

mande à vo.s ferventes prières et Saints Sacrifices.

f .ILA\. Ky. \m Si' Ci. dk Rimouski
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Kvêclié do Rimonski. 4 juin 1882

lo.Féte et so/eiinih! iht Sacré Cœur ;- 2o. Ste Anne

<k la Pointe au Père Bulletin et quête ;—Sq. Séminaire

(le Rimouaki ;
— 4o. Sœurs de lu Cunixré>jçation ;

— 5o.

Rtlraile pastorale ;6o. Tombeau de Pie IX.

Mes bioM ainiûs Collaborateurs,

I. Je viens de recevoir un Induit du 2 mai der-

nier, ('•leviint la l'ète du 8.S Cœur de Jésus au rite

double de seconde classe, pour tous les diocèses de

notre province ecclésiasticjue, et permettant d'en faire

lu solennité le premier dimanche libre après l'octave

de la Fête Dieu. En conséquence, il faudra, jeudi le

lô juin, dire les I Vêpres du S. Cœur, sans mémoire

do l'octave du îSt Sacaement.—et, dimanche le 18,

chanter la messe solennelle et les secondes vêpres du
8 Cœur, avec mémoire du suivant et du dimanche.

Kl/rie de 2de classe.

Ce privilège, accordé à la demande de l'épiscopat,

contribuera, esperonsle, à augmenter de plus en plu»

la dévotion de nos fidèles à l'égard du Très Saint

Cœur de Jésus et la splendeur de son culte.
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II. Vous sert'/, sans douiiî tous Innirenx do l'ap-

pariliou du " Bulletin de iS/e Anne de In Poinlcau-

Père," et vous vous ferez «n plaisir de le recommiui-

der à vos ouailles et d'un mettre un certain nombii»

d'exemplaires dans la l»ibliothèciue paroissiale.

Pour contribuer à la construction de la sacris-

tie et à l'exécution des ouvrag-es dans l'intérieur de

ce sanc^tuaire, je vous prie de faire encore cette année

niui quête dans votre église à cette intention, le 00

juillet prochain, dimanche de la solennité de Ste

Anne, ou le dimanwhe précédent, et d'en envoyer

aussitôt le produit au secrétariat de l'évêché. Vous

ne manquerez pas de stimuler la générosité de vos

paroissiens pour cette œuvre, en les engageant à

attirer ainsi la protection de cette grande Sainte sur

leur travaux et leurs entreimses.

III. Le Conseil du Séminaire, voyant l'impossi-

biliié de reconstruire la maison incendiée avec les

faibles ressources à sa disposition, s'est décidé à faire

l'acquisition du Couvent des Sœurs de la Congrégation

da Notre Dame, et va tâcher de l'approprier à sa nou

velle destination pour la rentrée des classes. J'ai rai-

son de croire que cette décisioM sera favorablement

accueillie par le clergé et le peuple du diocèse. Mais

pour payer le prix d'achat et le coût des travaux à

faire exécuter dans les aîles, le Séminaire est obligé

d'emprunter une assez forte somme, qu'il se propose

de rembourser avec ce qu'il recevra d'aide du gou-

vernement, et la balance des souscriptions promises.

Vous vous ferez aussi un devoir, j'en suis certain, do



favoriser pins (|\io jamais les vocations ecclésiastiques,

même par des sacrifiées pécuniaires.

TV. Quant aux bonnes Sœurs de la Congréjçation,

je reu:rett(! d'avoir i"i dire qu'elles abandonnent leur

mission de liimouski. Depuis près de 27 ans qu'elles

s'en sont chargées, elle se sont acquittées de leurs

fonctions avec un dévouement constant, et. pour ma
part, je leur rends volontier le témoignage que j'ai

toujours visité leurs classes et examiné leurs élèves

avec l)eaucoup de satisfaction : leur cours d'études

était complet et solide, et ces dignes filles de la Véné-

rable Maguerite Konr^eois ont sans cesse travaillé à

iormer le cœur des jeunes personnes à la vertu, com-

me à orner leur esprit des connaissanees utiles à leur

état et à leur condition. Je les vois donc s'éloigner

avec peine, et je suis persuadé que leurs anciennes

élèves, ainsi que les fiirailles de ces élèves, leur gar-

deront un souvenir aiFectueux et reconnaissant.

Dans une prochaine Circulaire, je vous parlerai

de celles qui devront les remplacer après les vacan-

ces : il n'y aura donc aucune interruption dans les

classes.

V. J'ai maintenant avons annoncer, mes bien

aimés Collaborateurs, une nouvelle fort consolante

pour vos cœurs de bons prêtres, celle d'une retraite

pastorale, qui s'ouvrira au Séminaire vendredi soir, le

18 août, pour se terminer jeudi matin, le "24. Après en

été privé l'année dernière par suite de l'incendie du

Séminaire, chacun de vous n'en goûtera que mieux

1g bonheur de passer quelques jours, en compagnie

de ses frères dans le sacerdoce, à réll««iiir sur ses



fins deriiièr«*s, « médit(»r sur sfs «rravt's oblicrutioiix,

ft à He rt'tremper daiu' la prumiéro lorv«'ur <!•• sou

ordination. Ci joint vous trouverez un*; listo de eux

qui garderont les paroisses pendant la retraite, et f|ui

auront dans ces paroisses pendant ce temps les i)oii-

voira ordinaires d»? curé.

Tons les autres prêtres devront a.ssister à la refi'i-

te, }\ moins d'i'U être dispen.sés par moi même, y arri-

ver dès le commencement et y rester jus(|u'à la lin.

Chacun aura soin d'.ipporter avec lui un surplis i-t

une éiole pour la communion de clôture.

Ce sera l'époque où Ton devra donner son rnp-

port annuel (si on ne l'a remis auparavant) son dix-

ième, les contributions de chaque paroisse et mis.xioii

aux œuvres diocésaines, &c. Les desservants pour K;

temps de la retraite enverront tout cela par quelque

confrère. Il est désirable que toutes ces aft'uires se

règlent avant l'ouverture des exercices, afin que l'oa

n'ait ensuite aucune préoccupation étrangère, qui

puisse nuire au recueillement.

Prions tous ensemble et faisons prier nos peu-

ples pour l'entier succès de ces sanctifiants exercices.

VI. J'ai reçu dernièrement une invitation de M.

le duc Scipion Salviati, de Bologne, président des

Congrès catholiques d'Italie, nous invitant à contri-

buer notre obole à l'ornementation du tombeau de Pie

IX. dans la crypte de l'église de S. Laurent hors les

murs de Rome. Cette contribution est de cinq centins

seulement. Apportez donc à la retraite votre propre



ofTrand»^ t»t celle de vos pieux fidiMes pour cet ol)jet

pi digne de nos sympathies.

Je vous bénis de tout mon cœur. et. en recom-

mandant à vos bonnes prières le »ue<-ès (l-- la vi>ite

t'iiiscopale, je me souHcri.s, dans l'^s Cœurs du .I«''sus

et de Marie.

Votnî tout dévoué serviteur.

t .T1<:.-\N. Ev. DK St. G. db Kimouski

• ono -

Tii|»lfaii «ItM d^wiitfrvaiits

PENDANT LA RETRAITE PASTORALE DE 1882

Ste Kose et N. D. du Lac MM. Martin.

St Louis et St Honoré .1. A. Desjardius.

St Françoi.s Xavier et St Hubert Ainiot.

St Modeste et St F.piphane I. M. Moreau
Caeouna l't St Arsène Cloutier.

St Jean Bte et H. D. des Sept

Douleurs, He Verte Wiuter.

S. Paul de la Croix et S. Clémett J. A. Bernier.

Trois-Pistolt et St Eloi Vézina

Ste Françoisfi et St Jean de Dieu Arpiu'

St Simon et St Mathiou Thos. Bérubé.

St Fabien et Bic H. La voie.

St Anaclet et Ste Luce Blanchet.

St Donat et Si Gabriel Arth. Leblanc.

St Joseph et Ste Angèlc Jul. Rioux.

St Moïso et St Edmond Brillant.
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Stp FInvil' el St Oftav»^

Jy'Assomptioii ot St ririi'

i\I;itiiiic et Ste l'^élicit*'-

St lidoaard. etc

Cap Chat (M Ste Ami." des Monts

Mont-T.onis <>t Cloriilorme

MM Cliouiuard

Morisset.

Théborgo.

L (. Lavaio.

Iliv.-i^n-l^llar(l et Cap lîosicr

Gas]>é et DoiT^lastowii

8t l'icrn^ Ht 8 (xooiu'p de Malbaio..

Percé, Cap d'Espoir, Gd'Kivière

Pabof et New I^rt

Port Daniel, 8t Cirodefroi et Pas-

pebiae

St lîonaveiiture et Caplan,

Caseapédiae et Maria

Carletoii et 8t Jean l'Evangélisto

Eistiîçouche et St Alexis

LUirer.

Gairurnon.

F. X. ]).-^lâire.

Vande Mortl-

ru<iel

Normandin.

Paradis.

La rrivée.

.T. F. Audet-

Jac. GaiTiié.

El

H.ï
ouin.

bhreuiblav
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/
Cii'cuîaii't^ au Glerire

Ste Félicité, en visite pastorale,

11 juillet 1882

Messieurs,

A la demande di- plusievirs d'entre vous, et vu
fréquence de la pluie qui inspire des craintes pour

la récolte, j'autorise chaque prêtre à ajouter aux

oraisons de la messe lacolecte (No. 17) ad postalandam

serenitatem.

Votre tout dévoué en N. S.

t JEAN, 1<]V. DE vSt Gr. DR ivIMOUSKI

1^1

t'ïl
II

m



N'OT'VKLLK S Kl! IF,

MANOEMKNT

ANN()\^\N'r 1 '<ôKi;cri(tN pk i.\ imiép'kctukF": aposto-

JEAN LANGEVIN

//(ir 1(1 gidre de Dieu et tlu Sninf Siè<re, Evéque de St

Germain de Rimouski,

Au Clergé et atix Fidèles delà nouvelle Préfecture A/ios-

lolique du gcdfe Ht Laurent,

Sai.ut et hknédiction en Notre Seigneur.

Nous venons d»* recevoir, Nos Chers Frères, par

l'intermédiaire de notre véiu-ré Métropolitain, un

I)él•r^'t pontifical, daté du 15 juin dernier, gui «'riga

en Préi'ticture Apostolique, non seulement tout le

t'-rritoir.' sur la la Côte Nord du lleuve et du goil'e tit

J^auitMit compris jus'iu'à présent dans le diocèse de

8t Germain de lliniouski, depuis lu Rivière Portninif

ju.'>i|n'iin Hlanc Saldon. mais t^icore le vaste pays ijui

sétend de la hauteur des terres au nord du dit territoi,

re iusfju'iin détroit d'Hudson. Nous avons reyu en

mèni"' temps le IJcscrit (pii nomme premier l'r« tét

Apostoli(]ue du ^X)!!' St LiHiieni le Très lû'vereiid

Monsieur I'Hançois Xavikk lio.-^.sk:, curé de Si l'a-

trice (le JJ"ll,l!Ia^lo^vn

ia<re

\()tr('|

<'e.s )•,

liiiml

pen.Sfj

pli val

(I

liltl<riJ



D.'puis longtemps. N. C. F., .sonhiiil iiotr.' ini-

puissaiice à vous dfssiTvir (onvtMialjhMnciit. tiiiit à

rause de r»'loigiu'iniMit (ics lieux (lue par raiipd: t aux

tlifficult'-s (le couimuiiicatiou "ii tout»? saison, priiu-i

j>aleineiit île l'iiutouineau printemps. Nous s(ui[)iiioiis

après le inomeut. où vous pouni-'Z avoir, r. sid.ml au

milieu de vous, u» pri'inier Pasteur qui exercerait ^^ur

les dill'éreuts postes disséiuinés sur ces deux cents

lieues de côte, une viiiili.nct' ronstante. et aucjuel

vous i)Ourriez conséqueunnent recourir plus l'a. ile-

m"nt pour tous vos Ix-soins siiirituels Le Saint l'oie

vient enlin de C()nil)li'r nos va-nx, en Nous drclnir-

!>vant diiu larde;iu iro,» lourd pour m» ipauics, ei .-n

conliaiil le .^oin dt vos anies à un pr»"Mre zilc, pj .m

desanéet de dévouement, aguerri a touto ]<.> lan-

gues du miïsious pénibles.

C'est donc aujourd'hui la dernière lois (pie Nous
nous adressons à vous comme votre ll]vèi|U'' ; de.sor-

mais voui serez conliés à la sollicitude^ pastorale de

votre Préfet Apostolique En prenant ainsi congé de

vous, exccllt^nts Missionnaires, soit séculiers, soit ré-

guliers, laissez Nous vous dire combien pendant les

'lernières quinze années, Nous avons admiré le cou-

rage et l'abnégation avec lesquels vous avez rempli

votre laborieux et souvent dangereux ministère sur

l'es rives isolées notre grand ii, uve, ^ous lirions

humbli-ment le Maitre de la vigne de vous récom-
penser de vos cou I ses apostoli(]Ues et de tontes le.s

privations auxijuclles /uns avez été exposés.

<^uant à vous, Fidèles de tonte origine et de loutrt

langue, (jui habitez ou (jni visitez cos plâtres lointai-

t-1

Û
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ti"s, Nous implul'olus (lu Soig-ueur pour vos liiinilles

t't vous mêmes lus griicos l(>s plus abondantes, daiia

j'ordre tt?mporcl et surtout au spirituel. Nous conti-

nuerons à faire mémoire de chacun de vous dans nos

l'aibles prières et au Saint Autel.

C'est à partir du huit septembre prochain, i'ète

de la Nativité de la Sainte-Vierge, que Nous cesse-

rons d'exercer à votre égard la charge pastorale et

que vous passerez sous la juridiction de votre digne

Préfet Apostolique. Vous lui témoignerez sans cesse

le respect, la docilité et rafiection dont vous Nous

avez donné tant de marques, t*t vous réjouirez son

c(i>ur par votre fidélité à suivre ses avis et à marcher

dans la voie qu'il vous indiquera.

Nous vous bénissons pour une dernière fois au

Nom du Père, et du Fils et du St. Esprit. Ainsi soit ii.

Sera le présent Mandement lu dans toutes les

églises et chaiwlles de la nouvelle Préfecture Apos-

tolique à la première mission qui s'y donnera après

sa réception.

Donné à St. (lermain n^ Rimouski, en notre

demeure épiscopale, sous notre seing et sceau, et le

contreseing de notre secrétaire, ce vingt-huitième

jour d'août, mil hv' < nt quaire-vingt-deux.

t JKAÎ.. Ev. DE St Gt. \m Rimouski

Par Mon.s igneur,

C. A. C'akuonnkau, Chan..

Sevrnluiri:.



Nouvelle Série,

No. G4.

ëCîirc'iil.'iii'c MU ( Ici-Lic

Ottawa, 16 Septembre 1882

Septième Ce/ilenuire île S. François d'Assise.

Monsieur le curé.

Apos-

après

Le 4 octobre prochai ii. l'Ei^lisc eéldji'iM'a l'auiii-

ViM>iuri> sept lbi>' séculaire de la mort préciiMisc du

U'iaiid St François D'Assise ; ce sera pour nous l'c/c.-ca-

sion de nous ranpeler et de luire admirer aux lidèles

les deux caractères distinetil's du l'eie séi-;vphi'|ue, sa

coiitorniilé avec Jésus, et l'amour de son divin Cœur.

Vous trouverez bien des motifs de Ihonorer

tout particulièrement dans ce diocèse:

—

;'lusi('rirs

d'entre vous appartiennent au Tiers-Ordre ;—dans

plusieurs paroisses, des fidèles ont obtenu d'être ad-

mis par les les Tertiaires, et un grand nombre portent

le Cordon, (j ai leur assure bien des avantages spiri-

tuels.

La reconnaissance doit aussi nous porti'r à celé

l)r('r avec irraude dévotion ce centenaire en SdUvenir

des Réeollets, (jui non seulemtful ont été longtemiis

les eeuls missionnaires du Canada, mais dont phi-

sieurs ont desservi, pendant plus de 00 ans, uuo
parue du pays (jui Ibrme aujourd'hui ce diocèse.

;;4m
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^ nus uimen-/ <> it'iiéUT 1» .. ikhiks tics lît'-x ért'iids

PfM>\s BtMuartlin Lpiienf" Bt^vtin Miillt^t, Michel Bru-

it'-. Fiori'iitiii (le lîelleroche, Gelase de l'Estagn. Aina-

hle Auiljioi.se Kouillard, Jean B.ipliste Charles Barbi'l

ei. A |})ert Milliard, tous RécoUet.s. et employés à la

desserte des étaMissemeiit Ibrinés de 1701 à 1707.

rour lournir a vos hdèles 1 occasion de partagerh

votre piété envers S François d'Assise, je vous auto

ri.se à lire celte circulaire à votre prône, le premier

dimancdie d'octobre et à les inviter à célébrer dévote-

ment ce bel ainiivers;iire, parti'ulièri-'ment dans les

lieux où il V a des Tertiitires et des Cordinfère.s

]);il is ce but, j'' vous eunage à i haut er une ni esse so

teiinelle ce jour là et à donner, le soir, la bénédictio)»

<\\\. :>aint Sacrement,

.le demeure, Monsieur le curé, votre (rus dé

voué en N. S.

t JEAN, lîv. DE St g. de Rimouski
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ciiu.'ri.Aiin:
No. ()5

Evèché de Rimouski, 2 Octobre 1882

lo. Préfecfttif. Apoa/oljque du Gnife St Laurent ;-

2o. Ilahits jteu iiinilextes ; --^o. Sociétés secrètes.

Monsieur le curé.

I. Comme vous le .«ave/ déjà.N. S. P. le Pape

vient d'ériger, sur la rive nord du golfe, une Préfec-

ture Apostolique, qui s'étend jusqu'au Détroit et à la

l'iiie d'Hudsoii, et d'en confier l'administration au

Tics Uéveri'iul Monsieur François Xavier Bossé, ci-

devant curé de Douglastowii. Ce digne prêt

rti, ces jours derniers, avec queUjues compagnons

est

pa

l)i)ur prendre possession de cet immense territoire,

prodiguer lesc'onli*' a sa sollicitude pastorale, et

consolations religieuses aux âmes dont il a la charge.

Oh! combien est admirable le dévoûment de

ces pieux missionnaires, isolés pendant de longs

luoi.s, .sur ces rivages lointains et inhospitaliers ; con-

lianinés a de iongUl^s et pénibles courses, soit dans
«le fragiles embarcations dans la belle saison, soit à

l'ied, en ra(| nettes, ou sur des traîneaux conduits par

"les chieiis, en hiver ; obligés de parcourir ainsi des

centaines de milles, souvent au péril de leur vie,

•ur offrir les secours iht leir- ministère à 1 i popula-
lU) 11 eparse dans ces vastes région.s ' Qu'ils sont beaux

pieds d e ces lommes intrépides (jui vont ai

imoncer l'évangile deJap.'iixIQ/ uni s/ieciosi pe'fes

nsi

tes

;4
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evangelisantium pacein, evungeltsanlium bona ! (Uom.

X, 15)

Mais, Monsieur le curé, nous ne pouvons ouhli'r

que ces courageux apôtres sont de nos prêtres, ([Ui'

plusieurs d'entre eux sont originaires de nos parois

ses, que ces fidèles qu'ils vont évaugi'liser, uppavtc-

naient naguère encore à notre diocès.' et (jiu: par

conséquent ils ont tous un droit spécial à notre iiiti -

rôt et à notre sympathie.

Le nouveau Préfet Apostolique a une t\v\o tâ-

che devant lui, en même temps ()u'il a bi-n ptMi d

ressources à sa disposition. Sans doute il compte tiur

la divine Providence, dont il va faire iœuvre, et ii ne

sera pas déçu dans ses espérances.

Veuillez donc. Monsieur le curé, in vitcr vos bon.s

Fidèles à être les instruments de la Piovidciui' à

l'égard de ces missions si intéressantes et si pauvies.

Dieu nous a favorisés d'une bonne récolte ; saclioiis

en faire une part à la proi)agtion de la Foi dans

ces régions abandonnées. Annoncez une quétc pour

uu dimanche du mois de novembre prochain, et

n'épargnez rien pour qu'elle soit abondante. Si vous

croyez mieux réussir, acceptez du grain et d'autres

effets, que vous vendrez au profit de l'œuvre. Je

connais la dévotion de votre peuple pour les âmes

du purgatoire : eh bien " qu'il fasse cette aumône
pour le soulagement de ces bonnes âmes, dans le

mois qui leur est consacré.

Cependant comme la pêche a été fort m-diocre

dans la Gaspésie, ou pourra y remettre cette quête

à plus tard, si l'on espère qu'elle sera alors plus

producti re.
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II. Depuis quelques années, on remarque chez

certaines personnes du sexe une malheureuse leiidan-

ce à adopter des modes fort peu déeentes, même
chez les enfants. Cela est sans doute dii aux rapports

pins iVéqueuis avec des classes de gens trov libres

là dessus. 11 est grandement temps, Monsieur le curé,

(|ue nous nous élevions contre ces abus. Je vous prie

donc de recommander instamment aux femmes et

aux filles de porter habituellement une pèlerine, un
mouchoir ou ua châle, et de ne jamais se présenter

autrement à l'église, au confe.s.sional ou à la sainte ta-

Ifle Quant aux enfants, insistez à ce que les petites

iilles, de quelque âge qu'elles soient, portent des

vobes qui descendent au moins jusqu'à la cheville du
pied, et admettez à la première communion, ni même
au catéchisme, aucune de celles qui veulent en por-

ter de plus courtes. Vous devez également être sévè-

le sur ce point à l'égard des parents qui habillent

ainsi leurs enfants d'une façon peu modeste.

A plus forte raison, ne devront ils pas être sur-

pris (le voir leurs jeunes iilles réfusées dans les cou-

vents, si elles ne \eulent passe conformer m cette

règle, qui sera de rigueur i)artout dans le diocèse à

compter du 1er. Janvier i)rochain.

III. La Sainte Egli.se, Monsieur le curé, est alFreu.

isement persécutée de nos jours dans la plupart des

pays de l'Europe : les radicaux, K-s communeux, les

libre.s-penseï rs, U's im[)ies se liguent pour chasser

les religieux et les religieuses, l'aire disparaître de

partout le signe de la rédemption, entraver .lutant

qu'ils le peuvent la prédication d« la parole d« Dieu
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orci<"i> du Miint iniiii^ti'iv'. ( i;i])l ir (1( s » lOK s

alhéos. corroiiif-ri' iiiiisi \;\, jcuiu's.s»», et \i\r\v U's voci-

Hous iviiu'ii'U.Sfs et sai-i-rdoliilcs ;iu moyiii dt> hi cdiis

cnption géniTalf. M.ii^i il est <'ii rnénu^ tomp.s r't'itiiiii

que tous «-es homni -s in' sont qu.- les iiistruuiHiit.s(l(«s

t!Oci(''t(' feet-rètt's, sou.s (jnclquc nom qu'elles soient

désignées.

Miiiheureuseinent ees sociétés eondainnées, aiia-

thématisées par l'IOglise. tendent à se iiropag'tM' dans

notre pays, jusqu'à présent si eatholi<jue. Des eli'orts

considérables se l'ont, de bien des côtés, pour enrôler

sous leur banière nos ))ons cana'liens, et plusieurs

se laissent prendre, sous dilli-rents pielextes. Je nie

propose d'adresser assez prochainement au diocèse nui'

lettre pastorale sur ce sujet imporrant ;• mais je n'ai

pas cru devoir tardtn- davantage à allirer ralteiiiiou

le nos Fidèles sur ce "'rave d.iim' r

Vous lirez la présente Circulaire à votre piône

It; premier dimanche aprèis sa réception

Je vou> bénis l)ien afTeetueiisement, avec tous

les Fidèles nui vous sont confit s. et plie le Seiu'iienr,

de vous avoir tous en sa sainte u^arde

+ .T1'].\N", l'^v. m: Sr C. dk T^MorsKi



liiuvstioiies aiiiio 1883,

CoIiLvTlOMBUS THKdT.odlCIS DLSni'TIKNDyE IN DJŒ-

CKSl STl (H:U.MAM DE KIMOUSKI.

MEN.SE JANUAKIO.

St'inproiiius scit ^<l;it)suIn debeie mille nummos
qiii})UîS(liim hert'dihus in aliijua suaressione. Ilfiedes

non rept'tunt quotl iiiis vel aiicui ex illi;» duberi

vidi'tur, et qw* de «causa, ignorât ur. i'aiatus ist iSem-

|>i(»imis iid t<olveiid;iiii sumiiiaiii, stali ut verus

iu'ies suum )us probaveiit. îSed putat hanc Kummata
!>ciiiiiui;e mii tantuiu ex heredihus esse solveiidarri.

.Wscit tauien <2U4siiaui aU ille hères. Vajde timei ne

liti's interhi^ietles/«//.«i,SM<,TCN.s/(*w/'.s et seipsuin onuiitur,

et iiide expenstc muitîL' pro seipso se.juaiit ur, si

<iiia'stioneiu agitet. lUis didicultatibus piessus, nescit

quid sit (ucieiiduin. Cont'essarium cousuleie statuit

et ab illo inquirit :

lo. Au adsit pro seipso in oasu obligatio illam

qiuestioueui agitaiidi. hL-redi'S de hereditate ad quam
jus liabere possuut aduioueudi, et illos adhortaudi ut

fiuuni jus prob-nt i

2o. Si non adsit prœlata cbligatio et si prfpvidea-

tur quod talis suinniu pecuniti) non repetatur secuu-

dutn leges ante suain inorten, qui<l ipse facere debeat?

3o. Quid respondt'bit Confessarius ?

Antonius, paroclius, non seuiper leiiit exhorta-

ti-ones (ina' dantiir in .-dilione Kiiualis iîouiaui [iro

Provinoia Qui^beoensi et qu e legi deb.-nt auieet post

lîiillationem lîaptismi. Varias olîurt rationes pro taii

oniissioue. Al^uando palrinos sulTicieuter iastruetos
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de obligationibus hic et nunc contrahendis scit;

aliquaiido inultis occupatioiiibus obruitur.

An et qiiiBnam adsit culpa in casa ?

MENSE MAIO.
Ludovicns catholicus cuui Henvico acatholicode

Ratisfaotionis necessitate acerrimam contreversiam

habet. Henricus omnem satisfaotionem rejicit ut inju-

riosam Dt^o, quiinmultis locisscripturarum peccatori

pœnitenti veniam sine ulla satisfactionis mentione

proinittit, et Christo, qui gratis nos justificat et pro

percatis nostris supcrabundanter satisfecit.

Ludovicus vero doctrinam catholicam multis

argumentis ex acripturis, patribus et ra'i^ne extrac-

fis défendit ; satisfactionis neoessitatem affirmât,

quia, remissa culpa. remanet ordinarie pœna tempo-

ralis pro peccato solvenda ; imo satisfactionem habere

efïectum ex operato contendit.

Quaeritur : lo. Quid est satisfactio et quomodo
dividitur ?

2o, An, dimissa culpa in sacramento Pœnitentiœ,

remaneat quandoque pœna temporalis luenda ?

80. Quomodo objectiones Henrici refutentur ?

4o. Quid de doctrina Ludovici dicendum ?

Quomodo Psalmista potuit sequentibus verbis

uti?

VIII. 3. Ex ore infanlium et lactentium perfecisti

laudem, propter inimicox tuos, ut destruas inimicum et

ultorem.

XIII. 3. Non est qui faciat bonum, non est usque

ad nnvm.
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C. 8. ///. matufino interficiebam omnea peccatores.

MfiNSfi JULIO.
IVtrus, inlelix preshyier, inhonestos sermones

hahuit cum mulieie Margurita ; altéra vice, ambo
lihiiliiiosos Hspectus iiivicem habueruiit ; tamdem ad

ractiis (uriH's deveiieruut in alia circnmstantia.

Margarita st^nper post taies astus confessionein

ficit Petro. Prima et secunda vice, non accnsavit

ohscœna verba iieque inipudicos aspectus; putans, ex

iilfiruKitione Pétri, non ndesse obligationom talia

îU'ciisaïuli, et ilhiin Petrus absolvit. Terti.i vice. Mar-

«.'iiritii rurpes tactus acciisavit, .st^d illain non absolvit

Petrns, taiitum absolutioiioin simiilavit, dandt» beut-

dictionein. Subito in gravem inorbutn incidit Marga-

rita. Petrus. sol us presbyter in parœcia ut)i .Margarita

deonmbit. advocatur, generî'leni confes&iouem Mar-

garitne audit, et illam absolvit.

Hinc quaîritur :

lo An Petrus debuerit dici complt.'x in tribus

prœfatis circumstantiis ?

2o. Au in prioribus duobus casibus. et etiam in

ultime casu, valida fuerit dbpolutio data Margaritie ?

3o. An Petrus excommunicationem incurrerit

qnoties Margaritam absolvit et etiam qunm absolu,

tionem simulavit, dando tantum benedictionem ?

Philippus parochus, invitatus ad b< iifcdi<:endum

novam doinum terapore adventus, ntitur stola vio-

lacea. Robert ut parochus vicinus putat eum potius

debuisse adhibere stolam coloris diei.

Quomodo intelligenda sit rubrica Ritualis Ro-

mani, nova Edit. Queb. p. 214 ?
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MENSE OCTOBRI.

(Secrefnnijît electin per scndinium.)

Ma^nsB oRensioni plerisqu? acatholicis est m
EcoK'siu Kotnana usus indulgeiitiarum. Dicunt enim

IwJiis inoribus adversari indulgeivtias, simpliciler aci

hnmaiiiun Ecclesiw politiam i>ertmere, nullara pœnHtni

apud (iivinam justiti»ia tollere, et in),uriosum es»e

Christo, iSaiictorum mérita seu satislactioiies tanauain

thesauri sui adminvcuia adhibere.

Severiiius his objectionibu» permolus parochuiu

wxxxm adit *»t quaerit ab eo i

lo. Quid n«Mn»iiie iiidulijeiitiaruro intelligatur ?

2o. Quomodo induigentiie distiiiguautur ?

3o". Au Et:clesia habeat pote&tatorn concedeiidi

indulgentiasr quœ pœnam tKinporalem curain Dvo-

solvant ?

4o. Quibus argttiDueiitis objectioaes-protestaiitiunv

refjitari possint ?

Aix>»tata quidam», cum impiicaretur in coMlro-

versia circa l'riiici))i8 Apostolorum primatum. romiti-

uum it«-r et epihsopatumr, cura nuper ordinatu

eaceniote, haie opiX)iiit verbtt quibus 8. Petius cou-

eludit prirnam suam epistolam, i. e ; Salutat vos ecrie-

gin qitre est in Bnbijlone ; et sic argumentât :

—

'• Ex Scripturis Petrus, post mortem Chri^ti,

remausit in Jetusalem usquedum in Samariam di-

verteret ; Jérusalem po.stea rediit ; in Lyddam dein

se contulit; in Joppe Cornelii nuntium recepit

venit(]ue iterum in Jérusalem.
*" TuiK' aiJSUHipsit ecclesiam aiitiocheuam at suam



et, s'caiidum Chrysostoinnm, ihi «ed«rm pet sopf^'tn

aiinos «logit. Tum Jnùv0O:s eviiiit^-li/nvit in CTiillicu,

in Bythiuia, ii: Cappadouia et coitsiilari proviiicia.

licver.suj» in Jérusalem in rarcer*rin coujei-tiis. ab

anurelo liberatus, in Babyionetn transiit et inde litie-

ras soiipsit. In Jerusaleia eoiicilium aduiiavit de

Mosaica; legis observantia. Âitno t>2 in Jérusalem

«uccessorem Jacobi eligit et l^nestigia Sinionis jnngi

i-mlulavit Tune tempore vimtus cum l'auio, epis-

toliiin secundain seiipiiit et non malto post martyrio

coronatus est.

" Sic nuUa rernanet posaibilitas habitationi»

P>-tri in Iloma. et iundationis ab illo roinanae eccle-

hiiii'c, non obstante aesertione catholicorum, qui l'also

)iltiria<int l^etram nunquam fuisse in Babylone. et a

tionui seripsisseepistolam in quaevidenstestimonium

existit quod in ecclesia <juœ erat in Babylone tuuc

degebat.

" Ergo porspicuura est rctrnm nunquam Roraarj

habitasse.

" Ergo errant catholici, cum affirmant Potru-m

fu tdasse Eoclesiam liomanam, ilhusque e.:clesiae

primura episcopum fuisse.

" Ergo funditus ruit universum svstema succe&-

gionis Paparum a Petro in romana uvbe et ecclesia."

Junior sacerdos, anxius et probrosus quod nihil

huio aflimationi respondere potuisset, ad parochuia

co.Mfugit, et ab eo elucidationom exquirit.

Quomodo effrontem aposta>iie assertionem refel-

lorc quit parochus ?
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NoUVEUiK SÉlllK)

NoM }

ircuiaire au Cierge

Evêché de Rimouski, 22 Nov. 1882.

Messieurs et chers Collaborateurs,

En publiant les questions à disfutt'r dans les

Conférences eccli iastiques de l'année prochi'.inf", je

crois devoir, pour a urer plus de fruits à ces réunions,

exprimer Tintontion de régler avant longtemps :

lo. Qu'à l'avenir chaque membre de la Confé-

ri'uce apporte son travail écrit, et le dépose entre les

mains du Président à la fin de la séance ;

2o. Que celui-ci transmette tous ces papiers à

l'Evêché soua huit jours, en donnant les noms de ceux

qui auraient omis de remplir celte obligation, quod

absit ;

3o. Que chaque membre absent envoie égale-

ment sous huit jours, à l'Evêché son travail écrit, à

moins de raisons légitimes, qu'il devra exposer et

faire approuver sous le même délai.

.T'espère pourtant que je ne serai pas forcé d'a-

dopter une telle mesure.

Il va sans dire que le développement du cas

doit être le travail propre de chaque membre.

Quelques Secrétaires ont été trop négligents à

transmettre à temps leurs procès-verbaux : je charge

de nouveau les Présidents d'y voir de plus près.

Votre affectionné.

t JEAN, Ev. DK St g. de Rimouski



NOUVKaU tableau DKS AR;.ONDlSSKMEi\TS.

No. 1 compiviid S( Gerrîiiiiii de Rimouski, N. D. du
Sucré Cœur. iSte iJliiudine et Ste Aune de la

Poiutt'-au-l'èr»'.

Vo 2 liii-, 8t FnbiiMi, St Simon et St Matthieu.

\'o. 3 Troih-IM.-slolHS, Stf François»', St Jean de Dieu,

St Cl.'inent .-t St Kloi.

No. 4 ('a<'cuna. D/rollalion de St Jean Bte de l'Ile

VertH, N 1). <ie.«- S«|>t Douleurs et îSt Ar.sene.

No. y St Epiphane. St Daul de la Cioix, St François

Xavier t't St McHlestf.

No. 6 N. D. du Lac, Sti- U'ose, St Louis et Si Honoré,

No. 7 Ste Luce, St AiiacK't, St Donat et St CiiLriel.

No. 8 Ste FJMvie, St ()(ta\e. St Jo.<t'ph, Ste Angèleet
St Moi.'?e.

No. 9 Matane, Assomption de McNider, St Darnase,

Si Ulric et Ste Félicité.

No. 10 Ste Anne des Monts, St Edouard, Cap Chat

et St Martial.

No. n Ristigouche. St Alexis. St Latirent, etc.

No. 12 Carlcton. St Jean 1 EvangéliBl;.^ Maria et Cas-

rapédiai;.

No. 13 St Bonaveiitnn , Caplan, Fa^péKiac, Ste Oodi-

iroi et Fort Daniel

No. 14 Cirande-Rivière, Ncw Port, Pabos et Cap
d'Ehpoir.

No. 15 Percé. St Pierre et St Oeorire de Malbaie,

Donglastown tt liaissin de Gaspé.

No. 10 Rivière an-Renard. CHi)-]\o,sier, Anse au

Grilibt», Capaux-Ob et St MajoricjUe.

No. 17 Mont-Louis, Riv. Madeleine, Grande Vallée,

Cloridorme et Grand-Etang.

M. L. N. Bernier présidéi-A le No. 5.

M. Phil. Moreault, le No. 6.

M. G. G. Fournier, le No. 8.

M.Pérusse. le No 15.

M. Durci, le No. IG.



Nouvelle Série,

No. 61
Ordonnance au Cloijçe

Evêché de Rimouski, 24 Nov. 1882.

lo. Sourds muets ;
— 2o. Contributions annuelles

;

3o. Prône ;
— 4o. Fabrique.

Monsieur le curé,

I. Veuillez m'envoyer au plustôt :•> liste des

sourds muets et sourdet-muettes de votre paroisse ou

de vos missions : leurs noms, leur âge, leurs moyens^

leur degré d'enslruction et où ils Tout reçue. J'ai be-

soin de ces reiiseiguemeuts sans délai.

II. Transmettez-moi en même temps, si vous

pouvez ; -lo les frais annuels de correspondance ;—2o

la collecte pour la Préfecture Apostolique du Grolfe ;

—

3o la quête pour fondation de bourses au Séminaire
;

—4o les contributions à l'Association de St François

de Sales ;— 5o les contributions pour la Propagation

de la Foi :—6o votre balance de dixième, si elle n'est

pas payée.

III. Voyez donc dans VAppendice au Rituel ce qui

regarde la classification des annonces, et observez cet

ordre autant que possible, page 12. — Aussi quand

est-ce que vous devez lire le grand prône page 18,

—

le Petit Prône, page 22, — et VAbrégé des princi-

na'es vérités, page 26,—Eu parcourant le livre de prô-



ne dans les différentes paroisses, il m'a semblé qu*^

Ton n'y tenait pas suffisamment. Je crains encore que

Ton ne soit pas assez fidèle partout à faire les annonces

du dimanche après la première communion, page 35, et

pour la Confirmation, page 40. F'oubliez pas non plus

les notes au bas des pages 24 et 42.

IV. Rappelez-Tous que " lafabrique Be compose du

Curé ou Desservant et des Marguilliers anciens et nou-

veaux," {Manuel des paroisses, 1878, art. 169),et que'.les

assemblées de fabrique se composent du CurjÉ ou Des-

servant et des Marguilliers ai.ciens et nouveaux," (art.

198). Le bureau, " composé du Curé et des trois mar-

guilliers du banc," ne peut prendre connaissance que

des dépenses ordinaires ou courantes. {Appendice au

Rituel. 1874, page 205.)

t JEAN, Ev. DE St. G. db Rimouski



N()UVETJ.E otitlE

No. 68
CIRCUI.Ax^..

Evêché de Rimonski, 25 novembre 1882.

lo. Colonisation et émigration ;
—2o. Mauvais li-

vres et mauvaisjournaux

Bieii-aimes Collaborateurs,

I. Plusieurs fois déjà j'ai attiré votre attention

et celle de votre peuple sur le fléau de l'émigration

de nos fidèles au Etats Unis, et sur le remède qu'on

peut y apporter en favorisant la colonisation de

nos terres incultes. Dès le commencement de mon
épiscopat, il y a quinze ans, le 1 novembre 1867,(1)

je mettais dans mes Ordonnances cette œuvre parmi

celles qui devaient faire l'objet de la sollicitude du
clergé du diocèse. Les deux années suivantes, le 21

nov. 1868 (2) et le 8 mai 1869 (3), je revenais à la

charge, et engageais fortement à former partout des

Sociétés de colonisation. Plus tard, le 7 avril 1872 (4),

voyant le mal de l'émigration prendre une extension

alarmante, je jetais le cri de détresse dans une Lettre

pastorale au peuple et dans une Circulaire destinée

au clergé, où je prouvais que c'était une manie insen-

sée, désastreuse au pa^s, et présentant les plus grands

(1 ) Mandements, p. 75. (2) Id. p. 76 (3) Id. p. 77.

(4) Id. p. 223 et 221,



dangers à ceux qui s'y laissent entra'ner. Je suis

encore revenu là dessus ej» 1874 et 1876.

En relisant avec commentaires à vofre prône cer-

tains passajçes de ces écrits, je crois que vous reudrii-z

un service signalé à un certain nombre de vos ouailles.

Cependant il me semble que le temps est venu

de mettre en pratique ces conseils que je vous don-

nais alors. Pour organiser une Société de colonisation

dans le diocèse* il n'est pas nécessaire d'imi»oser au-

cune contribution nouvelle, ce qui est un point capi-

ta' Il suffira d'étendre l'Association de St François de

Sales, qui est déjà établie et qui aide chaque année à

plusieurs chapelles dans de nouvellesmissions.Car c'est

là la chose essentielle : attirer et encourager les jeunes

colons par la construction d'une modeste chapelle, et

même, aussitôt '{ue possible, par ia résidence d'un

prêtre au milieu d'eux.

Dans toute la province, je puis le soutenir sans

crainte, nulle part ne se trouvent de meilleurs partis

de terre, peut être même de plus vastes territoires à

coloniser, que dans nos beaux comtés de Témiscouata,

Rimouski, Bonaventure et Gaspé. Mais ce qui nous

manque c'est une organisation, une direction, de

l'entente.

J'ai donc resoin, à l'exemple de ce qui se fait

dans plusieurs autres diocèse, d'établir une Société

de colonisation, avec uu bureau de direction composé,

sous ma présidence, de quelques prêtres et de quel-

ques laïques. Ce bureau entrera en rapports avec les

différentes parties du diocèse, et, dès le printemps.
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lourrasp mottre à l'œuvro d'une manière efficnce.

J'i'spôro pouvoir compter avec assurance sur la coo*

pt'ratiou et le bon vouloir de tous les hommes bieu

disposés et véritablement uuii.-> de leur pays.

II. Je croirais manquer à un devoir rigoureux de

m i charge pn^torAle, en ne signalant point le danger

(jue présentent les mauvaises lectures. C'est un poison

subtil propre k corrompre •t à tuer, non pas le corps,

mais l'âme, le cœur lui-même. Néajiiuoi s. avec le

grand nombre d'f'v^oles qui s'élèvent sur tous les

points, le goût de la let^ture se répand de pins en

plus. Biei. dirigé, il peut être la source des plus dou-

ces jouissances, des plus pures délices, des connais-

sances les plus utiles ; mais, entre les mains d'uno

jeunesse inexpérimentée, il peut devenir un instru-

ment de ruine morale, de mort spirituelle.

Oui, la bonne pre-sse, par ses publications sérieuses

et édifiantes, fournit sans ces.se une nourriture saine

et vivifiante, tandis que la mauvaise pres.se, par ses

livres et ses journaux remplis de doctrines fausses, de

descriptions de mœurs lascives it d'exemples perni-

cieux, infiltre dans les jeunes imaginations !-? princi-

pe de tous les vices, d'uji naturalisme odieu.K, le dou-

te d'abord, puis la négation de tout devoir, de tonte

religion.

Ah ! jamais les pasteurs de l'Eglise, jamais les

parents ne sauraient se montrer trop vigilants sur le

choix des livres et des journaux qu'ils laissent s'intro-

duire dans leur paroisse ou leur famille. Qu'ils ne

permettent pas la lecture d'un livre oii l'enseigne-

i
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ment do l'EsrHse on les bonnes mœurs ne seraient pas

rt!spect<'^8. sous prétexte qu'il a funir auteur un écri-

vain célèbre, et que le style en est agréable: il n'en

est que plus dangereux.

De mAme, en dépit du prétexte qu'un iournal

donne beaucoup de nouvelles, ou qu'il défend telle

ou telle opinion politique, qu'ils !' bannissent impi-

toyablement, s'il reproduit de mauvais feuilletons, où

la morale et la pudeur sont offensés. Malheureuse-

ment, j'ai Jieu de savoir que de tels journaux sont

reçus dans certaines familles, qui tiennent pourtant

à passer pour respectables et religieuses.

Vous lirez cette Circulaire à votre prône, C' -n-

aimés Collaborateurs, et vous l'accompagnerez des

développements que vous ingérez à propos.

Tout à vous en N. S.,

t JEAN, Ev. DE St G-. DE RiMOUBKi



Nouvelle Série,

No. 69.

Circulaire au Cierge.

Evôché de Rimouski, 28 nov. 1882.

lo. Jeunex prêtres;—2o. Dettes ]—Zo. Visite de

paroisse.

Messieurs,
*

I. Il me fait peine d'avoir à revenir sm l'exa-

men des jeunes prêtres, et les sermons qu'ils doivent

présenter pendant quatre ans. Puisque quelques-uns

m'obligent à exécuter les menaces que j'ai faites h

plusieurs reprises, j'entends qu'à partir du 1er. jan-

vier prochain, ti ;isceux qui n'auront pas encore satis-

fait à cette douuie obligation, et qui n'auront pas

obtenu un délai de moi-même, soient suspens ipso

fado, et que, chaque année, à la môme date, la même
peine soit encourue par tous ceux qui ne seront pas

en règle là-dessus.

II. Jereçtisde temps à autre des réclamations u
certains créanciers centre quelques prêtres du diocè-

se : ils se plaignei que ces '""êtres ne s'occupent au-

cunement de le'ir donner au moins des acomptes,

qu'ils ne leur répondent même pas, ou qu'ils leur

repondent grossièrement. Ceci m'afflige plus qu'on

en peut dire. Ces^ pauvres prêtres ne devraient ils

pas s'appliquer à eux-mêmes ce qu'ils disout :iou-
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vent et avec droit à leurs pénitents, sur l'injusti-

ce qu'ils commettent en contractant des dettes qu'ils

savent ne pouvoir payer, -ou en ne prenant pas

les moyen de les acquiter, au moins par termes.

Rappelez-vous donc bien. Messieurs, ce que re-

commande sur ce point notre Second Concile provin-

cial, page 80, et ce que \\'U ai dit. tant dans mes Or-

donnances du 1 nov. 186T, que dans ma Circulaire du

8 avril 18T4 (Mandenientit, page 162). Vous ne pouvez

vous imaginer le tort que de pareilles négligences

causent à la réputation du clergé tout entier.

III. Comme vous allez bientôt recommencer la

visite de votre paroi.sse«t de vos missions, vous lirez,

Messieurs, avec un grand prolit les Instructions que

vous donnent les Evoques de la Province sur la visite

annuelle des paroisses dans VAppendice au Rituel, page

115. Vous y verrez ce que vous devez faire à ce pro-

pos avant, pendant et après cette visite.

Que Dieu soit avec vous dans l'accomplisst'ment

fidèle de tout« vos devoirs, et qu'il vous en récompen-

se uu jour !
" Fralres...p"rfecti estote, exhorlamine, idem

sapite, pacem habele, et Deus pacts et dileclionis erit

vobiscum." (II Cor. XIII, 11.)

Votre affectionné en J. C.

t JEAN, Ev DE St g. de Rimouski



Nouvelle Série

No. 70
CM reniai re an Clerjçe

Evèché de Rimouiiki, 12 Décembre 1882.

lo. Luxe et habits peu modeates ;
—2o Société de

Si François de Suies et cordig-ères.

lîieiisaimés Collaborateurs,

I. Je crois avoir rencontré vos désirs et vos \'œux

eu insérant, dans jua Circulaire (No. 65) du 2 octobre

dernier, l'article 2 sur certains habits peu modestes.

Mais, l'.onime il peut se présenter des difficultés dans

In pratique, j'ajoute les explications suivantes :

lo. Au juydinent de tous les Evoques de la pro-

vince, c'est un abus grave que la façon d'habiller les

Jeunes filles en robes courtes'.

2o. Nous ne croyons pas devoir faire d'>'X(;eptioiis

pour l'âge, dès que ces enfants sont en état d'aller à

l'école, an catéchisme^ à l'égli.se.

3o. Il est hors de question de fixer mathémali-

i/uement la longueur des robes. Si j'ai indiqué dans

ma Circulaire uue certaine longueur, c'ei-t uniquement

pour faire comprendre ma pensée et mon intention.

Evidemment la chose doit s'entendre moralememl.,

c'est-à-dire que les robes doivent être lon<>-ues. Ce que

nous Vvjulons voir disparaître, ce sont ces jupes fju^^

ne descendent qu'au genou ou au mollet.

4o. J'cspôre que, vu la bonne volonté et l'esprit

de religion qui animent en général les pères et mères

de famille, et l'ascendant, ainsi que la confiance, que
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que vous avez su gagner sur eux, vous n'éprouvrtrdz

aucune peiue à les décider à suivre eu cela lu direo

tiou de leurs supérieurs ecclésiastiques, et qu'il vous

sulRra d'employer les bous conseils et les moyens de

persuasion. Le bon exemple des parents vraiment

chrétiens entraînera insensiblement, j'en suis persua-

dé, ceux mômes qui tout d'abord seraient moins bien

disposés. La douceur jointe à l'énergie, le temps

surtout, amènera bientôl; cette réforme si désirable.

Comme \l s'agit ici de détruire un abus malheu-

reusement déjà trop enraciné, vous ne pouvez avoir

une règle de conduite plus sage que celle qui vous

est tracée à l'article 28 du Décret XV de notre second

Concile de Québec. Lisez-le attentivement, bien

aimés Collaborateurs, et suivez-le fidèlement.

A cette occasion, il serait très utile de lire à

votre peuple le résumé du XVII Décret de notre 5e

Concile provincial sur le luxe, que vous trouverez

dans mes Mandements, pages 125. 126 et 127.

IL N. S. P. le Pape Léon XIII, par un Décret du

7 juillet dernier, ordonne de remplaiîer les anciennes

formules dont ou se servait pour accorder la bénédic-

tion avec indulgence plénière aux tertiaires séculiers

et autres personnes ayant communication de privilè-

ges et de grlces avec eux ou avec les Réguliers d'un

Ordre quelconque, par une nouvelle formule, dont je

vous envoie un exemplaire.

Rappelez-vous: lo. qu'en vous occupant de

j Association de St François de Sales, vous acquérez le

pouvoir de bénir et d'iiidulgencier les chapelets, croix,
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rvniillx, petites statups et m^daillps, en vertu d'nn

Rescrit du 21 février 1880 valable pour trois ans ;
—

2o. rjiie vous pouvez ainsi donner le cordon de St

Franvois d'Assise aux Associés de St François de

Siilf^s qui le désirent, en vertu d'un Rescril du 1 mai

1873 ;— 3o. que ceux qui appartiennent à cette Asso-

ciation de St François de Sales et qui portent le cor-

don de St Françoi» d'Assise, ont part à toutes les

grâces et faveurs spirituelles de l'Archiconfrérie du
cordon, en vertu du même Rescrit ;—4o. que touf

les Associés de St François de Sales peuvent «ragnei

quatre ifi.'lnl<renr.es plénièrea par mois, aux condition;

ordinaires (19 mars 1868.)

Quant à l'absolution générale avec indulgence

vous pouves la donner aux cordigères soit au confes-

sionnal après l'absolution sacramentelle en employ-

ant le nombre singulier, soit en dehors du confession-

nal, à plusieurs ensemble de ceux qui auront été

absous sacramentellement, ce qui peut se faire avant

ou après la messe du jour de la fête, ou bien la veille,

deux ou trois fois dans l'après-midi, en employant le

pluriel.

Il serait bon de faire mettre cette formule sur

un carton, pour la mieux conserver.

jv, iemeure comme toujours, dans le Sacré-Cœu

de Jésus.

Votre évêque affectionné,

t JEAN, Ev. Dw St G. de Rimouski



Oîi^r^uTaire aux lieliari&iisîersi

ENSEIGNANT DANS IJî DIOCÈSE

Evêché de Riniouski, ISdéc. 1882:

Nos chères Filles,.

Vous êtes, No«s le sa^voits, pivfondém^'iit péné-

trées de l'importance des fonctions que vous remplis-

sez à l'égard des jeunes filles dont l'éducation vous-

est confiée. Des i)iineipi>s qu'tOles auront puisés près

de vous, et de la mai.ière dont elles les appliqueront

dans la suite, dépend en g;rande partie l'avenir de la

Religion dans notre diocèse. La plupart sauK doute

sont destinées à vivre à la tête d'une maison et à

élever une iamille ; quelqui<?s-unes au contraire sont

appelées à se consacrer au Seigneur dans le cloître.

C'est dans ces diverses jw.-sitions que leur réserve la

Providence, qu'elles sentiront le besoin de pratiquer

les excellentes leçons qu'elles auront reçues durant

k'urs études au couvent.

Les Evêques de la province, considérant cette

importance de la V>onne éducation, ont cru devoir

formuler un Décret si)écial sur cette matière, pendant

le dernier Concile de Québec ; le voici :



DECRKT XVII.

DE l'Éducation des jeunes filles dans les
COUVENTS.

" Il arrive bien souvent de voir des jeunes filles,

douées des meilleures dispositions naturelles, s'a-

bandonner aux plaisirs des sens et aux séductions

du monde avec lane facilité d'autant pins p:rande

davantace le travail et lesqu ^11eJles dédaignent
devoirs qui leur sont ]>ropres. Mais, ce qui est plus

déplorable encore, bon nombre de parents chrétiens

entretiennent et développent dans le cœur de leurs

jeunes filles, cette tendance pleine de danger, en
nourrissant à leur égard un amour mal inspiré ei

une faiblesse, qui leur font accorder ce que la'saine

raison et la prudence chrétienne devraient plutôt

refuser.
" Or, pour que les religieuses chargées de leur

éducation, puissent réagir avec une autorité de plus
en plus efficace contre un si grand mal. nous dési-

rons voir observer partout les règles suivantes :

" 1. L'enseignement du catéchisme, et, selon

les circonstancfs, un cours plus détaillé de religion

et d'histoire sainte, devront tpnir le premier rang
dans l'instruction des jeunes filles, car la religion

doit être la base de l'éducation chrétienne.
" 2. Dans les couvents et les écoles publiques,

on s'efforcera de faire pénétrer dans l'esprit et le

cœur des jeunes filles la modestie chrétienne^

l'amour de la simplicité, et le mépris de tout ce qui
sent, même de loin, l'ostentation imprévoyante et

insensée de la vanité et du luxe que l'on rencontre

chez les femmes ; on observera religieusement cette

exhortation si importante de l'Apôtre: " Que le»

femmes aussi (pxient) étant velues comme Hum iielelé le

demande : qu'elles se parent de viodestie et de chasteté,

et non avec des cheveux frisés, et des ornements d^or,ni

des habits somptvevx, mais avec de bonnes œuvres, corn'
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" me ffnivent le faire des femme» quifont profession tl,

" pieté.'' Ainsi les bonnes œuvres ont toujours i-\<

" Jornement par excellence, qui seul flatte le rigau
" de Dieu ; les parures mondaines au contraire h)\

" nn déshonneur pour les vier«i:e8 chrétiennes, pain
' qu'en habituant les jeunes iilles à la passion di

" luxe, elles compromettent parfois la fortune dt

'* leurs parents.

•' 3. Dans l'enseijrnement de la musique, iiou'

" désirons voir adopter la méthode classique, à l'ex

" clusion même de toute autre, antant que possible
" afin de bannir des maisons d'éducation religieusr:

" ce genre léger et romantique qui n'est pro))re qu'i

" fausser la notion du vrai et du beau et à anioljr 1<

'• cœur. Nous recommandons surtout que l'on évitt

" de chanter comme on chante au théâtre; car ce

" genre wst tout à-fait profane et entièrement opposa
" à l'enseignement religieux."

Voilà donc, Nos Chères Filles, les trois principales

recommandations que vous fojit les Pères de notre

sixième Concile provincial.

lo. Ils veulent que vous fassiez une plus large

part que jamais, dans votre cours d'études, à l'ensei-

gnement du catéchisme et de l'histoire sainte. La

religion devant être la base de l'éducation chrétienne,

son enseignement doit occuper la première place dan^

vos classes. N'épargne.}! donc aucune peine pour vous

préparer à le donner d'une manière exacte, solide et

intéressante.

2o. Après avoir déploré le dangereux penchant

d'un certain nombre déjeunes filles pour la vanité,

la toilette et le luxe, penchant trop souvent favorisé

par des parents indulgents à l'excès et trop épris de.



Tninoar du monde, les Pères vous engagent à Intter

de plus en plus contre la malheureuse tendance de

plusieurs de vos élèves à l'ostentation et à une trop

gTiiiide recherche dans les habillements et les parures.

il(-ttez donc tous vos soins à leur inculquer l'amour

de la modestie, qui doit être leur plus bel ornement,

et à lee détourner des pompes de Satan, auxquelles

elles ont formellement renoncé dans leur baptême.

Ne recevez plus, dans vos classes, d'élèves portant des

robes courtes, et que, dans les occasions solennelles

aussi bien que journellement, ces robes soient simples,

unies, suffisamment longues et extrêmement modes-

tes. En fait de bijoux, montres, chaînes, bagues, etc.,

vous ne pouvez tolérer dorénavant tout au plus que

les boucles d'oreilles.

Ainsi appuyées sur l'autorité épiscopale, vous

n'aurez que plus de force pour insister auprès des

parents sur l'observation de ces règles. On ne pourra

plus alors répéter ces accusations si odieuses et si

exagérées, que c'est dans les couvents que les jeunes

filles contractent le goût de la toilette et des modes,

de la vanité et des grandeurs, et que les parents ne

peuvent suffire à tout ce que l'on y exige des élèves

en fait de parures, surtout pour les jours de fêtes.

Ne craignez pas d'ailleurs que cette sévérité vous

expose à voir diminuer le nombre de vos élèves,

puisque tous les Evoques de la province sont conve-

nus de donner des instructions semblables à leurs

Communautés Religieuses.

3o. Dans l'enseignement de la musique, vous

tiendrez désormais au genre do musique que l'on

Ifj

iM
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appelle classiqxxe, c'est-à-dire grave et sérieux, et dans

le choix des pièces de chant, vous éviterez soigneu-

sement tout ce qui ressemblerait aux morceaux que

l'on entend au théâtre ou à l'opéra.

Cette Circulaire sera lue en Chapitre dans chaque

maison..

Que le Seigneur vous soutienne dans votre vo-

cation si laborieuse et pi pénible, mais si importante

et si utile, de l'éducation des jeunes filles
;
qu'il vous

fasse rencontrer, dans chacune de celles dont vous

êtes chargées, un esprit de respect et de docilité, qui

soit votre consolation, et qvx'il accorde un plein succès

à vos efforts et à vos travaux, pour sa plus grande

gloire et le bien des âmes ; c'est là la prière ardente

et le vœu bien sincère de votre évéque tout dévoué,

qui vous bénit très-affectueusement,

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski



Nouvelle Séuik

Nn. 71
Circulaire au Cierge

Evêché de Rimoiiski, 12 janvier 1888

lo. Union et charité dans le Clergé ;--2o. Œuvres

diocésaines ;
—3o. Sourds-muets ;

—4o. Bulletin de Sté

Aime ;
—5o. Colonisation^

Mes ohers Cuopérateure,

I. Au commencement de cette nouvelle année»

j'éprouve un singulier plaisir à vous assurer tous de
l'affection sincère que je vous porte en Notre Seigneur,

comme votre Evêque. " Charitas mea cum. omnibus vo-

bis in Christo Jesu.*' (I Cor. XVI, 24)—Nous sommes à

une époque où, parmi les chrétiens, chacun s'empres*

68 de donner aux autres des marques d'attachement,

et de leur offrir des vœux de santé et de bonheur»

Mais c'est surtout entre les membres du Clergé que
ces sentiments de bienveillance doivent s'échanger à

pareil temps. Toujours sans doute ils doivent travail-

ler à la même vigne, et pour le même divin Maître,

tu conservant entre eux une vraie charité :
" Omnia

vt$lra m charitatefiant " (id. 14) ; mais il semble qu'eu

!B1
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ces jours-ci surtout, ils doivent avoir k] cœur do sVn

donner des témoiafnagee particuliers : ''Safulafeinxicem

in oAculo sandu" (id. 20).-C'est donc aussi un moment

favorable pour chacun de vous, Messieurs, de relire

attentivement la recommandation suivantes des Pères

de notre second Concile provincial.

" Nous conjurons dans le Seigneur tous les clercs

" de regarder comme des frères et de traiter avec cha-

" rite tous ceux qui sont appelés à partager le même
" ministère Qu'ils aient tous une môme âme, un mê-

" me cœur, un même esprit, un même sentiment, et

" qu'il se préviennent tfhonneur les uns les autres. Qu'ils

" relèvent et soutiennent ceux qui sont laibles dans

" \a foi et la piété, qu'ils consolent ceux qui sont dans

" l'affliction, qu'il? reprennent doucement et délicate-

" ment ceux qui manquent, qu'ils évitent de déchirer

" les absents par la détraction, mais qu'ils les excu-

" sent bien plutôt : que tout se fasse dans ta charité."

(Décret XIV).

Veuillez, chers Coopératenrs, méditer ces graves

paroles, en faire l'objet de votre examen de consciencei

et ne jamais oublier qu'il y a six choses que hait le Sei-

gneur, et la ieptième, soi âme la déteste, et que cette

Bi5ptième chose, qne Dieu abhorre, est le crime de celui

qui sème la discorde entre des frères. (Prov. VI, 16, 19).

II Je n'ai que des éloges à faire en général de

votre zèle pour l'encouragement de nos œuvres diocé.

saines. Quelques-uns cependant manquent de ponc-

tualité à transmettre les contributions, et voilà com-

ment, dans chaque tableau que je publie, se trouvent



des arrt'iaî^es et. des lacunes. Ainsi les comptes de la

l'ropagation de la Foi et ceux de la St François de

Sajfs doivent être clos le 15 de ce mois, et cependant

il y a encore plusionrs paroisses qui n'ont pas donné

si!,ni'^ de vie, non plus que pour les bourses du Sé-

miniiire, la souscription (de 5 centins) au monument
de rie IX, et «elle en faveur de la Préfecture Apos-

tolique du Golfe.

III. Il y a de même quelques curé et mission-

nairos qui n'ont point encore répondu a ma Circulai-

re (Mo. 67) du 24 novembre dernier, à propos des

sourds muets. Je répète: veuillez donner les noms,

l'i^jç*', le dngré d'instrnction et les moyens de chacun.

Si vous n'en avez pas parmi vos fidèles,.dites-le moi.

tV. Je vois avec un extrême plaisir le succès du
Bullet n Ifle Ste Anne de la Pointe-au-Père. Avertissez

donc vos paroissiens que dorénavant il y aura pèleri-

nage tous les jours de la semaine ga;/;^;?^^ le Jeudi, vu
que le chapelain se réservera ce jour à lui-même.

Avertissez-les aussi, comme je l'ai déjà dit, de se

confesser avant d*» partir pour le pèlerinage. Il serait

bien juste et convenable que chaque pèlerin fît son

offrande au sanctuaire de Ste Anne, selon ses moyens:

c'est ce qui se voit partout ailleurs.

V. Avant d'entreprendre l'organisation de l'œu-

vre de la Colonisation dans le diocèse, je désire savoir

si je puis compter sur votre coopération active pour

cette objet : que chacun veuille bien me répondre au

plus tôt. On paraît généralement croire qu'il vaudrait

mieux demander une contribution distincte pour oette

II
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œuvre. Elle pourrai*> être de 15 ceiitiiis itar année pour

les simples membres de la société, d'une piastre par

année pour les bienfaiteurs, qui auraient droit d'assister

aux ass3rablées du Conseil, et enfin de dix piastres,

une fois payées, pour \ii^fonduleurs. Une messe serait

dite chaque mois aux intentions de tous les membres,

pour les vivants et les morts. Dans chaque arrondis-

sement ecclésiastique du diocèse, il y aurait un comi-

té, chargé de renseigner le Conseil sur tout ce qui

peut intéresser la colonisation dans cet arrondisse

ment.

Votre affectionné en N. S.,

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski



Nouvelle Sérik

No. 72

Circulaire au Clei'fçe

Evèché de Rimouski, fête de St Fronçois

de Sales, 29 janvier 1883.

10. Conlribuliona ,— 2o. Colunisatiou.

Bieii-airaés Collaborateurs,

1. Par les tableaux ci joints, il vous est facile da

voir si votre paroisse occupe le rang qui lui appar-

tient. J'ai lieu de croire que l'organisatiou de la Pro-

pagation de la Foi par dizaines, et celle de la Société

St PVaiiçois de Sales par douzaines, laisse à désirer dans

plusieurs endroits : c'est uae chose qui a besoin d'ê-

tiv suivie de près. J'ai le plaisir de in'apercevoir que

plusieurs paroisses petites ou nouvelles se distinguent

par leurs généreuses contributions.

Veuillez donc tous remercier Je ma part vos bons

fidèles de leurs offrandes pour les diverses œuvres
;

je prie Dieu de les en recompenser.

11. Par rapport k la Colonisation, je suis d'avis

qu'il est préférable diamcentrer tons les les efforts,com-

me cela se pratique dans tous les autres diocèses, et

comme paraît le vouloir la loi (43-44 Vict. Chap. 18),

plutôt que d'éparpiller les forces entre un grand nora-

br (l(f petites sociétés locales. Les contributiojjs se-

lont envové.^s au trésorier du Conseil général du
diocèse à Uimouski, et la répartition en sera faite

annuellement par le même Conseil, sur les indications

des comités des divers arrondissements, comme la

chose se pratique déjà et depuis longtemps pour la



Propagation de la Foi et la St. François de Sales

Quant acontenter^oM^ le monde, !e Coiuoil ne peut

s'en flatter ; mais il fera les allocations pour le mieux

selon le montant dont il disposera, et au meilleur de

son jugement et de sa conscience. Tous les bienfai-

teurs (payant nue piastre par année) auront droit

d'assister à l'assemblée, qui se tiendra à jour fixe.

J'ai demandé votre concours actif ; car, sans en être as-

suré, je ne me propase point d'entreprendre une telle

organisation. Dans chaque arrondissement, on voudra

donc bit me répondre directement.

Que le Seigneur vous bénisse et vous conserve,

t JEAN, Ev. DE St g. de Himouski



SECOURS ACCORDÉS PAR L'ŒUVRE DE LA PROPAGATION
DE LA FOI POUR L'ANNEE 1881-1882.

u tnisHioiiiiaiie de St Edouard des Mcchins, etc.$125

curé do iSto Anne de la Pf)inte-au-Père 50
•• do Sto Adélaïde de Pabos 35
" do St Paul do la Croix ... 25
missionnaire du Saut-au-Covhon 25

" du Oloridorme, otc . 25
curd de St Louis du Ha! ha 1 20
' de St Honoré 20
" de St François r.avier, otc 20
" do ^to Blandino 20
'• de St Albert de Gaspé 20

missionnaire de la Rivière Bleue 20
*' de S t Elisée, otc 20
" de Nataskouan. etc 20
" d'Anticosti. etc 2©

curé de St Gabriel, otc In
" deN.l). des Sept Douleurs 10

missicnnairo do S t Rose 10

Messe

Janvier
Février

Mars
Avril

Mai
Juin
Juillet

Août
|Scptbre

Octobr

Novbi'.

Déceiu

Décem

8500

La îiHte des contributions à cette Œnvre est publiée dans les

Annules de Montréal.

N. li.—Cliacun de ces eurés ou missionnaires devra dire «ne
meRKC basHe & l'intention des associés pondant le mois en regard de
S(>n nom.

CONTRIBUTIONS DRS PAROISSES A L'ŒUVRE DE St FRAN-
ÇOIS DE SALES EN l«82.

iîimouski *

Sto Flavie

Pusnébiac

St Bonaventure
Trois- Fistolos

St Simon
!^t Octave
Mutaue
St Fabien ,.

L'Assomption.,

• V compris le Grand 8ô-~

minaire $ l,6u.

79.00

52.15

51 50
48.0(1

42.81

36.50

31.70
3U.80

30.30

27 00
25.80

StJoan l/EvanyélisteS 25.5(3

St Jean Bte, Ile Verte 25.20

St Anuclet 53.90

St Charles de Caplan

.

22.10

Maria 22.00

SloAngèlo 21.35

Carleton (1881) 22 00
St Alexis.'. 1859
St ArHÙno. 18.50

St Ulric 17.75

Sto liuoo 17.15

St Moïse et missions. 150(>

St Gabriel 15.<J0



St Joseph do Lopage,8 14.90

St Mathieu 14.00

Cascapédiao 12.50

StJean do Dieu 12 33
Magpie, etc., 12.00

StÈloi 12.00

Grande Riviôro 10.45

Cap Rosier 10.15

Ste Françoise 9.97

Ste Anne, Pte-auPère 8.25

Cacouna 8.00

StGtKlefroi 7.70

SteBlandine 7.56

N.-D. du Sacré-Cœur. 7.001

St Epiphanc 6.85

St Honoré 6.00

Ste Anne des Monts... 5.50

Cap d'espoir 4.50

Cap Chat 446
Cloridorine, etc 4.25

Anse-au Griffon 3,50

St Paul do la Croix...» 3..'>0

Percé (1881) ;!,]5

Port Daniel ;i(i()

Nastakouan, ele 3.00

Pie aux KHfniimiiiix

(2 ans) 2 25

Ste Adélaïde... 2.(i0

Histigouchc 2.00

Riviôre-au Renard 2.00

N. D. des 7 J)ouléurs. 2M
St George do Malbaie 1 1)5

St Louis du ha ! ha!. ],2(»

Douglastown l.'jft

Grand'Grave (2 ans). 1.20

Mont- Louis, ete. ,.... 1.00

StPredeiVIall)aio(188l) 0.,,'>

St François Xavier... 0.55

$ 930.88

ASSOCIATION DE St FRANÇOIS DE SALKS, 188:>.

RECETTE.

En caisse le 15 janvier 1882 $
Contributions en 1882

Intérêts sur dépôt
Vente de livres

81.'-7

930.38

20.00

2.00

Quête de la visite épiscopale , 102.55

$ 1136.(J0

DÉPENS K.

Secours accordé au Séminaire $ 600 00

" " à missions pauvres = 870.00

Partie des frais de la visite épiscopale 60.00

Aide aux Sœurs des Petites Lcoles 74.9(5

Payé sur achat de livres 30.00

Balance en oaiesc.

9 1134.9(î

l.li4

( IIHC.IIO



QUÊTES POUR FONDATION D'UNK BOURSE AU SÉMINAIRE

Pour 1881, depuis la pitb/icalion, du dernier rapport.

St Jean rEviiULœlistc.S 1 00

Port Daniel

Ste Anne <io.s Montis.

St Simon 8 10.00

DoiiH-lastown 7.80

Carloton 7.00

Faspoljiac 0.00

St Ali'xis 4.15

Mont Loui.<j 1.00

• Cotto Korumo avait ôtT' ouliliôe dans lu rU-rnii'i' nuiport.

1.00

0.50

8>.45

POUR

Trois-Pistole.s S

IJimoiisUi

Ile V\!ile(St Jean iUe)

St Octave de Métis...

Matanc
Assomption. McNidtM'

(rrando Uivière

L'aspéliiae

Ste Klavio

St Faliieii

Bit-

St Simon
Caileton

('ascapédiac

(îacouna

St Arsène

St Bonaventure
Ste Luoe
St Ulne
CapCîWat
St Anaclet

St Joseph do Lepa^^c.

St Modeste ^...

Mont Louis

Percé

Cap d"Ksp()ir

;jr. 00
•_'6

O.ilO

t 2 00

10.10
8.7-1

8.Ô0

S.40

8.00

8.00

8.00
7,-.'5

7.10

6 50
5.00

5.00

4.75

43J
4.00

400
y.40

3.00

3.00

2.50

2 ;}9

2,11

1882.

Ste Félicité $ 2.00

Miiria 2.00

St Kloi 2.00

N. U. du Lao 1.88

Histigonciie 1.75

l'aiios 1.(5

St Cl'.'inunt 1.G7

Cioridormo 1.58

St Matthieu 1.50

Ste An^iiôle de .Mérici. 1.40

Ste AniuN Pte-aii-Pèio 1.35

Poi-t Daniel 1.25

St Gabriel 1.25

St Alexis 1.17

X. D. dos 7 l)i)iilem-s 1.00

St Fr:o,f,'ois Xaviei-... 1.00

Kiviùie-au-lleiiard 1.00
St.Moïso 1.00

Ste Blandine 0.06

St Fil. des Méchins... 0.(50

St Paul delà Croix.... 0.51

St Louis du ha ! ha !... -12

$ 243.07



Société de St François de Sales

pour la défense et la conseriation de la foi dans les pays

catholiques-Soutien des écoles libres, patronages etc.

— Secours pour les missions paroissiales.— Dif-

fusion des bons livres.—Secours aux églises

menacées dHnterdiction.

DU DIRECTEUR DIOCÉSAIN AU CLERGÉ.

Evêché de St G-ermain de Rimouski, 29 janrier

1883, jours de la fête de St François de Sales.

Messieurs et chers confrères,

Mon devoir est de seconder et soutenir vos efforts

pour le succès de la belle association dont chacun de

vous est le directeur dans sa paroisse ou sa mission,

de cette association à laquelle le St Père lui-môme a

montré l'objet qu'elle devait avoir en vue, la défense

et la conservation de la foi dans chaque diocèse. Des

efforts sérieux, je le reconnais volontiers, ont été faits

pour réaliser parmi nous cet objet si digne d'atten-

tion ; cependant, par l'inspection de la liste des con-

tributions pour cette année nous pouvons constater

doux choses : la première, que des paroisses impor-

tantes ont monté beaucoup moins de zèle que les

années précédentes ; la seconde, que d'autres ont

redoublé d'ardeur et que plusieurs qui n'avaient pas

mis le main à l'œuvre, l'ont entreprise. L'action de

ces dernières n'a pas pu compenser le mouvement ré-

trograde de quelques autres. Après cette constatation.

ce qui importe ;>arlout, c'est de pourvoir au soutient
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du zèle et à une réorg-aiiisation de l'œuvre dans les

lieux où le départ du plusieurs paroisisien.s (ou quel-

•]ue autre cause) a fait des vides dans les dizaines

déjà formées, (a) "' Le but lui môme de l'ussociation

" est de raviver de toutes parts le sentiment <;atholi-

" que, le zèle de la foi et de la piété, et de coopérer

" ainsi, par tous les moyens qui sont en son pouvoir,

' au triomphe de l'Eglise au milieu des redoutables

" attaques dont elle est la victime en ce siècle de

"combats." (Coinplerendu, ISS^}.— A.i\ssi le succès

qu'elle obtient dans le monde entier est il étonnant :

le compte-rendu de 1881 établit que le total des

recettes s'est élevé à $ 162,400 (807,000 francs) pré-

sentant une augmentation de $ 10.200 (51,000 francs)

sur l'année précédente. Le nouveau Président géné-

ral, [M. le Chanoine Eugène Groesiu], attribue avec

raison ce beau résultat à " la bonté maternelle de la

" Très-Sainte Vierge Immaculée, à la protection de
" notre saint Patron."—" Et pourquoi," ajoutet il,

" ne le dirions-nous pas ? nous aimons à penser que
" notre vénéré fondateur n'est pas étranger à cet heu-

" reux événement."—Quant au Canada, il entre pour

une somme de $6,433 dans ces contributions des

diocèses de tout l'univers, et notre diocèse n'y figure

cette année que par le chiffre de $ 950. Notre conseil

diocésain veut consacrer aux missions les plus pau-

vres la partie de cette somme qui n'est pas destinée

au Séminaire, mais il regrette qu'elle soit faible pour

(u) Ceux qui (lûsirent so procurer lo DulUlix le ras'ocialion, des

iriianoH de St François de Sale ou des tableaux de Jùai/uera pcuveiit

i^'iidrt'SHcr «u iSecrétaire de l'Evèclio.
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de si grands besoins. Pour aider les efforts de vos

zélateurs, (car le système des zélateurs est bien pré-

férable à :;elui des quêtes di\ns l'églisej je vous adresse

de petites feuilles qui ont été imprimées dans ce but

et dont vous pouvez obtenir uJie quantité addition-

nelle suivant les circonstances.

Il est important quo chaque zélateur ou zélatrice

tienne une liste de ses dix associés, et apporte le soin

le plus minutieux à leur confection.

Notre œuvre, extrêmement facile par elle même,

à cause de la modicité de ses cotisations, qui se met

à la portée de tout le monde, demande une grande

exactitude de la part des chefs de dizaines, dans les

paroisses, dans les communautés, dans les écoles. Or

les têtes de dizaines jouent un rôlt^ essentiel dans les

détails et l'ensemble de cette organisation : elles

abrègent et simplifient considérablement le travail

des collectrices,—empêchent les associés d'oublier

leur engag.^ment, et établissent entre les zélateurs et

les curés des rapports d'émulation, de charité, qui

sont le charme et la vie de l'association. L'expérience

a démontré qu'avec ces listes tien faites et toujours

tenues au complet, l'œuvre, une fois établie, marche

pour ainsi dire d'elle même et se développe rapide-

ment ; sans elles, au contraire, elle ne fait que lan-

guir et finirait par disparaître si on n'y portait

ren.tide.

Il me semble que je puis avec avantage adresser

aux zélateurs et zélatrices les paroles employées par

le directeur de l'association dans un diocèse de

France.
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" Quelques /ôlateurs se plaignent, non sans

raison, de la lenteur de leurs associés à «cquitter les

cotisations de l'année, ce qui les oblige eux mêmes à

faire des avances de fonds, lorsqu'arrive l'époque du
versement dans la caisse. Je me fais un devoir de

rappeler à chacun que toutes les cotisations doivent

être réglées et payées aux époques indiquées ; l'inex-

actitude exposerait peut être à perdre une partie des

cotisationy.

" L'œuvre de St François de Sales, je le sais, n'a

rien à craindre de semblable de votre part ; mais, si

je ne me trompe, elle attend de vous quelque chose

de plus. Vous avi'Z de la piété, vous avez du zèle
;

vous avez peut-être de la fortune ; vous n'êtes pas

sans influence sur vos parents et sur vos amis ; au

sein même de votre famille, tout autour de vous,

v«us pouvez aisément recruter de nombreux assiciés,

former de nouvelles dizaines, etc., etc.

" A l'œuvre donc ! vous dirai-je, et Vive Saint

François de Sales /
"

Un moyen très avantageux de succès, c'est la

réunion, en un petit comité, des zélateurs de la pa-

roisse sous la présidence de Monsieur le curé, non
seulement pour conférer des intérêts de la société

dans la paroisse, examiner les listes et les compléter,

mais aussi pour prier en commun. Ce que certains

zélateurs ne feraient pas d'eux-mêmes, ils y seront

portés par l'exemple des autres ; l'exhortation du curé,

qui est l'âme de de tout le bien qui se fait, dans );

paroisse, vient compléter et raviver l'activité, de sorte

qu'après les réunions les zélateurs peuvent se rendre le
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tC-moig-iKiço d'avoir fait prnqross(M- l'œuvre et d'avoir

rocneilli une )iouv(>lltî pan di^ mt''ii(e.s. Le principal

résultat pvati<|ue sera iiicoiitt'stablomeut un accrois-

sement dans lit, recette annuelle ou au moins sa

permanence et la ré«ifularité dans sa perception.

Ilappelons nons les eiicouraf'oments donnés à

notre association par Sa Saintité le l'ape Léon XIIL
—Dans son Bref du 2ij avril 1881 —adressé au regret-

té Mgr de ïSégui, il disait •

" Quoi de plus glorieux, en effet en ce temps où

tant de machinations hostiles sont opposées à la Re-

ligion du Christ, que de résister au mal, de ménager

des secrurs opportuns pour soutenir la sainteté des

devoirs qu'impose la profession chrétienne, et parmi

les embûches et les persécutions des méchants, de

marcuer résolument dans la voie qui «;onduit à la vie.

" Nous vous félicitons dans le Seigneur d'une

telle volonté, d'une courage si éminent : et connais-

sant bien l'importance et la salutaire utilité de l'as-

sociation pieuse que vous dirigée. Nous ne pouvons

Nous empêcher de vous exhorter à employer tous

vos soins et tout votre zèle à la faire prospérer et

grandir."

Les derniers encouiagemenN du Souverain Pon-

tife sont adressés au nouveau Président de l'œnvre,

et sont dans les termes suivants :
—

" En lisant votre

lettre, en même temps que le compte-rendu de la

grande association que vous présidez. Nous avons

compris que vous acceptiez la charge de diriger cette
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associalion dans des dispositions telles qu'on aurait

point à regretter le zèle éclairé de votre prédécesseur,

qui a laissé après lui les plus éclatants témoign!ii,^es

de sa vertu.

" Nous en avons la ferme confiance et même le

très vif désir : l'œuvre de salut à laquelle vous vous

dévouez, deviendra chaque jeur plus prospère et plus

florissante, et Nous en découvrons avec joie le présage

dans l'activité do vos efibrts non moins que dans les

nouveaux accroissements de l'œuvre consignés dans

le compte-rendu de l'année dernière.

" Mais ce qui entretient surtout cette confmnce

en Nous, c'est la bonne Providence du Dieu des

miséricordes, qui, voyant lutter ses serviteurs pour

la foi et pour l'Eglise, leur prête ordinairement une

assistance d'autant plus large que le malheur des

temps rend les besoins plus pressents."

Le Souverain Pontife finit en accordant de nou-

veau sa Bénédiction Apostolique, non seulement au

Président et aux membres de son Conseil, mais encore

à tous les pieux associés, ses coopérateurs dans le

bien.

Je demeure, Messieurs,

Votre très dévoué en N. S.

EDMOND LANGEVIN.
Directeur diocésain.



NoUVKTitiE 8ÉR1K,

No. 73.

Ordonnance au Cletfçe

Evêché de Rimouski, 11 mars 1883.

lo. Retraite» paroissiales ;
— 2o. Mariages mixtes;-'

3o. Quête au vendredi Sain t ;
— 4o. Socitlés serrètres; -

6o. Saintes haïtes; —Go. Lettre de Léon XIII aux

Evéques ifEspagne,

Messieurs,

I. Dans mon ordonnance No; ô8. du 19 mars

1882, j'ai ai^i^elé votre attention sur les Décrets de

notre troisième et de notre sixième Concile de Québec,

cencernant les retraites paroisses. Ayant fait faire

un relevé de vos derniv-rs rapports, je vois que dans

quelques paroisses, il i:'y a pas en de ces saints exer-

cices depuis huit ou neuf ans, et dans quelques

autres, on ne les a encore jamais eus. J'engage donc

ceux d'entre vous que la chose regarde, à m'écrire

tout prochainement à ce propro, et à s'entendre avec

moi sur le choix du directeur ou des prédicateurs de

ces retraites, et sur l'époque la plus propice,

II. Quand vous demanderez une dispense de

mariage mixte pour quelqu'un de vos paroissienr, ne



miinq 11055 pas de vous informer d'abord si la partie

protestante est baptisée, et de me l'expliquer dans la

supplique ; car, dans le cas contraire, il faudrait une

dispense de disparité de culte, et le cas est alors tout

dirt'érent. S'il n'y a qu'M« doute sur la validité du
biiytême, ditet; le également.

III. N'oubliez point dimanche proch;iin (jour des

llnmeaux). d'annoncer la quête pour les Saints Lieux;

cette i|uète doit se faire chaque année le vendredi

saint. D'après la Pontifical, tous ceux qui viennent à

l'adoration de la Croix, sont supposés faire leur au-

inôme. Vous pouvez donc déposer, à côté du Crucifix

dans le chœur, une bourse pour recevoir l'offrande

des chantres et des clercs. De même, celui qui vous

accompagne à la balustrade, pourrait porter cette

tasse, afin que chacun des fidèles y dépose son obole.

IV. Je vous conjure, Messieurs, de relire attenti-

vement le Décret XVIle. de notre premier Concile

provincial, (page 27) et le Décret Xle. du quatrième

(page 204) sur les Sociétés secrètes, et d'en donner la

traduction à vo5 fidèles. Il est plus nécessaire que

jilluais de les mettre en garde contre ces sortes de

sociétés, qui cherchent à se multiplier parmi nous.

.T'ajouterai avec Mgr l'Archevêque de Québec, que
" vous pouvez et devez regarder comme prohibée

toute société dont les règlements renferment le prin-

cipe des grèves, principe fécond en troubles et en dé-

sordres, comme l'expérience le prouve trop souvent."

On me signale dans ce genre une association qui

s'intitule " Knights of Labour'' et qui tend à so ré-

pandre parmi les employés des chemins de for.



V. J'espère que vous serez tous exacts ctMte

aniïéo à envoyer nheicher, ou mieux, à aller chercher

vous mêmes les» saintes huiles, soit chez votre voisin,

soit à la station où je les ferai déposer. Quelques uns

ont été trop négligents là dessus par le passé, et il en

est résulté des délais très regrettables. Envoyez cha-

cun 10 ceiitins pour rembourser l'évêché des frais du

transport par un ecclésiastique sur les chari.

Vf. Vous avez sans doute tous pris connaissance

de la Lettre de N. S. P. le Pape Léon XIII aux Evo-

ques d'Espagne, en date du 8 décembre dernier: vu

qu'ell a été reproduite dans la plupart de nos jour-

naux Elle renferme des renseignements importants et

des avis utiles dans tous les pays. Faites en toujours

la règle de voire conduite, et votre guide dans les

points dont elle traite.

Agréez, Messieurs, l'assurance de mon sincère

attachement.

t JEAN, Ev. DE St g. de Ki.mouski

P. S. -'Si cette Circulaire vous parvient trop tard,

et qua vaut ayez omis, le dimanche des Rameaux, d'an-

noncer la quête pour les saints lieux, ilfaudra reprCHilre

cttïc QuHie au i>iHS tôt uprié Pâques.



* QUÊTE EN FAVEUR DE LA TEBRE-SAINTE—1882.

lîinioiiski i

Trois-Pisloles

.Sti> Klavie

Ciulotou

15ic

Si Simon
,\I;iriii

St Jean lEvangéliHlo.

(iMcoiina

l'iispoliiiic. ..

NastaUoiian, «te

St Aiuiclet

IsloVoi-te(StJean Bte)

St Octave de Métis...

Grande Rivière

Si Mathieu
I)oiiglastown

Si Bonaventuro
Ste Anne des Monts...

Matane
St Ciiarios deCapian.
St Fal)iun

Slo IjlKt

Asîsonption, McNider
Port Daniel

Percé

Kistiguucho

Cap Chat

2r>.00lN. D. du Lac.

21. OO'St Modeste
17.80

16.50

Ste Angèle de^Mérici.

StElisée

U.OO|St Epiphane
10.53jCap d'Espoir

9.00 Ste Félicité

8 70 Anse-au GriflPon

a.OOSt Ulric

8.00 Cap Rosier
8.00 St Godefroi

7.83 Ste Rose du Dégelé...

7.70 N.-D. du Sacré-Cœur.
7 50 Ste Anne, Pte-au-Pàre
6.50 Ste Blandine
6.00 8t Joseph de Lepage.
5.80 N. D. des 7 Douleurs
5.69 St Louis du ha! ha!.
5.55i Mont Louis
6.44|St Moïse
5.00|Pabo8
5.30

4.60

4.05

4.00

3 75
3.60

3.25

St François Xavier...

St Pierre de .Vlalbaie.

StAlbeit deGaspé...
St Paul de la Cioiz....

St Honoré
Ste Fi-ançoiLie

3.00

3.00

2.48

2.25

2.16

2.00

2.00

2.00

2.00

1.58

1.50

1.40

1.46

1.26

1.21

1.16

1.06

l.oO

1.00

1.00

1.00

0.86

0.1 8

0.60

0.54

0.45

0.31



* QUÊTE EN FAVEUR DE LA PKÉKIiCTUKE APOSTO-

LIQUE DU GOLFE SAINT-LAURENT.

Oacouiia
Rimousici

Ile- Verte, St Jean Bto
Ste Flavio

Sle ("écile du Bic

Matano
Sn Fabien

iSt yinion

Cap-Rosier et Anso-au-

Gnffon
Ste Luce
St Joseph do Lepage

.

St Ulric

St Arisène. ...

St Jean do Die»

Maria
St Bonaventuro

St .Anaclet

St Eloi

St Chai'les do Caplan

,

St Mathieu
Percé
St Modeste,

Notre Daine du S. Cr.

.3(J.00| Notre Dame du lac,..
" Grande Rivière

Port Daniel

8t BVançoiM Xavier..

St Epiph.ine

Ste Félicité

25.40

20.25

15.50

15.0f»

13.18

11.00 St Mathieu.
10.00 Vlont Loui.s

Ste Ahgèlo
9.90 St Clament
8.27 St Honoré
8.00 Cascapédiac
8.00 St Alexis

7.00 Ristigoiiche

< 00 Ste Adélaïde
6.00|St Jean lEvangélistc.

B.OOlSt Moïse
I>.00|N. D. des 7 Douleurs.

4.78jSt Kd. dos .Méchins...

4.G liste Anne, Pte-au Père

4.25 Ste Rose du Dégéld...

4.00 Ste Blandino
4.00 St Paul de la Croix...

4.00

3.00

2.75

2.00

2.(10

2.

2.00

2.00

l.u

1.54

1.50

1 .33

1.25

1.25

1.55

1.25

l.OO

1 05

0.G5

0.50

0.50

0.50



SOTîsr'RIPTION POTT.I LE MONUMENT DE PIE IX.

W

Mnlaiie S 40.25

C.-icoiiiiii ai.50

Kiniotiski 22.00

(,'fisfM])édiac 1*^ 50,

Ile Vorte, Si Jenii Etc 15.251

St IJoiiavontiwo 14.09

Cap (l'Espoir 13.00

Notre I>. (lu S. Cœur. 14.05

StoCV'cilo (lu Bic 10.00

St Octave de Métis... 8.00

St Fraii(;()is Xavier et

St Hubert S.OO

L'Assomption 6.00

Ste Flavie 5.25

Troirt-Pistoles 5.00

St Falpien 4.15
Couvent de Cacoiina 4.10

St Alexis 3.30

St Edouard des.Vréeliiiis 2 HO
Grande Rivière 2.50

Ste Lucc 2.25

Paspéhiac 2.00

St Alexis l.nO

Riviore-au lîenard 1.00

lîislij-ouelie 1.00

8t Moïse 1.00

St Jean l'Evannélisle... 1 00
Notre Dame liuLac.... 0.25

St Honoré 0.05

• Ces drtii.'c quêtes (Maient doblifratiou
;
par (•o!iKÔi|ii.iiit les quel-

q;ics iiaroisne.'* (lui ne fifftirent [liis Miir ces listes. <!t>iveiu se reprendre
an plus vite.



Nouvelle Série j

No. Î4 )

Circtilaire au C'](>i'u:e

Evêché de Rimouski. 25 mars 1883.

Jo. Visite éptscopale ; —2o. Lettre de Léon XIII;—

80. ' '^secrètes;— 4o. Photngrnphiex du Clergé;

5o. Ce le ecclésiastique ;
— 60. Décret au sujtt de

r Université Laval.

Bien aimés (Jollaboratours,

I. Je vous adresse aujourd'hui mon Itiiiémiro.

Ceux d'entre vous qui doivent recevoir la visita épis-

copale cette année, auront soin de lire le Mniiclenieiit

de la quatrième visite, d'abord à la réception de la

présente Circulaire, puis le dimanche qui précédera

mon arrivée dans la paroisse ou mission. Il se con-

formeront aussi à tout ce qui est prescrit dans CAp-

pendice au Rituel, page 126, etc., dans le Petit Cérévw

«t«/, page 105, etc., et dai.s mes Mandement, page

697, etc. Je les informerai en outre du jour où ils

devront envoyer chercher le prêtre chargé de donner

la retraite aux conRrmands.

II. Ayant pu me procurer la Lettre de Léon XIII

aux Evêques d'Espagne, j'ai le plaisir de vous en

transmettre aujourd'hui un exemplaire. Vous leçon-

(jervert-z aux archives, avec h's documents épiscopaux

que vous recevez de temps à autre.

III. Comme il y a bon nombre de nos fidèle»

employés sur les chemins de fer, suivez dans l'occu'

eioii à leur égard ce qu'on réglé nos Coucilee proviU'

ciauz par rapport à ceux qui s'aifilient kuz Mciétés
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8t'('rèt(\s. " Monemiis.'' disent les Pères du l<r Concile,

" SiicenJolex oninex neminem passe absoiulione sficravieri'

titli dotinri, nisi nb hujiismodi societnlibiis /.rorxus rerc-

(lui'' J'espère que vous n'avez pas manqué non plus

(l'en parler en chaire, en donnant à votre peuple /a

ifdiluviiou de ces Décrets salutaires. Prinrifii.s ohsUi,

vons le savez : il est plus aihé de provenir le nuil,

que de l'extirper quand il a pris racine

IV. Plufsiours des jeunes prêtres ont tardé jusqu'à

pn'seut de me présenter le(»r photographie. Je dé-

sirerais pourtant beaucoup pouvoir coninK ter mon
all)iun du clergé du diocèse.

V. A l'approche du printemps, j'attire votre at-

te tion. Bien aimés Collaborateurs, sur ce que prescrit

le leri^tatut du 2r»d Synode diocésain. Chapitre XIII,

piU- rapport au co.slume ecclésiastique, particulière

ineiit pour la ceinture de. laine noire, et le chapeau à

boid large. Ce dernier article devrait toujours être

propre et convenable à la dignité ecclésiastiqiie.

VI. Je viens de recevoir un nouvau décret de

Kome concernant l'Univer-sité-Laval. Vous en lirez

la traduction à votrej prône au plus tôt, comme

l'ordonne le t:=t Père,

Vous souhaitant de bonnes l'êtes pascales, jo

dt'meure

Votre évoque tout dévoué,

t J15AN, Ev Di-: 8t (Jr. de Rimouski

A'„,«_lInoemMirs'fstRli»«.^e <l(.iis ma deniiôro Cuoil.iiie : il

&nm\l iMn duii '-tén-mimial. des Evéque» un lieu du " J'o,iU/,cul,- a

jiioyo» do l'offiauJu, ^ ladoiatiou do la Cr«iK.



ITINERAIRE DE LA VISITE EPISCOPALE

St Alexis de Matapédiac 15-16-17 juin

St Laurent '' 17-18

St Jacques de Causapscal 18-19

St Edmond du Lac au Saumon 19-20

Cedar Hall 20-21

St Moïse 21-22-23

St Octave de Métis 23-24-25-26

* Ste Fla.àe 30 juin-1 juillet.

* St Joseph de Lepage 1 juillet.

* SteAngèledeMérici 1-2

St Gabriel 2-3-4

St Marcellin 3

St Donat 4-5-6

Ste Lnce 6-7-8

I St Grermain de Rimouski 8-9-10

SteBlandine 10-11

'' L'Evêqiie se contentera <le doniior lu conlirmalion en
passant, à St Joseph, le 1 juillet après-midi ; de même, le

mutin, ù Ste Flavie et à Ste Angèle, remettant ù pins tard la

visite dedcnx dernières paroisses, à cause des travaux qui

s'exécutent dans l'église.

f Jja visite ne pourra avoir lieu qu'à une autre époque

dans les paroisses de St Anaclet et de Ste Anne de lu Pointe-

au-Pèro, pour la même raison.



DECRETUM.

Cum Universitas Lavallensis ejusqm^ Sucfursa-

lisiu ciTilate Mariauopolitana Apostolica auctoiitate

coiistituta ob oxorta disjsidia .simultatescjne adversns

ipsain paratas non sine gravissnno sui dt^rimeiito

jamdudum vel inaximis prematur difficultaiibus.

Sanctissimus Doraiims Noster LéoDiviiia Provideiitia

Papa XIII ad omnium dissentionum radicem penitus

evellemdara atque pacem et concordiam reducendam,

in andientia diei IH februarii 1883 iterum examinais

ac perpensis omnibus rationum momentis hac in re-

hactenus exhibitis, auctoritate sua decreuit ut in iis

qate ad prcedictam Universitatem Laval lenst-m ejus

que succuTsalem Marianopoli constitutam referuntur,

ildeles omne& servent adamussim praescriptionesquoe

tum in Resolutione seu Deere to a Sacra Congregatione

de Propaganda Fide lato die 1 februarii 1876, tum
in constitutione apostolica erectionis canonioae prœfa-

tœ Universitatis continentur, quseque alias ab eodem
Summo Pontifice commendatae et confirmate fuerunt.

Insuper Sanctitas Sua in eadem andientia dis-

tricte mandavit in virtutaî sanctœ obedientiœ omnibus

lidelibus nec non ecclesiasticis viris cujuscumque

gradus et dignitatis in regiona Canadensi, ne, vel

actu, vel scriptis, pra^sertim in lucem editis, sive per

se sive per alios, contra eamdem Universitatem ejus-

que succursalem in posterum audeant aliquid moliri,



int finn-is ratioiK^ pum inpugiiaro, sed potius nk

nuliuui iini'i'dimt'iitnTi: exeiutioni inemorati Decreti

iu- A
I

o>-|.)lii if ( '( iiNiiiutioiiis objicif iitt^s. omiies com-

tmi ^ ;h(l.i' ' id- in Institutumi piov«>heiidaî opem
|)iii>s iliimi |iu'

;
u viiihus aliène adnitaiitnr.

ri:i\-»'iis autHin Decretum idem Smictissimus D.

N. iiK nlllllih^^ l'roviiiciœ Quebeceiisis Episcopis iii

propriis Di()6fe«ibus pnblicari jussit, velutiabsolutum

t^aiiflu' S il;- iiaiidatum ad memoratas qutestiones

diiitneiidas.

1) tnm lîoiuvp ex ^d. S. Congnis de Propda

Fidi' (lin 26 labruarii 1S84.

L. t S.

(Signât.) JOANiNES C;»BP. SlMEONI,

Prœfedus.

[Subsigiiat
]

Pro vero aj ogiapho,

t I). Archiep. Tyren,
Secrùis.

C. A. M.vRois. Pter. .

Secretarius,

(Tifidiiilinn.)

DÉCRET.

Conim" rUniiivorsité Laval et sa Surf.tirsale

établie à Montréal par autorité apostoliaue se trouvent

depuiis longtemps en butte à de grandes difficultés k

cause des discussions qii'on a soulevées et des inimi-

tiés qu'on a suscitées contre elles à leur très grave

détriment. Notre Très ï^aiut Père Léon Xlll, parla

divine Providence Pape, voulant extirper jusqu'à la
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nifiiie toutes lt>s discensions ft nimpiier la paix l't la

coiuoitlf, après avoir examiiK- de nonvonii ot p' .se hi

valeur de tontes les raison;! exposées jiiscju'à jiri's.nt

sur lette aflairc. a onloniié. dans l'audiiiii-e du IH

lévrier 1883. eu vertu de son autorité, qn'en tout ce

qui courerne la dit^ Uni ver.>«ité i-l sa Succursale a

Montréal, tons les fidèles ob.-serveut scrupuli-nseinent

les prescriptions contenues tant dans la résolution on

le décret de S C. de la Propagande du 1 février 1876.

que dans la constitution apostoli(|ue qui érige cano-

ni(juement la dite Université et qui ont d'ailleurs été

renouvelées et confirmées par le même Souverain

Pdiitife.

De plus, dans la même audience Sa Sainteté a

oidonn» rigoureusement, en vertu de la sainte obéis-

sance, à tous les fidèles, ainsi qu'aux ecclésiftsti(iues

de (pielque dt gré et dignité que ce soit en Canada,

d>* ne point oser à l'avenir, par eux ou par d'antres,

|);ir des a'.'tes ou dans des écrits, surtout s'ils sont

rendus publics, tramer quoi que ce soit contre ladite

Université et sa Succursale, ou l'attaquer d'une ma-

nière (piehonque, mais que plutôt, s'abstenant de

mettre le moindre empp<hement à l'exécution du dit

décret et de la constitution apostolique susdite, tous

s'appliquent suivant leurs f rces à favoriser ladite

Institution et à lui prêter secours et protection.

Enfin le Saint Père a ordonné que le présent dé-

cret soit publié par tous les Evoques de la Province

de Québec dans leurs diocèses respectil's, comme
ordre absolu du Saiut Siège pour diriraer les susdites

questions.
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Donné à Tlome, de la S. C. de la Propagande, le

27 iévrier 1883.

• L t S.

(Signé,) Jean, Card. SiMEONI,

Préfet.

(Signé,) tD. Arch. DK TyR,

Secrétaire.

{Translation.)

DECREE.

As, for a long period, the Laval University and

the Branch thereof, establisled. in Montréal by apos-

tolic authority, are h? issed hy very great difficulties,

because of the discussions which hâve arisen and the

enmities which hâve been excited against them, to

their most grave detrime^it. Our Most Holy Father

Léo XIII, by divine providence Pope, in order to ex-

lirpate to the A'ery root ail discussions, and to restore

peace and harmony, having examined anew and

weighed the value of ail the reasons brought forward

until the présent day ou this affair, has decreed, in

the audience of the 18 february 1883, by virtue ofhis

authority, that in ail that conoerns the said Univer-

sity and the Branth thereof established in Montréal,

ail the faithful shall scrupnlously observe the ordi-

nances containod as well in the résolution or decree

of the S. C. of the Propaganda on the 1 februery 1876,

as in the apostolic constitution which canonically

erects the said University, and which besides hâve
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been renewed and confirmed by the same Sovereijrn

Pontiff.

Moreovér. in the same audience. His Holines»

bas rigorously ordaint^d, by virtuf of holy obt'di>'iic»',

to ail the faithful as well as to the ecde^iasties ot'

whatever deçree and dignity in Canada, not to dare

in future, by themselves or by othcrs, by dfeds or in

writings, especially if made public, to plof anything

wgatsoever against the said University ami the

Braneh thereof. or to assail it in any way, but thut

rath«r, placing no obstacle to the exécution of the

said decree and apostolic constitution, ail labor ac-

cording to their strength to favor the said institution,

and to lend thereto help and protection.

Finally, the Holy Father has ordained that the

présent decree shall be published by ail the Bishops

of the Province of Québec in their respective diocèses,

as an absolute command of the Holy See, definitively

to settle the aforesaid questions.

Given at Rome, from the S. C. of the Propaganda,

the 27 february 1883.

L. t

(Signed)

(Signed)

John Gard. Simeoni,

Prefect.

t D. Arch. of Tyr,

Secrelary.
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No 7ô

Lettre Pastorale

IJ T I l'.N I.' KET StMî T/UNIVKKSITÉ I,A\ AL

.[MAX LANdlCVlN.

par ta ^rdrp île D ru ri du "^nint Sii<re. Evoque de St

iiiini' in ilv limuivski.

Au Clergé "t mix Fidèles de voire diocèse.

SaLTIT KT BÉNÉ ICTION KN N.fS.

Vos Fasteurs, Nos Chers Frères, vienuent'/de

vous lire la traduction d'un Décret approuvé de N. S.

l'ère le Pape, concernant l'Uni versité-Laval et sa Suc-

cursale établie à Montréal par autorité apostolique.

Toujours plein de sollicitude pour la bonne et saine

éducation de la jeunesse à fous ses degrés ; intime-

ment convaincu que de là dépendent la conservation

de la i\)\ et lu prosiiériié de la religion chez un peu-

ple ; le Souverain Pontife insiste plus que jamais

dans ce Décret, et même par \x\\ ordre formel et en

vertu da lu sainte obéi.-sance, à ce que tous les jeunes

gens qui se destinent surtout à l'étude du droit ou

de la médecine, soient dirigés vers cette Université

catholique, et cessent absolument' de Iréquenter.^les

institutions soit protestaijtes, soi t^afïi liées à des Uni-

vertes protestantes ; en même temps que Sa Sainteté

ordonne à tous de favoriser de toutes^ leurs forces

l'Université Laval et sa Succursale à Montréal.

Grâce à Dieu, il ne nous sera pas difficile de

nous conformer tous à cette volonté du Chef visible

de l'Eglise, puisque nous n'aurons qu'à persévérer

dans la conduite que nous avons constamment tenue



iiisqu'ici tîîiiis ce diorèso à n.'t ('giiid Mais, lors mc'^in'*

(^n'eii aucuin' cire-oii»taiifH les ordri'.s dt* nos Suj' •

rieurs, surtout ctux liu Viciuro de .L susChiisi. i-on

trarii-rait^it »*u <jiii'ii|ii»' [)oiiit nos idi-fs on md- s nti

UKMits, rappidous-uous cetit^ [tiiioif d'- nos livn'ssii .ts;

" rohéissanot' vaut niii-nx (pu- h'H sacrilif-s." Mcli->i-

est...(>be)Ueiitia quam virtinia; (I K'ois. X\\ '22)
'•

( "f.-t

un crime iiHVcux, dit St CyriUt^ d'Alfxaudric. uu

crime capital devant Dieu, que de se révolter eui.tre

sou Chef et ses Supérif'urfii et de ne vo iloir pas se

soumettre à ceux <jui. par la volonté de Duni. liin-

neiii lu première place vis à vis de ïu)us." iSt Bernard

nous j)ropo8e même eu cette matière l'exemple de

Notre Se i<>:neur. •• (jui » préféré perdre lu vie que de

perdre l'obéissance.

Bien persuadé de votre respect et de votre doeiji-

té envers tous vos pasteurs, particulièrement envers

le Souverain Pasteur de l'Ej^lise. Nous nous bornons

•xhorter coustiy persévérer constamment, non

seulement eu paroles, mais en toutes vos actions.

Sera la présente Lettre pastorale lue au prône le

premier dimanche après sa réception.

Donné à St Germain de Riraouski, en notre

demeure épiseopale, le dimanchtâ de Quaaimodo, pre-

mier avril mil huit cent quatre vingt trois.

t JEAN, Ev. DE St G. dk Rimouski

Par Monseigneur,

0. A. U.\RBONNEA0, Chau..

Secrétaire



Nouvelle Série

No. 76
CIRCUJ.AIRE

Evêché dt' Rimoufiki, 6 mai 1883.

lo. Indntgence pour la quf>/e en faveur des écoles

du Nord-Ouest ;
— 2o. Fête des arbres.

Monsieur,

I. Par uu induit du 8 avril 1883, Hotre Saint

Père le Pape a accordé à perpétuité une indulgence

plénière applicable aux âmes du purgatoire, à tous

les fidèles qui vraiment pénitents, s'étant confessés

et ayant communié le jour de la quête en faveur de

l'érestion et du soutien d'écoles catholiques pour

l'éducation des sauvages de la Puissance du Canada,

vieiteront dévotement l'église où se fera cette quête,

et y feront quelques pieuses prières pour la Proptiefa-

tion de la sainte foi et selon l'intention du Souverain

Pontife.

y^i Je ne doute point que cette grande faveur no

contribue à rendre cette quête encore plus abondante.
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Ayez soin de coller la feuille ci jointe dans votre

Appendice au Rituel, à la suite de l'annonce de la

Pentecôte.

II. Vous avez vu, par une Circulaire de l'Hon.

Coinmissaire des Terres de la Couronne, que le 16

de ce mois est le jonr fixé par proclamation du Lieu

tenant Gouverneur de Québec comme devant être le

jour de la Féie des arbres dans cette partie de la Pro-

vince. J'espère que vous prêterai volontiers votre

concours à cette mesure si utile et si patrioti^^ue du
reboisement et de la plantation d'arbre d'agrément, et

que vous engagerez les instituteurs à y faire prendre

part à lenrs élèves selon leurs forces, afin d'orner et

d'ombrager un peu les alenteurs des maisons d'écoles.

Agréez, Monsieur, l'assurance de mon sincère

ni lâchement.

t JEAN, Ev. DE St. G. dk Rimouski



Nouvelle Série,

No. 77.

Ordonnance au Olei^e

Evêché de Rimouski, 6 juin I880.

lo. Retraite pastorale ; 2o. Sourds-muets ;
— 3o.

Messes et Offices nouveaux ;- 4o. Reliques.

Mes chers Collaborateurs,

1. Encore une fois, notre bon Maître vous invite

à venir à l'écart dans un Hou solitaire et à vous repo-

S(3r un peu de votre laborieux et périlleux ministère.

{8t 3Iarc\ VI, 31). Il est bien juste en effet que vous

songiez sérieusement à vous-mêmes pendant quel-

ques jours, après vous êtrs dépensés si longtemps au

service du prochain, et que vous vous retrempiez

dans la méditation, la prière et le silence.

La retraite pastorale s'ouvrira cette année au

Séminaire vendredi soir le 17 août, pour se terminer

jeudi matin le 23. Tous les prêtres qui ne sont pas

mentionnés dans le tableau ci-joint, doivent s'y ren-

dre dès le commencement et y rester jusqu'à la fin.

Chacun doit apporter avec lui un surplis et une étolo

blanche pour la messe de clôture et la communion

générale.



II. D'après los rapports que j'ai reçus, il y a dans

1»; diocèse au moins 80 personnes sourdes muettes,

dont 46 du ".exe maculin, et 34 du sexe féminin. Sur

ce nombre, il y a 10 garçons et 9 filles qui sont ou

ont été instruits spécialement et ont été ainsi mis eu

état d'apprendre la Religion. Il reste donc 60 de ces

infortunés qui ont été jusqu'à présent privés de cet

ino.stimable bienfait. N'est il pas juste, M. C. C, que

nous sentions nos cœurs émus sur le sort de ces pau-

vres malheureux, et que nous tâchions de les faire

participer aux avantages que leur offrent les asiles

ouverts à leur usage ' Dé]à ces maisons ont beaucoup

fait pour nos sourds-muets et nos sourdes-muettes,

et nous devons leur eu être bien reconnaissants
;

mais il est facile de comprendre que leurs faibles

ressources ne leur permettent pas d accomplir tout co

que le bon cœur des directeurs de ces établissements

leur fait désirer. Il nous faut donc venir au so rs de

tant d'ini'ortunéfe, et les aider à sauver leui Ames

immortelles en leur procurant la connaissance des

choses spirituelles. Engagez par conséquent, vous

tous qui en avez dans vos paroisses, les parents et

même tous vos fidèles à contribuer à une si belle

œuvre. Faites certaines quêtes pour payer au moins

une partie de leur pension pendant quelques années,

il faut qu'ils soient rendus à l'asile pour le commen-
cement de septembre. Vous pouvez vous adresser soit

au Rév. Père Bélanger, de l'Ordre de St Viateur, à

Mile End, Montréal, pour les garçons, soit au Rév,

M. Trépanier, aussi à Montréal, pour les filles.

III. Nous avons ici à l'évêché des mesees et des



oifices «i»\s Saints Justin, Cyrille d'Alexandrie t^i

Cyrille de j/'vusalem. Josaphat, et Augustin, apôtre

de l'Angleterre. Chaque feuille coûte vn centin. Ceux

qui en désirent, doivent mentionner au sous-Secré-

taire. Mr F. X. Cloutier, le format qui conviendrait

à leur missel ou à leur bréviaire, et envoyer le mon-

tant en estampilles de )'Oste.

IV. J'ai reçu dernièrement de S. Em. le Cardinal

Vicaire Monaco une lettre circulaire par laquelle

l'attention de tous les évêques est appelée sur certai-

nes reliques de Saints douteuses ou apocryphes,

distribuées depuis 1874 par des hommes pervers et

sans religion.

Veuillez donc m'envoyer sans délai les (lettres)

authentiques mêmes que vous avez, surtout celles

qui sont datées de 1874 ou depuis, ou qui auraient

été obtenues d'Europe dans le même intervalle de

temps, qiioiQue avec une date antérieure.

Je demeure, mes chers Collaborateurs, dans le

S.tiié Co.'ur de Jésus,

Votre lîvèque dévoué,

î JEAN. liV. Di: St g. dk Kimouski



TABr.EAU DKS DESSERVANT.^

pendant la retniite pastorale de 188;^

Ste Kose
St Loiii^i t

St Modes
rSi FraiK

an

.'St l^iul d
C icouiia

St, Jeau

jeun
fit

eineiSt Ci

Trois-Pist
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St .Simon

St Fabien
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St Douât
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*l St Honore

Phil. MoreauH,
A. D. .Tobin,
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\. N H-Miiinr,

A. A Stiiicy.

F. M. Fournier,

.To.s. (). Pjérnbé,

I). ].v)„'\.

P .r Du ma.'',

D. E. D.-làiic,

Th. Oravel,

i' Audet.
M. It. liilodeau,

P. (l Saindon,
(J. (lai?Mé,

P. A. ÎJ.rubé.

C. (}. Fournier,

A. Thib.Mu,
L. l{ouleau,

A. Lacns.se.

E. Poniiot,

T. C. Duret,

1). ail lis,

c. E. Trndel,
J. A. Pérusse,

J. St Laurent,

N Levesque,

l'.NTnivierîre,

J. N. Chrétien,

Oct Drapcau.jn.

Pol. Moreau,
A. IJélun'ftr.

te....^

»is X;ivii-r et Si Kpi-
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e la, Croix

et .St Irscne
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oiso et St Jean de Dieu
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t et Sfe Luot! i

et St Gabriel
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i
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id. Cap Chai et Ste An
»8 MontH ..
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X Itenard et Cap liosier

ï'oiiu'la.xtown

et St CJ-eorge de Mol-

Jap d'Espoir

jvière et Pabos
tfl Port-Daniel

oi et Paspébiac. ........

Miture etC'aplan

lac et Maria
'tStJeau l'Evangéliste

ho et St Alexis



Nouvelle Série

No. 78

(EUVRE DE ST FRANÇOIS DE SALP.S.

Evêché de Kimouski, 16 juin 1883.

Monsieur le c.uré

C'est un devoir et un bonheur pour moi d'an-

noncer aux associés de l'Œuvre de St Fiançois de

Sales que Sa Sainteté a daigné approuver la célébra-

tion d'un Triduum à l'occasion des noces d'argont de

l'Association. Il y a vingt cinq ans que cette œuvre

a été fondée par le regretté Monseigneur de Ségur.

Le Président Général actuel s'est rendu dernièrement

à Rome, afin de solliciter, à cette époque intéressante,

des faveurs spéciales pour les membres, et il a réussi

pleinement sur tous les points.

Par un Bref, en date du 11 mai dernier, le Souve-

rain Pontife accorde une Indulgence plénière et une

Indulgence de sept années aux membres de l'œuvre

qui prendront part au Tnduum.

Par un second Bref, en date du môme jour, Sa

Sainteté doigne également accorder : lo à ceux qui
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recruteront un nouvel associé, une indulgence de

Irois ce7its Jours, applicable aux défauts par voie de

sutiVaye ; et

2o la faveur de l'Aulel privilégié à tous les prê-

tres qui s'occupent de l'œuvre, toutes les t'ois qu'ils

célèbrent la sainte messe pour le repos de rame d'un

associé.

Suivant la suggessiou du cons«il général, expri-

mée dans le J^M/Zt/t'/i du moi.s du juin. Monseigneur

de Rimouski vous permet d«' célcbr r un Triràmm d^i

soloimelles actioiis de grâces, dans l'espace de temps

compris entre le fête des saints apôtres l'ierre et Paul

et l'Assomption.

Ce Trklnuin consistera dans le chant d'une graiid'*

messe chaque jour, et de la bénédiction du Saint

Sacrement dans l'après midi, suivie, le troisième jour,

du chant du Te Deum,

Dans les paroisses où le nombre des associés

n'est pas encore assez considérable, vous comprendre?:

facilement quel beau résultat peut être obtenu, si

l'indulgence accordée au zèle des membres les déter-

minait à faire de la propagande et à recruter un cer-

tain nombre d'associés. Vous saurez faire ressortir

dans vos instructions durant le Tridunm, l'intérêt

que chacun doit prendre à gagner si facilement des

indulgences, qui peuvent leur épargner à eux mêmes
et aux Ames du purgatoire les soufirances que les

restes du péché doivent leur faire subir eu sortant de

cette vie.
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Le Bulletin ne publiera qae dan? la livraison ih

juillet le texte du Bref pontifical ; ne pouvant atten-

dre jusqu'au milieu du mois prochain pour vous fitiru

part de la bonne nouvelle, je vous annonce l'Indul-

gence, bien assuré que le Souverain Pontife exige

comme d'ordinaire, pour que l'on gagne l'Indulgence

plenière que. les fidèles se confessent, communient

une fois et visitent l'église on y priant à son intention.

Veuillez agréer, Monsieur le curé, l'assurance de

tous mon dévouement,

EDMOND LANGEVIN, Vicaire Général,

Directeurdiocétn in.



Nouvelle Série,

No. 79.

(.'h'oiiînii'c; an Clei-yre.

Evêché de Rimouski. 16 juin 888

lo. Ste Anne ;
— 2o. Documents paroissiaux ;—3o.

Assurance des églises et de leur mobilier ;-4o. Registres ;

— 5o. Rapports annuels ;^&o. Triduum.

Mes chers Collaborateurs,

I. Comme il est devenu n«;cessaire d'ex<''cuter do

grans travaux à la chnpellt» et an presbytère de l:i

mission de Sainte-Anne de Kisligouche, je permets

(jue la quête de Ste Anne dans les comtés de Roua-

venture et Gaspé soit envoyée <lire<;tenient au mis-

sionnaire, qui en tiendra compte. Cependant la même
quête dans l'arrondissement de Sainte AnnedosMonts
devra être donnée à cette dernière église, tandis que,

dans le reste du diocèse, elle sera consacrée à l'éirlise

de Ste Anne de la Pointe au Père, qui va bientôt ètn;

terminée et ornée, grâce au zèle infatio-abie de ."-ou

curé.

Je vois avec bonheur les pèlerinages si nombreux
Ht si édifiants organisés par plusieurs d'entre ;our

;

mais je voudrais qu'ils fussent encore en plus grand

nombre. Ne manquez pas non plus de vous entendre

d'avance pour le jour avec le prêtre qui dessert le pè-

l''ri(iasfe, ni de r.onfesser les pèlerins nvmd leur départ
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<lo \ah-o pnroissp. Souvenez vous aussi que vous de-

vez les exhorter à faire une offrande convenable à

l'église du pèlerinage, de sorte que toute la quête lui

soit laissée,

II. Dans mes dernières visites, j'ai constaté avec

peine que le Registre des ilncuvients paroissiaux est loin

d'être complet partout. C'est pourtant assez aisé, si

l'on veut s'en donner la peine, de réunir dans un

semblable cahier tout ce que j'ai indiqué dans ma
Circulaire du 1er décembre 1872, et quejvous trouvez

reproduit dans la collection de mes " Mandements"

page 192.

Quand je vous renvoie ainsi à quelque documents

antérieur, veuillez donc, je vous en prie, y recourir.

11 y en a évidemment quel()ut's uns parmi vous pour

qtii cela demeure K-ttre morte.

III. C'est une démarche commandée par la plus

vulgaire prudence que de faire assurer régulièrement

les édifices religieux de chaque paroisse et mission,

ainsi que le mobilier des églises et sacristies, y com-

pris les cloches, les orgues, harmoniums,etc., les bancs

(s'ils en valent la peine), les tabernacles, balustrades,

vases sacrés, lampes et lustres, tableaux, bouquets,

ornements, linge, etc. Les meilleures compagnies

prennent aujourd'hui de tels risques à «» par cent

pour trois ans. Ainsi, votre fabrique sera assurée pour

$1000 pendant trois ans pour la petite somme de .$10.

IV. Je crois devoir attirer de nouveau votre

attention très spéciale sur la Circulaire collective des

Evêques de la province du mois de décembre dernier,



a propos de lii tiMiuc dus registn^s dt^ baptùmos, ma-

liages et sépultures, particulièrement sur le para-

graphe IV, page 3, et le paragraphe VI, page 3.

—

Voyez aussi mes " Mandements" page 502.

Ne négligez point non plus te livre des âmes (eu

le revisant et le complétant chaque onnée).-le cahier

de prône (on y mentionnant toujours le sujet de cha-

que instructien).— le registre des confirmés (en indi-

quant exactement le parrain et la marraine, ainsi que

les parents de chacun),-celui des différentes confréries,

de la St François de Sales, de la Propagation delà

P'oi, delà Ste Enlance, etc.—votre cahier dintentions

de messes.—Ayez encore lan registre séparé pour les

délibérations de la fabrique et redditions de comptes,

et numérotez-en toutes les pages,— un journal soi-

gneusement tenu,-- un cahier des bancs,— un inven-

/'«Vc,— et une liste de tous tes titres et autres papiers

intéressant la fabrique, selon le No. 34 du question-

naire, page 122 de VAjipendice au Rituel.

V. La plupart des prêtres de l.-i G-aspésie ne

peuvent donner l'état de leur revenu à l'époque

ordinaire dn 1er septembre ; mais au moins doivent-

ils fournir ces renseignements au commencement de

décembre. Plusieurs rapports de l'atïnée dernière

sont encore incomplets en ce point. Il faut aussi

iijouté le montant du casi/el. Que chacun se mette en

règle là-dessus sans retard.

VI. Hâtez vous, mes ch?r.s Collaborateurs, de

donner à vos paroissiens le Triduum c^ue vous a an

noucé, le 10 juin dernier, monsieur le Grand-Vicaire,
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diivi;teur dioc«^sain (l«> l'Œuvre de St François de

Salos, A d<» \*^s fîtire profittT. des avantajres spirituels

•iftnh r par U' Pap*» A ce pieux exercice, à l'occasion

«lu :^'».' aiiiicc d'' la loiidation de cette œuvre par le

resrctté Mirr d«' S» jçur.

L'i ml u licence pl-iiièiv nnut «^tre saîfuée par ceux

rui aiiroiii assisté cha'Mi jour ]*• matin on le soir

aux ( xrei>'('s di. /'•///«/»/?<, jivcc 1» » conditions ordi*

naire.s d-- la « onf'ession. d<* la cninniunion, de la visite

de liur t'fçlist'. et des prières aux intentioni^ du Pape.

L'indulgence de sept ans est acccrdée à ceux

qui auront assisté à ces pieux exert-neg le matin ou

le soir de n'importe quel jour, avec; un cœur repen-

tant.

Ces indulgences sont applicables aux unies du

purgatoire, par mode de suffrage.

l^rofitez de loccasion pour aiJOMI-NTER considé-

R,vBi.i':MKi\T le nombre des associés, et mettez-y tout

votre zèle.

Recevez la nouvelle assurance de mon sincère

attachement.

t JEAN, Ev. DE Sx G. DK IIIMOU8KI
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Ëvéché de Rimouski, 14 {septembre I880.

lo. Sociétés maçonnique ;
—2o. Tridnum fnofon<i(é;

—3o. 5/ Augustin de Cantorbéry.

M'issieurs et chers Collaborateurs,

I. Afin de pouvoir donner au 8t Siège les ren-

si'ignements que demande en «on nom S. Em. le

Ciir<liiial Bilio, je vous prie de répondre iniiiiédiato-

mtfnt par écrit aux questions suivantes :

lo Connaissez-vous des catholiques qui soient

franc-maçons ou qui appartiennent à d'autres sociét»'-»

secrètes ou défendues ? Combien ? Dans quelle de ces

sociétés sont ils entrés ? Dans quelles paroisses rési»

deut-ils ?

2o. Parmi ces franc-maçons (ou membres d'autres

sociétés secrètes), y en a t il qui s'occupent de l'édu-

cation de la jeunesse comme professeurs, instituteurs

o'i institutrices, ou autrement ? où résident-ils ?

3o. Combien de franc-maçons à votre counaie-

sauce se sont convertis à la mort depuis dix ans ?

Combien de membres d'autres socités défendues ont



nl)!iiuloun('- leur .'tfliliation A oos socii-tôs, et quand ?

Diins <|)'('llt's paroisses ?

4o. Fait ou des efforis pour emôler des catholi-

ques dans la fiauc-maçoiuierie ou dans quelque autre

société seciète op défendue ï Avec quel résultat 'i

;")o, Ces sociétés fout elles des progrès dans notre

population catholique ?

Veuillez distinguer dans vos réponiàes ce qui est

certain, d'avec ce qui est simplement probable ou

a]ipuyé sur dès on dit, et ajoutez les preuves de vos

allégations. Pour obtenir ces preuves, vous pouvez

prendre toutes les informations que vous voudrtz.

J'aurais besoin de votre rej^onse d'ici à huit jours, si

c'est possible, c'est àdire d'ici au 21 au soir.

II. Le St Père a bien voulu par nii Induit du 2.')

juillet, prolonger jusqu'au 8 décembre prochiiiii, les

indulgences à gagner à l'occasion du hldiium pour

les noces d'argent de l'Association de iii François de

Sales.

III. Comme la fête de St Augustin de Cantor-

béry coïncide avec celle de St Germain, i)atroii du

diocèse, et qu'elle doit être eu conséquence perma-

nemmeut transférée, je la fixe, selon les rubriques au

29 mai pour ce diocèse.

Agréez, mes chers Collaborateurs, l'assurance de

mon sincère attachement.

t JEAN, Ev. DE St G. de Rimouski
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MANI-)EMENT

JEAN LANGEVIN.

^xir la grùae de Dieu et du saint Siège Apostolique

Evé(]iie de Si Germain de Riniouski,

A nos chers Frères le clergé, les communautés religieuses

et les fidèles de notre diocèse.

S.VLUT ET BÉNÉDICTION EN NO'PitE SEIGNECR.

Un app*>l touchant parti de lachaire de St Piorre

vient de se faire en-tendre, Nos C'hers Frèras ; le Sou-

verain Pontiie. à la vue des maux dont l'Eglise ne

cesse d'être alHigée, et des épreuves qui l'assaillissent

'de tous les côtés, tourne ses yeux vers le ciel, vers le

dispensateur de tous les biens afin d'implorer un
secours plus prompt et plus abondant. S'ins[)irant de

l'exemple de ses prédécesseurs, c'est à la Bienheureuse

Yierge Marie qu'il s'adresse pour implorer en faveur

•de la Sainte Eglise et de son chef la délivrance de «la

persécution et la liberté dont ils ont besoin.

Dans une lettre adressée à tous les Evoques, Son
Eminence le Cardinal S-iniéoni, Préfet de la S. Con-

grégation de l'A Propagande, au nom de Léon XIII,

•ordonne que cette année la lete du très saint liosairo

soit célébrée avec une dévotion et une solennité

spéciale. Il rappelle que c'est toujours et partout par

ie tiès puissant secours de la Sitinte Vierge que 1«



j)t;ui)li' rlirrlii'u :i Vécu les bienl'uits K'b plus siyii:il(s

du Cit'l, et qu'il a eu recours à lu i)ieuae récitation

du sailli Rot^airc chaque iv>is que les hértsies, loti

criiues et les plus jurandes calamités i'out allligé.

Connue les l'apos l'ont toujours fait avant lai,

Notre Très Saint Père trouvant la situation actuelle

si grave, ouvre le trésor dos indulgences et exhorte

tous les lidùles à no pas interrompre leurs prières eu

union avec lex siennes

Et, comuie le chef de l'Eglise nous exhorte à vous

l'aire i)art sans délai de ses intentions, c'est avec

empressement cme Nous vous informons de ce qu'il

a voulu faire pour favoriser votre piété.

A lin que les prières soient plus ierventes et

accompagnées d'un i)ius grand fruit spirituel, le

Souverain l'outife accorde les faveurs suivantes :

1. Une indulgeuco plénière à tous ceux qui, lu

jour de la fête du saint Kosaire et durant toute l'oc-

tave qui suivra, s'étant confessés et ayant communié,

vioiterout une église et y prieront pour les besoins do

l'Eglioe, suivant rintention de Sa Sainteté.

2. Une indulgence de sept années et sept qua-

rantaines chaque fois que l'on récitera dans une

église le Saint llosaire avec piété et à l'intention de

Sa Sainteté.

Les mêmes indulgences sont accordées aux per-

sonnes qui ne pourront pas se rendre à l'église et qui

récileroni en leur particulier le saint Kosaire et les

litauiefN à la niome intention,



".]. U;h' aaiii; nululgcnco ph'-nicro ;'i ceux quidiins

Ml iiit'TVulli; (l(î tomps, c'ost-à-dirti du 1 octobre au

il iiovcuibn', auront assisté dix fois à la récitatiouda

>aiiii Ko.Nuire, ou qui en étant empf'chés, l'auront

ii'ci\é privcniout autant do fois, pourvu «{ue, s'étant

conle.ssés et isyant communié, ils prient à la même
luti'iitioii 11- jour qu'ils auront choisi dans le cours du

mois.

Pour Nous conformer donc aux intentions et aux

dt'sirs du Saint Père, Nous ordonnons eu qui suit :

1. Dimanche prochain, 30 septembre, à la suite

d.! notre présiMit Mandement sera lue au i>rôno dans

îoiilcs les églises et chapelles où se lait l'ollice public
;

i'lMii'ycii(jue Sti/irehu A/jostoldlûs ulficio.

'1. Diuuinche le 7 octobre prochain, fête du Saint

lîosaire, la messe et k's vêpres se chanteront avec

solennité.

3. Oc dimanche, ainsi que les autre« du mois

d'octobre, à la suite des vêpres, on fora, à l'extérieur

de l'église ou eu dedans, si le temps o»t mauvais, une

processiftu avec uno statue ou image de la ,Ste Vierge

4. Pendant cette procession, ou chantera les

litanies de Lo.vttc, telles tju'ellos se trouvant notées

an Vespéral, et au retour on récitera le chapelet au

pit'd de l'autel, puis ou chantera le salut et l'on dou-

lu'r.i la béuédictiou du 8t Sacrement.

5. Tous les autres jt>urs depuis le 1 octobre

lUiS(|u'au 'I novembre dans toutes les églises et cha-

pelles où se l'ait l'ollice publie, on récitera pareille-

'm'iit le chap.'lct et Icy IiImm'-s Je i.- Su>_.>';-"- ' •-
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Ton chaiitura, si on le pivlere), soit à la suite de la

messe, soit vers le soir avec le salut.

(>. Nous désirons que les fidèles assistent tous à

ces pieux exercices, au moins une ibis par jour.

Donné en notre demeure épiscopale, à St Ger-

main de Uimouski, ce 24 de septembre 1883.

t JEAN'. Ev. Dt!; St G. de Rimouski.

Par Monseigneur,

C. A. Cahbonneau, Chan.,

Seciélaire.

1)K

NOTRE TRÈS SAINT PÈRV: LE PAPE

A ttu$ vénérables Frères les Pafriaches. Primais, Arche-

vèf/ues et Evéques de tout le momie catliolù/iie en

grâce et en communion avec le Saint-Siège Apos-

tolique.

Vénérables frères,

SALUT ET BÉNÉDICTION APOSTOLIQUE.

Le devoir du suprême apostolat qui Nous a été

confié, et la condition particulièrement diificile des

temps actuels. Nous aAi^ertissent chaque jour plus

instamment, et pour ainsi dire Nous pressent impé-

rieusement de veiller avec d'autant plus de soin à la

garde et à l'intégrité de l'Eglise que les calamités

<lout elle souille sont plus grandes.



Cvst pourciiioi, autant, «ju'il t^st en notre pouvoir,

PU même ti'mps que Nous Nous cli'orçon.s inir tons

les moyens de délendre les droits de IJ'^gli^e comme
ai prévoir et do repousser les dangers qui la mena-

(v'iit et qui l'assaillent, Nous mettons aussi Notre

pins grande diligencv. à implorer les secours divins,

avee l'aide seul desquels Nos lal)eurs et Nos soins

peuvent aboutir.

A cette lin. Nous estimons que rien ne saurait

êtr(^ plus elHcace l't plus sûr que de Nous rendre

favorable, par la pratique religieuse de son eulte, la

sublime Marie, dépositaire souveraine de toute jiaix

et dispensatrice de toute grâce, <|ui a été placée par

son divin Fils au faite de la gloire et d.^ la puissance

afin d'aider du secours de sa proteetioii les hoinmes

s'acheminant, au milieu des latigues et des dangers,

vers la Cité liternelle.

C'est pourquoi, à l'approche des solennels anni-

versaires qui rappellent les bien luit s nombreux et

considérables qa'a valus au peuple chrétien la dévo-

tion du Saint liosaire. Nous voulons que cette année

cette dévotion soit l'objet d'un.^ attention toute par-

ticulière dans le monde catholique en l'honneur de

la Vierge Souveraine, afin que p ir son intercession

nous obtenions de son divin Fils un lieureux adou-

cissement et un terme à nos maux. Aussi, avons-

Nous pensé, Vénérables Frères, à vous adresser ces

lettres, afin que Notre dessein vou-s étant connu, votre

autorité et votre xèle excitent la piété des peu^)le.s à

s'y conformer réli"ieusement.



Ce fut toujours le soin prii;-np;)l •>t solenufl des

«iitlïoliijues (lo se ii'-run'it'r sous l\''i^i(lo do Marie et de

m'ou remettro à sa inatornoll ; Ixinté dans los temps

troublés et dans les eirconstînices péiilhnises. Cela

prouve que l'Ei^lise catholique a toujours mis, et avec

raison, eu la Mère de Dieu, toute sa confiance et

toute son espérance. En etFoi, la Vierire exempte de

la souillure orii^inello, choisie pour être la Mère de

Dieu, et par cela môme associée à lui dins l'œuvriMlu

salut du g^'^nre humain, jouit auprès do son Fils

d'uiitn telle laveur et d'une telle puissance que jamiiis

la nature humaine et la nature anovlique n'ont pu et

ne peuvent les obtenir. Aussi, puisqu'il lui est doux

et agréable pur dessus toute chose d'accorder son

secours et son assistance à ceux qui les lui deman-

dent, il n'est pas douteux qu'KIle ne veuille, et pour

ainsi dire qu'Elle u<; s'empresse d'accueillir les vœux
que lui adresse l'iig-lise universelle.

Cette piété si Oirandx; et si canfîanto envers l'Au.

guste Reine des Ci 'ux n'a jamais brillé d'un éclat

aussi resplendissant que quand la violence des eiTeurs

épandues, ou une corruption intolérable des mœurs,

ou les attaques d'adversaires puissants, ont semblé

mettre eu }>éril l'Ej^lise militante de Dieu. L'histoire

ancienne et moderne et les fastes les plus mémorables

de l'Eçliso rappellent le souvenir des siipplications

publiques et privées à la Mère de Dieu, ainsi que les

secours accordés par l*]lle, et eu maintes circonstances

la paix et la tranquillité publique obtenues par sa

divine intervention. De là, ces qualifications d'Auxi-

liatrice, de lîienfiiitrice, de Consolatrice des chrétienss



(lo Iveiiic (les ;inTit''PS, -.'.a Di.sppiis;itrion de la victoirn

et (le la paix dont oi\ l'a salu<''<v l'Jih'i' ton^- ('(»s litres

est surtout rt-marquablo oc soloiinid cp'lui qui lui

vient <la Rosaire, et par lequel ont été eonsaerés ;"•

perpétuité les iiusig'ties biiiui>;its dont Lui est ri-deva-

hle le nom chrétien.

Aumn do vou"^-. n'ignore, Véni'rahli^s Kréros. quels

tourments (>t quels deuils ont n-pportés à l'Kîi'lisi'

(le l)ieu. vprs la lin du donzicine siôcli-, les héi'r-

tifjues Albiu-eois qui, entantes pav la sccîe di-s

(lernit>rs Manichéen", oi.l convertie Midi delà l^'iaiiec

et tous le.s uatroN paya du inonde laliii de leurs pt-i-

nii'icuse.s ««rrpurs. Portant partout la tevn'ur di- leurs

iirmes, ils étendaient partout leur tloniinaiion pur !•-

meurtrie (»t les ruines,

Contre ce lléan, Dieu a suscité, dans sa miséri

corde, rinaii^ne père et fondiit(>ur di- l'oidii! domini-

cain. Ct; héio."^. grand par l'intégrité de s'i. dottrine,

par l'exemple de ses rertus, par ses tmvau'; apos

toliques, s'avançi\ contre les onneuii-: tle l'Iîlglise

catholique animé de l'esprit d'on haut ; non avec la

violence et avec les armes, mais avec- la loi la plus

absolue en cette dévotion du Saint Uosi^ir^» cpie h'

premier il a divulguée et qu(î ses enlanlr. ont portée

aux quatre coins du inonde. 11 prévoyait eu ^llil.

l\ar la gnlce divine, que cette dévotion, romine un

puissant engin de guerre, mettrait en Initi' les rime

mis et confondrait leur audace et leur l'olle impifWc.

]'jt c'est ce qu'a en etiet justiFié l'événenitMit. (.îrâce

à cette nouvelle m:inière de ]»rier, acceptée ^i ensuite

mise régulièrement eu i)!atique par l'institution de
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Foïdre du Saint Père Dominique, l-a picHé. la boiin*»

foi, la concorde, cominencèivnt à reprendre racint», cti

les projets des hérétiques ainsi que leur» artijRces à

tomber en ruines. Grâce à elle encore, beaucoup-

d'égarés ont été ramenés à la voie droite et la faveur

des impies a été refrénée par les armée» catholiques

qui avaient été levées po'Ur repoiusser la force par la

force.

L'efficacité et la puissan c de cette p-rière ont été

aussi expérimentées au IGe siècle, aloirs que les ar-

mées iiinoinibrables des Turcs étaient à la veille

d'imposer le jouff de la.su.i>^rstitio<i et de la barbarie à

presq,ue toute l'Europe. Dans ce temps, lt> Souverain

Pontife Saint Pie V, après avoir réveillé chez tous les

princes chrétiens le sentiment d*' hvdéfense commune^
«'attacha surtout et par tous les moyens à rendre

propice et secourable au nom chrétien la Toute Puis-

sante Mère de Dieu», en l'implorant par la récitation

du llosaire. Ce noble exemple offert en ces jours à ia^

terre et aux Cieux rallia tous les esprits et persuada

tous les cœ-urs. Aussi les (Idèles du Christ, décidés à^

verser leur sang et à sacrifier Leur vie pour le salut

de la religion et de leur patrie, marchaient,. sans soucii

du nombre^aux ennemis massés non loin du golfe de

Oorinthe ;
pendant que les invalides, pieuse armée-

de suppliants, imploraient Marie, saluaient Marie,,

par la réjiétition des formules du Ko*;aire, et deman-

daient la victoire de ceux qui combattaient.

La Souveraine ainsi suppliée ne reste pas soiarde,.

car l'action navale s'étant engagée auprès des iles

Echinadejs (.Cursolaires) la Hotte des ckiétieiis, s;ins



qvrorcver ellemrMïii^ de grandes portos. r(»mporla rrmr

jiisiiiiie vir-toiviî et aiu'-antit les Ibrces ennemies.

C'est i>ourquoi le rnètn* SmiA-erain et Saint roji-

tiif, e)ï reeoniiaissnnce d'un bienlait si graud, a voulin

(lu'une f^te en l'honneur de Marie Victorieuse con-

sacrât la mémoire de ce coint>at raémo'rable. Oréaoiro

XllI a cau'satcré cette i'èle en l'a.pi>elaint fête du Saint

lîosaire.

J)e même, dans le dermeir siècle, d'im^portants-

succès furent rempo-rtés sur le» forces turques, soit à

Temesvar, eu PaniMMiiCr soit à Corcyrer et ils coinci-

«lurent avec des jo'urs consacrés à la Sainte Vierf^^e

Marie et avec la clôture de prières publiques célébrées

pur la récitation du liosaire.

Par conséquent, puisq.u'il est bien reconnu que
cette formule de prière» c»t particulièrement agréable-

à la Sainte Vierge, et qu'elle est surtout propre à la

défense de riîglise et du peaple chrétien en même
temps qu'à attirer toutes sortes de bienfaits publics

*'t particuliers, il n'est pas surprenant que plusieurs

autres de Nos prédécessetirs se soient attachés à la

développer et à la recommander par des éloges tout

spéciaux. Ainsi Urbain IV a attesté que r/i(i(jneju7ir

h: Rosaire procuraii des avanioges nu pet/ple chrétien.

Sixte IV a dit que cette manière de prier esi nvanta-

<^e)jse à l'honneur de Dieu et de ta Sainte Vierge, ei

jiarticnfièrement propre ci détourner les dangers viena-

çant le monde ; Léon X a déclaré qu'elle a été instituée

tontre les hérésiarques et les hé'ésies pernicieuses ; et

Jules m l'a appelée la gloive de l'Eglise. Saint l*ie V
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. (df aussi, .'iti sujet ilu Ivosairc. (jut' <iitn>. lu lUviilr,,-

/ioi/ (/r (li/r sorte tfe prières, les Jidèles ont cimimnicr it

n'écJuiulJ'er (lu us In mcditalioii, à s'cvjbimvier ilans. hi

pliure, /min aont devenu» d\nilres hommes ; les ténèbre'^

de rhérésie sy sorti dissipées et la lumière de ht foi entho-

liqiu: a bfillé de. tout son érinl. Eiiliu (Vrôq-oirc Xlll n

'relaie à sou tour ijue le Ilosiiire aiutil été institué pd'

Snint Domiuiqne pour apaiser la colère de Dieu et im-

plorer l'intercession de la Hienheurcum Vicri;;e Marie.

Cruidi' par cotte poHsée et par les l'xi'inples du

N'^s pr.nU''ee.sscnrs, Nous avons cru tout .'i luit oppor-

tun d'établir pour la môme cause, eu «c temps, dfs

prières soltMinelles, et de tiu-iier, au moyeu de c» s

prières adressées à la Sainte Vierye par la récitation.

du Rosaire, d'obtenir de son Fils Jésus-Cluist un

semblable secours contre les dangers (jui Nous me-

nacent. Vous voyez, Véiu'Tables Frères, les graves

épreuves auxquelles l'Eglise est journollemont expo-

sée : la piété chrétienne, 1h moralité pu))li<iiie. la lui

elle-même, qui est le Bien suprême et le printnpe de

toutes les autres vertus, tout cela est chaquf! joiu'

menaeé des plus grantls périlfc.

Non seulement vous save-; conibion cette sittm-

tiou est dilRcile et coii' ien jSous en souillons, niais

encore votre charité a'ous eu lait éprouver avec Nous

les sympathiques ang'oisses. Car c'est une chos(< des

plus d«uleureuses et des plus lamentables de voir

tant d'âmes rachetées par le sang de Jésus-Christ

arrachées au salut par le tourbillon d'un siècle égaré,

et précipitées dans l'abîme et dansi\ne mort éternelle
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Xons Mvoii'--, >\.- )\<t< ){)iirs. Mut.int hi'soiii lic sim nur.T

divin (|u'a r»''p()r|ni< où le yi:iiitl DoiniiiitjUt' Icv,!

Irtciirbinl (In Rosjiin» de jM;iri»> à l't'UtH di' ijut rir ics

)ii.iiix (le cet te •'pixnir'. ( *(• unviul Siiiiit. rrlîiiri' ])Mr l;t

luiiiifrt' crlt'fitt*. oiitrovit clairontMit quo powv autTir

son sirclt' aui'un ri'niiMlc ne wrait jdiis cilicnci' (juc

celui qui r.Mnniit'r;iit les hommes à Jrsus Christ, qui

»'st La voix, 1(1 vente el hi vie, et les poissi-riiit à

K'adn'ssor ;\ eotto Vioryv, à qui ost donné de détriiirv

loiilcs les kcrésies, coiuinc à leur Patronne uuprôs de

Dieu.

La Ibrmulo du Saint lîasairc a été composée do

telle mai>i(rre par Saint Dainiiiifjne, que les mystôres

(1(! notre salut y sont rapi)plés dans leur ordre succès

fiif, et que cette manière de méditation est entremêlée

et (•()iutn</ entrelacée i>ar la prière de la salutation

angelique, et par une oraison jaculatoire à Dieu, le

l'ère de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Nous, cjui

cherchons un remède à des maux semblables, Nous

avons le droit de croire qu'en Nous servant de la

même prière qui iiervi à Saijit I)omini(iue pour laire

tant de bien à tout le monde catholique. Nous pour-

rons voir disparaître de mémo les calamités dont

soulIVe notre époijuo.

Non seulement Nous engaQ,'oons vivement tous

h»s chrétiens à s'appli([uer, soit on public, soit dans

leur demeure particulière et au sein de leitr iamille,

à réciter ce pieux olRce du llosaire et à ne pas cesser

en saint exercice, mais Nous désirons que spécialement

le mois d'octobre de cette année soit consacré entic-
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TPin<>Ttt il 1:1 Siiiiitt' KiMiu» (lu lîos:iin\ Nous flt'c^n'fotis

»'t Nous ordonnons q«e dans li» inonde (•alholi(jiir,

pendant cette année, on célèl)te solennellement. i);ir

des serviet's spéciaux et splenilides, les olhces du

Itosaire. Qu'ainsi donc, à partir du premier jour du

mois d'octobre prochiin, jusqu'au second Jour du

mois de novembre suivant, dans toutes les paroisses,

et. si l'autorité ecclésiastique le juge opportun et

utile, dans toutes les autres cirlises ou chapelles

dédiées à la Sainte Vierge, on réc;ite cinq dizaines Mu

Jîosaire, en y ajoutant les Litanies Jjaurétanes. Nous»

désirons que le peuple accoure à ces exercices de

piété, et qu'en même temps on dise la met-se et l'on

expose le i5aiut Sacrement à l'adoration des lideles, et

que l'on donne ensuite avec la sainte hostie la béné-

diction à la pieuse assemblée Nous approuvons

beaucoup que les c'>niVcries du Saint Rosaire de la

Vierge fassent, conformément aux usages antiques,

des processions solenn<dles à travers les villes, alin

de glorifier publiquement la religion. Cependant, si.

à cause des malheurs des temps, dans certains lieux

cet exercice public do la religion n'était pas possible,

qu'on le remplace jiar une visite plus assidue aux

églises, et qu on fasse éclater la ferveur de sa piété

par un exercice pluu diligent encore des vertus

chrétiennes.

En faveur de ceux qui doivent faire ce que Nous

avons ordonné ci-dessixs, il Nous plait d'ouvrir les

(•élestes trésors de l'fCglise j- i • ju'ils y j)uisent à la

fois des encouragements et i "compenses de leur

piété. Donc à tous ceux qui, dans l'intervalle de



] —

U'iups (U'-isig"!!»', auront, iissist,»'' à l'excrt ici' d- hi ivci-

(atiou pul)li(|ne(lu Kosiiin* uwr. les I..itaPi ^-•. l'taïuoiit

prié selon Notre intention. Nous (•oi.t cdons sept

années et «iept quarantaines d'indulgenci's,a;)pli(ab!es

à toutes lins. Nous voulons également faire jouir d»;

cette Ikveurceux qu'une cause légitime aura empêchés

de concourir à ces prières publiques dont Nous venons

de i)arler, pourvu ([ue dans leur particulier ils se

soient consacrés à ce pieux exercice, et qu'ils aient

prié Dieu selon notre intention. Nous t bsolvons de

toute coulpe ceux qui, dans le temps que Nou^- venons

d'indiquer, auront au moins dix fois, soit publique-

ment dans les temples sacrés, soit dans leurs maisons

(par suite d'excuses Jéiiitiuics) pratiqué ci s pieux

exercices, et qui après s'être confessés, se seront ap-

prochés de la sainte table. Nous accordons encore la

pleiuiî r(.nnise de leurs fautes à ceux qui, soit dans co

jour de fête de la ]5ieiiheureuse Vierge du Rosaire,

soit dans les huit jours suivants, aprè^s avoir éuaU»

ment épuré leur Ame par une salutaire confession, so

seront approchés de la table du Christ, et auront

dans quch^ue temple prié selon Noi.re intention Dieu

et la Sainte Vierge pour les nécessités de l'Eglise.

Agissez donc, Vénérables Frères ! Plus vous avez

à cœur l'honneur de Marie et le salut de la société

humaine, plus vous devez vous appliquer à nourrir

la piété des peuples envers la souveraine Vierge, à

augmenter leur conliance en Elle. Nous considérons

qu'il est dans les desseins providentiels que dans ces

temps d'épreuves pour l'iiglise, l'ancien culte envers

1 auguste Vierge lleurissc plus que jamais duus l'iiu-
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Mis(» l'oulr (lu pi'unh; (liv.lici' (h\t' lUiiintOKVllK

x<.il(''»s pur ^(>s t'xuoitnl i(»ii>, l'iiUauiuift's pai' voslli

iplUMS, ICh

.1

iiiitiolis chn'titnuu'.s ivchorcli-'iil ;iv <•<• mu;

oïdi'Ui de jour (Ml jDur plus uTiiude la prolfctioii di'

.Mari'' (|u'i'l!i'!i N'alla, ht'iit de plus i'ii [)lu.s à l'habi-

îuilt' du Uosaire. à ce cultt'i que nos a,î!i'tHri*.s avaient

\nla, coutuiiit' lie pratiquer, iiou si'ult'iueiit coiiurit' i

i>'nu'«le loujonrs piési-iir à leurs maux, mais cuuiuie

un nohle ornement <li' Ja i>irté chrétienne. La l'alron-

ne (éle^te du genrs' humain t xaueeru r.rs pric-res vl

ees supplientiouîs, et l']lle aci ordera l'aoilenHMit aux

bons la laveur de voir l'.-urs vertus s'aecroitre
; aux

("iins celu' Il'Muareher dans la v.ie<lu salut. M

o!)li( u<!)a (jue le Dieu vrimcuî.' des eiiiufs, iiielinant

vers la cléHience. et la nii.-érieorde, rende au monde

ohrétieïi et à la so.irle, tout perd étant désoriuais

cearté, eett»' Irainiuiliié si désiiahle.

Iv.K'ourai^é par cet espou-. Nous snp[)lioiis Dieu,

par reiitreniise de Celle dans hu^uelle 11 a mis la

jdénitudi^ de tout hien, Nous le Nupplions de toutes

ISos Ibrce.s de répandre alx/udamuient sur vous, Vé-

nérables Frères, yes (av en ; •lestes. l']t coiui ne a":c

de Notre, l)ii>nveillanee, Nous vous donnons de tout

Notre f.œur, à vous, à votre clorgé ei aux peuples

commis à vos .-oins, la IJénediulioii ai)osto"li(|ue.

Donné a Kome. à îSainl-l'ierre. le 1er sejjterabrf

]SS3, sixième, années de Notre l'ontilieat.

i.KON ri' XI 11.
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C'iit^uiairo ;vii <Jl<'i'y;<'

EvècliL" (ici Riinouski, 13 octobiv 1883.

lo. Francs maçons
;
—2o. Prières pour t E<xli^c ;

—

.'io. Clumgcvierits aux rubrùjvcs ;—iQ. Tiers-Ordre dr.

Si François d'Assise ;
—5o. Frais de port ;

— Go. Cor-

respondance.

Messieurs et chers Collaborateurs.

1. Veuillez bieu r''»narquer au sujet de ma Cir-

culaire No. 80, couoeiji.'ut les sociétés seereie.s ou

détendues : lo. qu'elle s'adresse à tous les prêtres du
diocèse, et non pas seulement aux curés, qu<^ par

coiiséqueiit tous doivent y répondre ; -2o qu'il s'airif

di! reiKseig'uer le ïSt Sièiçe, que c'est eu matictre très

;:iave, et qu'il y a donc pour chacun obliuation stricte

do i)reudro des informations et de répondre aussi

jdeincmeiit que possible et sans retard inutile ;— 3o

fine les questions posées ne regardent pas u.'iique-

liiont la. paroisse où vous résidez, mais généralement

tontes les paroisses de la province ;
— 4("t (|u'il laut

répondre à celte Circulaire, que l'on sui hr ouelcjut"

• lio&e là-dessus, ou qu'on ne sache rien ;—ôo (luel'on

doit diri> non seulement ce <iue Ton r(>ijnai( d'inic
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5ïïîfini^Tt> ciMlinno. mais aussi co qui; l'on iviiaidc

t'oinino i)rol);il)lt>, ou qui fst siinpleineiit appuyé sur

<le.s (m (lit. ]'iU pareille, matière, il taut (' tre e:t,\)lkilf^

vt même nommfr les personnes an Supérieur; c'est

t-e qui doime de la valeur auK renseignements.

Parmi les excommunications htœ aetitenliœrrsk^r-

vées au Souverain l'o:ttife, dans la Constitution

Apostolicdi Sedis de Pie IX, on lit..." IV. Ceux qui

entrent dans la seete maçonnique ou celle des Curho-

««?•/. ou lus antres sectes <(iu même gviue, qui com-

plotent boit ouvertement, soit secrètement, contre

l'Eglise ou les puissances légitimt>s, aussi que ceux

<|ui i'avoriseiit ces sectes de (quelque fiiçon que ce soit;

ou ceux qui ne dénoncent |»:)s leurs coryphées et

leurs ckels, tant qu'ils ne liront pas dén^oncés."— Il

est aisé de compremlre par ià qu'on encourt cette

eX(;ommunicaition réservée eu ne dénonçant i)as à

l'Ordinaire, quaml on les connaît, les chefs et les

principaux membres •(coryphées) de ces sociétés dé-

fendues. Les FéMÙina sont aussi compris dans cet

article, d'après une déclaration du 12 janvier 1870.

il. Les catholiques du monde entier sont on

prières durant tout ee mois d'octobrtî par l'ordre ex-

près du Pape {Nous tU'crituns rf. Nous viUonnona, telles

sont ses propres (!xpression.s). Il va s;ins dire que, si

les simples Fidèles doivent ainsi invo(juer N, D. du
llosaire pour les besoins urgents de la SaiJite Eglise,

soit au pied des autels (juaud il le peuvent, soit en

particulier et dans les fn mil les, .par la récitation quo-

tidienne du chapelet et des litani(.'s de Lorette, à plus

ibrio raison devonsaou*; regarder comme un devoir



(î'adrt'sser au Ciel nos plus farvenJcs supplicaiion.^

]M'ii(laii( co mois, et de i>reii(lre pnrt à ces pieux <'xer-

(ices, nous ministres do Dieu, obligés par état d'être

d s lioiiiines de prières. D'où il suit que les curés ne

peuvent pas priver leurs i)aroisses de ces exercices

imblics et soleuiiels de chaque jour par des voyages

et (les absences (jui ne sont pas d'une nécessité abso-

lue.—Je vous avoue avoir vu avec peine queluues-

iiiis d'entre vous s"exenii>ter si légèrement de ce devoir

iinjiosé par le Souverain rontile lui-même. Cela vient

de la lna]h^'ureuse tendance qu'ont plusieurs membres

du Clergé à se mettre en chemin à tout propos. Je

proteste de nouveau contre cette nuiuie, que je con-

sidère comme un grand abus, lîviderament ces

iunateurs de voyages et de counses, n'ont i)as assez de

•rot'it ;)0ur l'élude, et ne «,'ompienneiit pas suffisam-

uieni rol)ligation de la résidence.

III. Par un bref du 28 juillet 1882, le St Tère

a décrété le changement suivant aux rubnqiies

générales du Bréviaire, Chap. X de la Translation des

l'êtes :

" Les fêtes doubles mineurs (excepté celles des

Suints Docteurs de l'iiiglise) et les lêtes semi doubles,

si el. , dont empêchées d'une manière quelconque

l)ar la ivncontre d'un dimanche, ou dune fête ou
ci':\n oP!ce plus élevé, ne se transfèrent pas; mais, le

/>ur même où elles tombent, on en iait mémoire aux
d 'ux Vêpres et à Laudes, avec la lu'uvième leçon

historicjue, ou en faisant une des doux ou trois, si

cependant ces fêtes peuvent se célébrer ce jours là
;

autrement 'CS fêtes doubles ef semi doubles s'omettent



complètement cette année là, comme il est réglé pour

un simple dans les rubriques, Chap. IX, No. 10, et

Chap. X, No. 8."

Mais, afin d'éviter que, par ce changement, les

offices de certains Saints ne soient souvent réduits nw

rite simple ou ne soient totalement omis. Léon XIII

a élevé au rite double majeur les fêtes de St Benoit,

abbé, de St Dominique, de St François d'Assise^ de la

Commémoraisou de StPaul et des Sts Anges Gardiens.

Un décret de la Congrégation des Rites, approuvé

r>ar N. S. Père le 5 juillet dernier, permet de plus au

clergé séculier et régulier, de récit.'r les offices votifs

suivants, à la place des offices fériaux, excepté pour-

tant le mercredi des Cendres, les fériés de tout le

temps de la Passion, et celles de l'A vent depuis le 17

jusqu'au 24 décembre inclusivement, savoir : le lundi,

des Animes ; le mardi, des Saints Apôtres ; le mercredi,

di- St Joseph, Epoux de la Ste Vierge Marie et Patron

de l'Eglise Cat' )li4ae; le jeudi, du Très Sanit-

Sacren^ ".t ; le vendredi, de la Pasin'on de N.-S. J. C;

le samedi de l'Immaculée Conception de la Stt* Vierge.

Ces offices répondent à p^u près aux messes votives

que l'on trouve dans le Missel. Us vont être apjtrou-

véH t>t publié.') pur lu Sacrée Congrégation des Rites.

Les autre» induits déj,i accordés pour des offices

votifs sont on outre conllrmés.

Il fondra tenir compte de ces «hangements dans

les rubriques, en préparant Vordo particulier dvis

paroisues et missions.
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IV. Je vous ai déjà entretenu brièvement d'une

Encyclique de N. S. P. Léon XIII, en date du 17 sep-

tembre 1882, par laquelle Sa Sainteté engage tous les

Evé(iues à exciter autant que possible leuis ouailles

à l'iitriM- dans le tiers-ordre de St François d'Assise.

Je crois de mon devoir de revenir à la charge, et de

vous presser de rencontrer les pieux désirs du Souve-

nviii Pontife. Il nous fait remarquer que le monde
n'est point moins malade de notre temps, qu'en celui

où a vécu le Séraphique François, et que les mêmes
remèdes contribueront à le guérir, c'efct-à dire le

détachement des choses de la terre et l'estime de la

pauvreté, la soumission à l'autorité, la répression des

mauvais penchants du cœur humain, enfin l'amour

IVaternel entre tous les chrétiens. La recherche exces-

si\(î des biens passagers cau.se en effet trop souveui

chez les riches la dureté et l'avarice, chez les pauvy^s

l'envie et les murmures, et de là cei révolutions des

communistes et des socialistes qui ébranlent presque

partout les Etats. — L'insubordination envers les

supérieurs produit aussi dans la famille cette horreur

de tout joug, ce relâchement déplorable de mœurs,

que l'on voit si fréquemment de nos jours parmi la

jeunesse.—L'indii'gence pour les passions, de son

coté, amène ces désordres, ces crimes, ces intempé-

rances, ces suicides, devenus pour ainsi dire journa-

liers.—Enfin, le défaut d'une véritable charité parmi

les hommes, tclK; est la source de cette absence de

bonne foi, de ces haines invétérées entre les différentes

classes de la société, de ces calomnies odieuses, que

l'on observe de toute paît.

ai

m
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Tons ces maux, ajoute le Pape, trouverait^iit leur

antidote dans les vertus dont St François d'Assise

nous a laissé l'exemple, et qui se pratiquent d'une

manière toute particulière dans son tiers-ordre.

Travaillez donc de toutes vos forces, Cht rs Colla-

borateurs, à l'établir parmi vos iidèles ; faites-leur en

connaître les avantages et les règles ; et montrez-leur

combien il est facile d'en faire jiartie, dans quelque

état que l'on vive.

M. le Grrand Vicaire se prêtera volontiers à vous

procurer les Règles du Tiers-Ordre, et tous les ren-

seignements que vous pourrez souhauter.

V. N'oubliez pas. Messieurs, que c'est l'époque

où vous devez transmettre à l'évéché {nw pro secrétai-

re, la Kév. M. F.X.Cloutier( cinquante cerilins comme
frais de port, pour votre fabrique ou chapelle. Quel-

ques uns ont négligé cet envoi les dernières années.

YI. Je vous prie de nouveau d'éviter de traiter

de |)lu,sieurs choses entièrenieiit difiérei\tes dans une

même le//re. Ainsi, une demande ou requête, nie

supplique pour dispense, une réponse à une Circulaire

(v. i,»". sur la franc maçonnerie), un rapport queicon-

(juc, etc., doivent être écrite sur une feuille séparée,

de sorte à pouvoir être détachés du resté, et placés à

part dans les archives.

Croyez moi toujours, avec une sincère estime,

Messieurs et chers Collaborateurs,

Voriv Evoque affectionné,

t .JEAN, Ev DE Sx G. DE R1MOU.SKI
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Evôe'hé de Rirnonski, 31 octobre 1883

lo. Offices vu l ifa ; —2o. Quélea uou auturisées — '<io.

Bourses pour ecclésiastiques.

Mes chers Collaborateur.s,

I. Un vient de recevoir les offioes votifs, rérem-

ment accordés par le Saiutl'ère, ainsi que les rnebees

correspoudautes. Il faudra probablement un exem-

plaire de ces oHices pour chacune des quatres parties

du bréviaire. Veuillez me dire immédiatement combien

vous désirez de ces offices et de ces messes, et de

quel format.

Offices in 12 tant d'exemplaires.

Offiees in 18 "

Messes in folio
'* "

Messes j« 4o " "

Messes i« 8o " "

Messes iM 12 " "

II. J'apprends avec surprise que certaines per-

sonnes portant l'habit religieux ont fait des quêtes

générales dans plusieurs paroisses sans aucunes per-

mission de l'Ordinaire, et ont même recueilli des

i^l



— 2 —

rf-tributions de messoR. Ce«n est tont à fiiit irr^'-gnlicr,

et j»î ne comprendrais pas que la chose eût été f.iit."

avec la connaissance et l'assentiment des curés. Peur

l'avenir donc j'ordonne que l'on ne tolère de quêtru

pour une œuvre quelconque, que si la personne (|ni

doit la faire, présente une autorisation écrite de moi-

même ou de M. le Grand Vicaire, avec le sceau de

l'évêché. Informez-en vos paroissiens au prône.

m. Les deux quêtes qui auront lieu, comme de

coutume, pendant l'Avent, seront affectées à la fon-

dation de bourses pour les ecclésiastiqueb pauvres,

J'aspire beaucoup après le moment où les circonstan-

ces permettront à nos élèves en théologie d'avoir tout

leur temps pour se livrer aux études sacrées, au

moins durant une couple d'année de leur Grand

Séminaire. Tâchez donc que ces collectes soient

abondantes : c'est là un objet très digne de votre zèle

sacerdotal. •

Bien à vous en N. S,,

t JEAN, Ev. DE St g. de RiMouski



Nouvelle Série,

No. 84.

Cîii'CulairG an Cler*?e.

Evèché de Rimouski, 21 désembre 1883.

lo. Conférenres cirléAinfh'ques ;
— 2o. Affinité xpi-

ril uclle ', -So. Discours aux portes des éf>i'isfs ;
— 4o,

Acte (le décès ;— 5o. Sf François de Sn/es ;
— fio Pro'

p(i<r(ili()n de fa Foi ;
— 7o. Bazars

;
—8o. Messe des

Quarante Heures ;— 9ô. Grand'messcs de requiem
\

—
lOo. Honoraires de basses ntesses>

Mes chers Collaboroteurs,

I. Par le tableau des Conférences ecclésiastiques

je vois avec plaisir que géiiéraleineiit elles se tiei)iient

bien régulièrement et que les procès verbaux en sont

transmis avec ponctuulité. 11 y a néanmoins quel<jues

arrondissements où l'on n'est pas assez exact à tenir

les quatre coniérences prescrites par année, lii à eU'

voyer à temps à l'évéché les procèsveibaux. J'attire

là-dessus l'attei tioii cérieuse des présidents et des

secrétaires.

II. J'ordonne qu'à l'avenir chaque fois que mes*

sieurs les curés et les missionnaires sollicitent quel'
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que dispense d'empêchements dirimaiits ou mêmi'

de bans pour des veufs ou des veuves, ils aient soin de

dire expressément si le t'utn.r ou la future a été ou ini

pas été parrain ou marraine au baptême ou à lacoii-

lirmation de quelque enfant de la veuve ou du veuf.

•Ainsi j'exige qu'on le mentionne toujours, alin que le

supérieur qui accorde la dispense, soit sûr «jue lecuie

a pris les informations voulues par rapport à CofjinAé

sjtrriluelle.

III. Dans une circulaire du 12 juin 1878 (No 2

nouvelle série), je défendais de laisser faire des discours

ou des annonces sur le perron ou de tenir des essem-

blées publiques trop près de l'église. Je me fcuis

aperçu en visite qu'en conformité à cette prescription,

on a eu soin dans plusieurs paroisses d'ériger une

tribune à une distance assez considérable dei* portes

du lieu saint, de sorte que le bruit ne dérange point

ceux qui y prient. Mon intention est que la même
chose se fasse partout, et que vous teniez, encore plus

que par le passé, à éloigner tous ceux qui ont la manie

de rester sur le perron ou trop près des portes. Char-

gez les connétables d'y voir, et faites vous aider pour

cela par les marguilliere. Lisez aussi de nouveau à

votre prône avec commentaires l'annonce contenue

dans cette circulaire du 12 juin 1878.

IV. Une nouvelle loi provinciale, passée cette

année même, 46 Vict. ch. 30, ayant pourvu à la ré-

daction d'un acte de décès des cadaves livrés à la

dissection, je vous envoie une formule conforme ù la

sectio!» 9 de cet acte.



Ajoutez iimiuMliafornent cvlto petite l'enillo ù

XÀfilifiiihr.f. an RiliieL pagv 174.

V. V'tMiilli'/ vous hâtiT. chci's CclIahoMil- iii.-, d''

tiaiismeltre hu secrétariat la coiitrihutioii de vos

lidèles à l'association de Ht François de Sales. Je

>;er.(is ire.s hiureu.x (ju'elL- fut ass.'Z aFmndante pour

iiu- permettre d'en attribuer une partie tujtable à

l'œDVro de \f\. colonisation dans le dioeesi- de maiiière

à nous assurer un secours de la part du youverne-

meut. Mettons tous de l'ardeur à favoriser une eause

si importante à la religion et à la patrie.

VI. Je vous avoue que mou cœur saigui- parfois

eu .'oyant quebiues-nns de mes prêtres avoir à peiu"

le strict nécessaire, dans certaines localités pauvres et

isolées mais qui <!ependant ont un si grand besoin

des bienfaits spirituels dont le prêtre est Ii5 dispen-

sateur. C'est dans ces occasions ({ue je déplor.? le trop

fiible montant des revenus de la Propagation de la

Foi parmi nous. Il me semblt» laissezmoi vous le

dire en toute sincérité, que l'on pourrait faire beau-

coup plus en certains endroits pour une œuvre si

excellente. Je vous on conjure au nom du divin Ku*
faut de Bethléhem, mettons-y plus de zèle, particU'

lièrement duratU la visite prochaire des paroisses,

louvoyez sans délai au secrétariat le fruit de vos

efforts, alla qu'il puisse être distribué au plus tôt
;

plusieurs de vos confrères atlendent ce léger secours

avec une grande et légitime impatience.

VII. Comme il se fait de temps à autre des

bazars pour aidera la construction de c« rtains édifices
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leligioux, je dt'sire quVit? .«/ do rien entreprendre de

semblable, vous vous entendiez toujours avec înoi.

VIII. Le succès do la mission du Commissaire

Apostolique intéressant à un si haut point la pair et

l'union des esprits et des cœurs dans cette province

ecclésiastique, j'ordonne qu'à parti/ du 1er janvier

prcchain et jusqu'à nouvel ordre, l'on chante le

second jour des quarante heures la messe votive du

Saint-Esprit, et «ju'on ajoute, selon la rubrique, à la

prand'messe du dîuianche, l'oraison Pro r.oncordia in

cougregntione servanda. " Deus, largitor pacis."

IX. D'après un décret de la Sacrée Congrégation

d?8 Rites du 18 juillet dernier, aux messes de requiem

chantées peur un ou plusieurs défunts, il ne doit y

avoir qu'une seule oraison, et par conséquent il faut

y chanter toujours la prose Dies irœ.

A cette ocjcasion, je vous pris de chanter toutes

les messes sur semaine sans précipitation, avec la

décense et la dévotion convenable. L me semble que

la grand'messe la plus courte ne saurait durer moins

de trois quarts d'heure.

X. La question des honoraires de messes basses

est très importante. Je crois donc devoir révoquer la

permission que j'avais accordée le 8 décembre 1877.

et je veux que chacun s'en tienne à /a 6e ordonnance

de notre 1er Synode diocésain là dessus, et je me ré-

serve de faire d«s exceptions sur une demande ex-

presse, pour des raisons bien particulières. C'est M.

le Grand-Vicaire qui est seul chargé de recevoir ces
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hntiorairps à l'Kvt^ché, et Moss. Ifs Vicairos 'FonUMs

dans Iwnrs arroiidissotneiitH. Aucmuj curA 7i« peut

iMnployer cef argent ni pour lui ni pour les autres,

mais il doit le transmettre au plu? tôt.

A l'approche des belles ffttes du Noël et du nom-

mencemeiit de la nouvelle année, je vous souhaite à

tous grâces, bonheur et santé, et vous bénis avec les

fidèles confiés à vos soins,

Da vous tous le dévoué serviteur et père,

t JEAN. Ev. DE St g. dk Rimouski

N. B.—I^es personnes qui ont quêté dernière-

ment sans autorisation dans la diocèse, et dont je par-

lais dans ma dernière circulaire, venaient d'ailleurs.

Cette remarque de ma part aura, j'espère, le bon

effet de concentrer les afiVandes de nos paroisses au

profit de nos propres communautés, qui en ont tant

besoin, ou de quelques autres que je pourra avoir

spécialement autorisées à quêter.

M. Alfred Martin a remplacé M. Stan. Bérubé

comme secrétaire des Commissaires civils pour l'érec-

tion des paroisses, etc.



FORM t' LE d'acte DE DÉCÈ« A PAIRE LORSQU'UN

CADAVKE EST LIVRÉ A LA DISSECTION.

'• Le (jour, mois et année en toutes lettres) s'est

présenté devant nous, prêtre soussigné, '^^ écuyei

inspecteur cl'anatomie pour la section de (Québec...

07/. de Montréal.. .ou de...) {ou bien, sous inspecteur

d'aiiatomie pour le district judiciaire de...), lequel

conformément à l'acte 40 Vict., ch. 80, $ 0, nous a

requis d'insérer dans le présent registre l'acte de

décès de '•''^.fils (ou fille)de '^* et de ** (»u bien époux

ou épouse de...) décédé (ou décédée) le (jour et mois

en toutes lettres) dans l'hôpital... ou la prison
)

(ou bien) trouvé mort (oh morte) à (tel endroit), âgé

(ou âgée) de ** ans et ** mois, (ou environ), apparte*

nant à la religion catholique. Et a le dit inspecteur

(ou S0U3 inspecteur) signé avec nous. Lecture faite."



(tiiœstioiiiies, siiiiio 1884.

COLLATIONIBUS THRIOLOOICIS DISCUTI KNn^E IN DKE-

CESI STI OEU.MANI DE IlI.MnU.SKI.

MENSE JANUARIO.

A Simone agricola a duodecim aiinis triginta

numtni {piastres) soivt^ndi sunt, scilicet: ootodocim

propter semina a quodam Alexandre mercatore einpta,

septem ob pecuniam olim mutuatam a Petro vicino

iinnc defuncto, quiiîque veio prout décimas paroohis

débites, id est Jacobo pneseiiti rectori, ac Francisco

ejus prœdecessori.

Confessariura adit tempore puschali, nihil autem

de istis debitis loquitur, sed interragationibus ejus

sic respondet : Multoties quondaiu illa coiifes.sus

est, crédita «olvere promisit. at minime exsolvit sub

diversis prjBtextis.

]o. Cum nimia erat summa Alexandre débita, se

existimabat illi solvendœ nnparem. Ceterum divesest

mercator, eaque nullo modo indiget ; e contra familiœ

suœ subvenire necessitatibus débet Simon.

2o. Cuinam ex liœredibus vicini sui Pétri solvere

debeat nescit.

3o. Ubi Francisons nnne habitet atquc quomodo
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(Iflii'mn illi inittcro passit ignorât ; —Jacobus ver

Kolutioiieiu non uiiri't.

QiiîiMif fonft'ssarins : 1o fjna ratioiie ag«'re de

beat cuiu dicto Sinioiu' ;—2o (|ni(l sentirede singnlis

ipsius l'xciisalionibus ;— îio ijiuunam sit obliiratio

média adhibeiidi et parsiinonius sibi impoiieiidi ad

solutionem debitorum.

Aliquando, in parochiali ecclesia Sancti Marci,

exHncra reinanet lampas corain Sanctissirao Sacra-

mento, quamvis sacristie ciiram istain sœpe niuiida-

verit parochus. Durante autem pastorali secessu. hie

inquirit : lo an huec cura sit parocho persnnnalis; -

2o quandiu ad peccatum grave debeat esse extincta

lampas.

MENSE MAIO.

Alexius sacerdos, cnm Georgio confratreloquens

de Eucharistia, coutendit peccatorem attritum sed

non confossum incidentem in araeutiam, ad commu-

nionem admitti debere, cum non possit salvari nibi

per sumptionem Eucharistiie, per quam ex attrito

fieret contritus. Quid de bac opinione sentiendum ?

Ex verbis D. Pauli ad Galatas, II, 7, 8, 9, estno

concludendum hune Apostolum missum esse exclu.

sive ad Gentiles, Sanctum vero Petrum ad Judaeas ?

MENSE JULIO.

Contendit quidam confessariuscircumstantiasiii

eadem specie notabiliter aggravantes declaraudas esse
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ad integrilatem confessionis, — lo qnia px Ilitmili

Ilomano, saceidos débet iuterrogare pœnitentetn. si

numerum.speciem et circumstanlias expUcatn necessa-

rias non expresserit ;—3o quiaCatechisinus Romanus
dicit explicandas esse circumstantias quœ pravitalem

vaille augent vet minuunt ;—Soquia lunocentins XI
hanc propositionem damnavit : non Itnemvr confessario

interrngantifateripeccalialicujus consueludinem ; porro

consuetudo est quœdam cireumstantia malitiam

augens peccati,

Qaid contra responderi potest ?

Cum, approximante Adventn, duo A'el triaoccnr-

runt eodem die iuitio librorum Prophetarum, quomo-
do dividi debent lectiones primi nocturui?

MENSE OCTOBRI.

{Eligilur Secretarius per tabeVam.)

A Thoma parocho quœritur an Christ ne ipse

determinaverit Sacramentorum materiam et formam
Quid respondendum ?

Qaid sifinificat suptimus versas capitis quarti

decimi libri Sapientise : Benedictum est enim li<rnun%

per quodfitjmtitia ?
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N\)UVKUiK Série,

N(K 85.

(ordonnance s\u Cieige

Evêché de Rimouski. 29 janvier 1884.

lo Offices votifs ;
—2o Contributions ;—So Secours

accordés ;
—4o Société des messes et Caisse ecclésiastique.

Mes chers collaborateurs,

I. Je viens de recevoir les nouveaux offices votifs

jiour le mi.ssel, le bréviaire et le diuinal. Veuiliez

demander immédiatement au Secrétariat deTEvéché
le nombre de feuilles que vous désirez, transmettant

en même temps le montant, avec un centtn de pins

pour le port, faute de quoi vous éprouverez du dé-

i<appointement dans Tenvoi.

Feuilles pour les grands missels. ..4 cent, chaque.

Feuilles pour les petits missels... 4 cent. "

Feuilles poar les grands bréviaires... 4 cent. chaq.

Feuilles pour les petits bréviaires.. .4 cent. "

Feuilles pour les diurnaux 2 cent. "

II. Je vous envoie aujourd'hui la liste des con-

tributions aux différentes œuvres pour 1883. Certai-

nvs paroisses et missions méritent assurément des

t'ioges pour leur zèle croissant ; mais eu revanche il
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y a quolquos endroits qui se sont plutôt relAchés, et

d'autres qui continuent à se signaler par leur apathie

et leur abstention.

Quelques curés retardent aussi beaucoup trop

à transmettre le montant des collectes, et voilà pour-

quoi les listes sont souvent imcomplètes.

Quant aux erreurs qui peuvent s'être glissées

dans ces comptes-rendus, je vous prie de réclamer

sans délai, afin que je puisse les réparer dans ma pro-

chaine circulaire.

III. Ceux d'entre vous à qui il est accordé du

secours, soit pour eux mômes, soit pour leurs parois-

ses ou missions pauvres, voudiont bien le demander

tout de suite. Monsieur le Grand-Vicaire leur trans-

mettra des blancs de reçus, qu'ils lui renverront

signés, et ils recevront aussitôt le secours qui leur

revient, à moins qu'ils ne préfèrent autoriser quel-

qu'un à Rimouski à toucher cette eorame pour eux

et à en donner reçu.

IV. Lorsque vous avez une messe à dire pour le

repos de l'âme d'un confrère qui appartenait à la

Société des messes ou à la Caisse ecclésiastique, je

vous prie de ne jamais oublier de prier spécialement

aussi, d'après les règles, pour le premier membre de

ces associatians que Dieu appellera à lui, afin qu'il

fasse une bonne et sainte ir^ort.

Je demeure, comme toujours, mes chers collabo-

rateurs, votre tout d'^'oué dans le divin Cœur de N S.

I JEAN, Ev DE St g. Dli lllMOUSKI

'*.:»jt/«'7iv
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N. B.—La liste des contributions A l'Œuvre de

la Propagation de la Foi et celle des secours accordés

par cette Société se trouveront dans le No. de février

des Annales publiées à Montréal. Chaque prêtre ainsi

assisté aura à dire une basse messe pour les associés

vivants et défunts.

ASSOCIATION DE S. FRANÇOIS DE SALES 1884

Hecettiî

En caisse le 15 janvier 1883 $ 164
Contributions en 18G3 1116.35

Intérêt sur dépôt 15.60

"é 1138 59
Déficit 128.59

$ 1262.18

UEPENSE

liecours payé au Séminaire pour 1882 $ 600.00
à missions pauvres 445.00

9.21

61.60

106.36

50.00

Partie des frais de la visite épiscopale.

Payé pour achat de livres...,

Payé pour pierre d'autel, vases sacrés, etc...

Payé pour sourds muest et sourdes muettes

$ 1262.18

SECOURS ACCORDÉS
AUX MISSIONS ET CAAPELLES PAUVRES PAR L'œUVRE

DE ST FRANÇOIS DE SALES EN 1883.

St Tsidoro lo laboureur de Percé $ 60
St Benoit Labre d'Aniqui 30
St LouÎH de (ronzaguede Carleton 30
Les SS. yent Frèresdos Grosses Roches 30
Township Packinton 25
Tuwnship Cubaiio 25
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St Damase de McNider $ 25

St Edmond du Lac au Saumon 25

New-l'ort 25

St Marcellin de Neif^ette 20

St Martial de la lllviùio à la Marte 20

St Edouard des Méeliins 20

St Honoré d'Armand 15

St Hubert do Deniei-s 15

St Oynrien do HoiMiuart 15

St GuDiiol de Fleurian 15

S te Rose du Dégelé 10

St Douis du Ha! ha I 10

St Moï.>e , 1 I

St Pierre du Lac Matapédiae 10

St Majoiique de Sydendani Sud 10

St Paul dob Capucins 10
^~$~~445

CONTRIBUTIONS DES PAROISSES A L(EUVRE UE
St FRANÇOIS DE, SALES EN l88a.

Rimonski * S IIS,

Rio 75,

Ste Klavio 62,

Si Chailes de Caj)lan 51

,

J*a.s|)ébiac 45
ïrois-i'istole.s 44,

Assompt. iMcNidor... 4',

St Ronavcnturo ... 37

St Anaclet S()

Si Simon 35
Matane 34

St Octave de Mélis... 30

St Fabien 3(1

Ste Angôle de Mérici 27

J le Verte (StJ. Rte) 22

St ArMÔne 20

Grande-Jtivière... . 20,

Dougla.sto\vn 20.

22iSt Gabriel

00 ('a.scapédiac.

50 St ({(Klefroi

00 St Clément (2 ans).

00 Ste Luce
19 (ap Chat
0(1 Ste Félicité (2 ans)...

tJitiSt Edouard des .M<î

,40j chins (2 ans)—
OOSi Ulric

.8

OO'Ste Françoise

1)0

0(»

30

00
00

00

(îarloton fi ans)

'^I Jean 1 Evangéliste

S( J<;an de Dien

St Alexis

Caj» d'Espoir

N. D. ilu Lac (2 ans)

Cap Rosier

20.00

19.70

111.05

18.50

18.40

18.2&

18.00

15.40

15.00

14.55

14.00

13.85

ll.'îO

11.Où
10. '0

9.20

H..0

• Y loinpriH $ l.TTi ihi Oriiml-Scmiimire, $<;.10 du l'ctit-Sr li.

nuire et $24.10, quêtf du triduum.
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Anflc an Griffon 8

Ht Louis du Ha ! ha 1

Sto Anne, P.au-I'ùio

('iU'onna

Maria

St Iloiiorô

St Moilo!sto (2 ail»)...

l'oit- Danifl

yt Alljort do (iaspé

(2 ans)

Jîiviùre au-lJt'naril ...

Ni!\v-l'ort (2 ans)....

Stiî Hlaiidino

8.30i.«?tFrs. Xavier

8 22;Uisfigouclu!

S.lOiSt Jos. do I.ci)age.

8.0lj|Monr- Louis

T.OO'.St Eloi.

6 94
6.00

5.50

5.10

5.00

4.5(1

Sto Adol. de Pabos...

Sto I{ose du Ppgi'lé

(2 .-.us)........

X. P. dos 7 Douleur.^

.Sto Anne dos Monts.

.St l'aid do laCioix.

Cloi'iilornio

4.20 (Tiiindo Vallte ...

a

4.15

4.00

3.30

3.20

3.00

3.00

7.50

2,30

2.20

2.00

1.40

O.HO

m 7.35

J\'on? pas fourni à l'Œuvre de St François de S<(les en 1883.

Percé

St Matthieu

iSt l'ioro de Malbaio

N. [>. du SHci<5-r(tr.i-

St Geo. de Mall>aio. .

QUETES TOUR roNIlATION OUNK «OURSK AU SEMINAIRE
l'UUU LK.S KfCLRSlA.STigllKS PAUVRES.

Pour 1882, depuis la publication du demer rajqiort.

^W Anne des Monts $ 6.7Ô St Jeini l'ICvangéliste

8t (jodefroi

iSt Hpiphano ....,

('!iI)-Rosiof

AnhoaU'Gritlbii

00

i.lO

L30
1.30

St IloMoré.

Pour 1883

1.00

0.<6

« 18.32

$ 35.00 St SimonTrois-Pistoios .

.

Hiniouski 19..^)0

i^lo Voito(St.F. Hto) 1H.55

Hic 12.20

Piisj>él»iao 12.00

Sto l'hivio.

St Alosi«..,

Cacouna....

.Mutiine

10.25

10.10

10.00

!• 50
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MétiH S H.00

St Fabien 7.50

Assompt. î.lcNider... 7.30

Grande Ri vièio 7.00

St Bonaventuro 6.92

StArsèdo 6.00

&>te Anne des Monts 5.65

Carleton 5.50

St Anaclct 5.25'

Caplan (.i ans) 5,00

Sto Luce 5 00

StModeito 4.50

Oaepé (2 ans) 4.00

GaHcapédiac 3.45

Cap -d'Espoir 3.36

St Donat (2 ans).... 3 32
New Port (2 ans).... 3.00

Cap-Ro.sior 2.G8

A nse-au Griffon 2.68

St Mathieu 2.00

StFr^. Xavier 2.00

N. D. do 8iicré-Cœur

(2 ans; 2.00

Mont -Louis 2.00

Port-Daniel 2.00

Sie Félicité 2.00

St Gabriel 1.75

Sto Anne, P.au-Père 1.75

St Jean rEvangéliste 1.59

St Honoré 1.25

Sto Blandine 1.25

N. 1). dos 7 Douleurs 1.20

St Paul de la Croi.x.

.

l.dO

Rislif^oucho 1.00

St Clément 1.00

8te Anfïèlodo Mérici 1.(10

St Epiphane 1.00

$ 2(18.25

N^ont encore rien envoyé pour les bourses 1883,

N. D. du Tm,
St Louis du Ha I .'la I

St Eloi,

St Jean de Dieu (2 ans),

Sto Françoise (2 ans),

St Moïse, etc.,

St Damaso,
St Ulric,

St Edouard des Méchins, etc.,

Ste Uosc,

Cap-Chat,

Cloridormo, etc.,

Rivière-au-Ronard,

I)ou,ii;laslown, (2 ans),

Mall)aio, etc. (2 ans),

Percé,

PaboH,

St Oodofroi,

Maria.
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SOMMES REÇUES DEPUIS LA PUBLICATION WE LA

LISTE ET TRANSMISES DANS UN SECOND

ENVOI FAIT A BOLOGNE.

Caooima 6 35 10, St Alexis 3.30
St Epipimno 26.25. N. D. du Sacré-Cœur 2.06

St Ulric 20.45iSto Félicité 2.00

CaiMrKspoii- 15.20|St Alexis 2.0o
Maria 8.00]Mataiie ].15

Carloton 8,00.Mont-Loui.s 1.00

Capian 3.4o|Cap-Ku8ier 1.00

QUÊTE

POUR LES ECOLES DU NORD-OUEST

EN 1883.

Trois-Pi^tolcs $ 25 50

Kimoiiski 22.ii4

Bic 21.1.1

Sto Fiavie J!l.8S

Carlcton ICOD

St Ai«ùiio 15.<i()

Mataiio 14.05

St Simon 13.15

Cacoiiiia 13,00

ImIo Vorto 11.50

SlOctavo 10..-)0

Si .\iKiclot 10 00

StFaMen
150J

St Malhiou '^ I5l

Maria «00
St Htniavcntiiro 7 50

(1aH(ap(^(liaf 7.25

Gnvmlc liiviùro 6,3

|St Modeste 6,00

jSlo LiU'i; 6,00

lOapdM'^spoir 5.36

|,St Kloi 5.10
jCap Chat 5 00
Stc Aimo dos Moiitn 4.75
St Moi.sti 4.b"3

!Hte Fulii'ité 4 00
.St Kpipliiiffo 4.00
J'ort Daniel 4.00

,St Alexi.s 3,40

I.Stu An<i;ùlc 3,23
St Ulrie 3 00
Doiit^iastown 2.50

N. 1). du ^?aeiv-Creiir 2.40

StChs. do Capian... 2.20

.Mon! - LoiiiH 2.00

St J().s. do IiOpa,ii;(<... 2.00

Sto Françoi.so 2.00
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St Fr.s. Xavier 8

Aiise-aii-Grittbn

Si Jean l'Evaiigélisto

St Aoiioré

8te Blaiidiiic

Cap Rosier

St Clément
St Gabriel

New-Port

2.00;St Ed.dcsMécliiiis...

2.00 Poiiite-au-I'ùie

Ristigoiifhe

St Louis du lia ! ha !

Si Godefroi

N. D. des 7 Douleiisrt

Grande Grave

2.00

2.00

IM
1.63

1.50

1.50 St P..11I do la Jroix.

1.50|Stc Rose

1.40

1.2.'»

l.Oll

1 110

O.'.ll)

0.7.-)

0.7.^

0.50

0.50

"34.^44

N^oni rienjourni pour les Ecoles Sauvages.

N. J). du Lac,

St Jean do Dieu,

St, Donat,
Cloridoime,

Grande Vallée,

Rivière-uu-Renaixi,

St Albert de Gaspé,

.VI al baie,

Ferré,

Pabos,

PasjxSbiac.

Stt

QUÊTE DU VENDREDI SAINT 1883

POUR LES SAINTS LIEUX.

Kiinouski 9
In Flavie

.\ssonipt. McNidcr...
Isic Verte

Matano
Sic Luce
\\\i-

( 'acouna

Sr ArHÙne
.s, Ji-an ri'jvangôlisto

S Monavonture

i!.i>i>a[)édiac

17.55

16.00

15 50

13.55

13.16

St Anaclet
Grande Rivière.,

StOctavo

7.20

7.00

6.00

5.95

5.50

5.45

5.00

5.00

4.8(1

4.48

4.42

4.26

Sic
st.r

Si r

Tioi

St I

StI)

f't Simon ,

St Godofroi
11.95

10.24

StEloi
DougliiHtown

9.30 Panpébiae

9.25

9.00

7.55

N. D. du Lac
Ste Anne dcH Monts
St Fabien

7.45 tàte Angôle
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1,40

1 .-zr)

1.01)

1 00

O.ilO

0.75

(1.75

0.50

0.50

Cap -Chat 8

Si Uli'ic

Si Jos. do Lepago...

Si Clis. do Caphm...
Maria
C.ip d' Espoir

N, D. du Sacré-Cœur
Port-I)»iiiol

iSt Modeste
lliviôro au-Renard ...

St Albert de Ga,sj)é .

.

lUstigoucho

St Joan do Dieu
St .Moïse

New Port
Si. Kpipimno
Sto Jioiso du Uégolé.

Ste Félicité

4.10 Ste niandiiio...

4.05 Mt (rabiiei

3 50St Fis. Xavier
3.40 St Clément
3.25 MéchiiiH et Capucins
3.00 rit Mathieu
3.00 .St Alexis

3.00 N. D. dos 7 Douleurs
3 0(1 Mont'Louis
3.00

1

Cloridorme
2.80 Pabos
2.75|,St Paul de la Croix...

2.70.St Honoré
2 63'.St Louis du Ha ! ha !

2.;

2.00

2.00

2.00

'^) Cap-Hosier
Ansc-au-Griffon

Pointe au-Pôro .

Stc Françoise...

1.97

1.50

1 50

40
30
15

05
1.00

1.00

1.00

0.75

0.72

0.(58

0.65

0.50

0.50

0.50

0.30

SUPPLEMENT A LA LISli. DE 1882.

Si Arsène , ê 7.00

St (labriel 1.20

St Alexis.

N'ont rien fourni pour les Saints Lieux, en

1882.

1.00

St Clément, Cloridorme,

7.20
St Jean do Dieu, Uiviôrij au Renard,

7 00 Si Donat, New Port,

6.00 Mécliins, etc., Cascapédiac.

5.i)5

5.50 En 1883.

5.45

5.00 Trois-Pistolcs, Malbaie,

5.00 St Donat, Poiré,

4.8() St Daniaso, Carletoti.

4.48

4.42

4.26
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DENIER DE St PIERRE EN 1883.

Trois Pistolcs $ 26.00 St Jos. de do Lepage 3.15

St Jean l'Evaiigéli.^to 22.00 St Gaijriel 3.10

Bic 20.20

16.56

Ste Félicité 2.f!8

Rimouski N. D. des 7 Douleurs 2.50

Ile Verte 12 00
11,76

St Alexis 2.40

St Simon RiKtî<roiif'liP 2.00

St Octave 10.00 N. D^du S. (Jœur,... 2 50

L'Assomption
St Ulric

8.25 iVfnnt Louis 2.00

8.00

7 00
6.58

6.50

6.25

Port Daniel 2.00

Maria St Rose 1.75

St Mathieu St Gabriel

St Ed. des M échina.

Ste Angèlo

1.66

Ste Ijucg 1.60

Cascanédiac 1.48

St Anaclet 5.85 Pointe-au-Pèro 130
Mataiio 5.65

5. 05

St Aloïsc ,.,, 1 20

St Fabien Ste Blandine 1,20

Grande ilivièi'C 5 54

5.40

St IIoDOi'é 1 00

Cap d'Espoir Ste Adél. de Pabos... 1.00

Pas lébiac 5.05

4.50

4.47

Porct* 91

N. ). du Lac Ste Françoise 0.84

St Epiphane St Paul de la Croix. 0.75

StEloi 4 00 St Louis du lia ! ha 1 0.55

Cap Ohat 3.60 Kiviùreau-Roiiard ... 0.50

St Modeste, Cap Rosier, etc..

St Ers Xavier, Gaspé,

St Arsène, Doi.glastown,

Cacouna, M al baie,

St Jean do Dieu, New Port.

St Douât, Irft Boiiavoiiturc,

Ste Elavie, Cuplan,
Carleton, Cloridormc, etc.,

Ste Anne des Mont».



Nouvelle Série )

No. 86 )

I^ottrt.' Pastorale

lo. Utanies ik la Sainte Vierge et Rosaire ;
— 2o.

Prièi'ea après ta messe ;
—3o. Tiei's-ordre de St François;

—4o. Confrérie des Ave Maria
;
—5o. Capitation.

JEAN LANGEVIN

par la grâce de Dieu et du Saint-Siège, Evéque de St

Germain de Rinwuski.

Au Clergé et avx Fidèles de notre diocèse.

Salut et bénéoiction en N. S.

Nous avons aujourd'hui, Nos Chers Frères, à vo^^s

communiquer certains décrets récents du Souverain

Pontife, que vous recevrez, non seulement avec res-

pect et docilité, mais encore avec bonheur et conso-

lation.

I. Dans le premier, en forme de bref, daté du 24

décembre dernier. N. S. P. le Pape se réjouit de la

grande dévotion avec laquelle, dans toutes les parties

dn monde, on a consacré le mois d'octobre à des

prières particulières à la Sainte-Vierge pour les besoins

de l'Eglise ; il exhorte tous les iidèles à continuer

avec persévérance à prier dans les mêmes intentions,

et particulièrement à réciter le Rosaire chaque jour

soit en famille, soit môme dans la cathédrale, et cha-

que semaine dans l'église paroissiale; enfin, il décrète

que, dans les litanies de Lorette, après l'invocation :

Rf'gina sine labc originnli conrepto, on ajoute la sui-

vante : Regina sacrafissimi Rosarii, ora pro nobis,

Reine dv très saint Rosaire, priez pour nous.
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II. Dans lo second décret, en tlate du 9 janvier

dernier, Léon XIII rappelle qu'en 1859, son saint

prédécesseur Pie IX avait prescrit de réciter certaines

prières, après la célébration des saints mystères, dans

les Etats pontificaux, et y avait attaché des indulgen-

ces. Considérant les maux qui affligent déjà l'Eglise,

et ceux plus graves encore qui la menacent. N. S. Père

juge opportun que l'on récite par tout l'univers

catholique les mêmes prières un peu modifiées. Il

ordonne donc qu'après chaque messe basse on dise à

genoux trois fois Ave Maria, puis le Salve Regina,

suivi du verset : Ora pro nobh, Sancta Dei Gentlrix,

du répons : Ut dtgui efficiamur promissinnibus Chrisii,

et d'une oraison spéciale, et il enrichit ces prières

d'une indulgence de trois cents jours.

III. Le lî septembre 1882, Notre Saint Père

Léon XIII, à l'occasion du sept centième anniversai-

re de la naissance de Saint François d'Assise, exhor-

tait tous les Evoques de l'univers, dans une lettre

encyclique, à profiter de la circonstance peur aug-

menter la dévotion à ce grand Saint, exciter les peu-

ples à l'imitation de ses vertus, et proposer l'agréga-

tion à son tiers ordre comme un remède puissant

contre les maux qui affligent tant la société de nos

jours. Que voyons nous en effet de tous côtés? Partout

la recherche excessive des biens et des aises de ce

monde, l'attachement aux richesses et au bien-être de

la vie. Partout l'orgueil, le faste et le luxe, trop sou-

vent aux dépens de la justice. Partout l'esprit d'in-

dépendance et d'inciubordinaiion à l'égard de tous les

supérieurs et on particulier des parents. Partout le
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relâchement des liens de la famille, et comme consé-

quence la corruption des mcsars publiques. — Or,

dans le siècle où vécut St François d' Assise, on avait

à déplorer aussi de semblables désordres, quoique la

foi fût l>ie>i plus vive que dans le nôtre, et que l'im-

piété et la blasphème n'y fussent pas communs comme
aujourd'hui. Ce sont des désordres déplorables que le

Suint combattit avec efficacité par l'établissement du
Tiers Ordre que l'on appelle delà pénitence, et qui ne

consiste jjuères que dans l'accomplissement fidèles

des devoirs du chrétien. C'est aussi dans ce Tiers-

Ordre que la Pape désire voir entrer les fidèles de

l'un et de l'autre sexe, afin d'opposer comme une ba-

nière au terrent dévastateur des pnssions déchaînées.

—A la suite du Souverain Pontife et sur son invita-

tion expresse. Nous engageons donc tous les pasteurs

des âmes à travailler avec zèle à la propagation du
Tiers Ordre de St François parmi leurs ouailles les

plus régulières, de sorte qu'il y ait dans chaque

paroisse et mission au moins un noyau de bons et

fervents tertiaires, qui soient l'honneur et la consola-

tion de la Religion, et servent de modèle au reste du
troupeau. Nous en avions déjà entretenu Messieurs

les curés dans nne circulaire du 13 octobre dernier,

et Nous nous proposons d'y revenir encore.

IV. Depuis quelques années déjà, un vénérable

prêtre de St Sulpice, à Montréal, le Révérend Mon-
sieur Ëustache Picard, a établi une pieuse association

qui porte le nom de Confrérie des Ave Maria, parce

que les associés sont tenus de réciter un fois par jour

la Salutation Angélique. Los principales intentions
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sont d'obtenir le triompli» de la Sainte Eiçlise. la déli-

vrance du Souverain rontifo. la conversion des héré-

tiques, des schismatiques et des pécheurs. Le Saint

Père, dans une audience du l.") avril 1883, a daigné

accorder : lo une indulgence plénière à gagner, deux

ibis par année, aux jours qui seront désignés par

l'Ordinaire, par les fidèles de l'un et de l.aitre sexe,

à la condition de se confesser avec un cœur vraiment

pénitent, de communier, de visiter l'église du lieu où

ils demeurent, et d'y réciter quelques prières pour la

propagation de la foi et suivant les intentions du

Pape ; 2o une autre indulgence plénière à l'article de

la mort, pourvu qu'étant bien disposés, ils récitent

dévotement, au moins de cœur, s'ils ne peuvent le

faire de bouche, le très saint nom de Jésus ; 3o la

bénédiction apostolique aux directeurs et aux mem-

bres de cette association.

En vertu de l'autorisation à Nous accordée par

cet Induit, Nous désignons comme jours propres à

gagner l'indulgence plénière la fête de N. D. Auxilia-

trice, dans le mois de mai, et celle de N. D. des Sept

Douleurs dans le mois de septembre Nous serions

heureux de voir se développer dans notre diocèse

cette pieuse association, qui compte déjà un très

grand nombre de membre.

V. Dans notre Mandement du 8 septembre 1877,

en établissant dans tout le diocèse le pLiement de la

capitation pour les non cultivateurs. Nous obligions

de la payer, Nos Chers Frères, avant la Quasimodo

chaque année. Mais, comme maintenant le temps de

la communion pascale commence avec le carême,



Nous croyons devoir fixer le paiement de la capitation

avant le mercredi des cendres. Ceux donc qui sans

raison légitime, ne se seraient pas acquittés de ce

devoir important à cette époque, doivent s'attendre à

être remis pour leurs pâques, au moins jusqu'à co

qu'ils aient pris un arrangement avec leur cur^ là-

dessus. Dans certains endroits ou apporte une grande

négligence à l'accomplissement de cette obligation,

qui est pourtant très grave.

Pour nous conformer aux volontés du Saint-Père,

Nous voulons : lo que la nouvelle invocation dans

les Litanies de la Sainte-Vierge et les prières à la suite

des messes basses commencent partout dans le diocèse

à la réception de la présente Lettre pastorale. Ces

prières tiendront lieu de celles que nous avions pres-

crites précédemment ; 2o que, dans toutes les parois-

ses, les curés organisent la récitation publique du
chapelet chaque dimanche dans l'église, au moment
le plus commode, et désignent une personne pieuse et

grave pour y présider, s'ils ne le peuvent eux mêmes.

Sera la présente Lettre pastorale lue au prône

dans toutes les paroisses et missions, et eu chapitres

dans les mai&oi.s religieuses, le premier dimanche

après sa réception.

Donné à St Germain de Rimouski, ce deux

février mil huit cent quatre-vingt quatre.

t JEAN, Ev. DE St Gr. de Rimouski

Par Monseigneur,

F. X. CiiOUTiER, Ptre,

Pro-Secrétaire.
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NoTK.— ('lia(|iu' cillé on inissioiiiiiiiic d'.it faire cdIUt

itniiiôiliîiH'iiH'iit sur (In nirioii la fi-iiillo ci-juintt', reiilirmaiit

los ])riôro.s pit'.'Criles.

Il liiiit aussi njoiitor font do Miitr ::iix l.itaiiirn de la Sic

Vierm', ilaiis les livres ilc chant, la nouvelle inviication avant

VAijiiHn Ih'i.

l'onr le Tici'f. Onlio (le St Fiaiiçois d'Assise, adressez-

vons à M. le Grand-Vicaire, qui vcnis donnera tous les reii-

seiicneinents désiraliUs. cl qui vous transmet sur eu sujet une

])etite Produire i|ni |ioiirra beaucoup vous servir.

Ceux (jni désircraipnt une Notices plus complète pouj..

ront se la jirocurer du llév. M. Uaril, aux Trois-lJiviùres,

APOSTOIiAT DE LA PRIÈRE.

Evêché de St Germain de llimotiski,

31 janvier 1884.

Messieurs,

Par une lettre datée de Touleuse. le 8 de ce mois,

le Révérend Père Gabriel Demartial, Vice Directeur

Général de VAposlo\at de la prière, me fait part d'un

donleureux événement, la mort du vénérabU^ Direc-

teur Général, le Rév. Pèue Ramière.

Mon devoir et un motif de reconnaissance m«
portent à recommander instamment aux prières de

toutes les personnes associés à son œuvre l'âme du

saint religieux qui est allé jouir de sou repos auprès

du Divin Cœur de Jésus.

Vous serez sans doute heureux de pouvoir édifier

votre peuple par le récit des derniers moments du

regretté Directeur :
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" C'est le jeudi, 3 janvier, veille dn premier ven-

dredi du mois, octave du Disciple bien aimé, que

notre Père s'est, lui aussi, nous en avons la confiance,

reposé doucement sur le Cœur dn divin Maître. Cette

fin. quoique presque subite, n'a pas été imprévue

pour le cher défunt : il sentait en lui-même depuis

quelque temps une réponse de mort, et il parlait sou-

vent de son départ proehain et de sa carrière remplie.

" Il se disposait à monter à l'autel comme de

coutume, de grand matin. Quelques minutes avant

sa mort, il souriait doucement ; et il s'est endormi

avec tant do calme, qu'on eut quelque peine à s'as-

surer du moment où son âme s'était envolée.

" Ses obsèques ont été splandides : ecclésiastiques

nombreux, religieux et religieuses de quinze Ordres

différents, professeurs de l'Institut catholique et

simples artisans, hommes du monde et hommes du
peuple, nobles dames et modestes ouvrières, jeunes

jens des Facultés et jeunes filles des ouvroirs se

pressaient dans la vaste église de la Dalbade ; les

portes ont dû rester ouvertes
; plus de quinze cents

personnes ont accompagné le convoi au cimetière ; le

cortège de l'humble religieux est devenu une marche

triomphale.

" Dieu a voulu récompenser les vertus et les

travaux de ce bon ouvrier, sans le faire passer par les

douloureuses lenteurs de la maladie II avait des

pressentiments de sa fin prochaine. Tout dernière-

ment, sa famille l'invitant à venir prendre quelque

repos au milieu des siens, il répondit :
" J'ai vécu ici

c'est ici que jo veux mourir.
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" Le Rév. Père Ramière a prédit à plnsipurs re-

prises que, loin de décroître, l'Apostolat de la Prière

parviendrait après sa mort au plein épanouissement

que Dieu lui destine. Comptons sur le puissant appui

que ce grand serviteur du Cœur de Jésus prêtera, du

haut du ciel, à son Œuvre et à tous Ceux qui vont

redoubler de zèle pour la propager et la développer."

Agréez, Messieurs, l'assurance de tout mon dé-

vouement.

Edmond Lanoevin, V. G-.

Directeur Diocésain.

N. J5.—Je profite de l'occasion pour renouveler la

prière que je vous adressais le 3 février dernier ; c'est

de vouloir bien remplir le tableau statistique ci joint,

et d'y ajouter les détails propres à intéresser et édifier.

Le Registre spécial, dans chaque paroisse, pour

y inscrire les noms des associés est obligatoire,d'aprè&

l'art. 5 des Statuts, approuvés par Pie II, le 12 sep-

tembre 1866.

Je vous prie d'additionner le nombie (otal diîs

associés inscrits jusqu'à ce jour, et d'entrer ce nombre
dans la première colonne du tableau statistique.

C'est mon devoir de faire un rapport à M. le

Directeur Général, et je ne puis y parvenir sans

votre assistance. Remplissez les blancs et envoyez

immédiatement à l'Evêché.

Extraits des Statuts.

" Art 5. Chacun des membres qui voudra faire

partie du l'Apostolat devra être inscrit dans un re;,ns-

tro spécial, et recevoir un Billet iVti'f^régation "

0(fp MM. les curés peuvent avoir des billets d\i'^ié-

galion en s'adressant é Cévêché.
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MANDEMENT

i^NNONÇANT LA CINQUIÈME VISITE DU DIOCÈSE.

JEAN LANGEVIN.

Par la grâce de Dieu et du St Siège Apostolique,

Evêque de St Germain de Rimouski,

Au Clergé, aux Communautés religieuses, et aux Fidèles

de notre diocèse,

SALUT ET BÉNÉDICTION EN NOT11E-8EIONEUR.

Les années se succèdent avec une effrayante ra-

pidité, Nos Chers Frères, et elles nous emportent avec

elles vers l'éternité. Déjà en 1868, 1871, 1876 et 1880,

Nous TOUS avons annoncé la visite épiscopale, et voilà

qu'aujourd'hui, pour la cinquième fois, il est de notre

devoir de vous prévenir que Nous allons de nouveau

entreprendre, avec la grâce de Dieu, cette laborieuse,

mais bien utile et bien consolante mission de parcou*

rir successivement les diftérentes x^&'ties de notre

diocèse.

Nous sommes certain qu'appréciant eu bon»

catholiques une si précieuse faveur du Ciel, vous

recevrez votre premier Pasteur, l'Evoque de vos âmes,

avec le même emprussemcut, le mémo respect, le
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mAme docilitr, que dans ses visites précédentes, et

quo vous vous ofForcerez de retirer tous les fruits de

sanctification et de salut attachés à ces pieux et inté-

ressants exercices,

Dans ces occasions, encore plus que le Teste du
temps, voui voyez l'Kvêque, à l'exemple de St Paul,

se faire tout à tous pour gagner à Jésus-Christ tous

It's fidèles qui lui sont confiés :
" Omnibus omnia fac-

lus sum, ut otnnes facerem salvos.^^ (I Cor. IX, 22) ; s'oc-

cuper tout à tour des enfants {wur les examiner sur

la science de la religion, des jeunes gens pour leur

faire recevoir dignement le sacrement de la confirma-

tion et les affermir dans l'amour et la pratique de la

vertu, des parents enfin pour les perter à l'accomplis-

sement fidèle de leurs nombreux et importants de-

voirs. Vous l'apercevez entrant dans tous les détails,

visitant l'église, la sacristie, le cimetière ; prenant

connaissance des registres, des comptes, du mobilier,

de tout ce qui concerne les intérêts de chaque paroisse,

se renseignant sur les écoles, les confréries, l'état de

la foi et des mœurs, la fréquentation des sacrements,

les progrès de la piété, le zèle pour les bonnes œu-
vres. Vous le voyez accueillir successivement les

malades et les infirmes pour les encourager, les affli-

gés pour les consoler, les pécheurs pour les ramener

dans le bon chemin, les ménages troublés pour y
rétablir l'union et la paix. Rien n'échappe donc à sa

Sollicitude, à sa vigilance pastorale.

Mais, Nos Chers Frères, si vous voulez profiter

comme vous le devez de la nouvelle Visite que Noua
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allons vous faire, il nous faut tous ensemble deman-

der à Notre Seigneur de la bénir ; car Lui seul peut

la rendre abondante en fruits de bénédiction. L'hom-

me plante, l'homme arrose, mais Dieu seul donne

l'accroissement :
" Neque qui plantai est aliquid, neque

gui rigat ; sed qui, incremenlum dat, Deus." { I Cor.

III, 1).

A ces causes, le Saint nom de Dieu invoqué,

réglons et ordonnons ce qui suit :

lo. Notre présent Mandement sera lu dans toutes

les paroisses et missions que Nous devons visiter

durant l'année alors courante, dès que l'on y aura

reçu notre Itinéraire ; puis de nouveau, le dimanche
• qui précédera notre arrivée.

2o. Nous engageons tous les fidèles à réciter en

famille le chapelet chaque soir pendant un mois avant

notre Visite pastorale, pour attirer les bénédictions

les plus abondantes du Ciel et la protection de la

Très Sainte Mère de Dieu sur ces salutaires exercices.

3o. Nous ferons en temps convenable la visite do

l'église, de la sacristie, du cimetière et du presbytère,

ainsi que l'examen des registres, des délibérations de

la fabrique et des comptes des marguilliers. Nous

donnerons une attention particulière à l'exécution des

Ordonnances rendues dans les Visites précédentes.

4o. Messieurs les marguilliers Nous procureront,

ù notre départ, ainsi qu'aux personnes de notre suite,

les voitures nécessaires pour nous transporter, aussi

bien que nos ell'ets, à la paroisse suivante.
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Donné à St Germain de Rimouski, en notre

demeure épiscopale, sous notre seing et sceau, et le

contreseing de notre pro secrétaire, ce dix-neuvième

jour de mars, fête du grand Saint Joseph, mil huit

cent quatre vingt quatre.

t JEAN, Kv. DE St G-. de Rimouski

Par Monseigneur,

F. X. Cloutieb, Ptre,

Pro- Secrétaire.

Noie porticuUère pour mexxieurs /es Curéx et Mis-

sionnaires.— lo On se conformera exactement à ce qui

est marqué à l'artich? de la Visite épisco/mle dh.nti le

nouvel Appendice au Rituel page 127 et suivantes {or

/lai^e 337 andfollowmg), sauf quelques modifications

indiquées au Peitt Cérémonial, Nos. 451 et suivants,

page 105, d'après le Pontifical.

2o Avec les comptes (comprenant le Journal et

un étal des dettes actives et passives), les uiarguilliers

doivent présenter à l'Evéque les facture < et les reçus

ou ({uittancss de leur année de gestion.

8o. A part les titres de la fahriqu \ le curé doit

lui cxhiLjr les liasses de dispenses,—la collection des
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documents épiscopaux-\e registre des documents parois-

siaux.—celui des confirmés,—celui de Vétat des ûmes

ou recensement de la paroisse,— le livre de prône,—
les registres de baptêmes, mariages et sépultures,—\ta

ordonnances tant épiscopales que paroissiales,— les

décrets des six Conciles provinciaux,—les comptes et

registres des différentes confréries,—enfin le cahier

àUntentions de messes.

4o Les femmes et filles doivent se présenter ponr

la Confirmation avec un voile ou mouchoir blanc sur

la tête ; tous, sans gants. Les jeunes gens doivent

avoir 1«8 cheveux courts.

5o Les confirmands doivent faire une petite

retraite immédiatement avant la Visite, après avoir

subi leur examen et reçu leurs billets. Cette retraite

sera donnée par un prêtre qui précédera l'Evêqoe

d'environ 48 heures, et que chaque curé enverra

chercher à temps dans la paroisse voisine.

60 On est instamment prié de ne point tirer de

coups de canon ou de fusil sur le passage de l'Eve-

que, ni à son arrivée, ni à son départ, ponr ne pas

causer d'accident en effrayant les chevaux. Lorsque

le Prélat et sa suite seront entrés au presbytère, on

pourra le faire, si on le désire.

7o Le curé doit voir d'avance aux voitures à être

fournies par les marguilliers.
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Cyjrculaife au Clere;e.

Evèché de Riniouski, 21 mars 1894.

lo. Visite pastorale ;
—2o. Prières après la messe;—

3o. Cierges pour le culte ;
— 4o. Erreurs ou omissions

dans les listes des contributions ;
—5o. Denier de St

Pierre.

Mes Chers Collaborateurs,

I. Comme vous le voyez par le Mandement que

je viens de publier, je vais bientôt commencer ma
cinquième visite pastorale du diocèse.Quoique la Côte

Nord en ait été distraite, il reste encore d'une étendue

très considérable. Grâce à Dieu, il a pris depuis son

érection, il y a dix-sept ans, un grand développement :

le nombre des paroisses a doublé à-peuprès, de tous

côtés on a construit des nouvelles églises et de nou-

veaux presbytères, les voies de communication se

sont beaucoup améliorées, la population catholique a

augmentée de plus de 20,000, y compris environ

2,000 ibsents. A part le Séminaire, les trois couvents

des Sœurs do lu Charité, celui de« Sœurs de Jésus-



Mario, et celui des Sœurs du Bou-Pasteur. on compte

827 écoles (dont six tenues par les Sœurs des Petites

Ecoles) fréquentées par 12,000 élèves.

Celte année, je me propose de parcourir les pa-

roisses de la Gaspésie, depuis le Bassin de Gaspé

jusqu'à liistigouche. A chaque nouvelle visite, je

remarque un progrès sensible sous tous les rapports.

L'instruction religieuse en particulier me parait plus

solide partout. Les enfants répondent en général

d'une manière bien satisfaisante au catéchisme. Je

vois en cela un fruit de votre zèle.

Tout ce qui tient au culte divin me semble aussi

amélioré, et les sacristies sont généralement bien

tenues et suffisamment pourvues de linges, d'orne-

ments et de vases sacrés. Les cérémonies se font pas-

sablement et le chant est ordinairement assez bon.

Je crois inutile de revenir sur les difFérentes

recommandations que je vous ai déjà adressées à

propos de la visite épiscopale
;
je me contente de A'ous

engager à les relire et à vous y conformer.

, Priez beaucoup tous ensemble et avec vos fidèles

pour le succès de cette Visite du premier Pasteur.

IL Les prières prt'scrit<'s par le Souverain Pontife

ne se disent qu'après les messes busses. On n'en a

plus à réciter après U-s messes chantées.

III Voici la réponse donnée le 31 décembre

dernier par In S. C. des Rites à une demande des

Evoques de la province sur l'usage des cierges tels

que nous les avons dans le pays.
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" In sacris funrtionibus sn/lem slricfe Hlurgicis

curent {sacerdotes), quantum fieri potest, adhibere ceram

apum ; intérim vero de hac qvœstione videndum erit

particulartter in Sacroruvi Riluum Congregalione.''''

Ainsi, pour toutes les foncf ions strictement litur-

giques au moins, les prêtres sont obligés en conscience

à faire tout ce qu'ils peuvent pour se procurer des

cierges faits de cire d'abeilles aussi pure que possible.

On ne doit donc employer, au moins à la sainte messe

et pour le cierge pascal, de la cire d'une qualité

inférieure, sous prétexte qu'elle est dmeitleur marché,

ni celle qui vient des cierges communs, qui ont servi

aux enterrements et que l'on fait refondre.

Je vous le répète, Messieurs, vous ne pouvez j as

acheter ces cierges du premier venu, avec la certitude

qu'il est physiquement impossible de les avoir purs

pour le prix auquel on vous lei offre, 45, 40, et jusqu'à

35 et 30 centins la livre.—Procurez vous les de préfé-

rance chez nos Religieuses, où vous les paierez plus

cher, mais où vous aurez des garanties que vous ne

pouvez guère avoir ailleurs.

Dans votre rapport annuel, veuillez répondre

spécialement à cette question :

" Où achetez vous vos cierges ? Quel prix les

payez vous? Où se procure-t on ceux des sépultures ?

Qu'en laiton ensuite ?

IV. Voici les omissions ou erreurs dans les listes

des contributions qui m'ont été signalées pour 1883.
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St François de Saies.

Carleton (2 ans), au lieu de 1 14 $ 39.00

Denier de St Pierre.

St B -naventure $ 18.00

St Flavie 10.50

Carleton 8.00

Saints Lieux.

Méchins, etc $ 1.20

Quant aux sommes reçues après la clôture des

comptes pour 1883, elles seront publiées, bien que

séparément, dans l'état des comptés de 1884.

Y. Vous serez heureux ainsi que vos fidèles, de

lire la traduction de la lettre suivante, que j'ai leçue

dernièrement de Rome.

" Secrélarerie de la Sacrée Congréf^ation

de la Propagande,

• No. 338 Rome le 29 Janvier 1884

•• Sujet

" Denier de St Pierre,

" illustrissime et llevme Seigneur,

" Dans l'audience du 20 de ce mois, j'ai présenté
" au Saint Père la traite de 2959 livres (valant $592)
*' que Votre Seig-neurie m'avait transmise avec sa
" lettre du 24 décembre précédent, déclarant en même
" temps que c'était le produit de la collecte laite dans
" sou diocèse pour le Denier de Saint-Pierre.



" Sa Saiiiti't»' a accept»' avec la satisfaction ot In

" reconnaissanc»^ ordinaire cetto nouvelle pr»>uve «lu

" lilial dévouement que lui témoignent les fidèles de
" Saint Grermain et leur Pasteur, et a, dans toute
*' l'affection de son cœur, accordé à Votre Seigneurit,
" ainsi qu'à son clergé et à son peuple la Bénédiction
" Apostolique.

" En souhaitant toute prospérité à V. Or. je sui»
" de Votre Seigneurie

" comme le frère affectionné,

(Signé), t Jean, Card. Simeoni, Préfet.

(Signé) t D. Archev. de Tyr, Secret."

" Mgr Jean Langevin
" Evéque de St Germain de RimouskL"

Je demeure. Mes chers Collaborateur, avec beau-

coup d'estime,

votre tout dévoué en N. S.

t JEAN, Ev. DE St G. de Rimouski

P. S.—Je vous prie de lire cette Circulaire à

votre peuple.

Note pour le Clergé.— Le Mandement du 8 sep-

tembre 1877 sur la dîme et la capitation est général

et s'applique à tout le diocèse. Cependant dans les

endroits où les contributions n'ont pas encore la cou-

tume de payer la dîme de grain, on peut continuer à

recevoir la capitation comme auparavant, c'est-à-dire

une piastre pur communiant.



PROPAGATION DE LA FOI.

Secours alloués pour 1882-83.

Au missionnaire de St Edouard des Méchin8..$ 40.00

•' curé de St Moïse, etc 40.00

" " de S te Anne de la Pointe- va- Pè-o 40.00

" missionnaire de St Damase 35.00

' curé de St Paul de la Croix 30.00

" " de St Honoré 30.00

" " de St François Xavier, etc 30,00

" " de St Albert de Gaspé 25.00

" " de Ste Blandine 25.00

" " de St Clément, etc 25 00

" " de N. D. des Sept Douleurs 26.00

" " de St Alexis, etc 20.00

" " de St Louis du Ha ! ha ! 20.00

" " de Ste Adélaïde de Pabos 20.00

" " de St Gabriel, etc 20.00

" missionnaire de la Rivière Bleue 20.00

" curé de St Jean de Dieu 15.00

" missionnaire de Ste Rose 15.00

" curé de St Donat 10.00

" *' deStGodefroi 10.00

" missionnaire da Cloridorme 10.00

505.00

N. 5.—Chacun de ces prêtres voudra bien dire

une messe pour les associés vivants et morts.



ITINÉRAIRE DE LA VISITE ÉnSCOPALE

St Albert de Ga^pé 1 juin—2—

3

St Patrice de Douglastown 8-4—5—6
S t George de Malbaio 6—7
St Pierre de Malbaie 7—8—9
St Michel de Percé 9-10-11-12
SS. Anges de Tlle Bonaventure *

St Joseph du Cap d'Espoir 12—13—14
L'Assomption de N. D. de la Gde Riv.14-15—16—17
Ste Adélaïde de Pabos 17—18—19
St Dominique de New-Port 19-20-21
St George de Port-Daniel 21—22—23
StGodefroi 28-24—25
Purification de N. D. de Paspébiac .... 26—26-27
St Etienne de NewCarlisle 27—28
St Bonaventure 28-29—30
St Charles de Caplan 30—l-juillet-2

SS. Anges Gardiens de Cascapédiac... 2—3—

4

St Louis (Sauvages Micmacs) 4

Ste Brigitte de Maria 4—5—6
St Joseph do Carleton 6—7—8—9
StJean l'Evangéliste 9-10—11
Ste Aune do Ristigouche 11—12—13

* Lo promior beau jour pendant la visite à Percé.
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No. 89
MANDEMENT

EN FAVEUR DE LA S. C. DE LA PROPAGANDE,

JEAN LANGEVIN

par la grâce de Dieu et du ISaint-Sièg'e, Evêque de Si

Germain de Rimouski.

Au Clergé, aux Communautés Religieuses, et aux Fidèles

de notre diocèse.

Salut et bénédiction iiN N. S.

Par la lettre dn Cardinal Siméoni à tott% les

Evêques du monde, dont la lecture vous sera donnée

à la suite de ce Mandement, vous verrez, Nos Cher»

Frères, qu'il vient de se consommer par le gouver-

nement Italien un nouvel attentat contre les droits

du Souverain Pontife et contre les biens de la Pro-

pagande.

Le Pape, pour l'administration de l'Eglise entière,

est obligé de se faire aider par un certain nombre de

Congrégations de Cardinaux, auxquelles sont adjoints

des consultours et autres officiers. Parmi ces Congré-

gations, une des principales est celle de la Propa-

gande, qui est chargée, conarae son nom l'indique, de

la conservation et de la propagation de la religion,

suitout dans les pays où la foi est nouvellement

iutrodaite, et dans plusiuuru de ceux qui se trouvent
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SOUS une domination schismatique ou hérétique.

Vous comprenez par là, N. C. F., l'immensité du ter-

ritoire courais à la juridistion de cette Sainte Congré-

gation. Une grande partie en effet de l'Europe, toute

l'Asie, toute l'Afrique, toute l'Amérique, toute l'Océ-

anie en relèvent.

Pour subvenir aux dépenses nécessitées par une

si vaste administration, les Souverains Pontifes ont

assuré dos propriétés considérable» à cette Sacrée

Congrégation ; des Cardinaux, d'autres membres du
Clergé, des laïques charitables ont contribué à ces

fondations ; des collèges nationaux, et autres institu-

tions ont été attachés en différents temps à la Propa-

gande, qui est devenue ainsi une institution interna-

tionale et universelle. Malheureusement, le pouvoir

usurpateur qui s'est emparé de Rome en 1870, non

content d'avoir déjà spolié tant d'églises, de couvents,

de lieux pies, veut encore mettre une main sacrilège

sur ces biens sacrés de la Propagande. Par une déci-

sion inique de la Cour de Ctvasation italienne, cette

Sacrée Congrégation de la Propagande est condamnée

à se défaire de la plupart de ces propriétés et à en

convertir le produit en rentes sur l'Etat Italien : ce

qui équivaut à une véritable confiscation, puisque la

Propagande sera ainsi exposée à toutes les fluctuations

des fonds publics, à des impôts écrasants, «t surtout

au risque de tout perdre au milieu d'une de ces

révolutions si fréquentes en Europe dans ce siècle

agité.

Voici pourquoi le Saint-Père a cru devoir élever

la voix coutre une mesure qui menace d'entraver
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Texercice de eon ministère spirituel dans la plus

grande partie de l'univers : voilà pourquoi la Propa-

gande, justement alarmée, s'adresse à tous les Evo-

ques, à tous les peuples du monde, pour demander

aide et protection contre une telle violence ; voilà

enfin pourquoi une si grande injustice commence

à exciter les solennelles -'olamations de toutes les

nations catholiques t ^ A -oquer leurs unanime»

protestations.

Au milieu de ce mouvement général, Fidèles du

Canada, resterons nous seuls froids et indiflérents,

nous qui devons tant à la Sacrée-Congrégation de la

Propagande, depuis son établissement en 1622, c'est

à-dire depuis à peu près la fondation même de notre

pays ? Vos Evêques ont déjà protesté hautement

jusqu'au pied du trône de notre grar iouse Souveraine;

vous. Nos Chers Frères, toujours et étroitement liés

à vos pasteurs, vous allez sans aucun doute vous tenir

à leur disposition, prêts à répondre au premier appel

de leur part.

A ces causes, le Saint Ne r, v Pfeu invoqué

Nous réglons ce qui suit :

lo Le ^M'ésent Mandement sera l'.i, ainsi que la

lettre de Son Erainence le Cardinal Siméoni, Préfet

de la Propagande, au prône de toutes les paroi8se6 "^

missions, le premier dimanche après sa réct ^)Uon, et

eu chapitre dans les Communautés Religieuses.

2o. Nous invitons les prêtres et les fidèles de co

diocèse à offrir tout spécial t.) nt à Dieu pendant le

mois de Marie et celui du k,.; x 'Cœur leurs prières
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et leurs bonnes œuvres, pour notre Saint-Père le

Pape, la Sainte Eglise romaine et la Sacrée Congré-

gation de la Propao'ande. Nous désirons que chaque

dimanche de ces deux mois, Messieurs les curés et

missionnaires le rappellent à leur peuple en peu de

mots.

3o. Nous les engageoLçi à réciter un Pater et un
Ave à chacun des exercices publics de ces deux mois

dans les mêmes intentions, et Nous accordons qua-

rante jours d'indulgence chaque fois. Ceux qui ne

pourront y ajouter, sont exhorter à réciter ces prières

chaque jour en leur particulier.

Donné à St Q-ermain de Eimouski, en notre

demeure épiscopale, sous notre seing et sceau, et le

contre-seing de notre pro secrétaire, ce seizième

jour d'avril, mil huit cent quatre vingt quatre.

t JEAN, EV. DE ST G". T)E RlMOUSKI

Par Monseigneur,

F. X. Cloutier, Ptre,

Pro-Secrétaire,

il

I
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LETTRE,

de Son Eminenre le Cardinal SlMKONl, Préfet de la

Sacrée-Congrégation de ta Propagande, d

tovs les Evéques du monde.

Illustrissime Révéreudissime Seigneur,

Votr«» Seigneurie Illustrissime a connaissance de

la sentence, rendue en date du 29 janvier dernier,

par la cour de cassation de Rome, toutes sections

réunies, relative à la conversiou des biens de la Con-

grégation de la Propagande.

Selon la teneur de cette arrêt, déjà assez qualifié

par l'opinion publique, la Propagande a été traitée

comme les autres œuvres ecclésiastiques, qui avait^ut

la personnalité juridique, et comprise dans la loi de

conversion concernant les dites œuvres conservées

dans la province de Rome. (Loi de 1873)

Votre Seigneurie n'ignore pas combien la nature

de l'œuvre de la Propagande, œuvre indubitablement
internationale, est différentes des autres œuvres, tant

au point de vue du caractère de la mission qui lui

est confiée, qu'au point de vue des capitaux qui

co:>sti tuent son patrimoine.

L'acte fondamentale par lequel Grégoire XV, de

sainte mémoire, a créé celte œuvre magnifique,gloire

du Saint Siège et de toute l'Italio, ainsi que les Cons-

titutions pontificales rendues à son profit durant son

existance de deux siècles et demi, aussi bien que sou

maintien à travers les crises les plus violentes de

l'Europe, ont prouvé suffisamment au monde que les

Souverains Pontifes ont établi cette institution dans

le but exclusif d'en faire l'instrument de l'exercise du
saint ministère de l'apostolat, par le moyeu de la

proooffution de la foi sur toute la surface de la terre :
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A oet efTef, ils lui ont conféré les pouvoirs les pin»
simples et les plus extraordinaires.

Pour lui assurer la pleine liberté dans l'exercice

d'un si noble ministère, les Souverains Pontii'es ont

été les premiers à lui i'ournir les moyens pécuniaires,

et dans le même but, les fidèles de toutes les nations

ont volontairement concouru à augmenter le patri-

moine de la l'ropagunde, qui n'était pas destiné à

l'avantage d'une seule nation, mais à celui de l'hu-

manité tout entière.

Il est donc notoivement manifeste que l'arrêt

dont il est piirlé, ne concerne pas les biens d'une ins-

titution particulière, mais frappe le capital destiné

exiîlnsiveiaent à l'exercice du ministère apostolique

du Souverain Pontife romain pour la conversion des

gentils à la lumière de la Foi et de la Civilisation.

Cet arrêt la frappe, soit en exposant la Propa-
gande au danger de voir périr en tout ou en partie

ses biens par suite d'éventualités nullement improba-
bles, soit en subordonnant le paiement de ses rentes

à l'arbitraire des partis dominents, c'est à-dire, eu
l'assujettissant à la plus déplorable incertitude.

Il la frappe surtout parce qu'il lui enlève la libre

disposition de ses capitaux, dont elle a absolument
besoin, en raison même du caractère d'initiative qui
est inhérent à sa nature, et des fréquentes occasions

que lui imposent le devoir de subvenir aux besoin»

extraordinaires des diverses missions.

Le Saint-Père, plus qu'ïifliigé par ce nouvel et

grave attentat aux droits imprescriptibles de sou
apostolat, et prévoyant les tristes conséquences qui
résulteront de la conversion du patrimoine acluel de
la Propagande, déjà aliéné, lite pendente. dans sa ma-
jeure partie, par le gouvernement italien, sent le

devoir d'assurer do la façon la plus convenable l'ave-

nir de cette institution bit^^u méritante.

1'

I

I
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A cet effet, Sa Sainteté a daigné m'ordonner,

pour garantir cet avenir, de déclarer par la présente

que dorénavent le siège administratif de la Propa-

gande, pour toutos les donations, legs et offrandes par

lesquels la piété des fidèles voudrait bien concourir

à ses dépenses continuelles, sera transféré hors de

l'Italie.

En vue d'assurer la plus grande commodité
commune, il a été décidé d'établir dans les ditlérentes

parties du monde diverses centres ou procures, où les

offrandes pourront être mises à l'abri de tout péril

et seront à la libre et pleine disposion de la Sacrée

Congrégation pour l'avantage des missions.

Ces procures sont indiquées dans la note ci-

jointe, que Votre Seigneurie voudra bien porter à la

connaissances des fidèles confiés à ses soins, eu même
temps que la présente circulaire.

Je me réserve de vous envoyer, au besoin, des

instructions ultérieures.

Du reste la Sacrée Congrégation nourrit le ferme

espoir que le nouveau coup porté à l'Eglise, loin

d'affaiblir la piété des catholiques, leur servira de

stimulant puissant pour pourvoir, avec une généro-

sité toujours grandissante, aux besoins des mission-

naires, besoins qui deviennent de jour en jour plus

pressants et plus multipliés.

De la Propagande, 15 mars, 1884.

Jean, cardinal Simeoni, préfet.

t D. archevêque de Tyr, secrétaire.

Toi

Rio-

Ruer

Algé

N.
I«.s tin

ils pc
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LISTE DES PROCURES.

EN EUROPE :

Vienne A la nonciature apostolique.

Munich—Id.

Paris — Id.

Madrid—Id.
Lisbonne — Id.

La Haye— Clu'z Mgr l'internonce apostolique.

Belgique—A l'archevêché de Malines.

Malle —Chez l'iigeiit i ; la Sacrée Congrégation.
Londres- Chez l'Em. cardinal archevêque.

Dublin—Chez l'Em cardinal archevêque.

Comtanlinople Chez S. Exe. le vicaire patriarcal.

EN ASIE.

Bombay—Au vicariat apostolique.

Crt/rw//ri—Id.

Madras—Id.

EN AMERIQUE :

JVewYojA—Chez l'Em. cardinal archevêque.

San Francisco—Chez Mgr l'archevêque.

Québec—Id.

Toronto—Id
Rio-Janeiro—Chez S. Exe. Mgr l'internonce.

IhienosAyres—Chez le délégué apostolique.

Quilo—Chez le délégué apostolique.

m

Sydney-

EN OCÉANIE

A. l'archevêché.

EN AFRIQUE :

Algérie—Chez l'Em. cardinal archevêque.

N. 5.—Toutes lo» foia quo la distiiuco s'opposera à ce que
les liilolcs lussent parvoiiir les ,s()iiuiie.i aux eeiiiio» iuiiuiucs,

ils [jourrout les adroBsée» à leurs évëti»od respectifs.



Nouvelle Série,

No. 90.

Circulaire an Cierge.

Evêché de Kimouski, 21 avril 1884.

lo. Saintes Huiles ;
—2o. Association de St Fran-

çois de Sales ; - 3o. Tiers-Ordre de St Français d^Assise;

— 4o. Mois de Marie et du Sacré Cœur.

Mes chers Collaborateurs,

I. Depuis quelques annéesj'envoie, tant en haut

qu'en bas do Rimouski, un ecclésiastique dans les

ordres sacrés porter les Saintes Huiles. Je demande

de nouveau que chaque fabrique contribue dix centins

aux frais de transport, et je vous prie d'envoyer im-

médiatement cette petite somme, soit en estampilles

ou autrement.

IL J'ai approuvé pour le diocèse une petite priè-

re proposée aux associés de St François de Ssles pour

les besoins de l'Eglise, ceux des associés, de leurs

bienfaiteurs, parents et amis, et pour les défunts,

prière qui est déjà très répandue partout, et j'y ai

attaché une indulgence de quarante jours. Je vous en

envoie un exemplaire : vous pouvez en avoir à

l'évêché.



III. Vous allez recevoir mu» Cironlnin» <!»> M. lo

Grand-Vicaire à propos du Ti«'rs Ordre de St François

d'Assise ; j'ose espérer que chacun de vous va tâcher

de préparer quelques bonnes recrues à ce Tiers Ordre

selon le désir de N. S. P. le Pape.

IV. Je permets, jusqu'à révocetion, à chaque curé

et missionnaire de donner chaque jour la bénédiction

du St Sacrement avec le cibrire à la fin des exercices

publics du Mois de Marie et de celui du Sacré Cœur.

Je permets en outre de chanter un salut solennel le

premier et le dernier jour de ces deux mois, ainsi que

chaque dimanche de mai, et chaque vendredi de juin.

Votre Evêque dévoué,

t JEAN, Ev. DE St G. de Rimouski

P. S.—A la fin de ma Circulaire (No. 88) du 21

mars dernier, à propos de la dime, il faut lire contri-

buables an lieu de contributions.



(CIRCULAÏUE AU CLERGÉ.)

Tiers-Ordre de la Peiiitenee

St FRANÇOIS D'ASSISE.

Evêché de St Germain de Eimouski,

17 avril 1884.

EN LA FÊTE DE ST BENOIT-LABRE.

Monsieur et cher confrère,

Dans son admirablti Lottre Encyoliqne du 17

septembre 1882, L^-on XIII émet un vœu .)ui Ji'a pas

manqué d attirer l'attenlion de tout l'univers catho-

lique: "Nous exhortons les chrétiens, dit ce grand

Pontife, lorsqu'ils auront l'occasion opportune à ne

pas refuser de donner leur nom à cette sainte milice

de J^susChrist, (le Tiers-Ordre de St François). Déjà

dans beaucoup de contrées, on compte un grand

nombre de chrétiens qui marchent avec joie sur les

traces de ce Père séraphique. Nous louons et nous

approuvons grandement ce zèle, mais nous voudrion

encore le voir s'accroître et se propager davantage,

surtout par vos soins, Vénérables Frères
"

Réponnant avec empressement à ces désirs du
Souverain Pontife, notre Evêque vous a entretenu

plusieurs fois de l'association fondée, il y a sept

siècles, par un des hommes les plus dévoués au salut

des âmes. Dès le 16 septembre 1882, il vous a annon-

cé la célébration de l'anniversaire sept fois séculaire

de la précieuse mort de l'admirable patriarche d'As'



— 2-

sise : il s'adressait paiticnlièrement à oeux du dorgé

et du peuple " qui avaient obtenu d'être admis jus-

qu'alors parmi les Tertiaires, et à ceux (jui en grand

nombre portaient le Cordon." Ces lecomumndations

ont été entendues, ei 'e jubilé a été célébré partout

avec joie et bonheur.

Un an après (le 13 octabre 1883), c'est-à-dire

dans le mois où l'Eglise célèbre la fête de St Françoi-s,

Sa Grandeur crut de son devoir de revenir à la charge

en vous communiquant l'Eucyslique de Sa Sainteté

et " en vous pressant de rencontrer les pieux désirs

du Chef de l'Eglise." Après avoir résumé les motifs

qui faisaient agir Léon XIU, notre Evêque terminait

sa littre par ces paroles :

" Travaillez de toutes vos forces, chers collabo-

rateurs, à l'établir parmi vos fidèles (le Tiers-Ordre)
;

faites-leur en sonnaître les avantages et les règles ; et

montrez-leur combien il est facile d'en faire partie,

dans quelque état que l'on vive."

Six mois se sont écoulés depuis que ces exhorta-

tions étaient adressées au clergé du diocèse, et l'œu-

vre peut être considérée comme sérieusement com-

mencée. La première question qui se présentait était

celle des moyens pratiques d'or %ui8ation : plusieurs

ont demandé de nouvelles instructions et des expli-

cations sur l'établissement des fraternités paroissiales.

Je me propose de répondre ici en détail anx questions

posées.

1. Pouvoirspour établir le Tiers-Ordre.

Mgr de Rimouski s'est adressé ou Ministre Gé*
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iif-rnl dos Franciscains A I{,om«», qui sVst fimprcssé do

se rentlrtî à son déttir, ooiiiine vous le verrez par les

pièces suivantes.

** A Mr l'abbé LangevÎK, Vie. Gén. de Rtvtouskt,

•• Rome, le 21 mars 1884

" Monsieur le Grand Vicaire,

" Bien volontiers je v ms adresse un diplôme

spécial de JJirecteur du T' )rdre, en vertu duquel

vous pourrez subUéléguei . les curés du diocèse,

et leur donner la faculté nécessaire pour établir des

fraternités dans leurs paroisses respectives servait»

sétvandis.

' Je ne puis que féliciter Mgr de Himouski

d'entrer ainsi dans les désirs de Sa Sainteté Léon XIII,

et je fais des vœux pour que le succès réponde aux

espérances et que l'esprit chrétien, sous les auspices

de St François, prenne chaque jour dans votre catho-

lique pays de nouveaux accroissements.

" Agréez, Monsieur le Grand-Vicaire, mes meil-

leurs sentiments en 14. S.

'• Votre très dévoué serviteur en J. C.

" F. Beknardin,
" Ministre général des Franciscains."

•' Fr. Bernardinus a Porlu Romatino,

Minister generalis totius Ordinis Mitiorum

S. P. Francisci.

" Admodam Bevdo. Dno Ëdmuudo Langevin,
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Vicario Genorali Tlevmi Kpiscopi Diœc. Sti Ger niuii

in Canada, et Troposito ficclesia; Cath^draiis.

'• Potestatem facimus <piHttMius, durante innnero,

et dum accédât consensus Kuvnii Ki)iiscopi, intra limi-

tes dictœ diœceseos Christifideles per se vel pt-r alios

sacerdotes, praîsertiin paroi-h«»s, ad hahitum rt ad

professionem Tertii Oïdinis S. P. N Francisci adinit-

tere, admissisque henedictiones cuin indulgt'ntiu

plenaria stataris diebus imp-rtiri légitime possit et

valeat. Prœterea, ut pnefatosTeitianos, sicubi oorum

numerufi sufficientcn- excreverit, in ('ongregationes

coadunare valeat et unicuique. Congregationi ipsura

Parochum loci, seu aliuin sacerdoteni sibi benevisuin^

qua Direclorem prœlicere, cui facultates oppoitunas

ex uunc conferre iutendimus.

" Romœ ex Aracœli, 25 martii au. 1884

L t S " F. Bernardinus, Miu. Glis."

2. Organisation.

En vertu des pouvoirs énuraérés ci-dessus, je

délègue chacun des curés, qui trouvera des fidèles ùo

l'un et de l'autre sexe dans les dispositions convena-

bles, à les admettre au noviciat et à leur donner l'ha-

bit de Tertiaire, puis à les recevoir comme profès aa

bout d'une année, si rien ne s'y oppse. Mais, avant

tout, les curés qui se chargeront de cette tâche diffi-

cile, devront bien étudier la règle du Tiers Ordre.

L'opuscule " Le Tiers-Ordre de Si François," par Pabbé

H. Baril, se vend 15 centins, soit à l'évêché, soit chez

les libraires. Ils peuvent se le procurer facilement
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oiir <'nx-mômos et doivent engag-pr los tertiaires à

Il avoir chaoïiu un exemplaiiv. On trouve aussi des

.'upulaires et des cordons pour les novices chez les

>œurs de la Charité.

3 Observations imporlni-i'es.

Je crois utiles de présenter pi vsieurs observations

avant que rien ne soit entrepris.

D'abord il s'agit uniquement de Tertiaires sécu-

liers soit hommes, soit femmes, vivant isolément dans

le monde.

Le choix doit en être lait avec soin et ne peut

avoir pour objet que des personnes vraiment pieuses.

Ainsi on ne doit, sous aucun prétexte, admettre les

personnes de mauvaise réputation, celles 4ui sont

querelleus.'S, mondaines, médisantes, ou qui exercent

une profession illicite: celles qui ont l'esprit turbu-

lent, brouillon et qui sèment le trouble et la zizanie

par l'indiscrétion de leur langage etc.

Les directeurs ne devons eu venir à tenir des

réunions de fraternités qu'après avoir fait un rapport

détaillé sur l'état du Tiers Ordre dans leur paroisse

au Directeur diocésain, et avoir reçu de lui des ins-

.ructions spéoiales à ce sujet. Provisoirement vous

levez surveiller la conduite des novices, afin de pou-

voir juger prudemment, au bout de l'année, lesquels

eront admis à la profession suivant les règles. Cette

lurveillance devra s'exercer sur les points indiqués

)our la règle de vie dans le 2e chapitre de la Règle <U^

issociés. N'aspirez pas à l'admission d'un grand nom-

bre, mais soyez convaincus que quelquc«i bons ter-
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tiaircs bien choisis feront pir leur exemple un bien

inappréciable autour d'eux.

Le principal moyen d'encoursigeraent dont vous

vous servirez à leur égard, sera d'annoncer au ]irône

du dimanche icy indulgences plénières qui se pré-

senteront dans la semaine ou le dimanche suivanf, et

de leur rappeler souvent que des indulgences partiel*

les sont attachées à presques toutes leurs bonnes

œuvres et pratiques de piété (Chap. II). Ils seront

naturellement à la tête de vos confréries, et leur plus

grande joie sera d'honorer le St Sacrement, particu-

lièrement le jour de la procession, en travaillant aux

décorations, et lorsque le iSt Viatiqu« sera porté à un

malade dans leur voisinage, en préparant les choses

nécessaires et accompagnant Nôtre-Seigneur à sou

arrivée et à son départ de la maison.

En un mot, vous vous féliciterez, j'en suis con-

vaincu, de l'établissement du Tiers-Ordre, et vous

y trouverez une grande source de bénédictions pour

votre paroisse, notamment pour faire diminuer l'ivro-

gnerie et le luxe, ces deux plaies de notre pays. Le

Saint-l'ère a certainement été éclairé du Ciel, quand

il a proposé avsc tant d'instance ce moyen de perfec-

tion et de sanctification aux enfants de l'Eglise. Ré-

pondons à sou zèle vraiment apostolique, et nous

procurerons le salu: d'une foule d'âmes qui se seraient

perdues sans ce '/uissant moyen de persévérance.

Je demeure, Monsieur et cher confrère,

Votre très dévoué serviteur,

Edmond Lanoevin Vie. CJénl.

Directeur du Tiers Ordre.
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No. 91
MANDEMENT

PRoMuridU.vNT L'ENcYoriiQUE Humatium genns

OONTlili LA FliANC-MAÇONNliltlE.

JEAN LANGEVIN.

}inf la i^rt/fi; tie Dieu et du nainl Siège Aposlotique

Evëtiiie de iil Germain de Riiuon ski,

A lias cliers Frères le clergé, les ronnnuruinlûs religieuses

el les fidèles de noire diocèse.

«<AI-UT ET UKNÉUICIION VAi NOTUIS SKIGNEUli.

\)es U' oc1< ' !S8'_', dans une Circulaire dont

vous avez dû ; i h'cture, Nos Chers Frères, Nous
vous préiïiunissit' - ire 1.^ dangers et le- i ises

des sociétés secrètes, n \uu> annoncions notre

intiMition de vous eu entrelen i- iiiusau 1 Miy. De[>uis,

à trois reprises diti'érenles. Nous avons em-.ore attiré

l'attention de Messieurs les eurés sur ee suj> si ini-

p)rtant, en les pressant dt! donner à : 'ur.^ ouailles la

traduction des décrets de nos Cou<.m's provinciaux

sur ces matières, et en leur demandant au nom du St

i^ièt>'e, divers renseignements là dessus

Aujourd'lini cependant, N. C. F i le Souve-

rain Pontil'e luimême qui élève la voix., et, s'adressant

à l'univers eatholi<jue, lui donne un avertissement

soieiinrl sur les principes i)ernicijux de la l''ra ne-

Maçon norie et tics autres soeiétés isecretes, (jui n'en
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^ui. que des rejetons ou des alliées. Il exhorte en

même temps les Evêques : lo. à démasquer ces sectf»

dangereuses ; 2o. à instruire leurs peuples sur cette

question, de manière que personne ne puisse être

trompé ou séduit, particulièrement la jeunesse ; 3o. à

s'assurer dans ce but l'aide et la collaboration du

clergé, et le dévouement intelligent des laïques ins-

truits, vertueux, et aimant la religion et la patrie. Car

il ne s'agit pas seulement d'arrêter et de guérir la

contagion do ces sociétés secrètes partout où elle est

répandue ; mais aussi, et surtout, d'en prévenir l'ex-

tension au grand détriment des âmes.

Remarquez bien, N. C. F., que le Pape ne veut

pas permettre que les pasteurs s'endorment sur ce

danger si menaçant, ni qu'il» laissent les lidèles s'a-

veugler et se tranquilliser là-dessus. S'A lettre ency-

clique est envoyée dans tous les pays du monde ; ses

recommandations s'appliquent à tous sans exception.

Il ne distingue pas non plus différentes esi>êces de

franc-maçonnerie, dont les unes seraient innocentes

et les autres condamnables ; non, mais il les dénonce,

il les anathématise toutes. Or, quand le Souverain

Pontife ne distingue pas, peutil être loisible à des

cat.holi<iueK quelconques de vouloir distinguer ?

Nous allons maintenant, N. C. F., vous donner

un résumé aussi exact et aussi succint que possible de

ce magnili(jue document pontifical, qui a déjà retenti

jusfiu'iiux extrémités de la terre et produit en tous

lieux une stïusalion extraordinaire. Tous, enfants

feouiîiis aussi bien qu'ennemis de l'iîglise, ont tressail-

li . tous, ils ont senti que le Pape y truite une ques-
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lion vitalti pour la société religieuso et la èociété civile.

Léon XIII rappelle d'abord que, depuis la chute

d'Adam, le geiiro humain est paitngé e» deux camps,

désignés par St Augustin sous les noms de la ni té de

Dieu et de la cité du démon. D'un côté, c'est la sainte

JÎLrlise, de l'autre, c'est l'armée de Satan. De tout

ttMni>s, ces deux cités ont lutté l'une contnî l'autre, la

j)reniière pour faire triompher la vérité et la vertu,

la seconde pour les combattre, et cette lutte n'a

jamais cessé.

De nos jours, les ennemis de l'Eglise semblent

s'être ligués pour l'attaquer avec plus de violence au

ni>-yen d'une société fortement organisée, celle des

Francs-Maçons. Tantôt, c'est dans le secret qu'ils

complotent", tantôt, (|Uand ils croient pouvoir le iaire

avec succès et sans nuire à leurs sini.stres projets,

c'est ouvertement qu'ils trament leurs desseins per-

fides. Ils en sont même rendus à publier des journaux

vt des brochures dans leurs intérêts. C'est ainsi que,

s'ils ne jugent pas un pays sulRsamment préparé à

recevoir et à adopter leurs fausses doctrines, ils les

dissimulent avec soin, se réservent de se démasquer

plus ou moins, quand ils croient pouvoir le faire

impunément.

Léon XIII énumère ensuite sept de ses prédéces-

seurs qui, depuis un siècle et demi, se sont élevés

contre la Franc Maçonnerie, en ont exposé les des-

seins pervers, l'ont condamnée énergiquement et ont

prononcé contre elle les peines les plus séTères. Il

renouvelle et maintient ces condamnations et ce«
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peines, et il lait voir combien inallu>nrensem<'iit lu

Franc-Maçonnerie et un grand nombre d'autres .st-cics

qui lui sont intimement unies, ont lait de progrès

alarmants et ont acquis de puissance dans le monde.

Ces sociétés pernicieuses imposant à leurs adep-

tes des conditions d'admission Tort dangereuses et

toutà-tait contraires à la morale et à la prudence

chrétiennes. Les initiés promettent de se soumettre

aveuglément à tous les ordres qu'ils recevront de

chefs qu'ils ne connaissent point et que, tout proba-

blement, ils ne connaîtront jamais, et de ne dévoiler

sous aucun prétexte les secrets de la société où ils

entrent. Que suit-il de là, N. C. F. ?~rour ne parler

que de notre pays, il suit que les associés reçoivent,

à un moment donné, l'ordre formel de former une

vaste conjuration dans le but d'abandonner subite-

ment ceux qui les emploient, et de nuire par là con

sidérablement à ceux-ci, souvent même au bien public

et au gouvernement, et d'arrêter ainsi des services

importants et urgents. Ils ne se contentent même
pas de travailler un certain temps par jour, ou à un

prix convenu, (ce qui pourrait bien être permis à

moins d'engagement certain), mais ils gênent injus-

tement la liberté de leurs compagnons qui ne veulent

pas faire partie de la grève, et usent, ou menacent

d'user de violence à l'égard de ceax qui consenti-

raient à travailler à des conditions différentes. De là,

stagnation des affaires, perte, ruine pour les maîtres

et pour les employés, défiance, haine mutuelle, enfin

^quelquefois rixes sanglantes et meurtrières : autant
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tos, môme de ces serments pour le moins indiscrets.

Tous les membres snns doute, ajoute le Pape, no

sont prts également coupables, tous ne connaissent

pns les fins abominables que ces sociétés ont en vue.

quelques hommes seuls, suppôts du démon, sont à

leur tête et cojiduisent secrètement toute l'oriraiiisa'

tion. Ce sont eux qui lornieiit le conseil supérieur,

et à peine sont-ils connus d'un fort petit nombre,

les autres ne forment qu'un troupeau de dupes,

instruments aveugles dans les mains de ceux qui les

commandent, et (jui ont bien soin de leur dissimuler

le but réel de l'association. On leur répète, on leur

fait croire, que c'est tout simplement une société de

bit^nfaisance, de secours mutnel pour les temps de

btîsoin, de maladie ou de mort, et on ne lève qu'un

])etit coin du voile qui couvre les secrets desseins de

la -jecte, à mesure que les initiés sont admis dans les

grades supérieurs. Mais, N. C. F., comme le dit N. 8.

Père, ou connaît un arbre à ses fruits. 8i donc vous

voulez apprécier la malice et le péril de ces sociétés

secrètes, voyez ce qu'elles produisent partout où elles

s'implantent Voyez aussi les doctrines qu'elles cher-

chent à propager, les principes si faux et si dangereux

sur lesquels elles s'appuient.

Leur premier principe, c'est le naturalisme, c'ost-

à-dire, la négation de tout ce qui est audessus de la

raison humain
;
par conséquent, pour eux, ni révéla-

tion, ni liglise, ni Pape ; ces sectaires en sont rendus

à nier la providence de Dieu et jusqu'à son existence,
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fi» K)>iiitu!ilitéet l'immortalité de l'àmi'.xa fin (ïonuèro,

t>t consé.|uomment à rejeter tout dogme, toute loi

morale. Lu libre- pensée, la morale libre, le culte de la

v:iisoii et de la nature, voilà leur credo ; guerre à toute

religion révélée, voilà leur cri de ralliement. Ceux

inénies qui ne veulent pas aller ^i loin, tombent au

moins diins rindillerence à l'égard de toute religion,

vt iidnn'tfent dans ces aissociation.s tout aussi bien

des athées, que de« musulmans ou des payens.

Leur second principe concerne la société domes-

tique, la latnille. A leurs yeux, le uiiuiage l^e.^t (|u'uu

contrat comme un autre, sans aucun sceau religieux;

un contrat transitoire, qui peut être dissous au gré,

au capri.e des parties coutra(>tantes, soit par un acte

de divorce, soit de toute autre manière.— Ils n'atta-

chent conséquemment aucune importance à la bonne

éducation des enfants, ils ne cherchant à s'en emparer

qu'afin de pouvoir leur donner une instruction

neutre, étrangère à toute notion religieuse, sentant

bien que c'est le plus sûr moyen de faire triompher

leurs abominables doctrines, que de pervertir ainsi

les jeunes g'iiérations.

Quant à la société civile, leur principe est non
seulement la séparation totale de l'Eglise et de l'Etat,

mai.-; l'assujettissement de la première au second, et,

pour y parvenir, la persécution et la confiscation.

Bien i)lus, ils proclament hautement que la religion

n'a rien à voir dans la politique, par conséquent, que

l'Etat doit faire complètement abstraction de toute

idée religieuse, doit être purement athée. Ils veulent
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iui paganisme (puisque les payens eux-mêmes intro-

duisaient partout dans leurs gouvernements et leurs

lois la notion de la Divinité), mais à la liarbarie. lis

soutiennent que tous les hommes sont égaux, non

seulement devant le Créateur, mais encore dans la

soeiété. de sorte (|u'il n'y a ni supérieurs pour eom-

mander. ni inlV-riiiurs tenus à l'obéissance, et c'est

ainsi qu'ils })rovoriuent l'émeute, la révolution, le'

pillage et Tananhie.

Comment expliquer après cela que des hommes
en apparence sages et paisibles, même des princes

puissants, des hommes d'état rusés et adroits, s'affi-

lient à ces sociétés si dangereuses, si ennemies fïu

bien public? Léon XIII nous en donne la raison :

c'est qu'ils se laissent tromper par les paroles miel-

leuses de ce» sectaires, oui ont sans cesse à la bouche

et sous la plume les mots enchanteurs de liberté et de

prospérité publique ; c'est qu'ils se iiattent d'enrayer

le mouvement de ces sociétés malfaisantes, et de les

maîtriser, en en faisant partie, tandis qu'en réalité ils

ne servent que d'instruments inconscients pour le

mal, pour l'ébranlement et le renversement de tout

ordre, entre les mains de chefs occultes, qui définiti'

vement dirigent tout du fond de leurs antres téné-

breux, et mènent à leur gré les loges innombrables

du monde entier.

Cependant Notre illustre Pontife ne se contente

pas de signaler le danger ; il indique encore quelques

uns des moyens propres à le prévenir ou à le neutra-

liser C'est :—lo. La propagation du Tiers-Ordre de
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8t François d'Assise, vi'ritiihli* (c-uit» de liberté, de

l'ialeriiité et d'égaliti'-, L'Uteiidues dans \>; sens de

rKvangile. 2o. L'élablissenieiit, d'une manière ap-

propriée aux besoins du teinj)s présent, de (H's Unions

ou Corporations d'ouvriers, d'industries et antres qui

ont produit tant de salut;\ire,s ejlets pendant p!u!sieui'.s

.siècles.— 80. Du soin plus jjarUcuiier de la jeunesse,

dans les ianiilles, dans les écoles, dans les ni.iiscnis de

haute éducation, aliii d' lui incuUiuer prolbndémen!:

de saines notions, diss printii)<'s solides. —4o. Une

ligue de prières, dans laquelle .-j'enrôlent tous les

fidèles enfants de Tligiise La prière fervente, et

surtout commune, est toute puissante .sur le Cœur

de notre divin Sauveur.

Puisque les méchants s'associent pour attaquer

ja religion et la société, sachons nous unir pour les

défendre.

Telles sont, N. C. F., les principales pensées et

recommandations de cette Encyclique, attendue avec

impatience depuis si longtemps, évidemment écrite

sous le soulHe direct du .St Esprit, et desrinée à un

immense retentissement jusqu'aux extrémité.^ de la

terre :
" lu omnem lerram exivil sonvs " (l*s. XVIII).

Quoique notre paya soit en(M)re l'un de ceux où la foi

est le mieux conservée, et l'autorté de l'Eg'ise le

plus respectée, on ne peut nier malheureusement que

cette peste des sociétés secrètes n'y ait pénétré, et

qu'à moins d'une grande vigilance de la part des

pasteurs, elle n'y fasse bientôt de tristes ravages.
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Ct-liiil la conviction des Pères de notre premier

Concile de Québec, qui, dès l'année 1851, avertis-

sitieitt tous les prêtre-s qu'ils ne pouvaient donner

I absolution â aucune personne qui refuserait ou ué-

«rlii^erait <le sortir de ces sories do sociétés, et conju-

raient tous les fidèles de s'en leuir éloignés. Ceux du
(|natrième, en 1808, auquel Nous assistions, ont cru

devoir insister là-dessus, et s'atili^er grandement,

dans leur Xle Décret, '• de ce que, sous divers pré-

textes, beaucoup de faux catholiques entrent dansces

sociétés!. Voulant, disent ils. autant qu'il dépend

d'eux arrêter un si grand mal, il.'< déclarent défendues

toutes les a.ssociati()ns où l'on promet le secret, soit

avec, soit sans seriniMU, qui ont un mauvais but, c'rst-

à dire, qui sont opposées à l'Eiilise, ou au gouverne-

ment, ou à la société, et pareillement touies celles où

l'on fait témérairement la promesse ou le serment

d'exécuter tout ce qui sera ordonné pur les chefs de

associations. Ils exhortent enfin tous les fidèles con-

fiés à leurs soins, à éviter absolument et à avoir eu

horreur de telles sociétés, comme étant t:ès dange-

reuses pour le bien commun et la trantj milité publi-

que, et contraires à l'autorité ecclésiastique et aux

lois de la conscience."

Les Pères de notre ci n.juième Comcile, de leur

côté, en 1873, ont publié, à la suite de leurs Décrets,

la Constitution de Pie IX Apoatulicœ Se//is, dans la-

quelle le Souverain Pontife déclaru excommuniés par

le fait même, d'une excommunication réservée au

Pape :
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" Crtux (jui «loiiiient leur nom à la Secte dew

Francs- Maçon s, ou à celle dos Carbonmi, ou aux

autres sectes du même genre qui machinent, soit pu-

bliquement, soit clandestinement, coi.tre l'Eglise, ou

les pouvoirs légitimes, aussi bien que ceux qui les

favorisent en aucune laçon. et ceux qui ne dénoncent

pas leurs? coryphées et chefs cat.'hés, jusqu'à ce qu'ils

les aient dénoncés."

Notre diocèse, est, Nous le croyons. N. C. F., l'un

de ceux de la Province qui s'en sont le plus préser 'é^

jusqu'ici
;
|>ourtant, Nous ne pouvons Nous le dissi-

muler, les efforts de.s sociétés sef.wte- affulléesde

noms dilierents. y ont déjà eu certains succès, et

quel(|ues lins de nos catholiques ont eu l'iniprudence

et la lâcheté de s'adjoindre à certaines loges. Nous

ne faisons donc, N. C. F., que remplir un dfvoir de

notre charge eu réiwndant avec empresseinoit it

l'appel du Chef des j)asteurs, et en vous mettant en

garde contre les agissements de ces sectes perlides, et

contre les séductions de leurs agents, loups ravissants,

qui >e couvrent trop ."•ouvent de la peau de brebic»

pour séduire les fidèles et les imprévoyants :
'• Allen-

dite a fa/sis jno/iheiix, qui veninnt ad vos in vestiitieutt!^

ovivm. inlrinsecus avlein s/rnf, lnjd raparex : a fruciibun

eoriim euvçnoacelis coh." (Matth. VII, 15, 16.)

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué.

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

lo. Notre présent Mandement sera lu au prône

dans toutes les églises et chapelles du diocèse où se^

fait l'office public, en une ou deux fois, aussitôt après
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«a réception. Cette leotnre sora faite d'une manière

très distincte et aeoompiiirMt''e de commentaires pro-

priis à la l'aire bien saisir.

2o. La traduction française de l'Encyclique Hu-
miinnin genus sera aussi lue au prône un troisième

dimanch's partout où elle t-t-ra jugée nécessaire à

raison des circonstances particulières de la paroisse,

et Nous en chariçcoiis la conscience des curés.

3o. Les past(Hirs des âmes m'intionneront doré-

navant dans leur rapport annuel les progrès du

Tiers Ordre de ïit François dans leur paroisse

4o. Ils s'cflorceront plus que jamais d'étendre l-

1) 'lie associali(Mi .•oiinue sous le nom d'ApastoUd de i

filière, pour se coulornier aux injonctions (i ' ':] '•

le Tape.

Donné à St Grerniain de Uiiuouski, en notre ù

?

meure épiscopale, sous notre seincj et sceau et 1.:.

•outre seing de noire pro secrétaire, ce vingt deux
nai, mil huit cent quatre vingt quatre, fête de l'As-

:;ension de Notre-Seigneur.

t JEAN". Ev. Dh St G. dk Rimouski

Far Monseigneur,

F. X. Cloutier. Ptre,

Pfo'-Secrétaire.



Nouvelle Série

Xo. 92
Circulai rf> au CUn-^G

Evêché de Rimouski, 24 mai 1884.

lo. Retraite ecr.lésiaattque ;
— 2o. Ecoles du Nord-

Ouest ;
— 8o. Ste Anne de lu Pointe au- Père ;

— 4o. Moii

de Marie ;
—5o. Rappart annuel ;—Go. Confréries.

Mes chers Collaborateurs,

C'est un grand bonheur pour moi de pouvoir

vous annoncer notre 17e retraite f'ccléfiiasfiquo, qui

commencera au Séminaire vendredi soir le 22 août

;'rochain, et se terminera jeudi matiu le 28. Comme
de coutume, chacun de ceux qui ne sont pas dans la

liste ci-jointe des desservants, doit être rendu pour

l'ouverture .de la retraite et en suivre les exercices

jusqu'à lu lin. On doit aussi apporter un surplis et

une étole peur la communion g«Miérale.

Tout prêtre digne de sa vocation regarde tou-

jours comme une grâce signalée celle qui lui est

offerte en ces jours de solitude, de recueillement, de

méditation et d« prière. Après un an ou deux de

travaux absorbants, d'occupations continuelles, de

dangers trop nombreux, il sent comme un besoin
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imi^C^riiMix du roiitrer eu luiin(Mn"% (ilc it'trcmixM- ses

torces, de rélli-ehir sur ses lins d«^niièri's, sur st^s nv

(lontables ibiiclioiis, sur ses i iiortiuits devoirs, sur

la sauctiiicatiou de sou finie, l'our uui part, Mt-ssii-urs.

je voudrais pouvoir vous convier tous chaque année

à la retraite sacerdotale : malheureusement plusieurs

doivent e:' être privés, i)our avoir soiu de certaines

paroisses, qui autrement resteraient sans secours re-

ligieux. Laissezinoi cependant vous Caire remar(juer

({u'aussitôt après la retraite, chacun doit s'ein[)resser

de retourner à sou poste, et ue pas s'en trouver absent

plusieurs dimanches de suite. Ceux qui sont rempla-

cés pendant la n-lraite, sont tenus àii)de»nniser leurs

suppléants au uioins de leurs frais de voyage.

Apporter aussi, ou envoyez par un conlVore, le

montant de A'otre dixièuu' et votre co .trihution à la

caisse ecclésiastique, ainsi que les contributions de

vos iideles aux diverses œuvres, et réglez tout cela

autant que possible, avant Teuverture des exercices.

Il en est de même des jeunes prêtres qui ont

encore un examen à subir ('-t c'est sou.'^ peine de per-

te des pouvoirs); que tout soit lini avant la retraite.

II. Veuillez ne pas oublier, le jour de la Pente-

côte, la quête ponr les Kcoies du Nord-Ouest ; cette

quête se partage entre le Nord Ouest et noire Côte-

Nord. Kappelez-voiis les li(Mis qui nous rattachent

au clergé et au peuple de cette cote

III. Grâce au zèle ini'atigable du curé de Ste

Anne de la Pointe-au-Père, et à son énergie indomp-

table, ainsi qu'à la générosité de beaucoup d'âmes
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4t''Vot*^s à Ste Aune, tant dans notvo pays qu'aux

.l']tiits Unis, le san<;tiuiirt' de c.i'tte puis,s!iivte4Patrontit^

<li' notre i^iovi lice ecclesiasticjue va bientôt être deett-

ri e. Une dernière fois donc, mes cliers C'olhiborateur.s,

le lais un appid à vos paroisses et à vous-mêmes, et

je vous ilt-niande encore une (juête à l'occasion de Ui

prochaine fête ou solennité de Ste Anne. Il s'agit de

couronner notre œuvre, d'y mettre la dernière main :

que personne ne refuse son offrande.

Je vous prie de lire ce dernier j\rticle à votre

prône aux approches de cette quête ; rendez-la aussi

ab ndante que vous pourrez, et iSte Anne vous rè-

compeiisi-ra.

IV. ('elte année se trouve le centième ^annivor-

saire de l'établissenuMit de celte belle dévotion envers

la Ste Vierge connue sous le nom de Mois fJe Marie.

Nous devons puiser dans ce souvtniir un motif de

mieux terminer que jamais ces pieux exercices, si

doux, si consolants à tous les lidèles enfants.

V. Je me vois forcé d'attirer encore votre atten-

tion sur le Décret de notre premier Coiu;ilw provincial

qui vous fait une obliixulion, de présenter à l'Iilvêque

votre rapport annuel avant le 1er septembre
;
géné-

ralement on s'y conforme, mais quebjues-uns ne

réussissent jamais à être prêts eu temps
;
que ce soit

donc fini désormais. Quant aux curés de laUaspésie,

qui ne peuvent le compléter pour cette époque, qu'ils

me l'envoient tel qu'ils ont pu le rédiger
;
puisqu'ils

me transmettent les réponses aux autres questions

pour le ler décembre quand la pêche est terminée.
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VI. Durant la visite épiscopale, présentez régri-

lièr^meiit à l'Evé^que les registres des difFén>ntes con-

fréries, avec leurs comptes, ainsi que le catalogue des-

livres de la bibliothèque paroissiale.

t JEAN, EV. DE St Gr. DE RlMOUSKI.

^. s.—Priez beaucoup et faites prier pour le

succès de la retraite ecclésiastique.
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LETTRE ENCYCLIQUE
DE

NOTRE TRÈS SAINT P. LE PAPE LEON XllI

SUR LA FIUNC-MAÇONNEIÎIE.

A nos Vénérables Frères, les Patriarches, Primais, Ar-

dievéques et Evoques de tout r Univers ralholiqiie

en gri-ce et en communion avec le Saint Sièfi'e

apostolique.

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères, salut et bénédiction apostoli()Ue,

Depuis que, par la jalousie du démon, le genre

humain s'est misérablement séparé de DifU, .niquel

il était redevable de son appel à l'existence et des

dons surnaturels, il s'est partagé eu deux eamps en-

nemis, lesquels ue cessent pas de combattre, l'un

pour la vérité et pour la vertu, l'autre pour lout ce

qui est contraire à la vertu et à la vérité.— Le pre-

mier est le royaume de Dieu sur la terre, a savoir la

véritable Eglise di! Jésus-Christ, dont les membres,

s'ils veulent lui appartenir du Ibad du cœur et de

manière k opérer leur salut, doivent uécessairtnnent

servir Dieu et sou Fils unique de toute leur àme, de

toute It )lonté L de Sisecond est le royaum
tau. Sous sou empire et en sa puissance se trouveeut
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tons ceax qui, suivant les fuuostes exemples de letrr

chef et de nos premiers paTeirts, refusomt d'obéir à lt>

loi divine et multiplient leurs efiorts, ivv pour se pas'

ser de Dieu, là pour agir directement contre Dieu.

Ces deux royaumes. Saint Augustin les a vus et

décrits avec une grande perspicacité sons la forme de-

deux cités opposées l'une à l'autre, Sfoit par les lois

qui les rf'gissenl. soit par l'idéal qu'elles poursuivent^

et avec xin ingénieux laconisme, il a mis en relief

dans les paroles suivantes le principe- constitutif de

chacune d'elles : Deux amours ont donné naissance à
deux cités : la cité terreste procède de famovr de soi

porté jusqti'au mépris de Dieu ; la cité céleste procède

de Vamour de Dieu portéjusqu'au mépris de soi. (1)—
Dans toute la suite des siècles qui nous ont précédés^

ces deux cités n'ont pas cessé de lïittei l'une contre-

l'autre. en employant toutes sortes de tactiques et lefr

armes les plus diverses, quoique non toujours avec

la même ardeur ni avec la même impétuosité.

A notre époque, les fauteurs du mal paraissent

.s'i^i-rf coalisés dans un immense etibrt, sous l'impul-

sion et avec l'aide d'une société répandue en un grand

Mdmbre de lieux et fortement organisée, la société des

Fr'iiir.s Maçons. Ceux-ci. en ollet. ne prennent plus la

peint' de dissimuler leu"s intentions, et il» rivalisent

d'audace entre eux contre l'auguste majesté de Dieu.

C'est publiquement, à ciel ouvert, qu'ils entrepren

nent de ruiner la sainte Eglise, afin d'arriver, si

c'était possible, à dépouiller complètement les nations

(1) De riv. Del. I. XIV, 0. 27.
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«cTirétieimes des ^bienfaits dont elles sont redevables

au Sauveur Jésus-Christ.

G-dinissiint à la vue de ces maux et sous l'impul-

sion de la charité, Nous nous sentons souvent porté

à crier vers Dieu : Serj^ueur, voici que vos enitemia font

vu grandfracas. Ceux quivous haïssent ont levé la tête.

Ils OUI ourdi contre votre peuple des complots pleins Uk

onalice. et ils ont réso u de perd'C vos saints. Oui, ont-ils

4lit, vedez et chassons-les du sein des nations :(1).

Cependant, en un si pressant danger, en présence

•d'une attaque si cruelle et si opiniâtre livrée au chris-

tianisme, c'est Notre devoir de sii^iialer le péril, de dé.

uoncer les adversaires, d'opposer toute la résitanee

possible à leurs i>rojets et à leurs industries, d'abord

poiir empêcher la perte éternelle des âmes dont le

salut Nous a été confié
;
puis, afin que le royaume

de Jésus-Christ, que nous somme chariçé de défendre,

nou-seulemeut demeure debout et dans toute sou

intégrité, mais fasse par toute la terre de nouveaux

progrès, de nouvelles conquêtes.

Dans leur vigilante sollicitude pour le salut du
-peuple chrétien, Nos prédécesseurs eurent bien vite

reconnu cet ennemi capital au moment où. sortant

(des ténèbres d'une conspiration occulte, il s'alançait

à l'assaut en plein jour. Sachant ce qu'il était, ce

<\\x'\\ voulait, et lisant pour ainsi dire dans l'avenir.,

ils donnèrent aux princes et aux peuples le signal

(1) Th. LXXXII, 2-4.
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d'alarme, et les mirent en garde contre les embûches

et les artifices préparés pour les surprendre.

Le péril fut dénoncé pour la première fois par

Clément XII (l) en 1738 et la constitution promul-

guée par ce Pape fut renouvelée et confirmée par

Benoît XIV (2) Pie IX (3) marcha sur les traces de

ces deux Pontifes ; et Léon XII, renformant dans sa

constitiition apostolique Qito <:çravioia (4) tous les

acte? et décrets des précédents Papes sur cette ma-

tière, les ratifia et les confirma pour toujours. Pie

VIII (5) G-régoire XVI (6) et, à diverses reprises,

Pie IX (7( ont parlé dans le môme sens.

Le but fondamental et l'esprit de la secte maçon-

nique avaient été mis en pleine lumière par la maiii"

lestation évidente de ses agissements, la connaissance

de ses principes, l'exposition de ses règles, de rites et

de leurs commentaires, auxquels \)\\xs, d'une fois

s'étaient ajoutés les témoignages de ses propres adep-

tes. En présence de ces faits, il était tout simple que

ce Siège ApostoliqiK; dénonçât publiquement la secte

des francs-maçons comme une association criminelle,

non moins pernicieuse aux intérêts du christianisme

qu'à ceux de la société civile. Il édicta donc contre

(1) Const. In eminenti, An 24 avril 1738.

(2) Const. Providas, du 18 mai 1751.

(3) Colist. EccUilam a Jetû Chrialo.

(4) Const. du 13 mars 1825.

(5) Encycl. Tradili, du 21 mai 1829.

(6) Enoycl, JUirari, du 15 août 1832.

(7) Alice. Multiplieei inter, du 25 septembre 58G6 ; Kncycl. Çwj

f?urihus, (lu 9 novempre 184« ;
etc.
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elle les peiiios los plus graves dotit TEiiliso a coutume

de frapper les coupuhlcs, et iuti-rdit de (s'y yffiiier.

Irrités de cette mesure, et espérant qu'ils pour-

riiieiit, soit par le dédain. soit par la calomnie.échiipper

à ces condamnations ou en atténuer la force, le.s mem-

bres de la secte accusèrent les Papes qui les avaient

portées, tantôt d'avoir rendu des sentences iniques,

tantôt d'avoir excédé la mesure dans les peines inili-

gées. C'est ainsi qu'ils s'efforcèrent d'éluder l'autorisé

ou de diminuer la valeur des Constitutions promul-

guées par Clément XII, Bnoit XIV. Pie VII et Pie IX.

Toutefois, dans les ranpfs même de la secte, il ne

manqua pas d'associés pour avouer, même malgré eux,

que, étant données la doctrine et la discipline catho-

liques, les Pontifes romains n'avaient rien fait que de

très légitime. A cet aveu, il faut joindre l'assentiment

explicite d'un certain nombre de princes et de chefs

d'Etats, qui eurent à cœur, soit de dénoncer la société

des francs-maçons au Siège apostolique, soit de la

frapper eux-mêmes comme dangereuse, en portant des

lois contre elle, ainsi que cela c'est pratiqué en Hol-

lande, en Autriche, en Suisse, en Espagne, en Ba-

vière, en Savoie et dans d'autres partie de l'Italie.

Il importe souverainement de faire remarquer

combien les événements donnèrent raison à la isagesse

de Nos Prédécesseurs. Leur prévoyantes et paternel-

les sollicitudes n'eurent pas partout ni toujours le

succès désirable : ce qu'il faut attribuer soit à la

dissimulation et à l'astuce des htmmes engagés dans
cette secte pernicieuse, soit à l'imprudente légèreté
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(le ceux (jui auraient eu cepi^udaiit 'ritUrrôt ^le |»lu8

•dirtiot à la surveiller atteutivemi'iittC.H t'n est résulté

•que, daiis l'esMace d'un siècle et demi, lu secte des

fraucs-maçoiis a l'ait d'iucroyables pro<j;iès. lùnployant

à la lois l'audace et la ruse, elle a envahi tous les

rangs de la hii-rarchie sociale et couuneii'je.à jîreiidr«

au sein des Etats modernes, une puissance qui équi-

vaut presque à la souveraineté. De celte rapide et

formidable eXten.tion sont précisément résultés pour

l'Esflise, pour l'autorité des princes, i)our le salut

public, les maux que Nos rredécetseurs avaient de-

puis longtemps prévus. Ou en est venu à ce point

<|u'il y a lieu de concevoir pour l'avenir les craintes

les plus sérieuses ; non certes eu ce qui concerne

TEglise, dont les solides fondements ne sauraient

être ébranlés par les efforts des hommes, mais par

rapport à la sécurité des Etats au sein desquels sont

•devenus trop puissantes ou cette secte de la franc-

maçonnerie ou d'autres associations similaires qui se

font ses coopératrices et ses satellites.

Pour tous ces motifs, à jjeine avions Nous mis la

main an gouvernail de l'EurliBe, que nous avons clai-

Tement senti la nécessité de résister à un si grand

mal et de dresser contre lui. autant qu'il serait possi-

ble, Notre autorité apostolique.—Aussi, profitant de

toutes les occasions favorables, nous avons traité les

principales thèses doctrineles sur lesquelles les opi-

nions perverses de la secte maçonnique semblent

avoir exercé la plus grande influence. C'est ainsi que

dans notre encyclique Quod Apostolici muneris, Nous

Nous sommes efforcé de combattre les moustruc"'



systèiiips des socirtli^t^'s ci des oominnnistt's. '^atrff

autre encyclique Arranum, Nous a permis de mettre-

en lumière et de défendre la notion véritable et au-

thentique de la société domestique dont le mariage-

est l'origine et la source. Dans l'encyclique Divtnr-

niim, Nous avons fait connaître, d'après les principes-

de la sagesse chrétienne, l'essence dn pouvoir politi-

que et montré ses admirables Frarmonies avec Tordre-

naturel, aussi bien qu'avec le salut des peuples et de»

princes.

Aujourd'hui, à l'exemplft^ de nos prédécesseurs.

Nous avons résolu de fi-xer dir.'ctement notre atten-

tion sur la .société maçonnique, sur Tenaemble de sa

doctrine, sur ses projets, ses sentiments et ses actes-

traditionnels, afin de mettre en une éclatante évi'

dence sa puissance pour le mal, et d'arrêter dan» ses-

progrès la contagion de ce funeste fléau.

Il existe dans le monde un certain nombre de

sectes qui. bien qu'elles différent les unes des autres-

par le nom, les rites, la formée, l'origine, se ressem-

blent et sont d'accord entre elles par l'analogie du

but et des principes essentiels. Eu fait, elles sont

identiques à la franc-maçonnorie qui est pour toutes

les autres comme le point central d'où elles procèdent

et où elles aboutissent. Et, bien qu'à présent elles

aient l'apparence de ne pas aimer à demeurer cachées^

bien qu'elles tiennent des réunions en plein jour et

sous les yeux de tous ; bien qu'elles publient leurs

journaux, toutefois, si l'on va au fond des choses, on

}>eat voir qu'elles appartiennent à la fomille des
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Noci. t's clandestines et qu'elles en gardent les allu-

res. Il y a, en effet, chez elles, des espèces de mystères

<|iu' Iftir constitution interdit avec le plus grand soin

de divulguer, non seulement aux personnes du de-

hors, mais môme à bon nombre de leurs adeptes.

A cette catégorie appartiennent les conseils inti-

mes et suprêmes, les noms des chefs principaux, cer-

taines réunions plus occultes et intérieures ; ainsi

que les décisions prises, avec les moyens et les agents

d'exécution. A cette loi du secret concourent mer-

veilleusement ; la division faite -ntre les associés des

droits, des ollices et des charges, la di^tiuction hié-

raréhique, savamment organisée, des ordres et des

degrés, et la discipline sévère à laquelle tous sont

soumis. La plupart du temps, ceux qui sollicitent

l'initiation doivent promettre, bien plus, ils doivent

faire le serment solennel de ne jamais révêler à per-

sonne, à aucun momejit, d'aucune manière, les noms

des associés, les noies caractaristiques et les doctrines

de la société. (J'est ainsi que, sous des apparences

mensongères, et en faisant de la dissimulation une

rèsrle constante de conduite, comuje autrefois les

manichéens, les francs-maçons n'épargnent aucun

effort pour se cacher et n'avoir d'autres témoins que

leurs complices.

Leur grand intérêt étant de ne pas paraître ce

qu'ils sont, ils jouent le personnage d'amis des lettres

ou de philosophes réunis ensemble pour cultiver les

sciences. Ils ne parlent que de leur zèle pour les

pregrès de la civilisation, de leur amour pour le pau-



î» —

rrt> pfitiple. A lt*« en croire, bur seul but est d''amé-

liorer le sort de la mialtitude et d'étendre à un plus

igraiid nombi'e d'hommes les avantages de la société

civile. Mais, à euppeser que ces intentions fussent

sincères, elles seraient loin d'épuiser tous leurs des-

-seins. Su effets, cenx qui sont affiliés doivent pro-

mettre d'obéir aveuglément et sans discussions aux

iiijonc'tion.s des chefs ; de se tenir toujours prêts, sur

la moindre notification, sur le plus léger signe, à ex-

écuter les ordres donnés, se vouant d'avance, en cas

contraire, aux traiteramts lee plus rigoureux, et mê-

me à la mort. De fait, il n'est pas rare que Ja pedne

•du dernior supplice soit infligée à ceux d'entre eux

qui sont convaincus soit d'avoir livré la discipline

secrète d» la société, soit d'aveir résicté aux ordres

des chefs ; et cela se pratique avec une telle dextérité

que, la plupart du temps, Texécuteur de ces sen-

tences de mort échappe à la justice, établie pour

veiller sur les crimes et pour en tirer v^îngeance.

Or, vixTe dans la dissimulation et vouloir être

enveloppé de ténèbres ; enchaîner à soi par les liens

les plus étroits, et sans leur avoir préalablement fait

connaître à quoi ils s^engagent, des hommes réduits

ainsi à l'état d'esclavage ; employés à toutes sortes

d'attentats ces instruments passifs d'une volonté

étrangère : armer pour le meurtre des mains à l'aide

desquelles on s^assure Timpunité du crime: ce sont

dà de monstrueuses pratiques condamnées par la

nature elle-même. La raison et la vérité suffisent

donc à prouver que la société dont nous parlons est
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en opposition Ibrmello avec la justice et la moralf

naturelles.

D'autres preuves, d'une grnnde clarté, s'ajoutent

aux précédentes et font encore mieux voir combien,

par sa constitution essentielle, cette a.ssociation répu-

gne à l'honnêteté. Si grandes, en effet, que |>uissent

être, parmi les homme, l'astucieuse habilité de la dis-

simulation et l'habitud'? du mensonf^e, il est impos-

sible qu'une cause, quelle qu'elle soit, ne se trahisse

pas par les effets qu'elle produit : un bon arbre ve

peut pas porter de mauvais fruits, et un mauvais n'en

peut pas porter de bons. (1)

Or, les fruits produits par la secte maçonnique

sont pernicieux et des plus amers. Voici, «^n effet, ce

qui résulte de (;e que Nous avons précédemment

indiqué, et cette conclusion Nous livre le dernier mot

de ses desseins. Il s'agit pour les francs-maçons —et

tous leurs efforts tendent à but— il s'agit de détruire

de fond en comble toutes la dicipline religieuse et

sociale qui est née des institutions chrétiennes, et de

lui en eubtituer une nouvelle, façonnée à leurs idées

et dont les principes fondamentaux et les lois sont

empruntés au Naturalisme.

Tout ce que Nous venons ou ce que Nous Nous

proposons de dire doit être entendu de la secte ma^

çonnique envisagée dans son ensemble et en tan)

qu'elle embrasse d'autres sociétés qui sont pour ellet

des sœurs et des alliées. Nous ne prétendons pa;

(1) Multh. VII, IS.
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nppliquer tonti's ci-s r-'^dexions à chacun de l«*ur3

mcinhrt's pris iiidividuellemt;nt. Parmi eux, eu eliét,

il s'en i)er, .' trouver, et même un bon nombre, qui,

bien que iton exempts de faute pour s'être affiliés à

H de semblables sociétés, ne trompent cependant pas

dans leurs actes criminels et ignorent le but final que

ces sociétés s'efforcent d'atteindre De môme encore,

il se i)eut faire que quelques-uns des groupes n'ap-

prouvent pas les conclusions extrêmes auxquelles la

logique de' lait les contraindre d'adhétt-r, puisqu'elles

découlent nécessairement des principes communs à

toute l'association. Mais le mal porte avec lui une

turpitude qui d'elle-même repousse et effraie. En
outre, des circonstances particulières de temps ou de

lieux peuvent persuadt>r à certaines fractions de de-

meurer en deçà de ce qu'elles souhaiteraient de faire,

ou de ce que font d'autres associations, il n'en faut

l>as conclure pour cela que ces groupes soient étran-

gers au pacte fondamental de la maçonnerie. Ce pacte

demande à être apprécié, moins par les actes accom-

\A\» et par leurs résultats, que par l'esprit qui l'anime

et par ses principes généraux.

Or, le premier principe des naturalistes, 's si

qu'en toutes choses la nature ou la raison hu t:ne

doit être maities.se, ou souveraine. Cela po-jé, s'il s'agit

des devoirs envers Dieu, ou bien ils en font peu de

cas, ou ils en altèrent l'essence par des opinions va-

gu»'s et des sentiments erronés. Ils nient que Dieu

soit l'auteur d'aucune rêvé', tioii. Pour eux en dehors

de ce que peut comprend» j la raison humaine, il n'y
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a ni dogme religieux, ni vérité, ni maître en la parole

de qui, au nom de son mandat officiel d'enseignement,

on doive avoir foi. Or, comme la mission tout à fait

propre et spéciale de l'Eglise catholique consiste à

recevoir dans leur plénitune et à garder dans une-

pureté incorruptible les doctrines révélées de Dieu,

aussi bien que l'autorité établie pour les enseigner

avec les autres secours donné» du ciel en vue de sau-

ver les hommes, c'est contre elle que les adversaires,

déploient le plus d'acharuement et dirigent leurs

plus violentes attaques.

Maintenant, qu'on voie à l'œuvre la secte de»

francs-maçons dans les choses qni touchent à la reli-

gion, là principalement où son action peut s'exercer

avec une liberté plus licencieuse ; et que l'on dise si

elle ne semble pas s'être donné pour mandat de met-

tre à exécution les décrets des naturalistes.

Ainsi, dût-il lui en coûter un long et opiniâtre

labeur, elle se propose de réduire à rien, an sein de la

société civile, le magistère et l'autorité de TEglise
;

d'où cette conséquence que les francs-maçons s'appli-

quent à vulgariser et pour laquelle il ne cessent pas

de combattre, à savoir qu'il faut absolument séparer

VEgli&e et l'Etat. Par suite, ils excluent des lois aussi

bien que de l'administration de la chose publique la

très salutaire influence de la religion catholique, et

ils aboutissent logiquement à la prétention do cons-

tituer l'Etat tout entier en dehors des institutions et

des préceptes de l'Eglise.

Mais il ne leur suffit pas d'exclure de toute par-
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lifipatioii an goiiv<'nit.'uuMit des affuires humainfs

l'Kglise, ce guide si sage et si sûr ; il faut encoiv

qu'ils la traitent eu enneinie et usent de violence

contre elle. iJe là, l'impuiiité avwc laquelle par la

parole, par la plume, par l'enseignement, il est per-

mis de s'attaquer aux fondements mêmes de la reli-

gion catholique. Ni les d voilai de l'Egli.se, ni les pré-

rogatives dont la l'rovid'Mice l'avait dotée ; rien

n'échappe à leurs attaques. Ou réduit presque à rieu

sa liberté d'action, et cela par des lois qui en appa-

rence ne semblent pas trop oppressives, mais qui vju

réalité, sont expressément faites pour enchaîner cette

liberté. Au nombre des lois exceptionnelles faites

contre le clergé, Nous signalerons particulièrement

(telles qui auraient pour résultat de diminuer nota-

blement le nombre des ministres du sanctuaire, et de

réduire toujours davantage leurs moyens indispensa-

bles d'action et d'existence. Les restes des biens ec-

clésiastiques, soumis à mille servitudes, sont placés

sous la dépendance et le bon plaisir d'administrateur»

civils. Les communautés religieuses sont supprimées

ou dispersées. A l'égard du Siège apostolique et du
Pontife romain, l'inimitié de ces seciaires a redoublé

d'intensité. Après avoir, sous de faux prétextes, dé-

pouillé le Pape de sa souveraineté temporelle, néces-

saire garantie de sa liberté et de ses droits, ils l'ont

réduit à une situation tout à la fois inique et intolé-

rable, jusqu'à ce qu'eniin, en ces derniers temps, les

fauteur? de ces sectes en soient arrivés au point qui

était depuis longtemps le but de leurs secrets des-

seine : à savoir, do proclamer que le momeut est
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t«^llu (^ sïxppi'iiin'f lu puissanco siu'it'-i; des rontift's

tomains t't de détruire entièrement cette l'apiiuté qui

est d'institution divine. Pour mettre hors de doute

l'existence d'un tel plan, et à défaut d'autres |)reuves,

il sulfirait d'invoijner le témoignage d'hommes qui

ont appartenu à la aeote, et dont la plupart, soit dans

le passé, soit à une époque plus récente, ont attesté

comme certaine la volonté où sont bs francs-maçons

de poursuivre le catholicisme d'une inimitié exclusise

et imi>lacable, avec leur ferme résolution de ne s'ar-

rêter qu'après avoir ruiné de fond en comble toutes

les institutions religieuses établies par les Papes.

Que si tous les membres de la secte ne sont pas

obliirés d'al)jurer explicitement le c;4tholicisme, cette

exception, loin de nuire au plan général de la franc-

maçonnerie, sert plutôt ses intérêts. Elle lui permet

d'abord de tromper plus facilement les jiersonncs

simples et sans défiance, et elle rend accessible à un

plus "-rand nombre l'admission dans la secte. Déplus,

en ouvrant leurs rangs à des adeptes qui viennent à

eux des religions les plus diverses, ils deviennent

capables d'accréditer la grande erreur du temps pré-

sent, laquelle consiste à reléguer au rang des (^ho.ses

indifi'érentes le souci de la religion, à mettre sur

le pied de l'égalité toutes les formes religieuses. Or,

H lui seul, ce principe suffit à -uirer t'eûtes les reli-

gions, et particulièrement 1" . ."ion catholiquiî ; (;ar,

étant la seule véritable, ell ue peut, sans subir la

dernière des injures et des injui.tices, tolérer que K'h

autres religions lui soient égales.

Les tt.\turalistes vont eucoro plu» loin. Auda-
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f'it'usement t'uiçasçt's dans la voie d»^ rcrri'ur sur l»'?

pll^^ importantes questions, ils sont ciitrainés et

comme préripités par la logique jusqu'aux consé-

quences les plus extrêmes de leurs principes, soit à

cause de la laibl'sse de la nature humaine, soit par

le juste châtiment dont Dieu frapi^e leur orgueil. Il

suit de là qu'ils ne gardent môme pins dans leur

intégrité et dans leur certitude les vérités accessibles

à la seule lumière de la raison naturelle, telles que

sont assurément l'existence de Dieu, la spiritualité^

l'immortalité de l'Ame. Emportée dans une nouvelle

carrière d'erreur, la seo.te des trancs maçons n'a pas

échappé à 0''s écueils. Eu effet, bien que, prise dans»

son ensemble, la secte tasse proressioii de croire à

l'existence de Dieu, le témoignage de ses propres

membres établit que cette croyance n'a pas, pour

chacun d'eux individuellement, l'objet d'un assenti-

ment formel et d'une inébranlable ci-rtitude. Ils ne

dissimulent pas que la question de Dieu est parmi

eux une cause de grands dissentiments. Il est même
avéré qu'il y a peu de temps, une sérieuse controverse

s'est engagée entre eux à ce sujet. En ett'et, la secte

laisse aux initiés liberté entière de se prononcer en

tel ou tel sens, soit pour affirmer l'existence (li* Dieu

soit pour la nier ; et ceux qui nient résolunieut ce

dogme sont aussi facilement reçus à l'initiation que
ceux qui d'une certaine façon l'admettent encore

mais en le dépravant, comme les panthéistes, dont

l'erreur consiste précisément, tout en retenant de

l'Etre divin on n« sais quelles absurdes apparences,

à faire disparaître ce qu'il y a d'essentiel dans la

vérité de son existence.
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Or, (|i\iiM(l oe fondeintMit nécessaire est dotruit ou

sinilerneiit ébranlé, il va de soi que les autres princi-

pes de Tordre naturel chanct'llt'nt dans la raison

humaine et qifelle ne sacîhe plus à quoi s'en tenir, ni

t<ur la création du moiidn par un acte libre et souvo-

vain du Créateur, ni sur le gouvern»^tnent de la Pro-

vidence, ni sur la survivance de l'âme et la réalité

d'une vie future et immortelle succédant à la vie

présetite. LVlFondrement des vérités qui sont la base

de l'ordre naturel et qui importent si fort à la con-

duite rationnelle et pratique delà vie, aura un contre

coup sur les mœurs privées et |»ubliques.—Passons

sous silence ces vertus surnaturelles, que, à moins

d'un don spirituel de Dieu, personne ne peut ni pra-

tiquer, ni acquérir ; vertu dont il est impossible de

trouver aucune trace chez ceux qui font profession

d'ignorer dédaigneusement la Rédemption du genre

humain, la grâce, les sacrements, le bonheur futur à

conquérir dans le ciel. Nous parlons simplement des

devoirs qui résultent des principes de Thonnôteté

naturelle. .

Un Dieu qui a créé le monde et le gouverne par

sa Providence ; une loi éternelle dont les prescrip-

tions ordonnent de respecter l'ordre de la nature et

défendent de le troubler ; une fin dernière pla»;ée

pour l'Ame dans une région supérieure aux choses

humaines, et au delà de cette hôtellerie terrestre :

v»ilà les principes de toute justice et honnêteté.

Faites-les disparaître (c'est la prétention des natura-

listes et des francs-maçons), et il sera impossible de

savoir en quoi consiste la science du juste et de l'ia-
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juste ou sur quoi elle s'appuie. Quant à la morale, la

st.'ule chosci qui a trouvé grkce devant les membres de

la secte maçonnique et dans laquelle ils veulent que

la jeunesse soit instruite avec soin, c'est celle qu'ils

appellent " morale civique—morale indépendante —

morale libre " ou d'autres termes, morale qui ne fait

aucune place aux idées religieuses.

Or, cf mbien une telle morale est insuffisante
;

jusqu'à quel point elle manque de solidité et fléchit

sous le soufHe des passions, on le peut voir assez par

les tristes résultats qu'elle a déjà donnés. Là en effet

où, après avoir pris la place de la morale chrétienne,

elle a commencé à régner avec plus de liberté, on a

vu promptement dépérir la probité et l'intégrité des

mcDurs, grandir et se fortifier les opinions les plus

monstrueuses et l'audace des crimes partout débor-

der. Ces maux provr |uent aujourd'hui des plaintes

et des lamentations universelles, auxquelles font par-

lois écho bon nombre de ceux-là mêmes qui, bien

malgré eux, sont contraints de rendre hommage à

l'évidence de la vérité.

En outre, la nature humaine ayant été viciée

par le péché originel et, à cause de cela, étant deve-

nue beaucoup plus disposée au vice qu'à la vertu

l'honnètet'! est absolument impossible si les mouve-

)nents désordonnés de l'âme ne sont pas réprimés et

si les appétits n'obéissent pas à la raison. Dans ce

conflit, il faut souvent mépriser les intérêts terrestes

et se résoudre aux plus durs travaux et à la souffran*

ce, pour que la raison victorieuse demeure en posses-
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sion de son pouvoir. Mais les naturalistes et le»

francs-maçons, n'ajoutant aucune foi à la révélation

que nous tenons de Dieu, nient que le père du geiir«

humain ait péché, et par conséquent que les Ibrces

du libre arbitre soient d'aucune fa;:oii " débilitées, ou

inclinées vers le mal." (1) Tout au contraire, ils exa-

gèrent la puissance et l'excellence de la nature, et,

mettant uniquement en elle le principe et la rèirlede

la justice, ils ne peuvent même pas concevoir la né-

cessité de faire de constants efforts et de déployer un

très «rrand courage pour comprimer les révoltes de la

nature et pour imposer silence à ses appétits.

Aussi voyons nous multiplier et mettre à la por-

tée de tous les hommes tout ce qui peut fiatter leurs

passions. .TournattX et brochures d'où la réserve et la

pudeur sont bannies ; repréteotations théâtrales dont

la licence passe les bornes ; œuvres artistiques où

s'étalent avec un cynisme révoltant, les principes de

s? qu'on appelle aujourd'hui \e réalisme ; inventions

ingénieuses destinées à augmenter les délicatesses et

les jouissances de la vie; en un mot, tout est mis en

œuvre pour satisfaire l'amour du plaisir, avec lequel

finit par se mettre d'accord la vertu endormie.

Assurément, ceux-là sont coupables, mais en

même temps, ils sont conséquents avec eux-mêmes,

qui, supprimant l'espérance des biens futurs, abais-

sent la félicité au niveau des choses périssables, plus

bas même que les horizons terrestres. A l'appui de

(1) Concile di- 'l'rcnte, «SenH. VI De JuUif. ch.ti). 1,
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ws iisstTtions, il s»»rait iacile de produire des laits

<i'rtiUii.s. bien (|u'eii appiut-nc»» iucroyal>le!<. IVi-isoime,

iii 'ir.'i, n'olM'issaiit avec uulanJ de si-rv iliié à ces

liiildles el rii.st's persoii liages (jue ceux tioiit le eoura-

iff .s'e.st énervé t4 b^i^é (iaiis l'esclavage di'.s passions,

il s'est trouvé daus la fraiie-ia lyoïiuerie des sectaires

ponrsouteiiir «ju'il fallait systématiriueineiit employer

tous les moyens de saturer la multitude de licence et

(le vices, bien assurés qu'à ces conditions elle serait

loiit entière entre leurs mains et pourrait servir d'ins-

tnnuentà raccomplissemeut de leurs projets les plus

iiiiilacieux.

b'clativement à la société domestique, voici à

(|iioi s(- rcsuine l'enseignement des naturalistes. Le

iiiiiriage n'est qu'une variété de l'espèce des contrats;

il peut donc être légitiraemeiit dissous à la volonté

des contractants. Les chefs du gouvernement ont

puissance sur le lieu c<jnjugal. Dnas l'éducation des

enfants, il n'y a ru-n a leur enseigner méthodique-

ment ni à leur prescrire eu liiit de religion. C'est

uH'iiire à chacun d'eux, lorsqu'ils seront en âge, de

•choisir la religion qui leur plaira. Ur, non seulement

les francs maçons adhèrent entièrement à ces princi-

pes, mais ils s'appliquent à les faire passer dans les

mœurs et dans les institutions. Déjà, dans beaucoup

de pays, même catholiques, il est établi qu'eu dehors

du mariage civil il n'y a pas d'union légitime. Ail-

leurs, la loi autorise le divorce, que d'autres peuples

«apprêtent à introduire dans leur législation le plus

tôt possible. Toutes ces mesures hâtent la, réalisation

prochaine du projet de changer l'essence du mariage
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et le réduire à n'être plus qu'une union instahl»»,

éphémèr«, née du caprice d'un instant, et pouvant

être dissoute quand ce caprice changera.

La secte concentre aussi toutes ces énergies i»t

toaa ses «fforts pour s'emparer de l'éducation de la

jeunesse. Les francs-maçons espèrent qu'ils pourront

aisément former d'après leurs idées cet âge si tendre

et en plier la flexibilité dans le sens qu'ils voudront,

rien ne devant être plus efficace pour préparer à la

société civile un» rac« de citoyens telle qu'ils rêvent

de la lui donner. C'est pour cela que dans l'éduca-

tion et dans l'instruction des enfants, ils ne veulent

tolérer les ministres de l'Eglise, ni comme professeurs,

ni comme surveillants. Déjà, dans plusieurs pays, ils

ont réussi à faire confier «xclusivement à des laïques

l'éducation d» la jeunesse aussi bien qu'à proscrire

totalement de renseignement de la morale les grands

et saints devoirs qui unissent l'homme à Dieu.

Viennent ensuite les dogmes de la science poli

tique. Voici quelles sont en cette matière les thèses

des naturalistes : Le* hommes sont égaux en droit
;

tous, et à teus les points de vue, sont d'égales condi-

tion. Etant tous libres par nature, aucun d'eux n'ii

le droit de commander à un de ses semblables, et

c'est faire violence aux hommes que de prétendra Iti;

soumettre à une autorité quelconque, à moins qut^

cette autorité ne procède d'eux-mêmes. Tout pou -n

est dans le peuple libre ; ceux qui exercent le com-

mandement n'en sont les détenteurs que par le man-

dat ou par la concession du peuple, de telle sorte que
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81 la volonté populaire chanjçe, il faut dépouiller Ac

leur autorité les chefs de l'Etat, même maljçré eux.

La source de tous les droits et de toutes les fonctions

civiles réside soit dans la multitude, soit dans le pou-

voir qui régit l'Etat, mais quand il a été constitué

d'après les nouveaux principes. En outre, l'Etat doit

être athée. 11 ne trouve en effet dans les diverses

formes religieuses aucune raifcon de préférer l'une à

Tautre : donc, toutes doivent être mises sur un pied

d'égalité.

Or, que ces doctrines soient professées par les

francs-maçons, que tel boit pour eux l'idéal d'uprés

lequel ils enteudiMit cou-stitueT les sociétés ; ctla e.st

presque trop évident pour avoir bi^soin d'être prouvé.

Il y a déjà loiiptomps (|u'ils tiiiviiilleiit oiiverti-uieiit

à le iéaliser,i!ii euiployvtat toutes leurs lorces et toutes

leurs iv.'^.sources. Ils fraient ainsi le chemin à d'autr^-s

,>ectaire}< nombreux et plus audacieux qui se tiennent

préis à tirer de ces faux principes des conclusions

«•iK .«rc 1)1 us déplorables, à savoir le partage égal et la

roiiiinuiiauté des biens entre les citoyens, après que
f(i!it«' distinction de rangs et de fortunes aura été

sup.j>!'iinée.

\.v> faits que nous venons de résumer mettent

'11 une hiiiicre suffisante la constitution intime des

iiHiicsinaçons et montre clairement par quelle route

ils s'acheminent vers leur but. Leurs dogmes princi-

paux sont en un si complet et si manifeste désaccord

avec la raison qu'il ne se peut imaginer rien de plus

pervers. Eu effet, vouloir détruire lu loligion et l'E-
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«rlisc «'Inhlit's piir Dieu lui mt'inc p.t assurées par lui

<i"uiM' pt-rpétuflle proltM'tiou, pour ramener parmi

jioiis. :ipic.s dix huit >ii(>«'le>, les mœurs et les insliti.»

tioiis d's pîijHUs, uVst-ce pas le (comble de la tbli»* rt

delà plus audacieuse impiété ? Mais ce qui n'efit ni

UK'ius hi)trii>le et ni moins supportable, c'i'st de voir

iCpudier les bi-utaits mis rii;ordieusement acquis p.ir

Jésus-Christ, d'abord aux individus, puis, aux hoiu

mes ffroupéK eu familles et eu nations; bienfaits i|iii.

au témoignage des ennemis même du christianisnn-,

sont du plus haut prix. Certes, dans un plan si in-

sensé et si criminel, il est bien permis de reconnaitie,

la haine inexplicable dont Salan est animé à réjjfiinl

de JésusChist et sa passion de ven«van»e. L'autre

dessein, à la réalisation du<|uel les IVaiics-miiçoiis

emploient tous leurs ettbrts, consiste à détruire les

fondements principaux de la justice et de i'honnêteié

Par là, ils se font les auxiliaires de ceux qui vou

draient qu'à l'instar de l'animal Ihomme n'eût d'au-

tre régie d'action que ses désirs. Ce dessein ne va

rien moins qu'à déshonorer le genre humain et à le

précipiter ignominieusement à .«-u perte. — L« mal

s'augmente de tous les périls qui menaient la société

civile. Ainsi que nou«i 1 avons exposé ailleurs, tous

les peuples, tous les siècles s'acjordent à reconnaître

dans le mariage quelque chose de sacré et de reli-

gieux, et la loi divine a pourvu à ce que les unions

conjugales ne pussent pas être dissoutes. Mais si

elles deviennent purement profanes; s'il est permisde

1 -s romore au «rré des contractants, aussitôt la cons-

titutiou de la famille sera en proie au trouble et à la
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ooninsion; les femmes seront découronm'es <!.• leur

<]i<^iiité; toute protection et toute sécurité di^paiai-

troiit pour les enfants et pour leurs intérêts. Quant

à la prétention de faire l'Etat complètement éiran'jfer

à la religion et pouvant administrer les affaire»

publiques sans t^nir plus de ompte de Dii.'U que

s'il n'existait pas : c'est une témérité sans exemple,

même chez les païens. Ils portaient si profondément

gravées au plus intime de leurs âmes non seulement

une idée vague des dieux, mais la uécessité sociale

de la religion, qu'à leur sens il eût été plus aisé à

une ville de se tenir debout sans être appuyée au

sol que privée de Dieu. De fait, la société du genre

humain, pour laquelle la nature nous a créés, a été

constituée par Dieu, auteur de la nature. De lui,

co;nme principe et comme source, découlent dan»

leur force et dans leur pérennité les bienfaits innom.

brables dont elle nous enrichit. Aussi, de même que

la voix de 1 \ nature rappelle à chaque homme en

particulier l'obligation où il est d'offrir à Dieu le cul-

te d'une pieuse reconnaissance, par. e que cest à l^ui

que nous sommes redevables de la vie et des bien»

qui l'accompagnent, un devoir semblable s'impose

aux peuples et aux sociétés.

De là résulte avec la dernière évidence que ceux

qui veulent briser toute relation entre la société civi-

le et les devoirs de la religion ne commettent pas

seulement une injustice, mais, leur conduite (irouve

encore leur ignorance et leur ineptie. En effet, c'est

par la volonté de Dieu que les hommes naissent

pour êtfe réunis «t pour vivre çn société; l'autorité
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pst le lien nécessaire M maintien de la société civile,

de telle sorte que, lui brisé, elle se dissout facilement

et immédiatement. L'autorité a donc pour auteur 1.»

même Etre qui a créé la société. Aussi, quel que soit

celui entre les mains de qui le pouvoir réside, celui-

là est le ministre de Dieu. Par conséqui^nt, dans la

mesure où l'exigent la fin et la nature de la société

humaine, il faut obéir au pouvoir légitime comman-

dant des choses justes, comme à l'autorité mênie de

Dieu qui gouverne tout; et rinn n'est plus contniiie

à la vérité que de soutenir qu'il dépend de la volonté

du peuple de refuser cette obéissance quand il lui

plaît.

De même, si l'on considèi:' 'pi' tous l^s hommes
sont de même race et de même natnr»- fi iprils doi

vent tous atteindie la même fin dernu r -. it si loi*

regarde aux devoirs et aux droits qui U;.uulfiit il

cette communauté d'origine et de destin <•, il )i t>.si

pas douteux qu'ils nesoient tous égaux. M;J«». < «mnno

ils n'ont pas tous les mêmes ressources d'iiiitili^vnc.^

et qu'ils différent les uns des antres, soi. )i;n les

facultés de l'esprit, par les énergies physiques; com-

me enfin il existe entre eux mille distinctions dw

mœurs, de goûts, de caractères, rien ne répnsfin' lat,!

à la raison que de prétendre les ramener tous à la

même mesure et d'introduire dans les in^tilutioiis dt>

la vie civile une égalité rigoureuse et math'maliqno.

De même, en eff'et. que la parfaite coiisti.ution du

corps humain résulte de l'union et di» l'assemblage

des membres qui n'ont ni les mêmes formes ni les

mêmes fonctions, mais dont l'heureuse association et
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le conconrs harmonieux donnent à tout r«rganisme sa

beauté plastiqu.;, sa force et son aptitud* à rendre les

services nécessaires, de même, au sein de la société

humaine, se trouve une variété presque iufînie de

parties dissemblables. Si elles étaient toutes égales

eutre elles et libres, chacune pour sou compte, d'agir

à leur guise, rien ne serait plus difforme qu'une telle

société. Si, au contraire, par une sage hiérarchie des

mérites, des goûts, des aptitudes, chacune d'elles

concourt au bien général, vous voyez se dresser de

vaut vous l'image d'une société bien ordonnée et

conforme à la nature.

Les malfaisantes erreurs que Nous venons de

rappeler menacent les Ëtats des dangers les plus

redoutables. Eu effet, supprimez la crainte de Dieu

tit le respect dû à ses lois; laissez tomber en discrédit

l'autorité des princes : donne:: libre carrière et encou-

ragement à la manie des révolutions; lâchez la bride,

aux pas&ions populaires; brisez tout frein, sauf celui

des châtiments, vou8 aboutirez par la force des choses

à un bouleversement universel et à la ruine de toutes

les institutions : tel est, il est vrai, le but avéré,

explicite que poursuivent de leurs efforts beaucoup

d'associations communistes et socialistes ; et la secte

des franc-maçons n'a pas le droit de se dire étrau>

gères à leurs attentats, puisqu'elle favorise leurs

desseins et que, sur le terrain des principes, elle est

entièrement d'accord avec elle. Si ces principes ne

produisent pas immédiatement et partout leurs consé-

quonces extrêmes, ce n'est ni à la discipline de la secte

ni à la volonté des sectaires qu'il faut l'attribuer
;
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mais d'abord à lîi verixi de cette divine roïigion qni

ne peut pas être an<''aiifie ;. puis aussi à l'action de»

hommes qui, formant la partie )a pins saine des-

nations, refusent de subir le joug des sociétés secrètf»

et luttent avec courage contre leurs entreprises insen-

sées.

Et plût à Dieu que tous., jugeant l'arbre par ses

fruits, sussent reconnaître le germe et le principe de»

maux qui nous accablent, des dangers qui nous me-

nacent. Neuf avons affaire à un ennemi rosé eJ fécond

en artifices. Il excelle à chatouiller agréablement les

oreilles des princes et des peuples et il ftsu prendre

les uns et les autres par la douceur de ses maximes

et l'appât de ses ilatteries.— Les princes ? les francs-

maçons se sont insinués dans leur (aveur sous le

masque de l'amitié, pour faire d'eux des alliés et de

puissants|]auxi]iaires à l'aide desquels ils opprime-

raient plus sûrement les catholiques. Afin d'aiguil,

lonner plus vivement le zèle de ces hauts personnages

ils poursuivent l'iîlglise d'impudentes cilomni-is.

C'est ainsi qu'ils l'accusent d'être jalouse de la puis-

sance des souverains et de leur contester leur» droits.

Assurés par cette politique de l'impunité de leur au-

dace, ils ont commencé à jouir d'un grand crédit sur

les gouvernements. D'ailleurs, ils se tiennent toujours

prêts à ébranler les fondements des empires, à pour-

uirre, à dénoncer, et même à chasser les prince»,

toutes les fois que ceux-ci paraissent user du pouvoir

autrement que la secte ne l'exige.—Les peuples ? ils

se jouent d'eux en les flattant par des procédés sem-

blables. Ils ont toujours à la bouche les mots de
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*' liberté " et de " /rros/wiilv /iiiblii/iie.'' A les «u croire,

c'est rJi^flis»', ce sont les souvtMuins qui ont toujours

l'ait obNtucle h ce qu:} les masses fussen;. arrachées à

«ne 8ervitu«le injuste, délivrées de la misère. Us oait

«éduit le peuple par ce lanijage i'allacieux, et exci-

tant eu lui la soit' des chang<mients, ils l'ont lancé à

l'assaut ù 'S deux puissances ecclésiatique et civile.

Toutefois, la réalité des avantages qu'on esjHîre de-

meure toujours au-dessous de l'imagination et de ses

<lé8irs. Bien Iwin d'être devenu plus heureux, le peu-

pla accablé par une oppression ei une misère crois-

santes se voit encore dépouillé dos consolations qu'il

t*ùt pu trouver avec tan<t de facilité et d'abondance,

dans les croyances et les pratiques de la religion chré-

tienne. Lorsque les hommes s'attaquent 5': l'ordre pro-

videntiellement étal»li, par luu^ juste punition de leur

orgueil ils tronvent souvent l'attiiction et la ruine à

la place de la fortune prospère sur laquelle ils avaient

témérairement <X)mpté pour l'assouvisseméut de tous

leurs désirs.

Quant à l'Eglise, si par dessus toute chose, elle

ordonne aux hommes d^béir a Dieu, souverain sei-

gneur de l'univ^ers, l'on porterait contre elle un juge-

ment calomnieux, si on croyait quelle songe à entre-

prendre sur les droits des princes. Loiu de là. Elle

met sous la sanction du devoir et de la conscience

Tobligation de rendre à la puissance civile ce qui lui

est légitimement dû. Si elle fait découler de Dieu lui-

même le droit de commander, il en résulte pour l'au-

torité un surcroit considérable de dignité et une fa-

cilité plus grande de se concilier l'obcis.sancu., le rci<-
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pect et le bon vouloir des citoyens. D'aillenrs, tou-

jours amie de la paix, c'est elle qni nourrit la cou-

corde, eu embrassant tous les hommes dans la ten-

dresse de sa charité maternelle. Uniquement atten-

tive à procnrer le bien des mortels, elle ne se lasse

pas de rappeler qu'il faut toujours temiiérer la jus-

tice par la clémence, 1« commandement par l'équité,

les lois par la modération; que le droit de chacun est

inviolable; que c'est un devoir de travailler au main-

tien de l'ordre et de la tranquillité générale.et de ve-

nir en aide, dans toute la mesure du possible, par la

charité privée et publique, aux souffrances des mal-

heureux. Mais, pour employer f»rt à propos les pa-

roles de St Augustin, Us croient »u ifs cherchent d faire

croire que la doctrine chrétienne est incompatible avec le

bien de l'Etat, parée qu'ils veulent fonder F Etat non sur

la^solidité des vertus, mais sur Cimpunité des vices. [1]

—Si tout cela était mieux connu, pvinces et peuples

feraient preuve de sajj^esse politique et agiraient con-

formément aitx exigences du salut général, en s'unis-

sant à l'Eglise pour résister aux attaques des francs-

maçons, an lieu de s'unir aux fiancs-maçons pour

combattre l'Eglise

Quoi qu'il en puisse advenir, Notre dev«ir est de

nous appliquera trouver des remèdes proportionnés

à un mal si intense et dont les ravages ne se sont

que trop étendus. Nous le savons : notre meilleur et

plus solide espoir de guérison est dans la vertu de

cette religion divine que les francs maçons haïssent

d'autant plus qu'ils la redoutent d'avantage. 11 im-

(I) Epiât. 167 al. 3, ad Volueian, cap. 6, n^ 20.
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porte donc sonverainemeut de fairt» d'ellp le point

central de la résistance contre renn«Mni commnn.
Au<si. tous les décrois portés par les Pontifes romains.

Nos prédécesseurs, en vue de paralyser les efforts et

les t»'ntiitir*^8 d»* la secte maçonnique; toutes l^'s simi

tences prononcées par eux pour détournpr les uonuiif s

de .s'aifilier à cette secte ou pour les dt't rniiiicr îi l'ii

sortir, Nous (Mitcndons le.s latili^r de nouveau, tant

en cféni-ral qu'en |)articulicr. Pieijis de confiance à cet

égiird dans la bonne volonté des chrétinns. Nous les

8'ipplio;is. au non d • leur salut éternel, et nons leur

demandons de se ùiire une obligration sacrée de cons-

cience de ne jamais s'écarter, même d'une seule ligne,

des prescriptions promulguées à ce sujet par le Siège

Apostolique.

Quant Â vous, Vénérables Frères, Nous vous pri-

ons, Nous vous conjurons d'unir vos efforts aux Nô-

tres, et d'employer t«ut votre zèle à faire disparaître

l'impure contagion du poison qui circule dans les

veines de la société et l'infecte tout entière. Il s'agit

pour vous de procurer la gloire de Dieu et le salut

du prochain. Combattant pour de si grandes causes

ni le courage ni la force ne vous feront défaut. Il

vous appartient de déterminer dans votre .sagesse par

quels moyens plus efficaces vous pourrez avoir raison

des difficultés et des obstacles qui sh dresseront contre

vous.— Mais, puisque l'autorité inhérente à Notre
charge Nons impose le devoir de vous tracer Nous-
même la ligne de conduite que Nous estimons la meil.

ieare« Nous vous disons;
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Eli premier lieu, arraclu'z à la Franc iiiaçoiinerie

1« masqui* dont elle te couvre, et fuitfis 1a voir (elle

qu'elle est.

Secondement, par vos discours et par des Lettres

pastoiale» spécialement consacrées à cette question,

instruisez vos peuples ; faites leurconuaitre les artifi-

ces employés par ces sectes pour séduire les hommes

«t les attirer dans leurs rangs, —la perversité de leurs

doctrines.-rinfamiede leurs actes. Kapi)«le2 leur qu'en

vertu des sentences plusieurs Ibis poitée.s par Nos

prédécesseurs, aucun catholique, s'il veut rester digne

de ce nom et avoir de son salut 1»^ souci <ju'il mérite,

ne peut, sous aucun prétexte, s'affilier à la secte des

francs-maçons. Que personne donc ne St» laisse trom

per par de fausses apparences d'honnêteté. Qnel(|ues

personnes peuvent en effet croire que, dans les projets

des francs maçons, il n'y a rien de formellement con-

traire À la sainteté de la religion et des mœurs. Toute-

fois, le principe fondamental qui est comme l'àme du

la secte étant condamné pnr la morale, il ne saurait

être permis de se joindre à elle, ni de lui venir en ai-

de d'aucune façon.

Il faut ensuite, à l'aide de fréquentes instructions

et exhortations, faire en sorte que les masses acquiè-

rent la connaissance de la religion. Dans ce but, nous

TOUS conseillons très fort d'exposer, soit par écrit, soit

de vive voix et dans des discours ad hue, les éléments

des principes sacrés qui constituent la philosophie

chrétienne. Cette dernière recommandation a surtout

pour but de guérir par une science de bon aloi le.s

maladies intellectuelles des hommes et de les prému-
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nir tout â la fois contre les formes mnlt' :' > de l'er-

reur et coutre les nombreuses séductions du vice, sur-

tout en un temps où la liceiKîe des écrits va de pair

avec une insatiable avidité d'apprendre. L'œuvre est

immense ;
pour raccompiir, vous aurez avant tout

l'aide et la collaboration de votre clerjré, si vous don.

nez tous ros soins à le bien former et à le maintenir

dans la perfection de la discipline ecclésiastique et

dans la science des saintes lettres.

Toutefois, une cause si beHe et d'une si hante impor-

tance appelle à son secours le dévouement intelligent

des laïques qui unissent les bonnes mœurs et l'ins-

truction à l'amour de la religion et de la patrie. Met-

tez en commun, Véiiénibles Frères, les forces de ces

deux ordres, et donnez tous vos soins à ce que les

hommes connaissent à fond l'Eglise Catholique et

l'aiment de tout leur cœur. Car, plus cette connais-

sance et cet amour grandiront dan."* les âmes, plus on

prendra en dégoût les sociétés, plus on sera empressé

de les fuir.

Nous profitons à dessein de la nouvelle occasion

qui Nous est otferte d'insister sur la recommandatioa

déjà faite par Nous en faveur dn Tiers Ordre de S.

François, à la discipline duquel nous avons apporté

de sages tempéraments. Il faut mettre un grand zèle

à le propager et à l'affermir. Tel en effet qu'il a été

établi par son auteur, il consiste tout entier en ceci ;

attirer les hommes à l'amour de Jésus-Christ, à l'a-

mour de l'Eglise, à la pratique des vertus chrétienne».

Il peut donc rendre de grands services pour aider à

vaincre la contagion de ces sectes détestables. Que
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cette sainte assoriation fasse donc tons les jours (h

nouveaux projçrès. Parmi les nombreux avautau»'»

que l'on peut attendre d'elle, il en est un qui prime

tous les antres: cette association est une véritable éfole

de Liberté, de Fraternité, d'Ejfilité, non selon l'ab-

surde façon dont les francs-maçons entendent ces cho-

ses, mais telles que Jésus Christ a voulu en enrichir

le genre humain et que !S. François les a mis en prati-

que.

Nous parlons donc ici de la liberté des enfants de

Dieu, au nom de laquelle nous refusons d'obéir a ces

maîtres iniques qui s'appellent Satan et les mauvaises

passions. Nous parlons de la fraternité qui nous ratta-

che à Dieu, commun créateur et père de tous les hom-

mes. Nous parlons de l'égalité qui. établie sur les Ion-

déments de lu justice et de la charité, ne rêve pas de

supprimer toute distinction entre les hommes, mais

excelle à faire, de la variété des conditions et des de-

voirs de la vie, une harmonie admirable, et une sorte

de merveilleux concert dont profitent naturellement

l«es intérêts et li dignité de la vie civile.

En troisième lieu, une institution due à la sages-

se de nos pères et momentanément interrompue pur

le cours des temps pourrait, à l'époque oîi nous som-

mes, redevenir le type et la forme de créations analo-

gues. Nous voulons parler de ces corporations ouvriè-

res destinées à protéger, sous la t'^telle de la religion,

les intérêts du travail et les mœurs des travailleurs.

Si la pierre de touche d'une longue expérience avait

fait apprécier à nos ancêtres l'utilité de ces associa-

tions, notre âge en retirerait peut-être de plus grands
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....>. tant elles offirent de précieuses ressources pour

combattre avec succès et pour écraser la puissance des

sectes. Ceux qui n'échappent à la misère qu'au prix

du labeur de leurs mains, en même temps que, par

leur condition, ils sont souverainc'i.)«^nt dignes de la

charitable assistance de leurs sembubles, sont aussi

k>s plus exposés à être trompés par les séductions et

les ruses des apôtres du mer songe, li faut donc leur

venir en aide avec une très grande habileté et leur

ouvrir les rangs d'associations honnêtes pour les em-

pêcher d'être enrôlés dans les miuvaiees. En consé-

quence, et pour le salut du peuple. Nous souhaitons

ardemment de voir se réaliser, sous les auspices et le

patronage des Evêques, ces corporations appropriées

aux besoins du temps présent Ce n'est pas peur Nous

une joie médiocre d'avoir vu déjà se constituer en plu-

sieurs Il 3UX des associations de ce genre, ainsi que des

sociétés de patrons, le but des unes et des autres étant

do venir en aide à l'honorable classe des prolétaires,

d'assurer à leurs enfants le bienfait d'un patronage tu-

télaire, de leur fournir les moyens de garder, avec de

bonnes mœurs, la connaissancv^ de la religion et l'a»

mour de la piété.—Nous ne saurions ici passer sons

silence une société qui a donné tant d'exemples ad"

mirableset qui a si bien mérité des classes populaires.

Nous voulons parler da celle qui a pris le nom de son

père, S. Vincent de Paul. On connaît aasez les œuvres

accomplies par cette société et le but qu'elle «e pro-

pose. LffB efforts de ses membres tendent uniquement
à se porter par une charitable initiative au secours

des pauvres et des malheureux, ce qu'ils font aveo

I
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une merveilleusi' sagacité ef une iion moins admira-

ble modestie. Mais plus cetty société cache le bien

qu'elle opère, plus elle est apte à pratiquer la charité

chrétienne et»à soulagt>r la misère des hommes.

Quatrièmement, afin d'atteindre plus aisément le

but de Nos désirs, Nous recommaudons avtfoune non-

velle instance à votre foi et à A'otre vigilance la jeu-

nesse qui cet l'espoir de la société. Appliquez à sa

formation la plus grande partie de vos sollicitudes

pastorales. Quels qu'aient déjà pu ôtre à cet égard

votre zèle et votre prévoyance, croyez que vous n'en

ferez jamais assez pour soustraire la jeunesse anx

écoles et aux maîtres près desquels aléserait exposée

à respirer le souille empoisonné des sectes. Parmi les

prescriptions de la doctrine chrétienne, il en est une

6ur laquelle devront insister les parents, les pieux

instituteurs, les curés, sous l'impulsion de leurs Evo-

ques.

Nous voulons parler de la nécessité de prémunir

leurs enfants ou leurs élèves contre ces sociétés crimi-

nelles, en leur apprenant de bonne heure à se défier

des artifices perfides et variés à .'aide desquels leurs

prosélytes cherchent à enlacer les hommes. Ceux qui

ont charge de préparer les jeunes gens à recevoir les

sacrements comme il faut, agiraient sagement s'ils

amenaient chacun d'eux à prendre la ferme résolution

de ne s'agréger à aucune soeiété à l'insu de leurs pa-

rents, ou ?an8 avoir consulté leur curé ou leur con-

fesseur.

Du reste, Nous savons très bien que nos com-

muns labeurs pour arracher du champ du Seigneur
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ces semences pernicieuses seraient tout à fait impuis-

sants si, du haut du ciel, lu Maître de la vigne ne se-

condait nos etlbrts. Il est donc nécessaire d'imploier

son assistance et son secours avec une grande ardeur

et par des sollicitations réitérées, proportionnées à la

néc'.'ssité des circonstances et à l'intensité du péril.

Fière de ses précédents succès, la secte des francs-

maçons lève insolemment la tête, et son audace sara-

ble ne plus connaître aucunes bornes. Rattachés les

uns aux autres par le lien d'une fédération criminelle

et de leurs projets occultes, ses adeptes se prêtent un
mutuel appui et se provoquent entre eux à oser et à

faire le mal.

A une si violence attaque doit répondre une dé-

fense énergique. Que les gens de bien s'unissent donc,

eux aussi, et forment une immense coalition de prières

et deflorts. En conséquence, Nous leur demandons dl||

faire entre eux, par la concorde des esprits et des

cœurs, une cohésion qui les rende invincibles contre

les assauts des sectaires. En outre, qu'ils tendent vers

Dieu des mains suppliantes et que leurs gémissements

persévérants s'efforcent d'obtenir la prospérité et les

progrès du christianisme, la paisible jouissance pour

l'Eglise de la liberté nécei ure, le retour des égarés

au bien, le triomphe de la vérité sur l'erreur, de la

vertu sur le vice.

Demandons à la Vierge Marie, Mère de Dieu, do se

faire notre auxiliaire et notre interprète. Victorieuse

de Satan dès le premier instant de sa Conception,

qu'elle déploie sa puissance contre les sectes réprou-

vées qui font si évidemmeut revivre parmi nous l'es*
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prit de révolte, l'incorrigible perfidie et la ruse du

démon.—Appelons à notre aide le prince des milices

célestes S. Michel, qui a précipité dans les enfers les

Anges révoltés; puis S Joseph, l'Epoux de la très Ste

Vierge, le céleste et tutélaire patron do l'Eglise Ca-

tholique, et les grands Apôtres S* Pierre et S. Paul

ces infatigables semeurs et ces champions invincibles

de la foi catholique. Grâce à leur protection et à la

persévérance de tous les fidèles dans la prière, Nous

avons la confiance que Dieu daignera envoyer un

secours opportun et miséricordieux au genre humain

en proie à un si grand danger.

En attendant, comme gage des dons célestes et

comme témoignage de Notre bienveillance, Nous vous

envoyons du fond du cœur la Bénédiction apostolique,

à vous, Vénérables Frères, ainsi qu'au Clergâ et aux

peuples confiés à votre sollicitude.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 20 avril

1884, de Notre pontificat la septième année.

LÉON. XIII, PAPE.
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Par la grâce de Dieu et du St Siège Apostolique,

Ëvêque de SI Germain de Rimouski,

Au Clergé, aux Communautés religieuses, et aux Fidèle*

de notre diocèse,

SALUT ET BÉNÉDICTION EN NOTRE SEIGNEUR.

Nous TOUS avons communiqué dernièrement,

Nos Chers Fières, une Encyclique très importante de

N. S. P. le Pape, à propos de la franc-maçonnerie, et

des autres sociétés secrères. Mais Léon XIII, ne vou-

lant pas qu'un document si grave reste à l'état de

lettre morte, a cru devoir charjfer la S. Congrégation

do l'Inquisition de recommander aux Evêques du
monde entier les meilleurs moyens de mettre en pra-

tique les intentions et les ordres du Souverain Pon-

tife sur ce sujet d'une si grande importance.

Nous venons donc de recevoir de cette Congré-

gation des instructions détaillées, que Nous nous

empressons de porter à votre connaissance.

lo Désirant imiter le Divin Sauveur, dont il est

le Vicaire et qui est venu ici bas appeler à la péni-
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tence non les justes, mais les pécheurs, le Pape invite

amoureusement tous ceux qui ont eu le malheur de

s'enrôler dans la Maçonnerie et les autres sectes con-

damnées, à effacer les souillures de leur &me. et à se

jeter dans le sein de la miséricorde divine. A cette

fin il daigne suspendre, pour l'espace d'une année à

compter de la publication de la dite Lettre Encycli-

que dans chaque diocèse, tant l'obligation de dénon-

cer les coryphées secrets et les chefs de ces sectes,

que la réserve des censures, en accordant à tous les

confesseurs approuvés par les Ordinaires des lieux le

pouvoir d'absoudre des dites censures, et à.» réconci-

lier à l'Eglise ceux qui seront vraiement repentants

et abandonneront ces sectes.

Pour notre diocèse, ce pouvoir, a commencé le

22 mai dernier, date de notre Mandement et durera

un an à partir de ce même jour-là.

Le Saint-Père exhorte en outre les Evêques à

faire donner à leurs peuples, pendant cet espace de

temps, quelques jours d'exercices spirituels, durant

lesquels chacun puisse méditer les vérités éternelles

et renouveler en lui même un esprit droit.

2o. L'intention du Souverain Pontife est f ; jon

Encyclique soit publiée avec le plus grand soin, de

manière que tous les fidèles comprennent quel poison

pernicieux et quelle peste les menacent, eux et leurs

enfants, s'il ne se mettent pas à temps en garde con-

tre le danger. Pour cela, il ne suffit point du zèle des

Evêques, ni de le vigilance des curés ; il faut que

tous ceux qui ont le dou do parler ou d'écrire, tous
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cottx qui sont chargés de la prédication, ou de l'en'

seifj^nement de la jeunesse, unissent leurs efforts pour

dévoiler les desseins impies et les plans criminels des

Francs-Maçons et des autres sectes condamnées,

—

pour ramener dans la voie du salut ceux qui se sont

engagés soit témérairement et imprudemment, soit

délibérément et sciemment dans ces sociétés, et pour

prémunir ceux qui ne sont pas encore tombés dans

leurs pièges.

80. La S. Congrégation indique ensuite les sectes

où l'on encourt les censures de l'Eglise, l'excommuni*

cation même. Ce sont celles que mentionne la Cons»

titution potilicale Apostolicœ Sedia, et que Kous vous

avons citées dans notre Mandement ua 22 mai,

d'après notre Cinquième Concile provincial.

4o. Il existe en outre d'autres sectes dont on ne

peut former partie sans commettre un péché mortel
;

ce sont celles dont les membres sont soumis a uti

secret qu'ils ne peuvent découvrir à personne, et à

une obéissance promise sous serment à des chefs oc-

cultes. Il y a de plu» certaines sociétés qui, sans que

l'on finisse les ranger certainement dans la même
catégorie,sont cependant douteuses et pleines de péril,

à cause des doctrines que professent et la conduite

que mènent les chefs qui les ont établies et qui les

dirigent. Les Evoques bont avertis aussi de détourner

d'autant plus de ces sociétés suspectes les fidèles dont

ils ont la charge par rapport à la foi et aux mœurs,

qu'en gardant une apparence d'honnêteté, elles pré*

Beutent aux hommes sans défiance et aux jeunes
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grciis, un plus grand iktII, qu'ils uh pauriucnt pros-

sentir ni éviter.

5o. La m«''me Inslrui;tion avertit ici K>s Evéquos

qu'ils teronl uno chose très utile à leurfe Iroupeîinx et

très affréuble à Sa Saiiitt-té, si, à la manière ordinaire

d'annoncer la parole de Dieu, ils joignent la défense

des vérités catholiques et la léfutation des erreurs

qui sont aujourd'hui les plus répandues au grand

détriment des âmes, et que signale en les déplorant

l'Encyclique Humanum,geni s. Ce genre de prédic;i-

tiou sera d'autant plus salutaire au peuple chrétien,

qu'en réfutant les erreurs, il exposera clairement et

avec suite la force, rexcelleuce et l'utilité de la doc-

trine chrétienne, et excitera ainsi dans l'Ame des

auditeurs l'amour envers l'Eglise catholique, qui

constn've cette doctrine entière et intacte.

60. Comme ce sont généralement l«s jeunes

gens, les ouvriers et les employés qui sont le nias

exposés à se laisser prendre aux ruses et aux artifices

des sectes, il importe souverainement de bien ins-

truire les jeune gens de la religion et de les bien

former sous le rapport des mœurs, dès leurs plus

tendres années, tant dans les familles que dans le&

écoles et, au catéchisme, et de les prémunir contre les

embûches des sociétés secrètes pour toute leur vie.

Un excellent moyen d'atteindre ce but. c'est de créer

parmi eux des associations ou confréries pieuses, sous

l'invocation de la Ste Vierge ou de quelque autre

Saint, où ils s'exerceront à professer la religion ou-

vertement et sans respect humain, et à avoir horreur
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(11» tout cp qni ost opposé à hi vôritô catholique et A

I;» sainteté.

7o. D«^ môm»» sera t il très utile d'éfahlir de c«»s

sociétés pieuses, d'un côté piirmi les pères, do l'autre

parmi les mères de familles, où les uns et les autres,

en unissant leurs forces, réussiront plus efRracement

à pourvoir au salut et à la bonne éducation de leurs

enfants.

Laissez Nous vous dire ici. Nos Chers Frères,

notre bonheur et notre consolation eu voyant le Saint

Pèr^" lui même louer et conseiller l'établissement de

sociétés, qui, ^ri\ce à l)ieu et au zèle de plusieurs de

nos bieu-aimés CoUaberateurs dans la vigne du Sei-

arneur. fleurissent dans un bon nombre de paroisses

de ce diocèse, sous l'invocation de la Ste Vierge, de St

Jo.seph. de St Joachim et de la Ste Famille. Nous ne

pouvons douter un instant que. dans les autres, les

pasteurs ne s'empres.sent de répondre aux désirs du
Pape, sans reculer devant h'S difficultés ou la fatigue.

Quant aux ouvriers, dans les paragraphes suivants

(8 et 9) de cette Instruction, lu S. Congrégation de

l'Inquisition recommande la résurrection de ces

anciennes Corporations ouvrières et autres, qui ont

l>rodnit tant de biens dans les siècles passés, et qui

sont de vraies sociétés d'épargne, de bienfaisance et

de secours mutuel pour leurs membres. Elle exhorte

aussi à la prière, particulièrement à la récitation du
Saint Rosaire, et aux œuvres de piété, spécialement

dans le Tiers Orde de St Frunçois d'Assise et la

Société de St Vincent de l'aul. Qu'il Nous soit permis
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d'ajouter TÂpostolat de la Prière à ses divers degrés,

l'Œuvre de la Propagation de la Foi et celle de St

François de Sales.

lOo. Enfin, autant que les circonstances de lieux

et de personnes le permettraient, il serait très bon de

tenir des réunions, ou, comme on les appelle, des

Congrès catholiques, composés d'hommes choisis

pour leur science et la solidité de leurs principes, qui

travailleraient d'un commun accord à défendre et à

propager notre sainte Religion. Il sera également fort

à propos que des écrivains accoutumés à défendre

Dieu et les droits de son Eglise, et à démasquer les

erreurs qui surgissent chaque jour, s'entendissent

pour combattre ensemble sous la direction des Eve'

ques. Il est impoesible en eifet que, rassemblant les

forces vives que possède encore l'Eglise, par le secours

de Dieu, on n'en retire des fruits abondants pour

arracher la société à la funeste contagion des sectes

impies, et pour affermir la liberté chrétienne.

En attendant. Nos Ghers Frères, que Nous ayons

pu nous concerter avec nos Vévérables Collègues

dans l'Episcopat sur les meilleurs moyens à adopter

pour seconder les désirs du Pasteur Suprême, Mous

voulons que, dans chaque paroisse et mission de

notre diocèse, il soit célébré, d'ici au 22 mai prochain,

un Triduum de prières et de sermons, qui aura pour

but de nous préserrer de plus en plus de la peste des

sociétés secrètes, et d'obtenir la conversion de leurs

membres dans notre pays. Le matin de chacun de ces

trois jours, il sera chanté une grand'messe avec ser-

mon, et dans raprès-midi, après la récitation publique
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(lu chnpelet, il sera donné une secondn instrnctit.n,

«uivio (In salut, Nous accordons 40jours d'indulgence

pour chaque uxercice.

D<'>.jà l'Encyclique papale a produit une sensation

profonde partout où elle est parvenue ; implorons

tons ensemble la miséricorde divine alin que déser-

m.ùs ces sociétés si dangereuses ne séduisent plus

jamais aucun enfant de la Sainte Eglise, et que les

malheureux qui ont cédé à la tentation, rentrent au

l)lus vite dans la voie qui conduit au Ciel.

Sera la présente Lettre Pastorale lue an prône de
chaque église et chapelle où se fait l'office public, et

en chapitre dans les Communauté» religieuses, le

premier dimanche après sa réception.

Donné à Si Germain de Kimouski, en notre

demeure épiscopale, soub notre seing et sceau, et le

contre-seing de notre pro-secrétaire, ce trentième

jour de juillet, mil huit cent quatre vingt quatre.

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski

Par Monseigneur,

F. X. Cloutikr, Ptre,

Pro-Secrétaire.

Noie pour MM. les Curés.—Voxxr mi ^ux répondre

anx vues du St Père, ceux qui r" mt pas encore lu

son Encyclique Humanum genus à leur peuple, la

liront an plus tôt an prône.
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Evêché de Rimonski, 31 juillet 1884.

Monsieur le cnré,

Par suite de suppliques signées par plusieurs

Cardinaux, un grand nombre d'Archevêques et

d'Ëvéques, de Chapitres et de Séminaires, de Digni*

taires ecclésiastiques et de Religieux, le Saint Père

\'ient d'ordonner un triduum de prières, à l'occasion

du dix-neuvième centenaire de la naissance de la Ste

Vierge, que plusieurs rapporte à l'année 1885.

En conséquence, les 6, î et 8 septembre pro-

chain, il y aura dans toutes les églises de paroisses, et

chapelles de missions, séminaires ei communautés
religilieuses du diocèse, des exercices de piété en

l'honneur de la Bienheureuse Vierge Marie, comme
une réparation des injures et des outrages dont elle a

été dernièrement l'objet dans son vénérable Sanc-

tuaire de Lorette.

On Chantera une messe le matin, et le soir un

salut, et chaque jour sera donné une instruction sur

le culte et la dévotion envers cette bonne Mère.
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A chaqno cxcrcici» est atlnchiV uno inditlpf.'iirfl

dit sept ans et sept f|niirnn*uint'S, et une indulgence

plénière, applicable aux ftmes du purgatoire, est

accordée à ceux qui auront assisté chaque jour à cea

exercices, et qui se seront confessés, auront commu-

nié, et pieront Dieu selon les iutentioi»8 de Su Sain-

teté durant ce Triduum.

Vous lirez cette Circulaire à votre prône le di-

manche précédent, 81 août.

Votre Evoque dévoué,

t JEAN, Ev. DE St g. DR ElMOUSKl

N. B.^-Préparez soigneusement ces instructions

d'avance. Ce triduum doit être distinct de l'autre, il

va sans dire.
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No. 95
CIUCUI^A-IllE

Kvêché de Gimonski, 21 septembre 1884

Paomufgatia/i de tEnryr.lique Svperiore anno.

Monsieur le curé,

Par l'Encyclique Superiore anno qui m'est j arve-

nue hier soir, vous verrez que Léon XIII réitère les

prescriptions que Sa Sainteté nous avait faites l'aunée

dernière, au sujet du mois d'octobre. De nouveau,

nous devrons consacrer ce mois à honorer et à prier

tout spécialement la Très-Sainte Mère de Dieu, sous

le titre de Reine du Saint Rosaire.

!io. Le chapelet et les litanies de Lorette seront

récités chaque jour du mois d'octobre prochain à

haute voix, soit le matin pendant la messe, soit le

Boir durant le St Sacrement exposé. Pans ce dernier

cas, ces prières seront suivies du TanUuur ergo et de

la bénédiction.

2o. Entre lès dizaines dn chapelet, on pourra

chanter un couplet de cantique, ou une strophe

d'hymne de la Ste Vierge.
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80. L'Encyclique ci jointe dovrn t^tro Ino mi

prône dimanche prochain à la suite de la présente

circulaire

4o. Je vous renvoie pour le reste, à mon Mande*

ment du 24 septembre 1884 (No. 81), et à l'Encycli-

que qui raccompagnait.

Eedoublons toutes nos supplications auprès de

la Reine du Ciel, qui est en même temps le secours

des Chiétieus, aRn qu'elle daigne obtenir pour tous

les entants de l'Eglise la santé de l'âme et du corps,

en même temps que la conversion de ses ennemis et

de ses persécuteurs. Notre confiance ne sera pas

déçue, et nous verrons bientôt, espérons-le la fin des

terribles assauts des méchants ligués contre Dieu et

son Christ.

Recevez, Monsieur le curé, la nouvelle assurance

de mes sentiments bien dévoués.

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski



I.ETTIJR ENCYCMQUF.

N. T. S. P. LE PAPE LÉON XI H.

A tous les patriarches, primais, archevêques et évéqven

du monde cutholiqne en grâce el en communion avec

le Saint-Siège apostolique.

A nos Véni'-nibles Frères los patrian-hes, primnts, ar-

chevêques et évT'ines de totis le monde calholicjue,

eu grâce et ea coininuiiion avec le Suint tjiège

apostolique.

LEON XIII, PAPE.

Véuérab!e.s Frères,

Salut et bénédiction apostolique.

L'an dernier, comme vous le savez, Nous avons

décrété par une lettre encyclique que dans toutes

les parties du monde catholique le dévotion du S.iintJ

liosaire l'ut pratiquée pendant tout le mois d'octobre

en l'honneur dj la Mère de Dieu, afin d'obtenir à

l'Eglise éprouvée les secours du ciel. En prenant

cette décision, Nous avons suivi Notre propre juge-

ment et l'exemjile de Nos prédécesseurs qui avaient

l'habitude, lorsque l'Eglise se trouvait dans des cir-

constances particulièrement diflii;iles, de se réfugier

BOUS l'égide de la Vierge et d'implorer son aidtf par

des prières ardentes.

Or. l'enij. ressèment unanime avec lequel les
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fidèlt's ont r<'j)o;i<lii partout à Notrf^ nppt'l a prouvé

combien est graiide la pii'-l»'- du peuple chrt^ti»Mi ft

combien est prolbnde sa couliauce dans la protecition

céleste de la Vierge Marie. Cette maîiilestation

magnifique de piété et de loi Nous a été, Nous le

déclarons hautement, une grande consolation dans

les calamiti's et les maux si grands qui pèsent sur

Nous et Nous a encouragé à supporter des épreuves

plus graves eiicores, si telle était la volonté de Dieu.

Aussi longtemps, en effet, que l'esprit de prière sera

répandu sur la maison de David et sur les habitants

de Jérusalem, Nous conserverons la ferme confiance

que Dieu se laissera fléchir enfin et que, ayant pitié

du sort de son l'église, il entendra les prières de ceux

qui l'implorent i)our elle, qu'il a voulu lui-même

constituer dispensatrice des grftces célestes.

C'est pourquoi, comme nous l'avons dit, les causes

qui l'an dernier Nous ont déterminé à exciter la piété

des fidèles subsistant encore, Novs avons cru de

Notre devoir. Vénérables Frères, d'exhorter, cette

année aussi, la peuple chrétien à persévérer dans la

pratique de la dévotion du Kosaire de Marient à mé-

riter ainsi la protection elficace (.{<'. la sublime Mère

de Dieu. Les adversaires de la religion chrétienne

faisant preuve d'une grande ténacité dans la pour-

suite de leurs projets, il faut que les défenseurs de

l'Eglise montrent une fermeté non moins grande, se

rappelant que le secours céleste et la grâce de Dieu

Bont souvent le fruit doe notre persévérance.

A ce propos, Nous vous rapi)ellerons rexemplo
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do .Tudith, figure do 1h Sainte Vierge, •\m réprima

l'impatience inconsidérée des Juifs lorsqu'ils préten-

daient fixer à Di^u, selon leur gré, le jour de la déli-

vrance de leur pays opprimé. Il faut aussi considérer

Texeniple des apôtres qui attendirent le don sublime

du Saint Esprit en persévérant unanimement dans la

prière avec Marie, Mère de Jésus

Aujourd'hui aussi, il s'agit en effet, d'une chose

difficile et de haute importance ; il s'agit d'humilier

l'Antique ennemi du genre humain plein de ruse et

arrivé à l'apogée de sa puissance ; il s'agit de recon-

quérir la liberté de l'Eglise et de son chef ; il s'agit

de conserver et de maintenir intactes les institutions

sur lesquelles reposent la sécurité et le salut de la

société humaine. Il faut donc faire en sorte que dans

ces temps si tristes pour l'Eglise la pieuse dévotion

du saint Rosaire de Marie soit conservée avec soin,

d'autant plus que ces prières étant composées de façon

à rappeler dans leur ordre tous les mystères d*>: notre

aalut sont très propres à nourrir l'esprit de piété.

Pour ce qui concerne l'Italie, il faut implorer

pour elle par la récitation du Rosaire de la Vierge

très puissante, maintenant surtout qu'une calamité

inattendue nous a déjà atteints. La peste asiatique a,

en effet, franchi par la volonté de Dieu les limites que

la nature sembloit lui avoir fixéeo 'jt a envahit les

ports du golfe de Lyon et les centrées limitrophes de

l'Italie. Il faut donc se réfugier vers Marie, vers celle

que l'Eglise appelle avec raison 8alataire,auxiliatrice,

libératrice, afin qu'elle daigne nous apporter les se-
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cours quo nous auro s implorés par l»»s prières qui lui

sont les plus agréttbies et éloigner de nous le Ût-iiu

impur.

C'est pourquoi comme le mois d'octobre, dans

lequel le monde catholique fête la solennité de la

Vierge du Rosaire, s'approche, Nous avons résolu de

proscrire cette année tout ce que Nous avons prescrit

l'année dernière.

Nous déclarons donc et Nous ordonnons qu'à

partir du premier jour du mois d'octobre jusqu'au

second jour du moi& de novembre suivant, dans

toutes les paroisses et dans toutes les églises ou cha-

pelles dédiées à la Ste Vierge ou inême dans d'autres

à choisir par les Ordinaires, on récite tous les jours

au moins cinq dijsaines du Rosaire, en y ajoutant les

litanies Laurétanes Si cet exercice pieux a lieu le

matin, la messe doit être célébrée pendant les prières
;

s'il a lieu dans l'après-midi, oi. exposera le Saint-

Sacrement à l'adoration des fidèles et on donnera

ensuite la bénédiction à ceux qui y assistent. Nous
désirons aussi que les confréries du saint Rosaire

fassent partout où les lois les permettent, des pioces-

sions solennelles à travers les villes afin de glorifier

publiquement la religion.

Et afin que les célestes trésors de l'Eglise soient

ouverts à la piété des fidèles, Nous renouvelons tou-

tes les indulgences que Nous avons accordées l'an

dernier. Donc à tous ceux qui dans l'intervalle du
temps désin-ué auront assisté à la récitation publique

du Rosaire et auront prié selou Notre intention et à



ronv oicort' <|ni. t-mpêi-hé par nnt* cîiuro Irgilimo,

Taniout fiiit diiiis leur piirticnliers. Nous eoiicrdoiis

\io\\Y cliM<]ue lois sept aimw et st'i»t qiuiiaul aines

d'iiidulgeiice. Nous accordons la pleine remise de

leurs fautes A ceux qui, dans le temps que Nous

venons d'indiquer, auront pratiqué au moins dix fois

ces pieux exercices, soit pul)liquement dans les tem-

ples sacrés, soit dans leurs maisons, par suite d'excu-

ses léa^itiuies. et qui, après s'être confessés, se seront

approchés de la sainte Table.

Nous accordons cette môme indulgence plénière

à tous ceux qui, soit dans le jour de la fête de la

bienheureuse Vierge du Ros^aire, soit dans les huit

jours suivants, après avoir épuré leur Ame et s'être

approchés de la sainte Table auront prié, dans quel-

que temple Dieu et la Sainte Vierge, selon Notre

intention.

Enfin, désirant avoir égard à ceux qui vivent à

la campagne et qui sont occupés, pendant le mois

d'octobre, par les travaux de» ihami)s, Nous leur per-

mettons d'ajourner soit au mois de novembre, soit au

mois de décembre, selon le jugement de l'Ordinaire,

les exercices prescrits plus haut avec les indulgences

À gagner pendant le mois d'octobre.

Nous ne doutons pas. Vénérables Frères, que des

fruits abondants ne répondent à nos soins, surtout si

à ce que nous semons et que votre sollicitude aura

arrosé, Dieu accorde l'accroissement par la diffusion

de ses grâces. Nous sommes convaincu que le peuple

chrétien répondro ù l'appel de Notre autorité aposlo-
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lique avec la même ardeur de piété et de foi dont il

a donné l'année dernière un si magnifique exemple.

Que la céleste patronne invoquée dans les prières du

Kosaire nous soit propice et qu'elle fasse que les

divisions cessent, que la religion chrétienne soit

rétablie partout dans ses droits et que nous obtenions

de Dieu pour l'Eglise la paix tant désirée !

Comme gage de ce bienfait, Nous vous donnons

très affectueusement à vous, à votre elergé, et aux

peuples confiés à votre sollicitude, la bénédiction

apostolique.

Donné à Rome, près Saint Pierre, le 30 août

1884, la septième année de Notre Pontificat.

LEON XIII, PAPE.



Nouvelle Série,

No. 96.

Cii^culaii-e an Clorî^e.

Evèché de Rimouski, 18 octobre 1884.

lo. Université-Laval ; — 2o, Sociétés défendues,

Knights of labor etc. ; — 3o. Fêle de Si Chartes Borro-

mée ;—io. Grand incendie d la Pointe-d-la- Frégate ;

—5o. Secours aux missions et missionnaires.

Mes chers Collaborateurs,

Je crois devoir vous communiquer les documents

suivants, que j'ai reçus de Eorae dernièrement.

Quant au premier, chaque curé doit être plus

que jamais exact à envoyer à l'évêché les honoraires

de messes qu'il ne peut acquitter, avec son vicaire,

dans l'espace de deux mois.

Quant au second, vous devez vous y conformer

strictement dans la pratique à l'égard de ceux qui

ne veulent pas abandonner ces sociétés défondues.

I. Université-Laval.

Objet :— Décision sur la difficulté entre l'Uni ver-

sité-Laval et sa Succursale, et l'Ecole de médecine

do Montréal.
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Rome, 23 août 188-1

Uévérendissirae Père,

Dana la réunion générale du 11 courant, les

lîminentissimes et Kévérendissimes Cardinaux ont

examiné la difficulté qui s'est élevée entre rUniver*

site Laval et sa Succursale de Montréal et l'Ecole de

Médecine existant dans la môme ville.

Au doute proposé: " An et quales dixposttiones

super (/uœst/me ipsd mloplnre conveniat :
" les lilminen*

tissime Pères ont répondu comme suit :
" lu desicis

" juxta Décréta 1870 et 1883, et ad mentem.

" Mens est : lo. Quod Sancta Sedes, quum itt

" unicam Universitatem Catholicam recognoverit quas

" a Laval nuncupatur, ejusque Succursalem Mariano*
" politanam, exhortatur omnes Provinciœ Episcopos
" ut unanimis consiliiis provideant ne quid desit

'• eorum quœ ad illius subsistentiam prosperitatemque

" sunt necessaria : inculcat iisdem ut invigitent quo
' omnia illic regulanter procédant, exercendoin Uni-
" versitatem illum iulluxum qui prœscriptus supra-

' dictis Decretis habetur, et, si nondum fecerint, ut
" eorum Seminaria et Collegia aggregari eidem pro*

" curent ;—2o. Quod Sancta Sodés admodum déplorât

" optatam unionem Scholam Medicam Marianopolita*

" nam iner et Succursalem, atque dicttc Scholœ sepa-

" rationem ab Universitate Victoria locum non
" habuisse ;-8o. Ut Emus Prœiectus diaat Archiepis-

" copo Qnebecensi, et sciibat Episcopo Manianopoli-
" tano, ut, consideratis ciicumstantiis, sinant Scholam
" Medicam Catholicam ejusque Nosocomia manere in
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" statu quo ;-4o. Ut habita ratione extraordinariarum

" indigentiarum ablUmo Archiepiscopoexpositarum,

" prœscribatur eidem ejusque sulFragaiieis. ut supev
•' eleemosyiiis missarum piorum It^gatorum neciioii

" advontitiarum, quœ celebrautur extra diœcesim,
" retiueant summam quinque oboloriun, ultra illam

" quœ Jam retinetur, mittendo ad S Congregationem
" de Propaganda Fide reliquum eleemosynarum prœ-

*' dictaram missarnm, quas ipsa ut melius judicaverit

'* applicari faciet. Atque hœc disposilio tnaiiet ad
" quinquennium. nisi aliter antea provisum fuerit."

Cette résolution a été approuvée dans toutes ses

parties par le Saint-Père dans une audience du 14 du

courant mois.

Vous êtes en conséquence chargé du soin de la

communiquer à tous les Evêgues de la Province, afin

qu'ils se conforment aux prescriptions qu'elle ren-

ferme.

Je prie enfin le Seigneur de vous conserver

longtemps et de vous accorder toute espèce de bien.

De Votre Paternité

le très afifeciueux,

(Signé) JEAN, Gard. Simeom. Préfet.

t D. Arch. de Tyk, Secret.

Au Révme Père H. Smeulders,

Com. Apost. au Canada.
Montréal.

II. Sociétés défendues.

Le 5 octobre 1883, Mgr Taschereau, Archevêque

de Québec, présentait à la S. C. de l'Inquisition la

consultation suivante :
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" \.n Canada et dans les Etats Unis de l'Améri-

qne du Nord, il existe plusieurs sociétés organisées à

l'instar des loges maçonniques. Telles sont les So-

ciétés dt's Opérnleurs de télégraphe, d«8 Ouvriers de

bord, des Ingénieurs, serre freins, conducteurs de chemins

de fer. Ouvriers enfer ou en verre,e\. beaucoup d'autres.

' J'inclus les constitutions des deux associations,

celle des Knighls of Inbor et celle des Telegraphers,

afin que l'on puisse mieux juger de la nature, du but

et des moyens d'action de ces Sociétés. La première

doit être examinée avec d'autant plus de soin qu'elle

parait plus générale, comme s'étendant à toute espèce

de travaux

'• Il est vrai «jue les principes sont très clairs,

mais rap|)lication pratique en est fort compliqué»', et

ou ne peut trouver de meilleure occasion de mettre

fin à tous les doutes (que la réunion des Archevêques

des Etats Unis à Home)."

Voici la réponse à cette consultation.

{Traduction.)

S. CONG. DR LA PROP.
SECRETARIAT. Rome, Sept. 1884.

Objet : Communication de résolutions.

Illme et Rme Seigïieur,

Votre Seigneurie par une lettre du 5 octobre

1883, rem«*ttait à la S. Congrégation de l'Inquisition

les règletnents de la société des " CkeVidiers du tra-

vail " et de celle des '* Télégraphistes,'' alin que cette



— 5 —

S. Conjrrégation, après les avoir examinas, pût

prononcer un jugement sur la nature des sociétés

susdites, et d'autres semblables, qui, d'après Votre

Seigneurie, sont amplement répandues non seulement

dans le Canada, mais encore dans les Etats Unis de

l'Amérique du Nord. Or, les Emes Cardinaux Inqui-

siteurs, dans la Congrégation du 27 août dernier,

après un mûr et sérieux examen, ont émis ui» décret

dont voici la teneur : "Spectatis principiis, organisma,

*' ac statutis Societatis J57Mi/M/H labofum prout expo-

" nuntur, Socielatem ipsam recensendam esse inter

*' prohibitas a S. rfede, juxta instructionem hujus
" Suproma) Congnis diei 10 maii 188-4 et ad mentem.
" Mens est ut commendetur Episcopis ut tam quoad
*' delatas quam quoad similes Sociétates procédant,

*' atque remédia adhibeant secundum mandata, et

** coiisilia qua3 in eadera Instructione continentur.

Je prie le Seigneur de vous conserver longtemps

De V. S.

Le très afl'ectueux confrère.

(Signé,)

(Soussigné.)

Jean Cahd. SiMEOiNi,

Préfet.

f D. AiioH. DE Tyr,

Secréiatre.

Mgr Alexandre Taschereau,

Archevêque de Québec.

III. Fête de St Charles Borromke.

(ette année, le 4 novembre est le trois centième

anuivcrsahc do la bienheureuse mort deSx Charles
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BouROMÉE, Cardinal, Archevêque de Milan, et le

grand propagatenr des Séminaires tels que voulus

l)ar le Con.;iie de Trente. A cotte occasion la plupart

des Séminaires du monde catholiques vont célébrer

une fête solennelle. A llimouski, notie modeste Sé-

minaire va se joindre à ce concert universel en l'hon-

neur du grand et saiut Evêque. et le troisième cen-

tenaire de sa précieuse mort va être honoré par une

grand'messe avec discours de circonstance, vêpres et

salut. Tous les membres du Clergé qui pourront y
assister, sont inviter par Messieurs le Supérieur et les

Directeurs de la maison à prendre part à cette mé-

morable célébration.

IV. GrltANl) INCENDIE A TA ToiNTE-A LaFrÉGATE.

Un télégramme du Rév. M. Pouliot. missionnaire

du Cloridorme, m'annonce une bien trist;^ nouvelle

d'un de ses postes, celui de la Pointo-à la Frégate.

" A huit heures lundi soir, un fort vent de Nord-

Ouest s'est élevé, l^e ftm, allumé depuis plusieurs

jours, a détruit le poste de la Pointe-à la-Frégate et le

f/oisinage, exception de cinq maisons habitées. En
moins de deux heures, grauf^cs, hangards. provisions,

tout est devenu la proie des flammes. Trentt;-cinq

raniilles sans pain, sans abri, sans vêtements. Berges

et autres agrès de i>ôche en grande partie détruits.

Les deux^ familles manquant sont retrouvées. Les

incendiés se sont échappés avec de grandes difficultés.

Secours de l'étranijer nécessaire."
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C'est une grande épreuve pour ces infortnnj'es

familles, vous le comprenez bien, Messieurs surtout

en cette saison déjà rigoureuse. J'ai aussitôt demandé

de l'aide au gouvernement provincial, et j'espère

n'être pas refusé ; mais il nous faut fai e «tasoi notre

part pour soulager une si pressante iétresse. Chaque

curé va donc annoncer une quête dans sa paroisse en

argent ou en effets, et m'en transmettr .: r-Uositôt le

montant. En pareille occurrence, la célérité double

la valeur des secours. Que Dieu récompense chacun

de sa charité envers ces familles si affligées !

V. Secours aux missions et i»ux missionnaires.

C'est à présent le temps de recuillir et de trans-

mettre au Secrétariat de l'Evèché les collectes de

chaque paroisse en faveur de la Propagation de la Foi

et de la Société de St François de Sales, quoique la

distribution ne puisse s'en faire que dans la première

quinzaine de janvier prochain.

Veuillez rappeler k vos paroissiens la grande

importance, l'espèce de nécessité, de contribuer large-

ment à ces Œuvres, soit pour soutenir un cerlain

nombre de prêtres chargés de la desserte de missions

extrêmement pauvres, soit pour fournir des orne-

ments, des linges, des vases sacrés, à des chapelles

dépourvues des articles les plus indispensables du

culte, soit enfin pour aider à la construction même de

plusieurs de ces chapelles, qui, malgré leur dénûment,

seront la demeure du Dieu de toute majesté.

" Si, mes ohers Collaborateurs, mon cœur est
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(loucrtniPnt consolé quand Je oontomplo cos bt'llt>s

églises qui s'élèvent de tous côtés dans le diocèse.

grAce au zèle de plusieurs d'entre vous : croyez qu'il

saigne à l'aspect de tant de misérables cabanes déco-

rées du nom de chapelles, et à la vue des saints

mystères célébrés même dans des maisons particuliè-

res, où s'entasse pour y assister, toute la population

d'un poste.

Oh ! pressez, pressez vos pieux fidèles de venir

généreusement à leur aide au moyeu de ces deux

œuvres excellentes.

Votre tout affectionné en N. S.

t JEAN, Ev. DK St Gr. Dlî RlMOUSKI

N B.—Les collectes pour les Saints Lietix, le

Denier de St Pierre et les Ecoles du Nirrd Ouest ne

sont pas encore toutes parvenues à l'évôché.



Nouvelle Série

No. 97
Cii'ciiîairG an Clortçe

Evôché de llimouski, 18 novembre 1884.

lo. Inondation ;—2o Quêtes pour bourses ;—Zo.

Troisième ceulennire de fétahlisseiuen/. des Cou',';réga-

lions de la Ste Vierge;- 4o. Contributions aux œuvres.

Mes chers Collaborateurs,

T. Au commeiiwrneiit de ce mois, notre partie du

pays a été terriblemMit éprouvée par une inoii lation,

causée par une marée extraordinaire. Un graijd nom-

bre de paroisses, particulièrement Uimouski, ont

éprouvé des pertes considérables en maisoiiM, maga-

sins, bangars, quais, meubles, voitures, provisions de

toutes sortes. Ce sinistre, venant à la suite du désar-

treux incendie de la Pointe à la Fr<'g'ate et du raainpie

de pèche dans presque toute li péninsule gasi>ésien-

ne, n nécessairement produit une gronde misère dans

beaucoup de iamilles. Heureusement, dans ce dernier

ras. eh:rr|ue paroisse a p»i venir au secours de ses

membres ailliLyés, et il me fait plaisir de reconnaître
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la f'huriié dont la plupart ont fait preuve envers nos

incendiés et nos inondés.

Ce sont, Sîuis aucun doute, des chî^tinritnitspar les-

quels Dieu veut punir les désordr(>s qiii se commettent

parmi nous ; intempérance, blasphèmes, injustices,

immoralités. Eliercez vous de le fiiire comprendre

aux âmes qui vous sont confiées, et répétez leur ave's

force ces \ aroles de l'Evangile : "Si vous ne fitites

pénitence, si vous ne vous convertissez point, vous

périrez tous !" (Luc XIII, 5)—Deux infortunés ont

même péri dans les tlots à la Pointe-au-Père ; ont-ils

eu le temps de se recommander à la miséricorde

divine ? espérons le.

II. Les deux quêtes pour fondation de bourses

an Séminaire auront lieu comme à l'ordinaire durant

l'Avent ; mais, comme je voudrais accorder au moins

une année de grand séminaire à chacun de mes ec-

clésiastiques, vous comprenez combien ces bourses

deviennent de plus en plus nécessaires. .léserai donc

obligé, d'ici à un certain temps, d"y consacrer le pro-

duit tout entier de ces quête.s : nouveau motif p^ur

les rendre aussi abondantes que les circonstar.ces le

permettront,

III. Le 5 décembre prochain tombe le 300e an-

niversaire de l'établissement des Congrégations en

l'honneur de la Sainte-Vierge. A cette occasion, N,

S. P. le Pape Léon XIII accorde une induigeiice plé-

nière spéciale à tous ceux qui appartiennent à quelque

Congrégation régulièrement alliliée à celle de Rome
qui porte le nom de prima primaria. Comme celle



qn« j'ai canon iquemeiit érigée dans le Petit Séminai-

re le 13 octobre 1867, a été ainsi affiliée le 11 janvit-r

1870 à la Congrégation mère rte Rome, elle jonit de

toutes les faveurs spirituelles dont celle ci est enrichie,

et en conséquence elle va célébrer très solennellement

ce mémorable anniversaire 1'=! 8 •'•viembre de cette

année, fête de l'Immaculée Co!i cor- '

Appartenant pour la plupart à une semblable

Congrégation, mes chers Collaborateurs, vous vous

unirez avec bonheur à cette solennité. Vous tA^herez

même de faire participera ces faveurs les dill'érentes

congrégations établies dans vos paroisses pour les

pères et mères de famille, ainsi que pour les jeunes

gens et les jeunes filles, en demandant leur affiliation

au Très Ré v. l'ère Anderledy, vicaire général de la

Société de Jésus Vous pourrez ensuite célébrer la

n»ênie fête avec indulgence pour chacnn-î de ces

solennités, quelque jour que vous choisiro;: i\-i.nt la

fin de l'année 1885.

IV. Veuillez transmettre sans retaî'l :> i»» ,étft-

riat de i'évêché les < utributions aux ditterei^^s 'bu*

vres : Propagation de la Foi, St François de Sales,

Ste Enfance, et même les collectes pour le Denier de

St Pierre, les Eeoles du Nord-Ouest, les Saints Lieu

etc., si vous ne les avez pas encore envoyées. Il est

bien important, pour la pul)lication des Ksles, que ces

divers montants soient transmis aiuuiellement. et

qu'une année ne soit pas îonfoiuhu • -k' une autre.

De plus, les distrilutiona de secours -> faisant à la

lin de chaque année, il est indispensable que tous les
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fonds soient alors rentrés. Encore raiinéc doniièro,

plusieurs paroisses et missions se trouvaient en

défaut là-dessus, comme vous l'avez vu par les

comptes-rendus.

Vous lirez cette Circulaire à votre prône aussitôt

qu'elle vous sera parvenue.

Votre Evêque bien dévoué,

t JEAN, Ev. DE ST Gr. DE RlMOUSKI

p. s.— Conférences ecclédastiques. — Vu que je

prépare le tableau de nos Conférences pour l'année

qui finit, je prie MM. les présidents et les secrétaires

défaire parvenir immédiatement à M. le grand-vicaire

les procès-verbaux de toutes celles qui se sont tenues

jusqu'ici.

Société de St Germain.—D'après les repaies modi-

fiées le notre Caisse ecclésiastique, toutes les contri-

butions doivent être payées pour le 1er décembre au

plus tard. Vous me feriez un très grand plaisir en y
entrant tous et en vous acquittant régulièrement de

vos obligations enveis cette Caisse, qui a besoin du
concours de totis.
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No. 98
CTKCULAIlîE

Evêché de Kimouski, 10 décembre 1884.

lo. Conférences ;
—2o. Affilialion ;

— 8o. Frais de

port ;
— 4o, Nouveau lafif.

Mes chers Collaborateurs,

I. En vous adressant les questions à discuter

dans nos conférences pendatit l'année 1885, je désire

A'ous faire quelques remarques :— lo. Je suis très

content en général du résultat, excepté que dans

quelques arrondisaements les secrétaires et les prési-

dents sont négligents à rédiger et à transmettre les

procès verbaux.—2o. Employez pour ces procès ver-

baux du grand papier d lettre ; et attachez ensemble

les différentes feuilles.—3o. Il faut vous elForcer de

toujours bien comprendre et bien traduire les cas

proposés.—4o. Quand vous nommez un théologien,

indiquez le traité, le livre, le numéro, l'édition, et ne

lui attribuez point ce qui ne serait qu'une citation.

II. Pour obtenir t'afliliatiou de vos congrégations
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paroissiales à la Prima primnria de Romo, vous pou-

vez vous adresser au lii'V. Père Emile Regnault, S .T.,

13 rue des Fleurs, à Toulouse, France. Voyez L^
Mesmger du Cœur de Jésus, Octobre 1884, pages 408

et 409.

m. C'est le temps pour chaque fabrique d'en-

voyer à l'évèché 50 centins pour les frais de port.

Ceci est à part des estampilles dont il faut accompa-

gner les suppliques pour dispenses.

IV. Le tarif étant épuisé, et des modifications

m'ayant été demandées de tous côtés, je vous eu

adresse un nouveau, révisé sur l'avis du Chapitre de

la Cathédrale, et qui entrera en force le 1er Janvier

prochain Renvoyez-moi en retour celui dont vous

vous serriez auparavant.

Votre affectionné en N. S.

t JEAN, Ev. DE St. G, dk Ri.mouski



(tiia^stiones anno I880,

COI-LATIONIiniS THEOI.OGICI? DISCUTI ENI)^ IN D1(E-

CKSI STI OKRMANI DE RIMOOSKI.

-00-

MENSE JANUARIC.

Exopfat Ambrosius proximam cujnsdam Marci
tnortuni, religioni et bonis raoribus adversarii, ob bo-

iiutn publicum, siinul atqns sui ipsius pacem.

Qiueiitur : lo. Quid de isto duplici fine sentieu-

dum. — 2o. An Damiano sacerdoti licoat missam
ofFerre ad talem intentioiiem.

Titins pœnitens confitetnr s*» per ntium mensem
gravia mala imprecatiiin esse Francisco inimico.QuaG-

ritur an hœc confessio sit suffioienter distincta. lo.

quoad dicta niala ; 2o. quoad iiuinerum peccatorum?

MENSE MAIO.

Hieronymus sacerdos cum qnodam Grœco dis-

putaturus, ad illum docendum de iide catholica,

quœrit antea quid de processione Spiritus Sancti

dicturus sit.

lo.Quid intelligi debeat per hoc verbum processio?

2o. Quomodo procédât Spiritus Sanctus ex Pâtre

et Filio ?

3o. Quomodo et cur Symbolo addita fuerint hœc
verba :

" Qui ex Pâtre Filioque procedit "?

4o. Quid respondendum huic Grœco objicienti
;

lo. Nuliam fieri mentionem in Scriptura de proces-

sione Spiritus Saucli a Filio ; ac 2o. B. Joannem
DamaBcenem expresse hanc prouessiouum uegasse 'f
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Qiiid sij^nificant sequentia verba Psalmi IV. V»

Multi dicunl : quis oslendit noris botta ?
"

MK^SE JULIO

Matthœus parochus aère alieiio gravatur, nulluni'

que adhibet per annos plurimos médium ad débita
solvenda, Siub piœtexta se ad id imparem esse. Interea

tameii A'elocem equum. splendidam rhedam, libres

superfluos, etiam orgaiia apud se servat, non autem
soluta; neque crcditorum quidem litteris respoiidet.

IloBo rtgendi ratio publiée loscitur, indeque oritur

scandatum

Honoratur, ejus confessor, poscit anxius : lo. An
sibi liceat hune parochum denuo absolvere ;—2o.

Qmenam illi prcescribere debeat erga creditores.

Quomodo Lucius parochus, facultate gaudens
bis in die divina celebrandi mysleria, calicem que
usas fuit in priori missa purificabit ;-lo. Si in eadem
ecclesias bis celebravit ;—2o Si in diversis locis.

MENSE OCTOBRI.

{Secretarii eler.tia fil per scrutittium.)

lo. Quid intelligitur per negativam, quid per
positivam inspirationem Sacrae Scripturae? Quid de
utraque tenendum ?

2o. An inspiratio extenditur ad minimas cir*

cumstantias, et Usque ad verba ipsa ?

Cur Paulus Apostolus, in 2a epistola ad Corin-

thios, Cap. III, V. 7, 8, 9, mossïcam legem vocat

ministrationem muftis miriislrationem damnationis i
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NOUViihLE âÉlllÉ

No. 99
Cii'cuiaire iâ,n CJlol^^G

Kvêché de Rimonski, 15 janvier I880.

lo. Souliniliir (le tionvelle année ;-2o. ContribntMni

niix Œnû»ei ;
—3o. Secouru accordes aax prêtres et auA

endroits pauvres.

Mes chers Collaborateurs,

I. A cette époque de l'iUinée, où, dans chaque

famille, les enfants, même dispersés au loin, aiment à

se réunit auprès de leurs parents, pour leur deùiandei*

leur bénédiction et leur olFiir h' témoiirnage de leur

atrection illiale ;—où, dans les diliV-rentes paroisses, le

curé se fait un doux devoir de monter en chaire poui*

exprimer à ceux qui sont confiés à sa sollicitude, ses

sentiments de bienveillance à huir égard, et de les

visiter à domicile ;—le premier pasteur pourrait-il ne

pas tenir à appeler sur tout f-on diocèse les laveurs du
Ciel et à former des vœux ardents pour le bonheur

des membres de sa nombreuse lamille spirituelle ?

Acceptez donc pour vous mêmes, mes chers Collabo-

rateurs, l'assurance de mon dévouement le plus entier

t de mon désir sincère de voir chacun de vous jouir

d'ui'û bonne santé, du bonheur que doni.e la cou*



Rcieiioe du (l»»voir accompli, et dos plus douces con-

solations dans l'exercice de votre saint ministère
;

et pour vos lidèles mes vœux sincères pour leur per-

sévérance dans le bien, la piété, l'esprit de ibi et de

religion, et pour leur prospérité dans toutes leurs

ailaires temporelles.

II. Veuillez bien, Messieurs, non seulement

prendre connaissance des tableaux ci-joints, mais aussi

les communiquer à vos paroisses et missions, aiin que

tons y voient ce que chaque localité a l'ait ou n'a pas

fait pour le soutien des différentes œuvres. Je re-

mercie cordialement tous ceux d'entre vous qui ont

travaillé avec ardeur au succès de ces œuvres ; le

résultat obtenu fait l'éloge de leur zèle et doit consti-

tuer pour eux me vraie récompense. Je regrette

cependant que tous ne méritent pas ces élogt^s : quel-

ques uns semblent avoir peur de s'imposer de la fati-

gua ; aussi voit-on ces œuvres déchoir et tomber sous

leur administration Ils ne veulent pas se donner la

peine d'organiser ces œuvres, de choisir des zélatews

et zélatrices ou des chefs de dizaines, de les assembler de

temps à autre pour réchauffer leur ardeur et recevoir

leurs offrandes,d'annoncer aux associés les indulgences

qu'ils peuvent gagner, les intentions de chaque mois

pour l'Apostolat de la Prière, de distribuer les mystères

du Rosaire vivant, d'inviter à faire la communion

réparatrice, Vadoration du St Sacrement, de préparer

du chant pour les messes et réunions mensuelles, et

de leur donner une certaine solennité, etc. Ce n'est pas

pour gronder que je dis cela, mais pour réveiller et

stimuler le zèle de tous, et les pousser à mieux eu-
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oonrager ces moyens pnissaiits de répandre ia piété

piirnii nos peuples et do soutenir des œuvres de la

plus grande importance.

Comme vous le voyez p..r les listes que ie nous

transmets avec cotie circulaire, trop de paroisses,

même importantes, donnent peu, ou même ne

fournissent rien, certaines années, ou enfin ne font

parvenir leurs contributions que bien trop tard pour

pouvoir figurer dans ces tableaux.

m. Les prêtres de la Gaspésie (District de

Gaspé), qui ne peuvent mentionner leur revenu au

moment qu'ils envoient leur rapport annuel (pour le

1er sej)tembre), négligent trop de m'en donner un
état au moins pour le 1er décembre Ces retards

nous mettent dans l'embarras pour accorder de l'aide

sur les fonds de la Propagation de la Foi. En général,

cet état de revenus annuels doit être fait bien con-

sciencieitsemeni ; je ne m'explique guère que le mon-

tant dans un endroit soit si faible parfois, tandis que,

sous le prédécesseur ou le successeur, il était, ou il

devient, beaucoup pis élevé.

J'espère que tous ceux à qui il ' t alloué du
secours, sont exacts à dire la messe qui leur est

indiquée, pour les membres vivants et morts de la

Propagation de la Foi dans le diocèse

Vous remarquerez que le total des contributions

à cette œuvre a diminué, de sorte que les allocations

ont dû être aussi diminuées. Je le regrette beaucoup,

car je désirerais bien que ces secours pussent être

doublés ; mais le clergé ne peut s'en prendre qu'à
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hii même, puisqu'on ne vont pas encouiagor snfR-

^amnieiit ni or<^nninfr coin' œuvro, et que môme il y a

plusieurs piètres qui n'y contrihuent pas euxméDies..

Pour ce qui est des allocationa faites aux paroisses

et missions pauvres, elles sont peixlu,:; pour ces

endroits, si elles ue sont pas réclamées à temps ; dans

ce cas, il est à croire que Ton n'en a pas besoin.

Avant de rien distribuer d»>s sommes accordées,

îious avons besoin de savoir quel isage ou a fait de

celles que l'on a reçues les anné -écécîeutes. Ont-

elles été employées pour travau.. . chapelle ou au

presbytère,—pour achat de linge, ou ornements, ou

vases sacrés, — pour écoles,'-au pour bibliothèque

T/aroissiale V II nous faut ces renseignements afin de

compléter notre rapport au Conseil Central de la

St X^'rançois de Sales, à Pa\Ms,

Je vous prie aussi de revoir ce que je vous disais,

l'année dernière, dans ma Circulaire Na Sô, article

m, au sujet des reçus.

J5 me recommande à vos prières et Saints Sacri-

fices, et vous- bénis aifectueuserneut, avec tous ceux

do,nt je vous ai confié la charge.

t JEAN, VjV. dk St Gr. diî IIimouski

P. S.— Veuillez lien : lo. Dire toujours pour

fuelle anme est chaque somme
;

2a Envoyez emeinble les collectes pour une même
œuvre, et non \r.\& jiar petits montants de quelques

centins, ce qui complique inutilement notre comp-

tabilité..

N. I).

X. I)

Sto .

St .Jt

St .1.

S(c

St Do
St Ed.

<iraiK

St Aie

Pal.(,s,

SI Clôt

Ciori(](

Cascii

St Jos
SL JIu



PROPAGATION DE LA FOI.— Exercice 1883-84.

RECETTE.

Ifimmiski $ 4:{.(î:il

Trois- l'i.stolos 40.00'

15'c Hfj.OO

Sii' Aiiiio (ios Monts HO.84
Ste Fhuio 26.U.")

l^lo \'i!ito 2')J'>ii

Si CVtavo 25.00|

C;ic;)imii . 2:-5.00

St Arsùno 22.00

Ht Fiibicn 21 OU

Uarlutoii 20.00

Miiria 1S.08

St Anaclet 1K90
St SiiUDii 17.50

St Kloi 12.0«j

Pointo-auPôro 11 30
Sti^ I;I1C0 11 11

Ii'Ass()iu|)tion 10.20

N, I). du Suoré-Cœiu-

(2 ans) 7.10

N. l). dea 7 Douleurs 5.40

Ste Augùlo 4.8/

St Jean rEvan;^éli.-.to 4.37

St J. (le Dieu (2 ans) 4.34

Sto l'Vdifito 4.30

St Donut. 4.06

St Ed. des MéfhiiiB. 3.87

Port l>uiiifl 8 3.8G

St M()<lu.sle 3.511

St Ho.se (2 ans) 3.50

St .Mathieu (2 ans). 3 00
.Stll.n.ié 2.80

St (iahriol 2.50

St Kpipiiano 2 50
St Louis du lia ! lia ! 2.42
Si Pi'H. Xavior 2.4()

< .p-d'lOspoir 2.21

Cnplari 2.15

Pa^pébiac 2.00

St Godefroi 2.00

Now-Poit 1.65

Ste Blaiidine (2 ans) 1.30

St Boriavenfiiiu 125
St Paul delaUroi.x. 100
N. U. du l.ac 1.00

St .Moïse (2 ans) 1.00

'Uvièi-e au Renard ... 1.0't

Mont Louis 0.93

.st Piero de Mallniie

(2 ans) 0.60

St Geo. de .Malbaie. .

(2 uns) 0.50

$ 413 22

N'ont rien fourni.

(înuido Rivière,

l'ercé,

Si Alexis,

Pabos,

St Olémeiit,

Cloridormc, elc,

Cascajiédiuc,

St Josoiili do Lepage,
St Hubert,

St Ulrie,

Cap.Ohat,

iîistitijouelie,

Ste Françoise,
St Daniaso.

Doi.glastown,

Oap liosier, etc.,

An.se au-Grirtbn,

Gas]i(?.

Matiiiiu $ 7.40, luontiiiit ru(,'u tlop tiiid poiu- 1884.



KECETTE DE L'ŒUVRPiGEIA PHOPAGATION DE
LA FOI POun 1884.

Balance en mains le 31 décembre 1883 $ 11.17

Contributions de 18S4 4l3.2i

Inlérêta avr dépôts eu 1884 12.8J

8_ 437.28

DÉPENSB PE 1884.

Aide au • curés et missionn. panvrea en 1884.......* 410.00
" Annalet. " etfret 'ZiiM

S 436.61

Balance en mains 0.67

$ 437.28

SECOURS ACCOUDÉS PAR LA PROPAGATION DE
LA FOI POUR L'ANNÉE 1883-84.

Au missionnaire de St Edouai-d des Méohins $ 40.00
" curé do Si Honoré , 35.00
«' " do St Moïhe, etc 30.00
«' " do Sto Anne de la Poinie-au Père 30.00
" " de St François Xavier, eto 25.00
" " de Ste Blandine , 25.00
»' " de N. D, do» Sept Douleurs 25.00
*' missionuaire du Cloridorme, etc 25.00
« »< delà Rivière Bleue 20.00

"curé deStDamase 20.00
«' " de St Paul de la Croix 20.00
«' " de St Albert do Gaspé, eto 20.00
'< " doScAIexia 20.00
<• " de St Gabriel, etc 15.00
" " de St Joan do Dieu 10.00
" " de St Louis du lia! ha l 10.00
<• " de Ste Adélaïde do Pabos 10.00
•• '« doStDonat 10.00
«' " deStGodefroi 10.00
*' missiounairo de Ste Rose, etc. 10.00

9 410.00

[1]

fIJ



CONTRIBUTIONS DES PAROISSKS A L (EUVRI-: DE
St FRANÇOIS DE SALES. -l-s84.

Sic $ 80.

HimoiiHki (1) 7-t

Paspébiuo 65,

CaWeton, (2) 1882

1883 et 1884.... 49,

Sto Fluvie 36,

St Alexis 35

St Anaelet 34
St Simon 33
Trois Pistolos 30

St OcUive 25

St Boriiiventuro ... 24
l)oinj;la,stown 23

St Fabien 22,

St Modeste 22

Sie Félirilé 21

lie Verte 21

St Jean ri']vangélisto 21

L'Assomption 21,

St Moïse et missions

(2 ans) 20

St Gabriel 20

StUlrie 20

N. D. (luS. (;œui-....

(2 ans) (3) 19

Ste Luco 17

S t Arsène 16

Percé (2 uns) 16

St Donat, (2 ans).... 15

St Mathiou[2 ans]... 15

StEloi 14

StChs. do Caplnn... 13.00

OOiMaria
OOSi Godcfroi
00 St Jean de Dieu [4]

Sto Anne des Monts
00;Gia!ide Riviôre

,()0 St E pi phi) ne [,i ans]

50 Cap-hjsier
50 Poil) te au- l'ère ... .

OOSt Ed.desMéchins...
.00 Cacouna
.00 An.sc-au-Gritlbn .. ..

50 Ste Blandine...
.00 ('apd'F.spoir

OOJN. D. du bac
OOjSt Clément
35; Ste IJose du Dégelé.
30 Cap Chat
lONow-Fort
00 St Honoré

Port Daniel

Rivière aii-Renard ...

St Fis. Xavier
St Louis du lia ! ha!
Grande Vallée

.48iSt Pierre, Malbaio

.651 [2 ans]

.50 St George, Malbaio

[2 ans]

N. D. des 7 Douleurs
<^OiSt Paul (le la Croix...

.(' Mont - Louis
Cloridorme

45
00

.00

.50

00

[1] Y compris la contribution

du Grand Sém 8 2.80

et du Petit Sém 0.90

E2J
Y compris un don de $4.0

3] Dont $0.90 pour 1883,

reçus trop tard.

12.00

11.00

10.66

10. 3
8.81

8.10

7.80

7.70

7.32

700
6.00

6.00

5.85

5.60

5.00

5.00

4.90

4.40

3.25

3.00

2.50

2.50

2.25

1.50

1.50

1.50

1.45

1.00

0.95

0.80

9 981.98

[4] Y compris $ 4.00, conuKV
nendo remise.



Kotit rien fourni :

iP:ii ;

Ki^ti<^()lK•lll^

]\Iiitime[l]

Ciisciipédiiic,

m Diinuiso,
____, _ ' É-

flj 3 iT.iiO inontant reçu tropiî^] $ 'l'iAut. moiiiaiil itçii liOj>

tard |>(). Il- 1884.
|

tard jioiii- ISS J.

ŒUYlil-: DE St I'RANÇOIS 1)K SALKS.

UKCKTTK EN ,1884.

Contributions de KS84 $ 98198
Intéiêtts sur déjiôts 28.7f>

Déficit de 1884 98.;{2

DÉPKN^E EN 188 4.

Recours au Séniinaii'o pour 1883 $ fiOfl.OO

" aux missions pauvres 42r).0()

0()nlril)uli()iis à l'tKuvro dos TaboiMiacics 10.00

l'ayé i)(>iir somdsinuots et sDurdos luiiettcs 415.W)

l'ayé pour frais d'une caisse d'ornenu-nts j.OO

Dé'iieit de l'un née précédente [1884] 128.00

8 1109.<i(»

QUÊTK-' l'ODR nOlTIv'sKS AIT SÉMINAIUE ES F\.
VEUU DKCCi.ÉSJ ASTIQUES J'AUVMMiS.

Pour 1883, depuis la pub/tcatian du dernier rapport.

St Ulrio

Maria
St Kioi

DoiiLclastown ,

.#

'erco

StEd. des Méchins..

St G'-"efroi

5 00

8 34
2.40

2.00

1.78

1.10

1.08

[iivii're au-Henanl ...

Cloridornu!

StG-'e de Maiboie...

St Louis du Ha ! ha !

Si Pierre do Malliaie

I.OO

0.70

0.G5

o.r).-)

0.54

8 19 5L*



PotTK 1884.

RiinoHskî 8 lG.7;'i

Trois- l>ist(>lcs KJ.OO

Isle Vcito 15.70

\w laio
vS( Octiivc 12(10

St l'iiliicn 11. or»

MSmioii 10.00

Cai'lt'lon lO.iiO

Assoinpt. iMcNidoi'... 8.0(i

Marin (2 ans) 5-10

("ai'oiiM.i 5."_'")

iSte J>iii;e 5 OH
Si Anacl(!t. ..., 4 H,')

St Ar.sùiic 4,20

Port Diîiiiol 4.00

St Ailixis 3.7')

N. i). (lo.s 7 î)oiilour.s 1.45

St (îeoi'iio (le \l;ilbaio

(3 tins' 1.40

Ste Amio, i*. aii-lViro ". Mt
St Jean riOvaiinclisto 1 i(

iSt Pierre de Xlailtau;

QiimsJ

Si Honaventni'o .3.71

^te Anne :ie,s Monls ;5.(!0

SI Donat 2 35
Sti! FijUcit.' 2. 5

8,0 Pose (2 ans) 2.20
St .Moïse [2 ans] 2.20

Si l'M lies .^lé^•llin8. 2.10

Moat - LoiiIh 2.00

Si .\Iathien 2 00
Sic Blati'iine 2 00
St Ohs. de Caj)lan... 2.(!0

Oa-eajjédiac 2.00

N D. do Saeré-Cœiir 2.00

Ca|) Rosieiv 1.8:j

Anso-an Crrirtbn 1.82

St Frs. Xaviof l..")0

St l'aul do la (Ji'oix.

,

l.OO
St .Mode^to 1 00
KivUu'oiudie ] 00
SU; Anifùlu , O.S»

$ lOo.GÎ)

iMiktano.

UEÇU TUOP XMIK :

.$ 12 00
I

Piispôbiae. .$ C.5fli

N'ont rien cnvoijé jiour ks bfiursen, l"*

Cap Chat [2 ans]

Cloiidoi'iiu',

Uiviùi'e iiii-Kenai'd,

Doiio'lastown,

l'oive,

N. 1) (ht Lae, [1 ans],

Si Louis du lia ! ha !

Si Kloi,

St .)eaii du Dieu, [2 ans}

Ste Fraïu.'oise, [.'{ ansj
St l)ainas(-, [2 ansj

Si lllric,

(liando Uivièro,

Cap d'l*]sp<)ir,

SI (iaiiriel,

Si l'îiiipiiano

Slo l' la vie,

l'abos, [2 ans]

St (rodelVoi,

Si Clément,
(.'aspi>,

New Poft,

Si llonoi'é.



QUÊTES POUR LES S3. LIEUX— 1883.

liiinuiiski i

t arlctoii (2 ii'xj

.

...

Trois-l'istoles

Mataiie

y le Fliivie

liic

St Arsèiio

Isie Vei-to

8t Octave (io Métis...

Cacoiuia

St Anailet

St Boiiaventure

Pa^'yiébiac

Graiule Kivièrc

St Simon
St Fabien
StUliic
Sto Anne dos .Monts

A8-«»ni|)t. ?IcXiiior...

M Jean 1 Kvai.gelisto

Maria
Porl-Daniol

Sto Liioo

St Moi>c

St Kpiphane
Cap (i'Esjjoir

St s'hs, de Cttplan...

St Modeste
>i. D. du Lac
St Donat
St GodefVoi

Cap-Chat

25.00 SifAngèlc de Méricie$

20.18St Alexis

17.86St Mattliie

15.15 Histi^ouclie

13.75 St Gabriel

12.00 Montl.oiiis

11.45 N. D. du Sacré-Cœur
10.60 Sto Hlaiidine

10.OO Doutclastown
9..50 Ciip-HoMor
8.85 St François Xavier...
8-_'5 St Pierre, .M ai baie

8.00 (2 ans)

8.00 Ste Péiicité

6 50;st Ed. (les .Mdchins...

6.40iSte Anne, P.au-1'èio

5.70iNew Port
5.H3

5.15

5.15

A(i8o au Griffon.

l'eiee

StEloi
5.00|Ste llo.-o

4.85|N. I). des 7 Douleurs
4 24 Sttieori^o, Malbaie...

3.50 St I».,uldc la Jroix.

3.50 Grande Grave
3.42 Itivière au-iJenard ...

3,30 St Honoré
S.iolst Louis du Ha! ha!
2.88

2.75

2.61

2.50

2.27

2.25

2.20

2.15

2 00

2.00

2.00

2.00

2.00

1.7.->

1.75

1.68

1.50

1.30

1.25

1.20

1.12

1.09

1.05

l.OO

1.00

84
0.80

0.00

0.60

0.47

0.40

$ 292.92

N'ont rien fourni :

St Jean de Dieu,

Sto François»;,

Cloridornie,

Grande Vallée,

GaHpp,

^to Adélaïde do Pabos,

Cascajiédiae.



QUETfi POUR LIÎS ECOLES SAUVIGES DU Î^.O.

ET DU LABRADOR - 1884.

Tiois-I'i.stolcs $ 22,

IJic- 14

M Octave do Métis... 12,

Kim()u.ski 1

1

Slo FUivio 10

Ile Verte l)

Miilnne 8,

('arletoii 7,

1/ Aist5()iii|>tif>ii 7,

Ciicoiiiia ti

(îraïute liiviéro .. . • (5

Si Anaclet 5

.Maria 5

Sl Kioi 5

St Faljieii 5

SI Arsène 5,

.St Bonaveiituro 5

Sto Ijiice 4

Sie Anne des Moiitn. 4
8i Uiric 4

St Simon 3

>St E|)i|ihane 3

8t Matthieu 3

N. D. du S. Cœur.... 3

Sto Félicité 2

Percé (2 ans) 2.

Cap d'EHpoIr 2

Sto Angèle 2

N. D. du Lac (2 an»; 2

Mont Louis 2.

50 iSti) François!

,1J3

00

85

,73

St ,1. do i)ieu,( ans)

rit Donat (2 hwhJ—
Casoapédiac.

Douglastown
Fort D.iniol

52 St Frs. Xavier
Al N. 1). dos 7 Douleurs
,0(t St Moi.->o Ole

.O0î|{isti";oucho.

(10

00
Ca|)-Ù(),-iior

St CJabriel

35iSto Anne, l'ieau F...

,'iO Si Jean l'Evannélisto

.Ml Ansc-au-lJritton

00 -te Blandine
00 St Modeste
.40 Cap Chat
.25|St Gociefroi

.00 New Fort...

.80!stJ<>l.dosMécliins...

.25'Ste Ko.se •

00 S t Fierre, M al baie...

.00 St Paul de laCioi.K.

.50 K. au-Renard, (2 ans)
44 St Honoré
.30 St Louis du lia ! ha !

.15

05 $ 219.46
00

2.00

2.00

2.00

2.00

2.00

2.00

1.75

1.50

1.50

1.50

1.40

1.40

1,33

1.25

1.17

1.10

l.OO

1 .00

100
70

0.60

0.55

0.54

0.50

0.40

0.35

0.32

N'ont rien fourni :

St George Mal baie (2 ans)

Sto Adéhiïde Fabos (2 ans)

St Alexis.

Cloridorme, etc. (2 ans^

Faspcbiac (2 ans)

Cuplan,
St Albert do Gaspé C2 ans)



J)l NiKR I)K 8t PliaiKK.— 1884.

i^'i lioM.i iCii £ 24.20

24 00
: ();>u

13.52

13.50

13,01)

13. UO

10.00

8.25

7.5

7.20

7.00

(J.85

6.20

lJ(>ii(>l:Lst()\vn.... »... * 2 4'J

Tr)i.sl'i.sl()K-. Ste lioso >. 2 20

^d' l''l;iv io

lil! \ ci'lO
'.

|.^i V ii.-> uo L'a|)i;.n...

\.\ i). des '( liou-

1 leurs

liistin'oiielio

\I ont 1 iOlMK . . . t .

.

2.00

St Ociiivo de .\kUi.s.

Itlliliiii .i;i

2.00

2.00

2.On

]5ic

C/'jii'Ictoii

();i.-eapi'diac»

8ie Félicité

2.00

2.01)

^liltillK' Cap d Kspoir ].»3

kSt. .A^rsni.e St Donat 1.40

8t. Jean ri'iviingcl...

^•Jiri.'i !

St SiiïiOM

SL Kd. (les Meehins,
St Gabriel >..

Sie Amie. I'f<>..'ni-P

1 .30

125
1.10

St AiiiU'Iol

St l<';ilii(tii

5.90 .Ste Ahii-iMc

5.05 8t .lefui' tloCieu

5 5(11 St l':ud dt! l:i ('iniT

1.07

1.00

St Ulric 75

Ht Moïses utf 6.25

5.08

5.011

4.75

.8t IJlaiidine 0.70

Sto 1 jiictï 'Cau-lSosier » 0.7^

Graiido liiviùic St Geoi-u'e .Malbaio.

l'oi't Daniel ;.

0.(il

fiO

Sto Anne de» SIdiiIs.

N 1) iUi Lac

4.08

4 (.5

3.40

3.02

3.00

300
2.80

2.(i0

Anse au Gritlon....

Kiviùro au Roinird.

6t Honoré
St Louis du lia ! ha!

0.50

0.50

ht I'j])ii)liano 0.43

Cap >.:liat

St .Mathieu (2 aii.s).

StMode:,tc...

New l'oi't

0.40

» 2(i8.32

NA). du 8aerc-Cœiir

N'onl riet

St Frs Xavier, [2 ans]

St Kloi,

Ste Françoi.io,

Assomption,
Cioridoi'iue, ctc, [2 ans]

Pa.spébiae, [8 3 troj) tard]

t fournil

St Albert de (Jaspé [2
St Pierre Malbaie f2 :

.Sto AiU'daïde de l'abos,

St Goiel'roi,

St Alexis,

ans]

ns]



QUfti'R VOUU l,!:s ÎN^CKNDIÉ.S DK LA POîX'rH .V-

L.\ FUK(i.VTI':.-)S84.

Bic *
Mataiiu

•J5 (Ml

1 .011

l.").2(i

lô.O,

Si I lis. do Oapl.in...

Si Mattliieu

20)
•' 01»

iSto F<iico

Si J^iiiioii

^t Ed. des .Méchins.
.Si I ,niii> du H.M ' Iim I

2.00

1 18

St (Mn\v (le Môiis..

Ste Anne des .Monts.

St (Jdilcfri.i

l'asi»éltia('

!5.(i(i|st .Mi)ï>n

1 1.50 St Paid de !a Croix.
I0.77 Ste !"'run(,'i)ise

lo.tlOSto iilaiidine

1 I.S'4,St .lean de l'ieii...

10 -.iÔ .St l'ieiTC. .MMll.:ilr.

1.12

l.(K)

1.00

1 01)

Jlc Vcrto
lîiniotisivi

1.00

70
(^'iicoiiiia

SU' Solicité

i^lîirlt»! (111

1 1^5

lO.dO

850
8 ()•{

8.00

8.00.

8.00!

7.(1(1

..00

T.OO

6.50

5. 50

St (îeoige. *'

X. J>. des 7 Douleurs
0.60

50

8t Aiiaclot '•

llistitïouclic

St Modeste

Kn argent 8 318.18

* .St Anaeiet 72 00
St Fabien St .\i'sùne 20 00
St .-Vrsèno, *

St Boiiavoiituic

St Kloi

Gi'aiulo lliviôi'c;

St Ulric

St l'onat 13.90

Kn etlels (estimés). S 105.90

St, \']i)\ iiliaiio 5.25 ' ""

5.25 St Honoré,
S.lô^St Françoi.s Xavier,
5.00 St ("léinent

Maria
N. D. du S. Cœur....
l\irl 1 )jLni(>l

Cap d'Kspoir

St (Tahriol

St All.iortdoGasj)é...

CanChat

5.011, Trois Pistolcs,

5,00 Ste Kiavie,

4.(5 St 1 anuLso,

4.00'.\Hsonii)tion,

4.00 Cap {{o.-ier,

3.50 Anse au-(iriffon,

2.23 Douglastown,
2.80 LVrcé,

2.251 Palio,s,

2.25iSt Jean lEvangéliste,
2 02 St Alexi.s,

2.00 Mont-Louis.

New l'ort

Riviôi'o au-llcnard ...

St Doiiat *

Sto Rose du JJt^gulé.

N D. du Lac
Sto Anne, l'tc au P..

S((i Ano'ôlc

Casc-apoiliac



TRANSMIS A i;ÉVÊC1]É EN 1884 POUR Sta ANNE
DE LA POINTEAU PÈRK.

Bic 8 25.00

16.80

11.60

Ste Félicité $
St Epiphane
Maria

?67
St Octave de Métis
Ste Flavie

2.50

2.35

C'acoiuia 11.00

10.70

10.00

9.46

N.D.des7 Douleurs
St Matthieu
Mont Louis
Cascapédiac

2 ''0

St Fabien
Trois Pistoles

Il»} Veit»^

2.00

2.00

9 00

St Ulric

Ste Ijuce

7.50

7.11

Anse-au-Griffon ...

St. K(\ des Méehiiis
1.49

1 20

St Arsène 6.38 St Jean de Dieu...

6.25lst Paul de la Croix
6 OO'Cap Jiosier

1 00

L'Assomption
St Alexis

0.75

0.50

St Anuclet 4.75,Sîe Blandine
4.14 Sf. Godefroi

0.50

St Eioi 0.50

St Modeste
N. D. du Lac

4.00

3.93 $1 63.78

Ste ENFANCE— 1880-1885.

Trois-Pistoles ... .$

Ile Verte
128.80

47.76

28.50

12.65

10.18

8.00

N. D. du Lac
Rivière-auRenard
St Modeste

1.00

1.00

Cacouna "* 100
St Anaclet
Rimouski
Ste Flavie

Paspébiac
St Louis du ha! ha!
StA Ami A Afs Mfs

0.80

0.59

50

St Octave 8.00|SteAdéîftïdfiPflhn« 50

L'Assomption ....

Percé
StGodefroi
Grande Rivière ..

6.68

4.90

2.02

1.76

SteAnne,Pte-auP.
Douglastown .....

Diverses personnes
St Ulric

0.45

0.40

0.40

0.40

New Port

St Gge, Malbaie..

St Jean de Dieu..

Matane

1.25

1.20

Cascapédiac
Ste Félicité

0.30

30

1.20

1.00 $ 4 66.37

() Y compriH dons $25.50.



NoOVKLUÎ SÊRlË,

No. 100.

Circulaii'o au CloriJfe.

Evêché de Uimouski, 81 janvier 1885.

lo. Epoque des collectes ;- 2o. Deuxième jottts dei

Quarante Heures ;— 3o. Bazars^

Messieurs et chefs) Collaborateul's,

î. Plusieurs cUrés femetteiil à la visite pastorale

(\ faire les collectes pour les diiférentes oeuvres. Je ne

puis qu« désapprouver l'introduction de cette coutu*

me, et ce pour trois raisons principales :-!a première,

s'est que les fidèles, se trouvant avoir à tout payer à

la fois, s'estiment surchargés d'œuvres, et sont natu*

rellement portés à donner inoim pour chacune, et

môme à eu négliger complètement quelques-unes ;
—

la deuxième, c'est que la visite du cur^; semble alors

avoir pour but premier ou môme unique de ramasser

de Tarirent, et finira par être redoutée des familles au

lieu d'en être désirée et de leur être agréable ; —la

troisième, c'est que le curé, tout absorbé par ces col-

lectes, n'a plus guère le temps de s'occuper sérieuse-

ment des buts essentiels de cette visite pastorale, qui

Vous sont rappelés à la pagt^ \\(î à^ l' Appendice au

ItifuvL



Bornez vous donc, on cette occasion, à la quête

de l'Ënfant-Jésus poar la fabrique, et espacez les un

très contributions dans le cours de Tannée, en vohx

faisant aider par \e9 chth d9 dizaines, les zélateurs

et zélatrices.

Ainsi, lo celles de TAssociation de St François

de Sales devraient se payer entre le Jour de Van et le.

Carême ; — 2o rofirande pour les Saints Lieux, le Ven-

dredi-Saint, à l'adoration de la Croix ;- 3o la quête

IK.ur le soutien des écoles sauvages du Nord Ouest et

du Labrador, lejour de la Pentecôte ;
—4o celle pour

le Denier de St Pierre, le jour même de St Piètre, ou

un dimanche voisin ;—5o la contribution à l'd'uvre

de la Propagation de la Foi, en octobre et novembre ;
—

60 enfin, les deux quêtes pour les bourses au Sémi-

neire, durant CAvent.

Ayez aussi la bonté de transmettre à révêchéces

différentes collectes d mesure que vous les complétez ;

il vous sera envoyé un reçu immédiatement.

Quant à la Sainte Enfance, le petit montant an-

nuel pourrait en être prélevé parmi les enfants des

écoles.

II. Jusqu'à nooTcl ordre, la grand'messo du

deuxième jour des QatranteHeures continuera a être

celle du St Esprit, pour obtenir que la lumière se

fasse de plus en plus sur nos difficultés religieuses,

et surtout sur leurs causes réelles.

III. J'ai appris avec surprise et regret que, de-

puis quelques aunéefe. certains curés avaient permis



— 3 —

riiitrodiictioti de soiréet dansantes, auxquelles ils as*

Nisteuteux-inémes,sous prét»'xte d'y maintenir l'ordre,

à Toccasiou de bazars pour leurs églises, etc. C'est

évidemment mm frrttve abus, comme seraient aussi des

séances dramatiques où. figureraient comme acteurs

des personnes de l'un et de l'autre sexe, ou même de

jeunes personnes autres que des enfants d'écoles. €«;

serait le meilleur moyen de donner à notre peuple le

goût si dangereux de la danse et du théâtre, et ôter

aux jeunes filles leur plus bel ornement, la réserve et

la modestie. Je défends donc ces abus pour l'avenir,

et j'exige qu'on obtienne au préalable ma permission

écrite pour la tenue de tout btzar au profit des égli*

ses ou des écoltis, couvents, etc.

Votre Ëvêque tout afTectionué,

t JlîAN, Ev. DE St. G. dk Bimouski



> Circulaii'c ran Cierge
Nouvelle Série

No. 101 )

Evêché de Rimouski, 30 mars 1885.

lo. Itinéraire de la visite éjnscopale ; —2o. .'^Vp.v

Huiles.—3o. Sts Lieux.— -io. Mauvaix livrts etjuur-

navx, etc.

Mes chers Collaborateurs,

I. Je vous transmets, arec cette Circulaire, l'itiné-

raire de ma visite épiscopale pour cet été. Dans rharjue

paroisse et mission y mentionnée, on devra lire mou
Mandement pour la cinquième visite du dio '^ist;, No.

87, du 10 mars 1884, selon l'article lor d-; di^Mositif,

et se conformer en tout à ce que j'y ai prescrit, ainsi

qu'aux notes qui le suitvent.

Je tâcherai de visitera l'automne les paroisses de

St Anaclet, de St Joseph de Lepage, de iSte Angèle,

de Ste Flavie et de Ste Anne de la l'ointe au Père.

H. Il faut espérer que cette année, les boîtes

aux Saintes Huiles ne seront retardées dans aucun

presbytère. Quand vous envoyez vos petites ampoules

à l'Evêché payez donc le port en entier

III. N'oubliez point la collecte pour les Saints-

Lieux, à l'adoration de la Croix le Vendredi Saint, et

transmettez-la immédiatement.

IV. Assurez-vous que, parmi vos fidèles, il ne

circule point de mauvais livres, de mauvaises brochu-

res, de mauvais journaux, ou de mauvais feuilletons :

c'est un grand danger pour leur foi et leurs mœurs.

Je vous souhaite à tous de bonnes fêtes pascales,

et vous bénis airectueusement.

t JEAN, Ev. DE Sx Gr. DE IllMOUSKI



ITINEllAIRH I)H LA VISITE KPfSOOPALK

{*) N. D. dt's Neiges des

Tn»i8-Pistole« 13—14—15 juin

8t Simon 15-16-17
St Fabien 17-18-19

Ste Cécile du Bic 19-20-21-22
N. D. du Sacré-Ca3nr 22-23-24

«t Matthieu 27—28—29

Ste Françoise 29—30-1 juillet

St Jean de Dieu 1-2-3
St Clément 8—4—6
St Cyprien 5—6

St Hubert 6-7
St Louis du Ha! ha! 7-8-9
N. D. du Lac 9-10-11

Ste Rose du Dégelis 11-12-13

St Honoré 11-15-16

St Modeste 16-17-18

St George de Cacouna 18—19-20

St Arsène 20-21—22

StEpiphane 22-23-24

St François Xavier 24-25-26

St Paul de la Croix 26-27-28

StEloi 28-29-30

Décollation de St J. Bte, He Verte..30—31—1 août

N. D. des Sept Douleurs 2—3

[*] La visite des Trois PinloicB est remise i plus taiil.

Pour lo itréseut, il n'y aura que la coiitinnation.



NouvETXE Série

No. 102
MANDEMENT

AU SUJET DE L'INTORUECTION AU NORD-OUEST.

JEAN LANGEVIN.

Par la f'rtke de Dieu et du Si Siè<;e Aftoslolù/ue,

Jivét/ue de Si Germain de Rimomki,

Au Clergé et aux Fidèles de notre diocèse.

Salut et BiNâDicTioN en N. S.

Le fléau de la guerre, Nos Très Chers Frères,

sfmble dans ce moment déchaîné dans I» \>\\\* grande

pirtie de la terre : l'Europe, l'Asie. l'AlVique et

l'Amérique sont livrées à ses terribles ravages. Et

voilà que notre pays lui-même, généralement si pai-

sible et qui jouissait d'une heureuse tranquillité

•Icpuis si longtemps, se voit tout-n coup exposé à

«mites les horreurs de la guerre. Une regrettable in-

surrection, qui peut avoir des conséquences désas-

ircuses pour le Canada, vient d'éclater dans nos ter-

ritoires du Nord Ouest, et de pauvres égarés, oubliant

It's enseignements de notre sainte lieligion, au liou de

t-ontinner à reclamer par les moyens légaux et cons-

titutionnels l'examen «t le redressement de leurs

5 iiis réels ou supposés, se sont levés en armes contre
Si
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l'iintorii»' f'l:»l)Iî(', «'t ont ontrt'pris <îe se fisire justice

•'nxiii«''mt'.s. C't'ht èvidtMniin'ut là un état de choses

(in'Hucnii gouvernement ne peut tolérer, et il faut de

touti' néeessité que la nnijeaté de la loi soit affirmée

et protégée. Malheurensemt-nt le sang a déjà coulé

dans un engaoreinent entre les insurgés et la force

pul)Ii<iue, et nos gouvernants ont dû appeler aousles

armes un certain nombre d'hommes dans les ditFé-

rentes parties de la Puissance. Tous ont répondu à

cet appel avei; un empressement admirable, montrant

(jue l'ant-ien courage de» Canadiens n'est pas éteint

chez notre peuple.

Nous avons, No» Cher» Frères, la douce confiance

que si (|uelque!<t-un8 de nos diocésains sont requis

d'aider à lu défense dn pays, chacun d'eux iera noble-

ment son devoir, et coraprirndrs que c'est pour lui

une obligation d'accwnphi' ittiré^Aement sa part.

Mais, d'un antre côté, ceus qni pourront ainsi être

appelés en serrice actif, ne doir«ii6 pw oublier qu'ils

seront peut être (>ouveiit exposés à de grands dangers

et p'tr conséquent qu'il leur faudra mener une con*

duite bien chrétienne et régulière, afin d'être toujours

]>rêt» à tout accident, même à la mort. La prière

fervente, l'obéissance aux chefs, l'observante de la

discipline militain^, la réserve dans les paroles, la

sobr'.4é, des mceurs pitres, voilà les priiuM pales choses

qr,o Nous croyons devoir leur recommander de la

pirt (It! Dieu.

lispérons néanmoins, Nos Chers FrèroF. que la

Seigneur (oui bon et tout miséricordieux va diriger
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les événements do manière à amener la cessation do

ces troubles par un accommodement qui puisse nons

garantir une paix durable ; espérons que ces difficul-

tés se termineront sans autre eflfusion de sang; mais,

s'il devait y avoir encore quelque engagement, de-

mandons que la victoire couronne les elTorts des

braves défenseurs de l'ordre et de la foi, et qu'ils

reviennent sains et saufs perrai les leurs.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué,

Nous avons réglé et réglons ce qui suit :

lo. Vendredi, le IT de ce mois, dans toutes les

paroisses et missions, aura lieu une procession avec

chant ou récitation des litanies, comme il est marqué

»u Rituel, tempore belli, à la suite de laquelle sera

chantée la messe votive correspondante, avec des

ornements violets sur le ton férial, et suivant la

rubrique des messes ;wo re grat>t.

2o. Chaque dimanche, après la grand'messe (le

célébrant se tenant au pied de l'autel, on chantera

jusqu'à nouvel ordre, l'antienne Da paeew, avee le

verset et l'oraiscn.

80, Les prêtres ajouteront à la messe, chaque

jour, selon les rubriques, l'oraison de la messe votive

pro pace. L'oraison prescrite pour la grand'messe du
dimanche par notre Circulaire No. 84, du 21 déc.

1883, cessera de se dire.

4o. Nous exhoitons tous les fidèles à réciter, sur-

tout en famille, le chapelet tous les jours, pour obtenir

le rétablissement do la paix et le triomphe de l'auto-

ïité.



lé-
sera le présent Mandement lu nu prôiio le pre-

mier dimanche après sa réception.

Donné en notre demeure épiscopale à St Germain
de Rimouski, ce six avril mil huit cent quatre vingt

cinq.

t JEAN, Ev. DE St G-. de Rimouski

Par Monseig-neur,

F. X. Cloutier. Ptre,

Secrétaire.

Note pour te Cter^^é.—D'après un induit du 8

mars dernier, accordé pour dix ans, Nous continuons

la permission donnée aux fidèles de ce diocèse défaire

la communion pascale entre le mercredi des cendres

et le dimanche de la Quasimodo.

t J. Ev. DE Ri M.
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i\o. 103

/ Cironlairo au Clorire

Evèché de TZimonski, 15 janvier 1885,

lo. Mitlinem à tériler fa vcillr. à 2 heures ;
—2o.

Tirru-Onlfe île SI Frnnnùf ;

—

?>o Nntre Séminaire ;
—

4o. VoralioMK relii^ienses.

M«*N «•h^'rN f'ollaborntt'nrj»,

I. J'ai n'çn aujounVhnî nirmc nii Induit daté du

12 avril d»*rnJ»T. j>rol<Mi!f(^aut pour dix ,ins la p^rniis-

Bion do rt'cih'r priv«''in»'nt ot pour canse légitime

matines et landf« dn lendemain dès deux heures de

l'aprèa-midi de la veille. Par la présente circulaire, je

communique cette permission à tous les ecclésiasti-

ques sécnliers ou réguliers dan» le diocèse.

II. Voilà déjà troi.s ou quatre l'oi.s, mes rher.*»

CoUaborateurH. que j'attire votre attention sur une

TecommandalioJi importante dti Chef de l'Kîçlise.— lo

Le 17 »ei)tenibre 1HH2, N. S. P le Papt» U^on XIII

engageait tons le» livè(}ue,s du monde à exciter autant

que possible rétal>li.H»Knnent du Tiers Ordre «le St

François d'As.'rise comme nn renièdt^ puissant îi la

plupart des maux (jui allligent la société chrétienne,

et je m'emprctisais de porter cette l"incy<'lique à votre
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co?inai.s.snnn\— 2o. Lo 13 oc^tolH-c 1S8îj. )'«' j't'vcunî.s à

la fhargo, »'ii détail liuit les principaux tl<''soi»ln's si-

giialéh par lo Souverain l'oiitirc. (jne r»' Tier.sOrdnî

est appelé à combattre, comme au temps du l'atriar-

che séraphique :— la recherche excessive des bien»

temporels.— riusubordinatiou envers toute autorité.

- le relâchement des mœurs,— le manque général de

charité parmi les chrétiens.—3o. J-.e 21 avril 1884, je

vous transmettais une Tirrulaire de monsieur le

Clrand-Vicaire, directeur diocésain du Tiers-Ordre,

dans la«|uelje il vous i'aisrvir part des jwnvoirs que
venait de lui conférer le Itt'Vt'r.'ii(li>Miniiï l'ère (J-.'néral

des Franciscains à Jlome. il déléyiiait chacun de vous

pour admettre dans sa paroissi* au Navirint ceux et

celles que vous en trouveriez diirnes, et il vous don

nait les instructions nécessaires à cet etlet.

Depuis cette éjioque, c'est à-dire depuis plus

d'une année, avezvous travaillé à celte œuvre si

utile ? avezvons choisi un certain nombre de chré-

tiens et de chrétiennes animés d'un véritable esprit

de piété, jjour en l'aire des novices et leur inspirer

les vertus indiijuées dans le Mmtnel dif Tirf*-OrUre ?

Quelques-uns à votre avis sont-ils prêt» à être admis

à la piolession ? Mix ave/, vous informé le directeur

diocésain, et lui ave/vous «lemandé des conseils et

une direction ?

Il me semble pourtant qu'avec l'obéissance et le

zèle qui vous disting^uent. vous devez tous avoir à

ciBur de répoiulre aux désirs du Souverain l'ontife

et à ceux de votre Erêqne, et de travailler ainsi à la
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sanctification et la perfection do certaines ftmes qui

vons sont conIi<''es.

Veuillez donc sans pins de retard transmettre à

monsieur le directeur du Tiers Ordre dans le aiocèse

la liste de ces Novices, avec le nom de chacun d'eux,

la date de leur admission au Noviciat, et des notes

sur leurs progrès Dans tons les cas, faites un petit

rapport d lui adreasé, d'ici au \er juin provJuiin, sans

mettre aucune aut>e chose sur votre lettre. Si vous

avez eu quelque bu<'cès, rejouissez son cœur en l'en

informant ; si vous n'avez encore rien fait, avouez-le

franchement et donnez-en la raifon.

Quand je rendrai bientôt compte an Pape de

l'état de mon diocèse, et que Sa Sainteté me ques-

tionnera sur les progrès du Tiers-Ordre, je serais si

heureux de pouvoir lui en donner de bonnes et con-

laîites nouvelles !

IIÎ. Je vous ai parlé bien souvent, mes chers

Collaborateurs, d'une œuvre que j'ai extrêmement à

cœur, c'est celle de notre Séminaire diocésain. Beau-

coui) d'entre vous y portent un intérêt très vif et qui

s'est traduit plus d'une fois en acte» d'une grande

générosité. Cette maison, comme toutes celles qui

sont appelées à produire des fruits abondants de salut,

a passé par bien des épreuves et des tribulations

de ditférentes sortes. Aujourd'hui je me permets de

vous faire un nouvel appel en sa faveur. Ne nous le

cachons pas, elle n'a pas assez d'élèves, et pourtant il

ne dépend que de vous d'en doubler et tripler le

nombre. Comment se lait il que i)lusieurB fortes pa-

roisses n'eu fournissent que si peu ? Fuitos-vous tout
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votre possibl»! ? Dieu u'a-til rien à vous n'prorhi'r .1

cet égard? -Môme les localités les jjIus pi'tites et Ich

plus pauvres ne pourraient-elles pas nous envoyer au

moins un ou deux sujets bien choisis ?—Vous ne

sauriez certainement rien l'aire qtii pût mètre plus

agréable que de déployer votre zèle et votre bonne

volonté à procurer ainsi des recrues pour le clergé—
Je vous en conjure donc par les entrailles de Jésus-

Christ, travailler courageusement à cette fin ; sus-

cite/ des vocations au sacerdoce
;

préparez les de

longue main ; cultivez avec dilicreuce ces plantes

précieuses, i'ius tard, ces jeunes gens, «levenus des

prêtres fervents et vertueux, seront votre gloire et

votre récompense devant Dieu et son Eglise.

Voici les paroisses du diocèse qui envoient main-

tenant le plus d'élèves au Séminaire.

St Germain de Rimouski 35 externes, ...3 pension.

Ste Luce 4

Ile Verte 4

Bic 3

Trois-Pistoles 3

St Charles de Caplan 3

St Edouard des Méchins 2

St Simon 2

St Anaclet 2

St Octave de Métis .2

Notre Dame du Sacré-Cœur 1 1

Les suivantes en ont chacune un ; Pointe-au-

Père, St Matthieu, Ste Anne des Monts, Percé, Cacou-

iKi, St Laurent de Mutapédiac, St Arsène, Assomption

til Sle Blandiuc.

(I



\a} oonifé (!«• Itiiiiouski (22 paroisses) eu fournit

douiî 59

" (le Témiscouata (17 paroisses) 9

" de Uoiiaveuture (11 paroisses) 4

" de Gasp*^ (10 paroisses) 2

CVrtaiues paroisses qui en envoyaient plusieurs

autrefois, se sont, comme vous voyez, relâchées dans

cette belle œuvres. Je ue veux pas les signaler aujour-

d'hui, dans la confiance qu'elles vont se hâter de se

distinguer de nouveau. Je compte pour cela sur votre

«'oopération cordiale, mes chers CollalKjrateurs, rieii

n'étant plus propre à attirer sur votre ministère

d'abondantes bénédictions du Ciel.

Au milieu de mes lourdes croix, procurez-moi

donc cette consolation, de voir s'accroître considéra-

blement le nombre de nos élèves. Pratiquez à cet

eii'et ce que vous recommandent si instamment nos

Conciles provinciaux et nos Synodes diocésains, et ne

craignez pas de faire pour cela des sacrifices de temps

et d'argent.

Vou.s aimerez sans doute à lire les paroles sui-

vantes du Vénérable llarthélemi Ilolzhauser dans

un de ses opuscules ;
" On rencontre à la campagne

" comme ailleurs des enfants doués de talents rares,

" mais qui demeurent enfouis, parceque les moyens
" d'étudier manquent à ces enfants, et que la pauvreté

" des parents ne permet guère qu'ils fassent donner à

** leurs fils l'éducatiou requise pour les vocations

" auxquelles leurs talents sembleraient les appeler.

" Or ce scia une bleu précieuse ressource pour l'état
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" ccclésiasUrjOe et pustoral, si, au inoyoïi d'écolrs diiiis

" los presbytères, le sacerdoce peut avaiitaçreuse-

" ment recruter, eu choisissant avec prudence et dis-

*' ceriiemeut, parmi cette masse dVnfauts élevés a»ix

" écoles, ceux qui se distinguent le plus de& autres

" par leurs talents et par un heureux naturel."

Monsieur Tabbé (Jabuel, qui a publié la vie

du Vénérable, en 1861, ajoute :
'• Je ne crois lieu

'• exagérer en disant que ces vues d"'IIozhlanser au
" sujet des écoles de latinité dans les presbytères sont
*• vraiment admirables en notre temps et dans notre

" pays, de telles écoles seraient sans rontredit un des
*' plus importants services à rendre à l'Eglise.

" Pour avoir beaucoup de vocations ecclésiasti-

" ques, il serait nécessaire que les trois ou quatre
" premières années d'études ne coûtassent rien, ou
" pres-^ue rien, aux parents. Pour cela, il faudrait que
" beaucoup du curés, dans les campagnes, voulussent

" bien prendre auprès d'eux quelques enfants pieux
" et intelligents, auxquels ils feraient faire les premiè-
*' res classes. La dépense à sapiwrter par les familles,

" n'étant plus que i>our l'achèvemei.t de l'éducation,

" deviendrait moins lourdes ; les séminaires eux-

" mêmes seraient moins chargés de frai» ; on obtien-

*• drait de plus forts élèves, parcequ'on pourrait les

" mieux choisir, et les bourses se donneraient à meil-

*' leur escient, attendu qu'on ne gratifierait plus que
" les enfants déjà éprouvés et dont la vocation serait

** plus sûre.

" Tout cela est il praticable ? je le crois praticable

*• et je dis de plus que c'est nécessaire et urgent "



IV. Mais, njos chtMs Collaboratonrs, il est dési*

vnbli> i|ii«> t«)iit on tiavailiiiiit ainsi im recrutement

(!•• notre clt-rg^é, vous ne manquiez point non plus de

fiivori«t'i' (le toatfs vos forces les vociitions religieuses

v\h"/. les Jeunes lilles. Nos Sœurs de la Charité et nos

recours di\s Petites Ecoles ont un pressant besoin de

bons sujets, particulièrement de novices sachant et

par' ut bien l'anglais.

l'ermt^ttez que je compte stir votre aide pour

leur en fournir. CVst la un moyen efilcaoe pour

ehaeun dt' vous df rendre un grand service à ces

deux Instituts, et par là même i\ l'instruction chré-

liHinif de l'enfance et de la jeune.sse de nos paroisses.

11 me SHiiible que vous ne refuserez point de porter

votre attention sur des sujets d'une si grave couse-

quenee pour l'avenir du diocèse.

Dans cette espoir, je vous bénis de tout mon cœur.

t JEAN, Ev. DK St G". Dii RiMousKi

P. S.—Je viens de faire publier une seconde

édition du Manuel des Enfants de Marie et ce celui

des Associés de St Joseph, revue et augmentée, il serait

bien à propos que chaque membre de ces belles

sociétés eîit son manuel à lui. L'exemplaire ne coûte

que 10 centins. Demandez en à l'Evèché au moins

quelques-uns.

Partout où se tiennent régulièrement les réunions

de ces deux confréries, les curés n'ont qu'à se féliciter

des consolants résultats qu'elles produisent parmi

les jeunes geusL et les jeunes iilles.
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rendant la prochaine visite épiscopale, il y aura

comme les années dernières, des collectes au profit de

nos communautés et autres bonnes œuvres. Veuillez

donc en prévenir d'avance vos fidèles, afin qu'ils

préparent leur offrande et la rendent bien généreuse.

Nos communautés sont ibrcees de compter sur la

Providence pour leur subsistance ; faites vous donc

tons les instruments de cette bonne et aimable Pro-

vidence divine.—Parmi nos œuvres, il y a celle des

sourds-muets à l.iquelle je voudrais pouvoir aider

davantage et celle d'un hôpital à Rimouski, qui est

réellement audessus des forces de nos bonnes Sœurs

de la Charité livrées à leurs propit's ressources.

t J. i^v DE R.



Nouvelle Série )

[ Ciiculaii-e an Clei-^e
No. 104 )

Evêché de Rimouski, 22 mai 1885.

lo. Relrailc erclésiastùiue ;
— 2o. Sle Anne, pèleri-

naines.

Mes chers Collaborateurs.

I. La retraite du clergé, cette année, commencera

vendredi soir le 21 août au Séminaire, et se terminerii

jeudi matin le 27 Que chacun de vous veuille bii'ii

apporter un surplis et une étole blanche pour la

communion de clôture. Tour le reste, je vous prie de

relire attentivement ma circaiaire No 92 du 24 mai

de l'année dernière, et celle Mo. 62 du 4 juin 1882.

II. J'ai vu, depuis quelques années, avec beau-

coup de bonheur et d'édification, les nombreux

pèlerinage» au sanctuaire de Ste Anne de la l'ointe-

au-l'ère, faits par des paroisses entières sous la direc-

tion de leurs pieux et zélés curés, et je ne puis qu'en-

courager, à la suite de N. S. P. le Pape, ces dévots

et salutaires exercices.

Je désire que, cettt; année, les i)aroisses des

t.omtés de liimouski et de Témiscouata, qui se trou-

veraient privées de cet avantage par la visite épisco-

pale ou quelque autre cause légitime, soient invitées

par leurs pasteurs à se dédommager de cette privation

au moyeu d'une qviéte dans l'église, devant être

offerte à ce sanctuaire, où Ste Anne semble se plaire

spécialement à exaucer les prières de ceux qui vien-

nent l'y invoquer.

Votre Evéque tout dévoué,

t "GA.N, Ev. DE St (j. dk liiMousKi

Mont-
Uiv.-ai

(xaspé

St Fit

Percé

Grand
New r
St Croc

St Bon
Casca

Carlet



TABLEAU PE3 DESSERVANTS
PENDANT LA RETRAITE AASTOKALE DE 1885.

Sto Kose et N. D. du Lac MM. Fhil. Moreault,

St Louis et St Honoré N.H.Therriault,

St Modeste et St Epiphaiie L. N. li-Tnier,

81 François Xavier et St Paul
de la Croix Thil. Tôté,

(Jrtcouna et St Arsène F. M. Fonrnier,

St Jean Ike et N. D., Ile Verte.. P. C. Saindon,
Trois Pistoles et St Jn. de Dieu Ph. Paradis,

St Kloi et St Clément P. .T. Dumas,
Ste Françoise et St Matthieu... C E. Trudel,

St Si mon et S t Fabien P. Audet,
IMc, St Valérien et N. D. du

SacréCœur Ant. Soury,

St Germain et Ste lîlandine El. Morris,

Ste Anne, Pointe au Père Maj. Bolduc,

Ste Luce et St Anaclet M. R. liilodeau,

St Donat et St Gabriel A. Duval,
St Moïse, etc, et St Damase .T. D. Rieux,
Ste Flavie et St Joseph C. G. Fonrnier,

St Octave et Ste Angèle C. J. E. Gagné,
Assomption et St Uiric J. O. Drapeau,
Matane et Ste Félicité N. Levesque,
St Ed. des Méchins, Cap Chat

et Ste Anne des Monts A. Laçasse,

Mont-Louis et Cloridorme E. Pouliot,

Riv.-au-Renard et Cap-Rosier... T. C. Dhret,

(iraspé et Douglastown D. Gillis,

St Pierre et St Georg-e, Malbaie A. lîélanger,

Percé et Cap d'Espoir J. A. Pérusse,

Grande Rivière et Pabos Jo». St Lr.urent,

New- Port et Port-Daniel A. Gagnon,
St Godefroi et Paspébias P. N. Thi vierge,

St Bonaventure et Caplan Oct. Drapeau,

Cascapédiac et Maria P. A. Bérubé,

Carleton et StJean l'Evangéliete Pol. Moreau,
Ristigouche, etc, et St Alexis... R. Beaumont,



Nouvelle Série, i

No. 105. S

('iicukvii'fcj ail CleJ't;e.

Evêché de Rimouski, 13 juin 1885.

lo. Re.traile des ronftrmnnds ;^ 2o. Parrains et

marraines d la confirmation ;
—3o. Voitures ;

—4o. Con-

fréries, etc.

Mes oheris Collaborateurs,

I. Veuillez ne pas manquer d'envoyer chercher

dans la paroisse voisine le prêtre qui doit donner la

retraite à vos coufirmands, Cavtinl-veille. de mon
arrivée à midi, afin qu'il soit rendu chez vous, vers 3

heures,et puisse aussitôt s'occuper de ces coufirmands.

Ceux ci doivent être tous rendus à l'églifce pour 2

heures, pour ne pas le faire attendre, et assister à

tous les exercices selon le règlement qui leur sera

indi>|ué. Vous devez les avoir examinés et leur avoir

distribué les billets auparavant.

11. D'après rexi)érit'n<e que j'en ai maintenant, je

préfère (|ue cluKiur coujinnaml ait son parrain ou sa

marraine, qui s'avance avec sou iilleul ou sa lilleule
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V«rs i'Evôqne. Sur le billet, vous «'crirez le nom du

ooufirnuind en !aan, avec ceux de son père et de sa

mère, et sur le dos, le nom du parrain ou de la mar-

raine, en français, aiin de les enregistrer sans délai

et sans erreur.

III. Il faut cinq voitures pour l'Evô jue et ceux

qui raccompagnent ; de plus une charette ou deux

pour le bagag*;.

IV". N'oul)lit>z pas de tenir prêts les registres des

confréries, sociétés pieusas, etc., et leurs livres de

comptes.

Tout à vous eti N. S.,

t JIÎAN, Ev. uic St g. de Rimouski



NouTELLE Série

No. 106
OIRCULAIRK

Cacouna, (en visite i)astorale)

19 juillet 1885.

Fin des troubles au Nord-Ouest.

Monsieur le Curé,

Le Seigneur, dans sa grande bonté, nous a exau-

cés, et a bien voulu rétablir la paix dans les territoires

du Nord-Ouest. Nos volontaires sont accourus avec

empressement sous les armes ; ils ont enduré avec

une merveilleuse patience les fatigues de marches

longues et pénibles ; ils se sont conduits admirable-

ment sur le champ de bataille, auec la solidité et

l'entrain de vieux soldats.

Nous avons done tout lieu d'être fiers d'eux, et

d'être recoimai^siuits enverf; Dim. qui Jeui a accordé

la victoiie sur des ennemis nubiles, rusés et valeu-

reux.

Malheureusement, cette victoire a été chèrement

achetée, au prix de plusieurs existences précieuses ;



mais c'était inévitahlo ou senil)lal>K\s ciroonstancos.

Les familles de ces iiobles victimes doivent se conso-

ItT en se rappelant que leurs proches ont vaillamment

huccombé dans l'accomplissement de leur devoir

iMivers leur Souveraine et leur Patrie.

En conséquence, les prières que Nous avions

orilonnées soit à chaque messe, soit à la suite de

l'oihce du dimanche, cesseront de se dire à la ré-

ception de la présente Circulaire.

Nous vous engag'i'ons, monsieur le curé, à chan-

ter le Te Detiin pour le rétablissement de la paix, le

dimanche suivant, à l'issue de la grand'messe, et vous

inviterez vos paroissiens à prier spécialement pour

les catholiques morts dans cette expédition

Vous lirez cette Circulaire à votre prône.

Votre Evoque dévoué,

t JEAN, Ev. DE St. G. de Rimouski
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Evêché de St Germain de Rimouski,

19 sopttunhro 1885.

Chapelet et Litanies en octobre.

Monsieur le Curé,
'

Deux années de suite Sa Sainteté le Pape Léon

XIII nous a déjà tous invites à consacrer le mois

d'octobre à honorer et à prier tout spécialement la

Très 'Sainte mère de Dieu sous le titre de Keine du

Saint Rosaire.

Cette année de même le Souverain Pontife veut

que tout le peuple fidèle continue à s'adresser à Celle

qui détruit les hérésies dans le monde entier, et en

joignant à la prière de dignes fruits de pénitence,

fléchisse enfin la colère vengeresse de la Divine

justice et obtienne à l'iilglise la sûreté et la . .ix.

C'est pourquoi uar les ordrtis de Sa Sainteté, la

Sacrée-Congrégation des Rites a prbli" le '^0 août

dernier, un décret contenant les cl- suivantes sur

les quelles j'appelle toute votre a* 'juticai :

1. Une indulgence plénière est accordée à tous

ceux qui, le jour de la fête du Saint Rosaiîe et durant

toute l'octave qui suivra, s'étant confessés et ayant

communié, visiteront une é{>lise (m aliqu» sacra mie)

ore,

on

les



^

«H y nriiMont Dieu ot sa très sniiito mèiv pour les

be-soins <lt^ l'Iîirlise suivant l'intention du Pape.

2. Une indulgence de sept années et sept rpia-

rantaines pourra être «raç-née chaque {ois que l'on

récitera dans une église le Saint Rosaire avec piété et

à l'intention du Pape.

3. Les mêmes ind)ilgi?nces sont accordées aux

personnes qui ne pourront pas se rendre à l'église et

qui réciteront en leur particulier le tJaint Ilosaire et

les Litanies à la même intention.

4. Une autre indulgence plénière pourra être

ffagnée par ceux ([ui, dau;^ cette intervalle de temps,

c'est-à-dire du 1 octobre au 2 novembre, auront assisté

au moins deux l'ois à la récitation du Saint Rosaire ou

qui, en étant emp«<'hés, l'auront récité privément

autant de fois, pourvu que s'étaut confessés et ayant

communié, ils aient prié à la môme intention, le jour

qu'ils auront choisi dans le mois.

5. Cette fois le Souverain Poncife daigne de plus

permettre qvi'à la campagne ceux qui s'adonnent à la

culture et seraient occupés à leurs travaux durant le

mois d'octobre, puissent s'acquitter de ces actes de

piété dans les mois de novembre et décembre et

gagner les indulgences mentionnées ci-dessus.

En conséquence pour entrer dans les inti^'HJ.^ns

admirables de notre bien aimé Pontife, je règle ce qui

suit :

L Durant le mois d'octobre et jusqu'au 2 novem-

bre, cette année et les suivantes, justiu'à révocation,

on récite tous les jours dans les églises le chapelet et

les litanies de la Sainte Vierge.
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II. Messieurs les curés et missionnaires indique-

ront eux-mêmes l'heure des prières publiques, soit

après la messe de chaque jour, soit vers le soir, sui-

vant les circonstances.

III. Les prêtres qui ont plusieurs églises ou

chapelles à desservir, chargeront quelque pieux fidèle

de diriger la récitation de ces prières dane les lieux

où ils ne pourront être présents.

IV. Dimanche le 1er d'octobre, à la suite des

vêpres, on fera à l'extérieur de l'église, ou dedans si

le tem,.s est mauvais, une procession avec une statue

de la Sainte Vierge. Pendant cette procession on

chantera les litanies de Lorette telles qu'elles se

trouvent notées au Ves/iéral, et au retour on récitera

le chapelet, et la bénédiction du S Sacrement sera

donnée (MM. lez curés consulteront à cette occasion

m.on Mandement du 24 décembre 1883).

V. J'exhorte ardemment les fidèles de ce diocèse

à redoubler de ferveur et à s'approcher le plus souvent

qu'ils le pourront dee sacrements, suivant l'avis do

leur confesseur, à cette époque propice pour s'unir

ainsi à toutes les âmes pieuses de l'univers entier.

VI. Cette circulaire sera lue au prône de toutes

les églises et en chapitre dans les communautés reli-

gieuses, dimanche prochain, le 27 de ce mois

Je suis bien sincèrement, Monsieur le curé.

Votre très dévoué serviteur en J. C.

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski.
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Evêché de llimouski, 27 septembre 1885.

lo. Décret du Si office d propos des dispenses de

mariage ;
— 2o. Décrets sur l^excommunication mineure

et sur l^absolution du rompt.
;
— 3o. Lettre du Pape sur

la soumission due au Souverain Pontife et aux Evétjues;

— 4o. Prièrfs pour te mois d'octobre ;
— 5o. Prières

contre la variole.

I. Un décret du Saint-Olïïce en date du 25 juin

dernier, statue qu'û l'avenir les dispenses des empêche-

ments dirima!its de maruig"e seront valides, eliamsi

copula incestuosa, vel consilium et intentio per eam

facilius dispensationem impetrnndi, rcticita fuerint.—
C'est à la demande pressante de beaucoup d'Evêques,

à cause des graves inconvénients résultant de lu

discipline contraire dans l'exécution des dispenses

matrimoniales, et surtout parce que, dans le malheu-

reux temps où nous vivons, ce qui avait été sagement

réglé pour le salut des lidùles, tournait trop souvent

:\ leur pert»', que le St Père s'est décidé à prendre

cette détermination.
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Ce décret a donc sou plein effet pour toute dis-

pense accordée il partir du 25 juin dernier. Quant à

celles qui ont été obtenues nvnnt cette date, elles res-

tent soumises à ce qui était réglé précédemment par

rapport à leur validité. Si donc, pour celles-ci

l'inceste n'avait pas été déclaré soit malicieusement,

soit même par ignorance, elles auraient besoin d'être

revalidées, comme auparavant.

II. On trouve dans les Adn S. Sedis, vol. XVII,

p. 555, les deux décrets suivants :

lo. Tuto doceripotest excommvnicationem minorent

abolitam esse vi Constilutionis Apostolicœ Sedis (S. O.

10 Decembris 1888
)

2o. Qui complicem in peccfdn turpi ahsnlvere finf^it

svh/icitur excommv tiicationi latœ a bu/la Sacramentum

pœnitentiœ. (S. Pœnit. 1 Martii 1878 et S. 0. 10 Dec.

1888).

III. Je vous communique, à la suite de cette

Circulaire, une Lettre récente du Souverain Pontife,

dans laquelle le Saint-Père insiste sur les devoirs bien

importants qui incombent à tous envers les premiers

Supérieurs ecclésiastiques.

IV. Dans ma dernière Circulaire, il s'est glissé

une couple de fautes, que Je tiens à corriger :— page

2, ligne 14, au lieu de deux fois lise/ dixfois ;—page

3, ligne 9, au lieu de Dimanche le \cr octobre, lisez Le

premier dimanche d'octobre.

La feuille ci-jointe devra être collée dans l'ilp-

pew/ù'e «M JRtrwe/, à la page indiquée.



Je vous prie de vous ahslenir durant le mois

d'octobre, de tout voyage qui vous exposerait à man-

quer à ces exercices prescrits par N. S. P. le Pape.

V. Comme quelques cas de variol' se sont décla-

rés dans certaines paroisses du diocèse, j'autorise les

curés de ces lieux à faire une fois, à la suite de la

giand'messe du dimanche, une procession telle que

marquée au Rituel page 289, témpore mortalilatis et

pestis. Je vous engage tous, mes chers Collaborateurs,

à invoquer avec confiance, et à faire invoquer Saint

RoCH, pour que sa puissante intercession nous pré-

serve de ce fléau.

Tâchez de répandre son image et une Neuvaine

en son honneur : vous en trouverez à Montréal, chez

MM. Cadieux et Derome, libraires.

Evitez d'effrayer inutilement vos fidèles à ce

propos, mais recommandez leur les précautions ordi-

naires, surtout l'isolement des malades et la vaccina-

tion.

Votre tout dévoué en N. S.

+ TP: 4 1»^, Ev-, DE St Gt. de RlMOUSKI
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A Soi) Vmi le Oanlinnl (Jnibeil
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Très cher Fils, .siilui t't béiit'ilictioii apostolique.

Votre lettre, j^leiiie des sentiments du plus filial

nttiiiheincnt et du d»''Vouetneiit le plus sincère envers

Notre personne, a doueement consoU': Notre cœur,
contristé j)iir une récente et gfrave amertume. Vous le

comprenez, rien ne pourrait Nous êtieplus profondé-

ment douleureux que de voir troubler parmi les ca-

tholiques l'esprit de concorde et ébranler la tranquille

assurance, l'aljandon confiant et soumis que des fils

doivent avoir dans l'autorité du Père (jui les gouver-
Mo. Aussi, à la seule ai^parence des jiremiers sijrnes

du mal, Nous ne pouvons que grandement Nous
émouvoir et chercher à prévenir sans retard un tel

)>éril. Voilà pourquoi la récente publication d'un
écrit venu d'ù l'on devait le moins l'attendre et que
vous déplorez comme Nous, le bruit qui s'est fiiit

autour de lui, les commentaires aiixquels il a donné
lieu, Nous décide à rompre le silence sur un sujet

pénible à la vérité, mais qui n'en est pas moins op-

portun soit pour la France, soit pour d'autres contrées.

Lorsqu'on observe ces indices, il n'est pas difiicile

de voir que, parmi les catholiques, il s'en trouve,

peut-être à cause du malheur des temps, qui, non
contents du rôle de soumission qui leur est assigné

dans l'Jîg-lise. croient pouvoir en prendre un dans son
gouvernement. Tout au moins s'imaginent-il.ç qu'il

leur est perinis d'examiner et de juger selon leur

manière de voir les actes de l'autorité. Ce serait là

un grave désordre, s'il pouvait prévaloir dans l'Eglise

de 13ieu, où, par l'expresse volonté de son divin Fon-
dateur, deux ordres distincts sont étal)lis de la iaçon

la plus nette : l'Eglise enseignante et l'Eglise onsei-

ra

m
!•

o
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giiéo, les l'astiuirs et les troupeaux, et |)aiu»i les pus

ttiurs, l'un d'tiiitrt; eux (jui est pour tous le (îlii-l'et h>

Pasteur suprême. Aux pusteurs seuls a été donné
l'entier pouvoir d'ensoii:fner, dti juirer, de diri<»vr ; aux
iidèles a été imposé le devoir de suivre ces enseii^ne-

meuts, de se o- vimettre avec docilité à ces jugements,
de se laisser gouverner, corriger et conduire au salut.

Ainsi, il est d'absolue nécessité que les simples
fidèles se soumettent d'esprit et de cœur à leurs pas-

teurs propres, et ceux ci avec eux au Chef et au
l*ast(Hir suprême. De cette subordination, de cette

obéissance dépendent l'ordre et la vie de l'Eglise.

Elle est la condition indispensable pour taire le bien

et pour arriver heureusement au port. Si, au contraire,

les simples iidèles s'attribuent l'autorité, sils préten-

dent s'ériger en juges et en docteurs ; si des infé-

rieurs préfèrent ou tentent de faire prévaloir, dans le

gouvernement de l'Kglise univer.selie, une direction

diliérente de celle de l'autorité suprême, c'est, de leur

part, renverser l'ordre, porter la confusion dans un
grand nombre d'esprits et sortir du droit chemin.

lilt il n'est pas nécessaire, pour manquer à un
devoir aussi sacré, <le faire acte d'opposition ouverte
soit aux évêques, soit au Chef de l'Eglise : il suffit de
cette opposition qui se fait d'une manière indirecte,

d'autant plus dangereuse qu'on cherche davantage à

le voiler par des apparences contraires.—On manque
aussi à ce devoir sacré lorsque, tout en se montrant
jaloux du pouvoir et des prérogatives du Souverain
Pontife, on ne respecte pas les évèques qui sont en
communication avec lui, ou on ne tient i>as le compte
voulu de leur autorité, ou on en interprète défavo-

rablement les actes et les intentions avant tout juge-

ment du Siège Apostolique.—C'est également une
jjreuve de soumission peu sincère que d'établir une
oi)position entre Souverain Pontife et Souverain Pon-
tif;. Ceux qui, eixlre deux directions dillérentes.
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repoussent celle dn jn-ésetit pour s'en tenir au passé,

ne font j)!is preuve trobeis.sance envers l'autorité qui
a le droit et le devoir d>« les diriger, et ressemblent

sous r|nel(|nes r;ii»|»(>rts à cmix qui. après une con-

d.imiiiition, voudr:ii<Mit en appeler au futur concile ou
à un l'ape mieux informé.

Ce qu'il faut tenir sur ce point, c'est donc que,

dans le î»-ouvernement général de l'Eglise, en dehors
des devoirs essentiels du ministère apostolique impo-
sés à tous les Pontifes, il est libre à chacun d'eux de
suivre la rtgle de conduite que, selon les temps et les

autres circonstanees. il juge la meilleure. Eu cela li

est le seul juge, ayant Sur ce point non seulement
des lumières spéciales, mais encore la connaissance

de la situation et des besoins généraux de la catholi-

cité, d'après lesquels il convient que se règle sa solli-

citude apostolique. C'est lui qui doit procurer le bien

de l'Eglise universelle, auquel se coordonne le bien
de ses diverses parties, et tous les autres qui sont

soumis à cette coordination doivent seconder l'action

du Directeur suprôme et servir à ses desseins. De
même que l'Eglise est une, que son Chef est unique,
de même unique est son gouvernement, auquel tous

doivent se conformer.

De l'oubli de ces principes résulte, peur les

catholiques, une diminution du respect, de la vénéra-

tion, de la confiance envers Celui qui leur a été donné
pour chef I.<is liens d'amour et d'obéissance qui
doivent unir tous les fidèles à leurs pasteurs, et les

fidèles ainsi que leurs pasteurs au Pasteur suprême,
s'en trouvent affaiblis. Et cependant, c'est de ces liens

que dépeudent principalement la conser ration et le

salut de tous. Lorsou'on oublie et qu'on n'observe

plus ces principes, la voie la plus large s'ouvre aux
discussions et aux discordes parmi les catholiques, et

cela au très grave détriment de l'union, qui est le

caractère distinctif des fidèles de Jésus-Christ. Cette

les
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les

union devrait être toujours mais partieulièrement dans
ce temps, à cause de la conspiration de tant de puis*

sances ennemies, l'intérêt suprême et universel, en
pr^-sence duquel devrait disparaître tout sentiment
de complais mce personnelle ou d'avantage privé.

Un tel devoi -, s'il incombe à tous sans exception,

est d'une manière plus rigoureuse celui des journa-

listes, qui, s'ils n'étaient animés de cet esprit de dsci-

lité et de soumission si nécessaire à tout catholique,

contribueraient à étendre et à aggraver de beaucoup
les maux que Nous déplorons. L'obligation qu'ils ont
à remplir en tout ce qui touche aux intérêts religieux

et à l'action de l'Eglise dans la société, est donc de
se feoumettre pleinement, d'esprit et de cœur, comme
tous les autres fidèles, à leurs propres évêques et au
Pojitife romain, d'en suivre et d'en reproduire les en-

seignements, d'en seconder de tout cœur l'impulsion,

d'en respecter et d'en faire respecter les intentions.

Les écrivains qui agiraient autrement, pour servir les

vues et les intérêts de ceux donc Nous avons réprouvé
dans cette lettre l'esprit et les tendances, manque-
raient à leur noble mission, et ils se flaf teraient aussi

vainement de servir par là les intérêts et la car.se de
l'Kglise que ceux qui chercheraient à atténuer et à

diminuer la vérité catholique, ou à ne s'en l'aire que
les soutiens trop timides.

Nous avons été conduits à vous entretenir de
tels sujets, Notre trAs cher Fils, non seulement pour
l'opportunité qu'ils peuvent avoir pour la France,

mai& encore pour la connai.ssance que Nous avons de
vos sentiments et par la coi.duite que vous avez su
tenir dans les moments et dans les conditions les

plus difliciles.

Toujours ferme et courageux dans la défense des

intérêts religieux et des droits sacrés de riîglise,

vous les avez encore, dans une occasion récente, viri-

lement soutenus et défendus publiquement par votre
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parole lumineuse et puissante. Mais à la fermeté

vous avez su joindre taujours cette mesure sereine et

tran')uille, digne de la noble cause que uons défendez,

et vous y avez toujours porté un esprit libre de toute

passion, pleinement soumis à la direction du Siège

Apostolique et entièrement dévoué à Notre personne.

Il nous est donc agréable de pouvoir vous donner un
nouveau témoif^nage de Notre satisfaction et de Notre
bienveillance très particulière, regrettant seulement

de savoir que votre santé n'est pas telle que Nous le

désirerions ardemment. Nous adressons sans cesse au
Ciel avec ferveur des vœux et des i lières pour qu'elle

redevienne entièrement bonne et vous soit longtemps
conservée. Et pour gage dos divines faveurs que
nous appelons sur vous avec abondance, Nous don-

nons de tout Notre cœur, à vous. Notre chef Fils, à

votre clergé et à votre peuple tout entier, Notre bé-

nédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint Pierre, le 17 juin 1885,

huitième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.
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> Circulaire au Cierge.
No. 109 )

Evêché de Rimouski, 28 octobre 1885.

lo. Pèlerinage spirituel d St Pierre du Vatican.

Monsieur le curé,

Au milieu des maux qui affligent partout la

Sainte Eglise, dî pieux chrétiens en Italie sont à

organiser un pèlerinage à St Pierre du Vatican à

Rome, en l'honneur de la Très Sainte Vierge, dont

l'Immaculée Conception a été solennellement procla-

mée dans cett-" archibasilique en 1854, et des '^'S.

Apôtres Pierre et Paul, dont les corps y reposent. Ce
pèlerinage aura lieu le 8 décembre prochain. Mais,

comme beaucoup de fidèles ne peuvent se rendre à

Rome en personne, ils pourront prendre part d'esprit

et de cœur à ce pèlerinage aux conditions suivantes :

I. Faire la neuvaine préparatoire à cette Fête, à

commencer le 29 novembre, 1er dimanche de l'Avent,

et réciter le chapelet chacun de ces neuf jours, en

priant aux intentions du Pape. Une indulgence de

800 jours peut être gagnée chaque jour de cette neu-

vaine.

ïl. Offrir une petite aumône.— de deux centins—
pour contribuer : lo. à l'achat et à l'entretien d'une

magnifique lampe, qui brûlera continuellement dans

l'église de St Pierre, en l'hunneur de Mario ot de ces

deux Saints Apôtres;— 2o. à la célébration ue 100

messes pour les souscriptours et tous ceux qu'ils veu-

lent recommander, et de 100 autres messes pour leurs



— 2 —

défants ;
—3o. à la célébration d'une messe le 2 no-

vembre chaque année d perpétuité pour les souscrip-

teurs défunts, dans cette église.

Une indulgence plénière applicable aux défunts,

a de plus été accordée par le Souverain Pontife Léon

XIII, le 28 juin dernier, à tous qui feront ce pèleri-

nage spirituel, qui célébreront dévctement cette neu-

vaine préparatoire, et qui, s'étant confessés, avec

repentir, communieront le jour même de ' fête ou

l'un des jours de l'octave do l'Immaculée Con option,

et prieront selon les intentions du Saint-Père.

Toute personne qui recueillera 100 souscriptions

de 2 centins chacune, et enverra la liste et le montant

au secrétariat de VEvêché d'ici au 15 novsmbre pro-

chain, recevra une belle peinture oléographique

représentant la Vierge et l'Enfant Jésus, devant qui

St Dominique et Ste Catherine de Sienne sont age-

nouillés pour recevoir le Saint-Rosaire, le tout entouré

des quinze mystèt-es du Eosaire dans autant de mé-

daillons.Chaque liste devra être sur du papier mince.

La balance des offrandes qui pourra restée, sera

déposée auprès du Saiut Siège, afin de subvenir plus

tard, en 1887, aux frais des noces d'or de Léon XIII.

Permettez-moi de recommander cette œuvre à

votre zèle, Monsieur le curé ; n'oubliez pas de tout

envoyer pour le 15 novembre..

Votre tout dévoué,

t JEAN, Ev. DK St G-, de Rimouski

P. S,—Veuillez lire cette Circulaire à votre prôno

le jour do la Touissuint.
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No. 110
CIRGUI.AIRE

Evêché de Rimouski, 22 novembre 1885.

lo. Pèlerinage spirituel ;— 2o. Messe du 2ndjour

des quarante heures ;
- 3o. Quête des bourses ;—4o.

Bureau de santé ;
— 5o. Œuvres diocésaines ;

—6o. JFVaii

de port ;
—7o. Livres de plain-chant.

Monsieur le curé,

I. J'ai été extrêmement satisfait de la manière

dont ou a généralement répondu à H demande d'une

petite offrande pour le pèlerinage spirituel au tom-

beau des Saints Apôtres dans l'Eglise de St Pierrv^'du

Vatican, à Rome. J'espère que tous ceux qui y ont

ainsi contribué, ne manqueront pas de faire la nou-

vaine préparatoire à l'Immaculée-Conception, par la

récitation quotidienne dn chapelet, ni de communier
le jour de la fête ou pendant l'octave, et de prier aux

intentions du Souverain-Pontife. Vos fidèles ont par

là donné une nouvelle preuve de leur foi,de leur piété,

et de leur dévotion à la célébration à la Sainte Messe.

.Te regrette de n'avoir pas dans le moment le

nombre d'images nécessaire pour récompenser tous

leur zélateurs et zélatrices ; mais j'en attends un
nouvel envoi, et, dès que je l'aurai reçu, je verrai à

ce qu'il en soit transmis partout le nombre requis.

II. A partir de dimanche prochain, premier de

l'A vent, la messe chantée du second jour des Qurante-

Heures sera de nouveaii pro Puce, en violet, et selon

VInstruction imprimée.
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III. Veuillez bien, Monsieur le curé, exhorter

vos paroissiens à fournir généi eusèment aux deux

quêtes qui doivent se faire dans chaque église du
diocèse durant l'Avent, en faveur d'ecclésiastiques ou

d'écoliers pauvres de notre Séminaire. Ils doivent

bien comprendre l'importance de cette œuvre de

charité et de religion tout ensemble Aider à procurer

à l'Eglise de bons sujets pour le sacerdoce, à recruter

le clergé diocésain, à favoriser les vocations ecclésias-

tiques, que peuvent ils faire de plus noble, de plus

utile, de plus méritoire ? Je compte sur votre zèle.

Monsieur le curé, pour que ces quêtes soient abon-

dantes. Il se dira au Séminaire deux messes pendant

l'année scolaire pour les vivants et les défunts, à

l'intention de tous ceux qui y auront contribué.

IV. Avec la présente Circulaire, je vous envoie

nn numéro de la Gazette Officielle de Québec renfer-

mant les Règlements du Bureau central de Santé,

sur la demande expresse de ce Bureau. Il est bien

désirable que l'on prenne partout les mesures de pru-

dence que suggère l'expérience, pour diminuer le

danger des maladies contagieuses. Ces précautions

ne doivent cependant pas empêcher de recourir à la

prière et à la pénitence pour apaiser la colère de Dieu

et obtenir ea miséricorde.

V. Voici l'époque arrivée où les contributions

aux œuvres diocésaines doivent être transmises à

l'Evêché, de manière que les comptes puissent être

clos pour le jour de l'an. Je vous prie, Monsieur le

curé, d'exciter surtout la bonne volonté et la généro-

sité de vos paroissiens à l'égard de la Fropagation de
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l;i Foi et do la Société de Saint François de Sales,

desquelles dépend principalement le soutien du Se-

niinaire, des Communautés religieuses, des paroisses

et missions nouvelles, dt^s curés et missionnaires

pauvres : tant de bien à faire avec de si petits sacri-

fices! Je conjure d'avance le Seigneur de vous ré-

compenser, vous, vos zélateurs et zélatrices, et tous

vos fidèles qui répondront à votre appel. L'aumône

est un moyen puissant d'attirer dur nous les béné-

dictions célestes, et de détourner de nos têtes les

fléaux qui nous menacent.

Recevez l'assurance de mes sentiments trèfl-

affectueux.

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski.

N. B. - Cette Circulaire doit être lue au prône.

Envoyez, s'il vous plait, au secrétariat de l'Evêché

cinquante centin» pour frais de port.

Note, pour le clergé.— ?ro\xr rencontrer les désira

du St Siège tels qu'exprimés dans les brefs de Pie

IX et de Léon Xlil, et dans les décrets de la Congré-
gation des Rites, approuvant et recommandant
instamment à tous les Evêques du monde l'édition

des livres de plain-chant publiée par Pustet, de
Ratisbonne, à l'exclusion de tous autres, je défends
d'acheter de nouveaux livres de chant qui ny soient

pas conformes, graduels, vespéraux, chants liturgiques,

paroissiens notés, etc., afin que ces volumes s'épuisent

bientôt, et que nous puissions les remplacer par ceux
que Rome approuve et veut voir se répandre partout.

t J. Ev. DE R.
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No. 111
CIIICUI^AIRE

Evôché de Rimouski, 24 novembre 1885.

Exposition coloniale à Londres.

Monsieur le curé,

Comme vous le savez déjà, au printemps pro-

chain doit avoir lieu à Londres une exposition, à

laquelle chaque colonie de l'Angleterre est appelée à

concourir. Il est donc très important que notre pays

y soit dignement représenté, et que notre province

en particulier y fasse bonne figure.

Exhortez conséquemment vos paroissiens qui

croiront pouvoir y prendre part par l'envoi de cer-

tains produits de la terre ou de la mer, à s'y préparer

dès à présent. Les grains les plus beaux et les plus

nets, les légumes remarquables par leur grosseur et

leur qualité, les étoffes de manufacture domestique

les mieux faites, les produits de la ferme en fait de

beurre, de fromage, etc., le poisson le mieux préparé,

etc., etc, voilà autant de choses sur lesquelles ils

pourraient se distinguer.

Je crois devoir aussi appeler votre attention

toute spéciale sur la partie scolaire de cotte exhibition



et j'invite tont«»8 les v,olos, tontes les mnisoiis

d'éducation du diocèse, „ répondre avec empressement

aux désirs du Département de l'IiistiMirtioii l'iil)li(|n'

en se conformant aux règles qui leur seront commu-

niquées, de sorte que notre province occupe à cette

exposition, comme aux expositions précédentes, une

place honorable.

En communiquant cette circulaire à votre peu-

ple, le dimande qui suivra la lecture de l'autre, vous

voudrez bien lui expliquer l'importance de ceite

exhibition pour faire connaître les ressources agri-

coles, industrielles, maritimes, etc., du Canada, ainsi

que l'état de l'éducation parmi nous.

Votre dévoué serviteur,

t JEAN, Ev. DE St. G. db Rimouski
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( V. .culaire au ClorKc.
No. 112. )

Evêché de llimouski. 12 décembre 1885.

Conférences erciésiastu/ues.

Me's chers collaborateurs,

En vous transmettant les sujets de conférences

pour l'année prochaine, je crois devoir attirer l'atten-

tion toute particulière des présidents et d«^8 Roorétaires

6ur certains points :

lo. Les quatre conférences doivent se tenir

séparément aux époques fixées, de sorte qu'on n'en

tienne pas plusieurs le même jour dans un arrondis-

sement.

2o. On doit toujours mentionner le nom des

abf'nls, et ceux ci doivent invariablement donner la

cnuse de leur absence, qui doit être entrée dans le

procès verbal suivant, et envoyer leur travail k l'Eve-

chè.

3o. La discussion doit être rapportée en détail,

avec le nom des discutants. C'est ce qui rend ces

rapports intéressants et utiles.

4o. Les procès verbaux doivent être rédigés et

transmis régulièrevient à l'Evèché, aussitôt après leur

adoption.

Bien à vous en N. S.,

t JEAN, EV. DE ST G-. DE RIMOUSKI

P. S.—Des services pour Riel ne doivent pas être

l'occasion de démonstrations politiques, et en pareil

cas ils doivent être refusés En général il faut être

spécialement autorisé à eu chanter en rapport avec le»

événements récents du Nord Oueist.
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COLLATIOMUUS THEOI/30IC18 DISCUTIENIXE IN DUE-

CK81 bO! OERMANI DK RIMOUSKI.

MENSE .TANUAltlO.

CamilluR, ccfilebs jam œtate provectti», certum

pingaem anr>uum percipit redditum ; nomlni autem

ehîHinosynam faoit,— lo. quia ipse îcger vel infirmas

fi«>ri et tiiMc superiluo suo egere posset ;— 2o, quia

nullos pauperes novit ;— 3o. quia isti. inquit, sive

pigritia, sive pravis moribu», sive intemperantia,

egeni suiit

Quid vie his prœtextibus seutire débet ejus con-

fessarius 1 Quid illi prœseripbere ?

Quomodo intelligi debeiit undecimus versus

tre&que sequentes XI capitis Evangelii seoundum
Matthoeum, uecuon vigesimus octavus versus VII

capitis secuudum Lucam ?

MENSE MAIQ.

lo. Quid intelligitur per attributa divina ?

2o. Quomodo dividuntur ?

3o. An ei quomodo distinguuntur ab essentia

divina, et inter se ?

Quœ sunt novœ breriarii rubricse de oecurentia,

translatione et commemoratione quorumdum officie*

rum duplicium ?



MENSE JULIO.

A Juvenale equum émit Romanus, experiendum

qnidem per octo dies. Primum vero prœdictum locat

equum cuidam ricino agricolœ, ut arando tentet

eum. Sexto autem die, fulmine percutitur equus.

Quœritur : lo. An Juvenàli valorem equi debeat

Romanus
;

2o. An possit idem Romanus retinere locationis

pretium.

Quœnam est civitas qnam, loquendo de Jesu,

Evangelista Matthœus vocat, cap. IX, 1 :
" civilatent

suam'l Si Capharnaum. cur sic dicitur ?

MENSE OCTOBRI.

{Secretarii fit eleclio per tabellam.)

Quot sunt hicTarchiae et ordines Angelorum ?

El que sorlinntnr illornm diveroa nomina ?

Qaando in Ecclesia instituti sunt ordines men-

dicar t<;3 ?-In quo consistit ista mcndicitas ?-Quinam

B'ani prsocipui ordines mendicantes ?
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Nouvelle Séiue

No. 113
MANiJEMENT

DE MoR JEAN LANGEVIN.

PROMULGUANT DANS SON DIOCÈSE L'ENCYCLIQUE

IMMORTALE DEI du pape LÉON XIII.

JEAN LANaEVIN.

par la grâce de Dieu et du Si Siège Apostolique,

Evêque de Si Germain de Rimouski,

Au Clergé, aux Conwittnautés Religieuses, et aux Fidèles

de notre diocèse.

SALUT et Bénédiction en notre-seioneur.

La grande voix du Souverain Pontife vient de se

faire entendre de nouveau, Nos Chers Frères. Eclairé

par l'Esprit Saint, le Docteur Suprême des âmes parle

et enseigne toujours selon les plus pressants besoins

des temps, et avec une autorité et une majesté qui

n'appartiennent qu'à lui.

L'illustre et savant Pape glorieusement régnant

Léon XIII a publié, le 1er novembre dernier, une

nouvelle Encyclique commençant par les mots Immor-

taie Dei, sur la Constitution chrétienne des Etats.

Quelle époque plus opportune que la nôtre, Nos Chers

Frères, pour rappeler aux hommes de tous les pays
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les principes immuables sur lesquels repose tonte

société chrétienne, pour les opposer uux théories

sociales modernei, et au prétendu droit nouoean, qui

confond toutes les notions du véritable pouvoir, pour

substituer à l'autorité divine la souveraineté imagi-

naire du peuple, et justifier ainsi toutes les révoltes,

tous les désordres ?

L'homme ayant été créé de Dieu pour vivre en

société, il faut nécessairement, dans chaque état, une

autorité suprême qui vienne de Lui et qui le repré-

sente, quelle que soit d'ailleurs la forme particulière

de Ja souveraineté. C'est la doci.ine même de St

Paul :
" il n'y a pas de pouvoir qui ne vienne de Dieu.''^

(Rom. VIII, 1.)

Léon XIII part de ce principe pour rappeler aux

gouvernants et aux sujets leurs devoirs réciproques.

Les premiers, pour répondre aux vues de Dieu, au

nom duquel ils commandent, doivent exercer leur

charge redoutable avec justice, avec bonté et fermeté

tout ensemble, et surtout en vue du bien public.

Bien coupables seraient ils de chercher de préférence

leurs propres intérêts, leurs propres avantages, une

vaine popularité. Les sujets de leur côté, leur doivent

respect, obéissance et fidélité. " Il n'est dont pas plus

" permis, ajoute le Saint-Père, de mépriser le pou voir

" légitime, quelle que soit la personne en qui il

" réside, que de résister à la volonté de Dieu," car le

grand Apôtre dit :
" Qui résiste au pouvoir, résiste d

l'ordre établi par Dieu, et ceux qui lui résistent, s'attirent

à eux-mêmes la damnation.'" (liom. XIU, 2).
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Di* Va on doit conclure que tout g-'uvernement

doit SI Di«'u un cuUh foruifl, et ne peut prétendre

LVxrlure de la vie publique, ni en faire abstraction

dans les lois, qui doivent au contraire favoriser la

relijrion. la protéger de leur bienveillance et ne rien

statuer qui lui soit contraire.

Mais si telle est l'obligation de tout gouverne-

ment envers la religion en général, il n'est pas moins

du devoir strict de tout état chrétien de respecter et

de défendre les droits de l'Eglise, que Notre Seigneur

a établie sur la terre pour conduire les hommes à leur

dernière fin, et à laquelle il adonné un plein et entier

pouvoir sur les âmes. Sans doute la puissance civile

est souveraine en son genre, c'est à-dire en tout ce qui

concerne les intérêts terrestres ; mais d'un autre côté,

la puissance ecclésiastique, ayant pour fin prochaine

et spéciales de procurer les biens célestes et éter-

nels, est nécessaitoment pnrf^iiteet indépendante dans

sa sphère. Or, en tenant compte de l'excellence et de

la noblesse des buts de chacune des deux puissances,

il est aisé de voir combien une complète harmonie

entre elles est désirable pour la paix et la prospérité

des états, analogue à l'union de l'àme et du corps

dans l'homme.

D'une part, " tout ce qui dans les choses humai-
•' nés," lisons nous dans cette admirable Encyclique,
" est sacré à un titre quelconque, tout ce qui touche
" au salut des âmes et au culte de Dieu,est du ressort

•• de l'autorité d( l'Eglise." De l'autre part, " les

autres choses qu'embrasse l'ordre civil et politiqo,
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" sont soumises à l'autorité civile, selon que Jésus*

* Christ a commandé de rendre à César ce qui est à

" César, et à Dieu ce qui est à Dieu."

Quand, Nos Chers Frères, a-t il jamais été plus à

propos de proclamer ces vérités fondamentales, que

de nos jours, où elles sont si souvent obscurcies et

mises en oubli ; où régnent des idées si fausses sur

la liberté et l'égalité ; où l'on fait si bon marché des

droits de l'Eglise et de ses ministres dans trop de

pays se disant catholiques ; où l'on foule si fréquem-

ment aux pieds ses saintes lois sur la propriété

ecclésiastique, sur l'immunité de ses clercs, sur le

mariage, sur l'observance du jour du Seigneur, sur

l'éducation chré-tienne de l'enfance et de la jeunesse?

Marchant donc sur les traces de ses glorieux

prédécesseurs, et eu paiaculier sur celles de Grégoire

XVI et de Pie IX, Léon XIII rappelle à tous que

l'origine de la puissance publique doit s'attribuer à

Dieu, et non à la multitude
; que le droit à l'émeute

répugne à la raison
; qu'il n'est permis ni aux indivi-

dus, ni aux sociétés de traiter de la même manière

les différentes religions
;
que la liberté illimitée de

penser et de publier ses pensées, n'est point un droit

des citoyens, ni une chose à permettre ou à favoriser.

Ces principes ne réprouvent cependant pas une
part plus ou moins grande accordée au peui>le dans

le gouvernement, ni une juste tolérance civile dans

la pratique, ni une saine et légitime liberté, ni

les découvertes et les progrès dans les arts et les

sciences, pourvu qu'ils aient un but honnête et
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salutaire, et qu'ils ne cherchent pas à détourner

Thomme de Dieu et des biens célestes.

Quant à ce qui concerne en théorie les libertés

modernes, comme on les appelle, chacun doit s'en tenir

av. jngement du Siège Apostolique et se conformer à

ses décisions. En pratiqu»^, chacun doit observer

exactement les lois de l'Evangile, soit dans sa vie

privée, soit dans l'accomplissement de ses devoiis

dans la vie publique. Les catholiques doivent de plus

prêter sagement leur concours à l'administration des

affaires municipales, favoriser l'éducation religieuses

et morale de la jeunesse, et s'intéresser, même par

leurs votes consciencieux et éclairés, au bon gouver-

nement de leur pays. Refuser d'y prendre part serait

pour eux un acte repréhensible ; car, en conséquence

de leur abstention, ils exposent le pouvoir à passer

aux mains d'hommes qui offriraient peut-être peu de

garanties pour le salut de la chose publique.

Ces grandes et hautes leçons du Chef de l'Eglise

nous arrivent dans un moment où notre province en

a un besoin tout particulier. Depuis quelques semai-

nes, une dangereuse excitation et un esprit démago-

gique se sont répandus dans une partie de notre

population, généralement si paisible et si religieuse.

On a travaillé à soulever les masses, on a porté

surtout la jeunesse, toujours plus impressionnable, à

des démonstrations tumultueuses, à des voies de fait

extrêmement regrettables, qui ne peuvent que ra-

baisser notre peuple dans l'estime publique, nous

exposer à une guerre de race et de religion, et arrêter
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pour longtemps la prospérité du pays. Des journa-

listes trop ardents et irréfléchis, parmi lesquels quel»

ques-uiih se proclament cependant bien haut catho'

liques et soumis à l'Eglise, ont méconnu les graves

enseignements de l'Encyclique Immortale Dei, ont

osé glorifier ou au moins justifier des actes de violence,

l'émeute et l'insurrection, ont contesté à la société le

droit de se protéger en infligeant la peine de mort

aux criminels et aux séditieux, sans penser qu'il

est bien plus facile d'exciter le désordre et le trouble

que de le» apaiser. Au lieu de se borner à user de
leurg droits constitutionnels en temps et lieu conve-

nables, avec la réflexion et le sang-froid requis, ils

ont préféré flatter les passions populaires, et pousser

à des manifestations où une efferve»5cence aveugle a

causé de déplorables écarts. Au lieu de prendre et

de suivre la direction des Evêques, comme le recom-
mande si fortement Léon XIII, ils ont oublié qu'à

toutes les phases de notre histoire, surtout les plus
critiques, le peuple canadien a toujours trouvé son
Episcopat prêt à l'éclairer et à le guider, à se mettre

à sa tête et à l'éloigner des dangers et des malheurs
qui le menaçaient.

Si Nous croyons devoir vous parler ici, Nos CF.,
c'est pour remplir un devoir de notre charge, et dans
votre intérêt bien entendu que Nous le faisons Oh !

écoutez donc les recommandations du Pape et de vos
Evêques

; maintenez vous dans l'ordre, dans le respect

des autorités, dans la charité et la justice envers tous
;

restez dans les bornes de la modération chrétienne
;

évitez soigneusement les injures et les invectives à
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l'égard de ceux qni ont une opinion différente de la

vôtre. De cette sorte vous rencor.trerez les vues et les

intentions du Saint Père dans son admirable Lettre

Encyclique.

Sera le présent Mandement In au prône de toutes

les églises et chapelles où se fait l'office public, et en

chapitre dans les communautés religieuses, le pre-

mier dimanche après sa récei>tion. Sera pareillement

lue l'Encyclique Imvwrlale Det par partie le même
dimanche et les dimanches suivants, avec les expli'

cations désirables.

Donné à St Germain de Ilimouski, en notre

demeure épiscopale, sous notre seing et sceau et le

contre-seing de notre chancelier ce 27 décembre 1885,

fête de St Jean i'Evangéliste.

t JEAN, Ev. DE Sï G. UE RiMousKi

Par Monseigneur,

J. O. SlAïAiiD, Ptro,

Chancelier.



NouvKiiLK Série

No. 114
Cii'ciiiaire au Cierge

Evêché de Rimouski. 27 décembre I880.

lo. Société de St François de Sales;—2o. Souhaits

de bonne année.

Mes chers Collaborateurs,

I. Dans le désir de faire fleurir encore davantage

parmi nous la belle et si utile société de St François

de Sales, je me propose d'envoyer en présent une

image à chaque chef de dizaine complète et ayant

payé pour l'année 1885. En conséquence transmettez-

moi la liste de tous ces chefs de dizaine, je vous ferai

tenir pour eux ces images dans le cours de janvier

prochain.

II. A l'occasion de la nouvelle année qui va

s'ouvrir, acceptez mes vœux les plus sineeiv^ de

bonheur, de santé et de succès dans votre ^aint mi-

nistère. Je vous bénis affectueuserient avec les fidèles

confiés à vos soins.

liien à vous en N. S.,

t JEAN, Ev. DE St G. de Rimouski



Nouvelle Sérih;

No. 115
CIRCULAIRE

Evêché de Rimouski, 15 janvier 1885.

lo. Compte-rendu des œuvres diocésaines ;
— 2o.

Abjurations ;
—3o. Rapports annuels ;

— 4o. Fêle de St

François de Saies.

Messieurs et chers Collaborateurs,

I. Je vous transmets le compte-rendu annuel de

nos œuvres diocésaines. Vous y verrez qu'elles se

maientiennent assez bien grâce à votre zèle. Cepen-

dant quelques-unes de nos paroisses laissent beau-

coup à désirer sous le rapport de la générosité, même
si l'on tient compte de certaine gêne pécuniaire. Je

vous le demande en effet : une paroisse de plusieurs

centaines de communiants ne devrait-elle pas avoir

honte de ne contribuer que quelques centins à des

œuvres aussi importantes que la Société de St François

de Sales la Propagation de la Foi, le Denier de S£

Pierre, les Bourses au Séminaire ? Que dire donc de

celles qui ne donnent RIEN pendant plusieurs années

de suite ? Comme vous le voyez le jette la faute sur
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les fidèles, n'osaut pas soupçonner que ce pourrait

être celle des curés ! Que chacun pourtant s'examine

là dessus : la matière est grave, et très grave.

Encore cette année, je me vois forcé à ne pouvoir

point inclure certaines contributions dans la liste,

parce qu'elles ont été remises trop tard.

S'il y a des erreurs, veuillez les signaler sur une

feuille séparée.

II. J'insi.ste de nouveau sur l'importance d'en-

voyer re}rulièremrnJ, à l'Kvôché une copie A^s actes des

{tbfurudoiis que vous recevez. Il nous est néanmoins

facile de comprendre que le premi -r Pasteur, à cause

de l'intérêt qu'il y porte, désire et veut avoir ces actes

en sa possession aux archives. Lui même d'ailleurs a

besoin d'en connaître le nombre, pour eu rendre

compte, s'il en est requis.

III. Comme la temps approche où il me faudra

faire mon voyage ad limina, et présenter à N. S. l*. le

Pape un état aussi complet que possible du diocèse,

je vous prie instamment de préparer cette fois votre

rapport annuel avec une exactitude et un soin tout

particuliers. Répondez correctement à chacun des

articles du questionnaire, de manière ti ce que je ne

sois pas obligé de référer aux rapports précédents.

Je vous signalerai spécialement : le nombre d'âmes,

defami/les, de communiants, de protestauls, d'enfants de

fuH et de l'autre sexe qui tes fréquentent, de communions

pascales, de premières communions, etc.

IV. Comme de coutume, le 20 de ce mois, fête
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de St François de Sales, no manquez pas de chanter

une grand'messe solennelle, avec sermon, à laquelle

vous engagerez fortement vos fidèles à assister, en

même temps que vods stimulerez leur zèle pour la

Société placée sous son invocation.

En ce 19e anniversaire de l'érection du diocèse,

conjurons Dieu tous ensemble de bénir et de sancti-

fier toujours davantage le clergé et le peuple , de-

mandons-lui pardon de nos innombrables fautes, et

remercions-le de ses bienfaits et de ses grftcei.

Votre Evêque afiectionné,

t JEAN, Ev. DE St. G-. de Rimouski

P. S.—Ceux qui n'ont pas envoyé, l'année der-

nière, leur reçu pour secours à eux accordés par la

Propagation de la Foi, sont priés do le faire au plus

tôt ; de même pour la St François de Sales.



rROPAa.-vTK),^ DE LX Vi)\.-ExpmW 1884-8;).

KKCKTTK.

Trois l'i.slolcs S 70.35 Sli- |{(c^o 3 50
lliiiiotiski (l)

(Jarletoii

49. (17

32.00

30 35
22.85

22.20

20.00

19.40

18.00

17.00

15.23

15.00

14.00

13 50

liJ.80

Si Kninli.'ine 3.40

St (r)ibriel 2.,"0

Hic (biplan

Doii^'lastown

2.00

Matane (2 ans)

Jsle Verte
Ciin-il' Ksnoir

2.00

St Pubien 1 90

Ste Flavio New-Port
.St Gionient et 8t Gy-

prien [2 ans]...

8t Frs. Xavier
St Doiiat

1.85

St Ai'sône

Gncïoiina 1 80
Grande Rivière

[2 iinsj

As80in|)t. iMeNider...

StOetave
St Simon

1.50

1.43

St Damase [2 ans]..,

St Bonaventure
.St ( iodt'f'roi

1.30

1.12

1.00

St Anaolet riiviùre au Renard ... 1.00

Ste Jjuee 10.70 l'ort Diniiel 1 00
St Josepii do Lapai^e

[2 ans] '...

St r:ioi

Ste Anne des Monts.

10.13

9.38

8.75

8.49

5.29

5.25

4 50

4.35

4.30

4.25

3.70

3. 'M

St .Moïse et missions

Mont Ijouis

1.00

1.00

St Louis du lia ! ha.

Ste 15Iandine

0.99

OSfi

Ste Anne, P.-ati-Père

St Kd. des Mécdiins...

N. l). des 7 Douleurs
N. 1). dn Lac
St Jean de Dieu

Ste Félicité

Gaspé [2 ans]

St Matthieu
Sto Antrèle

St Ulric (2 ans; 0.80

St Paul de la Croix. 0.70

Paspébiac [bai. $4]. 0.50

Cloridorine [2 ans' . 0.45

Sle Françoise [2 ans] 0.43

$ 489.12

(1) Y compris Ç 7.<iO du Grand .Séminaire, et $0.50 du Petit Sém.

n'ont hien fourni :

St Honoré,
St Modeste,

N. D. du Sacré-Crenr,

Cap-Chat, [2 ans],

St Jean l'Evani^élisto,

St Alexis, [2 ans].

Cap Rosier, [2 ans],

Anbc-au-Gritl'on, [2 ans].

St Pierre, Malbaie,

St Geore-c, Malbaie,

Percé, [2 ans],

Pabos, [2 ansJ,

Pospébiac.

Cascapédiac, [2 ans],

Maris,

Risti^ouclio, [2 ai.s].



RECETTE DE L'ŒUVRE DE LA PROPAGATION DE
LA FOI POUR 1885.

Balance en mains, 31 décembre 1884 $ 84.83

Contributions de 1885 489.12

Intérêts sur dépôts eu 1885 7.28

, $ 581.23

DÉPENSE.

Aide aux curés et missionu. pauvres en 1885 $ 410.00
" Annales " et fret 26.61

$ 436.61

Balance en mains 144.62

$ 581.23

SECOURS ACCORDÉS PAR LA PROPAtlATION DE
LA FOI POUR L'ANiNIÎE 1884-85.

{Une messe d dire durant Vannée.)

Au curé de N. D. des Sept Douleurs % 40.00
" de St François Xavier 85 00

" " de St Paul de la Croix J^OOO
" de St Honoré 30.00
" de St Dama.se (Ivév. Cloutier) 30.00
" de Ste Biandine 30.00
" de Ste Anne de la Pointe-au-Père.. 30.00
'' deSt Moïse 30 00

" missionnaire de St Edouard, Méchins 30.00
" " de du Cloridorrae 25.00
" curé de Ste Rose 25.00

" de St Gabriel 25.00
" '• de Ste Françoise (Rév. Trudel) 20.00

" de St Jean de Dieu 10.00
" " de St Louis du Ha ! ha ! 10.00
" missionnaire d'fistcourt 10.00

# 410.00



CONTRIBUTIONS DES PAROISSES A L'ŒUVRE
DESt FRANÇOIS DE SALES 1885.

Bic $ 75,

Riinoii.ski [IJ 55.

Pasj)ébias 50,

Sto Aiigôlo [2 ans]. 3«.

St Anaclet 34.

Matane [2 ans] 34
Sic Flavio 31
St Donat 30
yt Bonaventure 28,

St dis de Caplan. ... 27
St Simon 25
Carletoii 25
St Octave de Métis... 25
St Jo.xoph de Lftpago 24.

Trois Pi.stolcs 24.

St Gabric-i 22
St l''ai.ion 22
Ste Françoise (- ans) 21,

St Mathieu 21,

St Ulrie 20,

Ile Verte 18
St AiMtine 18
St Modeste 17,

Ste Luco 1()

L'Assomption 1(5.

N. I). du S. Cœur.... 15,

Cap Uhat 13.

St Eioi 13.

St Damase 10,

St Alexis 10,

(I) Y compris la c()ntiii)uti<)ii

(iriuid SC-miniiire $ 2

et du l'etit Sémiiiairii. . . . 1

00

58
00

5

70

,35

,40

00
00

,00

,70

,00

,00

15

00

00
00

27

20
00

,70

00
00

.15

00

20

50

37
70
00

(lu

.40

.00

->t Ed.<les Mdehins..

"^te Félicité

( y'asc il oét 1 i a(^

y. 21)

8.71

8 50

Grande Rivière ....

8i Jean do Dieu
Ste Anne des Monts
Cacouna
St Godet roi

8.50

8.50

8.20

7.00

6.50

N, D. du Lac 5.85

Ca 1 dEsuoii' 5.00

l'a )os

Cap-Rosier

5.00

5.00

St Olémcni et St Cy-
piieii

Anse au Gritt'on

New Port
St Moïse et missions

Port Daniel

5 00
4..50
3.70

3.70

3.50

St Frs. Xavier 3.50

Sic Rose
St hjpiphano

|St Louis du Ha ! ha !

Rivière-au-lîenard ...

'Mont-Louis

3.15

2.60

2.30

1.25

1.00

'St Paul do la Jroix.

Cloi'idornio (2 ans)...

N. 1). dos 7 Douleurs

.St Paul, Capucin....

Grande Vallée

1.00

1.00

0.60

0.60

0.50

G rosses Ilochos 0.48

$ 8D2.2G

PAROISSES QUI n'ont RIEN FOURNI

St Honoré,
Sto Antio, Ptc au-Pùre, [1]
St Pierre, Malbaie,

Douglastown,
Maria,

llisligouchc,

1
1 ) It«-;u $ .i.!i.- trop tind.

Ste Blandine [2],

Gas|)'i,

8t George, Malbaio,

Percé,

St Jean rEvanpélisto,

St Alexis,

fJJ ltf(;u $ i; Irop tard.



ŒUVRES I)K Sr FRANÇOIS l)]<] SALES.

TIECRTTR EN 1,S85.

Contributions de 188ô $ 892.2G
Intt'iôts sur dépôts 24.50

Délicit eu 1885 120.59

$ 1037 .35

DÉPENSE EN 1885.

Secours au Séminaire $ 400.00
" à paroi.'sses et missions pauvres 875.00

Coutribution à l'Qîîuvre des Taberuacles... 10.00

Payé pour sourds muets et sourdes muettes 45.00
" povar vases sacrés, pierres d'autel, etc. 49.03
" pour frais de visite épiszopale 60.00

Déficit de l'année 1884 138.32

$ 10o7.35

SECOUKS ACCORDÉS PAR LA SOCIÉTÉ Sr
FRANÇOIS DE SALES POUR 1885.

St Isidore le Laboureur [Colonisation] $ 30.00

St Cyprien [Mobilier] 30.00

St Albert de (raspé [Ecole] 30.00

St Honoré [Eglise] 30.00

St Louis de Cxonzatrue [Cohninalion] 25.00

SS. Sept Frères. (J rosses Roches [ClKipelle]... 25.00

Ste Cécile du Cloridorme [f'reshr/lère] 25.00

Si Luc de Tessier [ Chapelle] 25 00

St aeor<>-e de Port Daniel [Ecole] 25 00

StMarcellin [Chapelle] 20.00

[Ecole] 20.00

Ste Rose du Dégelé lA>//.-.7'] 20.00

St Alexis de Maiapédiac [Es^lise] 20.00

St Paul des Capucins [Chapelle] 15.00

Ste I?landine [Retraite] 15 00

SS. Anges de Cascapédiac [rreslri/lère] 10.00

N. 1). des Sept Douh'urs [Mohihier] 10.00

^ 375 00



QUf:TES POUR BOURSES AU SÉMINAIRE.

Pour 1884, depuis la publication du dernier rapport.

Mataiio

Pawpébiac
Ste Flavio

Douglastown. ...

Grande lîiviàre.

St Ulric

8t I<]pi|)liano

St Godolï-oi

12.00 N. D. du Lacr

Trois-Pistolcs

St Octave de Mélis..

,8

6.50 Cap-Chat
6.50 St Gabriel

5.00 St Honoré
4.77',Ste Françoise

3.50 St Louis du Ha! ha!

2,50

2.07

Pour 1885.

28.1(;,St Donat
19 25il)oiiula.sto\vn

00
50
50

14

73
41

8 50.15

Matane 15.00 Oa.seapédiac .

Bie
liimouski

lie Verte
Sto Fiavie

St Simon
Carleton

Cacouna.
A.ssonipt. McNider...

St Anaeiet

New Port [2 an.sj...

Ste Anne de.s Monts
StFahien
Maria
St Mode.ste

St Uirie

Ste Luce
Caj) d'Espoir (2 ans)

Caphin
St Moïse
Port-Daniel

Si Arsène
St Honaventiiro

(,;ap lîliat

St .JoH'ph do I.opai;»'

Si Jean l'EvaiiLictisU'

14.5;3;St Hainase [.3 ans]...

1:5. 25iSle Anne, Pleaii-P...

10.00 Si Gabriel

10.00:Cap llosier

8.1)0 Anse au (îritlon

7.00 St Mathieu
7.00;bt Frs. Xavier
6.33 St. Godetroi -

5.90'Ste BlandiiH!

4.75,Pabos [3 ans]

4.71'St Clément (2 ans)...

4.45 St E])iphane

4.00'Sto IVse
4.00|X. 1). (lu [.ac

4.00

1

Ste Françoise

3.40|.Mout Louis
3,28|Uisti^-ouehe ,

3.15|st Ed. des Mécdiins.

3. 15} Ste Ani^oli-

3.00 Si Paul de la Croix..

3.00 lliviùre au Uenard.
2..")0l (2 ans)

2.50 N. J>. des 7 Douleurs
2.50

2.50

40
27
25
25
12

00
00
00
00

00
,00

,00

,00

,80

75
74
50

,16

15

,00

00
06

,80

60
,(.'0

$ 241.32



Reçu trop tard :

Sto Félicité, St Eloi [2 uns],

N. D. du Sacié Cœur, Pnspébiac,

Grande Iliviùfc, jSt Louis du lia ! ha !

N'ont rien fourni :

St Jean de Dieu (4 ans), Cloridorme (2 ans),

Forcé (2 ans), Gaspé (2 ans),

St Honoré, .St Pierre, Mulbaio,

Si George, Malbaie, St Alexis.

DENIEIi DE Sr riEllllE, 1885.

i
St Bonavonture
Ti'ois-Pistolos

$ 19.00

17.00

15.00

. 14.00

14.40

14.07

) 11.43

9.25

8.55

8.00

7.50

7.00

tJ.OO

5.45

4,49

3.90

N. D. do Sacré-Cœur
Ste Anne des Monts.
Oascanédiao

2.00

2.u0

Oacouiia 2.00

Rimouski....c

Eic

Isle Vei-to

yt Jean l'Evaii^élisti

Assomption [2 an.sj

St Simon

St Joseph do Lepago
Ste lîose

St Gabriel

Ste Aii""ôle

2.00

1.85

l.hO

1.74

St Moïse, etc.,

St Donat
1.G2

1.60

Carleton St Frs. Xavier 1.50

St Octave de Métis..

Maria
Sto Félicité

N. D. des 1 Deu-
Icill'g

1.45

St Anaclet 1 44
St Kpiphane Cap Chat (2 ans)....

Ste Anne, Pte-au-P.

.

.^t Kil Hf>s \focliiiiS-

1.35

Ste Jjuce

CaD d'J'jsnoir

1.25

1 10

St Kîiliii'ii > 3.78 li ist lirniwlio 1 Oi*

St Chs. de Caplan..

N. D. du bac
3.50

3.25

3.00

3 00
2.H0

2.60

2.50

2.35

2.30

2.25

2.25

St Jean do iJieu...

Port Daniel

1 .00

1.00

Doutflastown St lloïioré 51

Paspébiac fl884j.. .

New Port ,

St Ulric

(JaD-Hosior 50

Anso-auGriHbn
.Ste 131aiiiiiiii>

50
50

StKloi (2 ans)

St ModoUo
St Louis du Ha ! ha 1

St Paul de la Croix.

0.47

30
St Mathieu
Mont - Louis $ 230 50
St Damaso



St'Arsèno,
Sto Flavie,

Cloridorme fZ ans),

lîivière au Renard,
St Pierre, Malbaio [3 ans],

Porcé,

StGodofroi [3 ans],

St Alexis (2 ans).

n'ont rien fourni,

Ste Françoise,

Matane,
Grande Vallée,

Gaspé (3 ans)

,

St Gcorfje, Malbaie,

Palx)s [2 ans].

Grande Rivière,

Paspébiac [1885].

QUÊTE POUR LES SS. LIEUX.- 1885.

Rimouski ^

Trois Pistoles

St Jean l'Evangéliste

St Anaolet

St Octave

15.85;StKloi.

15.00 St Gabriel.

13.66

13.25

12.00

N. D. du Sacré-Cœur
St ^'^hs. deCaplan...
St ?jniphane

10.00 Ste Anne des Monts
9..'-7M()nt Louis

8.50 |St Moïse et missions

8.50 Stb Angèle
7.50

7.47

(J.25

6.12

Cap Chat

,

St François Xavier...

Ste Fi'ançoise (2 ans)

Ste Anne, P. -au-Père
6.06'St Louis du Ha ! ha !

5.00 New-Port

A isomption 11.69 Ste Félicité

Grande ilivière

St Fabien

Carlcton
St Arsène
Ste Flavie

Bie

St Simon
lie Verte
St Ulric

Cacouna
Douglasto\vn
St Bonaventure
St Modeste
St Joseph de Lcj)age

St Alexis

Ste Luce
Matane
Cap d'KMpoir

St Mathieu
31 aria

('ascapédiac (2 ans).

St Godefroi

StDonat,
Ste Rose du Dégelé.

Port Daniel

5.00

4.75

liisligouche

St Paul de la Croix.
4.15'Cloridorme (2 ans^.

4,00!N. D. des 7 Douleurs
3.75;Ste Hlnndine...

3.5G;St Jn.de Diou(2 an.s)

3 50'Ca|»-Kosicr

3.25 Uiviérc au-Ronartl ...

3.25 Aiise-au-Grirt'on

3.00,St Fd.dosMéchiiis...

3.0u,St Honoré
2.7.-{

2.46 $ 245.13
2.42

2.401

2.10

2.02

2.00

2.00

2.00

2.00

2.00

1 75
1.71

1.70

1.59

1.50

1.50

1.30

1.28

1.25

1.00

1.00

Ï.OO

1.00

1.00

1.00

1.00

0.80

0.80

0.70

0.20



NOXT KlliN FOU UNI.

N. I>.(lti T/ic, Oiispé (2 ans),

St l'ierii-, Malbiiie, !^t (ù'oi/fo, Mulbaio,

J'erro,

l'aspébiao.

Val'os {^'2 auti).

QUÊTI-: \'0{jR LIOS 1-:

OUEST J'^r

Trois Piwtoles ....

StOctavc
Islc Verte
Bic
St Aiiaclet

Sto Flavie .

Carictoii

8te l^uce

RimousU'i

Assomption
St Simon
Cacoiuia

Grande Rivière

St Mathieu
St Eioi

St Arsène
St Damaae
Ste Anne des Monts.
St Gabriel

St Modeste
Port Daniel

St Uonat
Sto Françoise

Ste Angèle

N'u

N. D. du Lai',

St Paul d(! la Croix.

St Ulric,

Mat;nu',

Gasno (^2 uns).

St Pierre, M al baie,

Pabos (3 ans),

St IJonavonturo,

St Jean l'Evan^'t^listc,

St Alexis [2 ans].

t'OLKS SAUVAGES DU NORD-
DU I-ABRADOK, 1885.

« 14.00|Can-Cbat
1.'I00|N.D. du Sacré-Cœur.
7.G() St Epii.hane
7 b'OjMaria

7.31iP(iinte au-Pôre
7.00StChs. de Caplan.
7.00;Mont- Louis
6,68:Stc EélicitiS

6 34 Cap d'Espoir
.5.G(» St François Xavier.
5.50, St Jean de Dieu....

5.0()jNo\v Port
4 OOist Godefroi
3.25 Cap-Rosier
3.00 St Honoi'é
3.00i.Ste Po.so

2 50|Méchins
2.50 St Moï.se

2.1UiAnse au Griffon

2.00!sto Blandino
2.00

1 .5)2

1.87

Ï.78

ni rien fourni

St liouis du IFa ! ha !

N. D. des 7 Dmdeurs

1.55

1.50

1 50

1.50

1.45

1.30

125
1.25

1.10

].(M)

1.00

1.00

0.75

73

0.05

O.GO

O.GO

0.60

0.50

0.50

0.43

0.30

« 138.01

(iridormc
\:^ misCl

Grande ValliH.! (3 an.s},

Rivière au Keiiard,

Douglastown,
St Geor/re, iMalbaie (3 ans),
Peied,

PasjiLU)iac [3 an-s],

Cassaj)édia(

ilist iirouc'hc.



Nouvelle 8éuie )

> MANi3EMENT
No. ne )

— DE —

Mgr JE/VN LANGEVIN. '

annonçant un nouveau jubilé.

JEAN LANGEVIN.

par la grâce de Dieu et du St Siège Apostolique,

Eoéque de St Germain de Rimouaki,

Au Clergé, aux Communautés Re/igieusex, et aux Fidèles

de notre diocèse.

SALUT ET BÉNÉDICTION EN NOTRE-SEIGNEUR.

Déjà deux fois, Nos Chevs Frères, depuis son

exaltation sur la Chaire de St Pierre, N. S. P. le Pape

Léon XIII a ouvert le trésor des grâces célestes, dont

il a la d!si)osition, eu laveur du monde ealholique.

Pour une troisième fois, le 22 décembre dernier, il a

accordé un Jubilé universel, pour toute l'année cou-

rante 1886, et il en puise le motif dans les besoins

tout particuliers de notre temps. Cependant, il en

trouve une raison plus spéciale d'opportunité dans

ea dernière Encyclique sur la Constitution chrétienne

des Etats. Car un état est tel que le fout les mœurs
publiques ; or, de môme que la solidité d'un vaisseau

ou d'un édifice dépend de la qualité de ses différentes

parties et de leurs dispositions entre elles, de même
aussi l'état d'un pays ne peut ôtre bon à moins que

les citoyens uc suivent la voie droite.
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Mais, pour re veiller partout i'osprit chrétien et la

vie (•hréiieiuie. tant dans la conduite publicjue (pie

dans la conduite privée, il y a d'autant plus d'efibrts

à l'aire que de tous côtés se i>résentent plus de dan-

gers et d'obstacles. Partout les passions sedéchain?iit,

grâce à la liceiice des mœurs
;
partout les opinions

Jos plus échevelées se ibnt jour, par suite d'une liber-

té excessive de la presse
;
partout le respect humain

empêche de professer les vrais principes, ou d'y con-

former sa conduite
;
partont de mauvais exemples,

])artout des scandales ;
partout enfin on chercht; avec

un art infernal à détourner les hommes de la vertu

et de la foi chrétienne.

C'est la considération de maux si grands et si

nombreux qui décide le Souverain l'ontife à procla-

liier ce .liibilé, aliii que tous ceux qui ont à cœur leur

salut se réveillent un peu. et élèvent leurs pensées

di'S choses teneatres vers h^s biens célestes Ces saints

exercices arriveront ainsi, non seulement aux parti-

culiers, mais à la société tout entière, puisque les

mœur.'i publiques soiU; d'autant plus honnêtes et

vertueuses, qm." les individus travaillent da'-aiîtage

à la peifoction de leurs âmes.

Après avoir ainsi développé les principales rai-

,son>> de ce nouveau .Tubilê, lu Papci exhoite tous les

lîvéïjues à 'préparer soigneusement les iieuples à en

bien prolitcr. 'le façon à en retirer l.>s fruiis les plus

abondants, et il les engagi' à choisir des j)rédicateur8

pleins de zèle et de ]iiélé. (jui sachent éclairer les

esprits et toucher les cd'urs par des paroles brûlantes

à la portéi' de tous.
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Le S.iint "Pèro indique deux inoyons principaux

di' prollter du Jubilé et d'obtenir les salutaires résul-

tats (juil en atiiMid. Le premier de ces moyens est la

jw/uletitc. c.\'i<\ il diw, la niortification volontaire du
rorps. jJans le .siècle où nous vivons, malheureuse-

ment on a généralenient liorreur de tout ce qui ,i,^ene,

de tout ce qui peut dom[)ter les aiipétits charnels.

On recherche, la délic-alesse (»t les aises de la vie ; ou
redoute le jinine et l'abstinence, on cherche mille

invtextes. mille raisons plus ou moins futiles pour

s'exempter d'-s Siiinî.-s lois de l'I'^qlise sur ce point

important 11 «st donc indispensable de réagir cou Ire

cette moll''sse, qui favorise toutes les passions, et

d'inspirer cette énergie chrétienne nécessaire à la

pratiejue de la vertu. Voilà po(ir<iuoi Léon XIII

insiste sur la recommandation qu'il a déjà i'aite aux

Evêciut's de continuer à soutenir et à étendre dans

leurs diocèses le Tiers Ordre de St Fraiiroiri d'Assise,

comme très propre à conserver et à nourrir parmi les

chrétiens cet esi)rit de pénitence.

Le second moyen indiqué par le Pape pour faire

porter à ce Jubilé de nombreux fiuits de salut est la

jnière constante et pleine de cniiUance. A toutes les

épo<iues, surtout dans les grands dangeis extérieurs,

ou dans les besoins intérieurs plus urgents, l'Eglise

fidèle aux préceptes de son divin Fondateur, a recouru

avec empressement à cette ressource si puissante de

la prière. A ce'te fin, Léou XII 1 engage de nouveau

tous les Evoques à propager de plus en plus la dévo

lion au Sitint Rosaire, comme étant une manière de

prier très facile et très-utile en môme temps.
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C'est donc, N. C. F., l'am end»*ment do la vie et

l'acquisition de Ih vertu qui est le principal fruit que

notre illustre Pontife espère de ce Jubile. Il est

néanmoins une chose que le Saint Père croit devoir

indiquer nommément : la cessation des divisions

entre les catholiques, des dissentiments qui tendent

à relâcher parmi eux les liens de la charité, au grand

détriment des âmes.

Pour exciter davantage les fidèles à employer ces

deux puissants moyens de salut, la prière et la péni-

tence, le Souverain-Pontife met comme condition

pour gagner l'indulgence du Jubilé : lo la visit»» de

certaines églises ; 2o une bonne et sainte confession;

3o une fervente communion ; 4o des prières pour les

besoins de l'Eglise, selon ses intentions ; 5o deux

jours de jeûne et de maigre strict ; 60 enfin, une

aumône à faire en faveur de quelque œuvre pie, qui

tende à la propagation et à l'accroissement de la foi

catholique.

Afin d'assurer encore plus le seccès de ce Jubilé,

Léon XIII le place sous la protection particulière de

la Très-Sainte Vierge du Rosaire, afin qu'elle obtien-

ne, non seulement la conversion sincère des pécheurs,

le progrès des justes dans la vertu, et leur salut éter-

nel, mais encore une paix solide et durable à l'Eglise

tout entière.

Pour entrer pleinement dans les intentions de N.

S. P. le Pape, N. C. F., Nous réglons ce qui suit :

lo La traduction ci-jointes des Lettres Aposto-

liques en date du 22 décembre dernier, sera lue à la

suite du présent Mandement.



2o Les six visites prescrites par ces Lettres se

feront, pour chaque paroisse et rnissroii du diocèse,

(liuis i'cijlise (lu lieu. On devra y prier dans les in-

tentions du l'ape, et, à cette fin, on i^ourra réciter .e

chapelet.

3o Le jeûne du Jubilé pourra s'observer eu des

jours quelconcjues, pourvu que ce ne soit pas des jours

déjeune et d'al)stinence d'obligation. Ce jeûne doit

être accompagné du maigre strict, c'est à dire, avec

abstinence de graisse, de lait, de beurre, de fromage

et œufs. Il serait préférable de choisir les mêmes
jours dans chaque endroit pour ces jeûnes.

4o Nous désiro!is (ju'à l'occasion du Jubilé, il y
ait, dans i'haque paroisse t't mission, au moins trois

jours de prières publiques, pendant chacun desquels

on fera des quêtes dans l'églis»', pour donner aux

fidèles l'occasion de faire l'aumône ordonné.

ôo Chacun est libre de inire cette aumône à l'iii-

tention qu'il voudra, pourvu que ce soit (après avoir

pris le conseil de son c'oiif'ssur) pour une œuvre qui

tourne à rextensiou de la foi catholique. Le Pape

nomme en particulier le soutien des écoles et des

Séminaires des Clercs. Ce serait donc. croyons-Nous,

rencontrer les vues du Saint Père que de destiner ces

aumônes à l'œuvre des bourses pour des ecclésiasti-

ques pauvres dans notre Séminaire. Messieurs les

curés et missionnaires sout priés en conséquence de

transmettre ces offrandes au Secrétaire de l'Evêché

pour cet objet.

tio Les cloches sonneront pendant un quart

d'heure après VAngchis du soir, la veille de Touver-
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tare des oxcriic 'S publiques du Jubilé dans chaque

«Midroit, el di' mémo le dernier jour.

To 11 y aura chacun do ces trois jours deux ins-

tructions ou sermons, l'nn 'e matii., l'autre le soir

précédés ou suivis de la "éci.atiou du chapelet. 11 est

désirable qui; chaciue matin il soit chanté une grand'

messt-, et le soir un salut du !St Sacrement. Chaque

curé et missionnaire devra s'entendre avec Nous

pour le choix du prédicateur.

80 Durant ces cinq jours, Nous aimerions à voir

enviroiiiu'r limiigi' ou la statue de la Sainte Viersre

de Inmicres et de boucjuets, et exposer les reliques

que po.ssède chaque église ou chapelle.

Sera le présent ^landement lu au prône de toutes

les églises et chapell(>s où se lait l'ofTice public, et eu

chapitre dans le.s communautés religieuses, le pre-

mier diniunche aprcs sa réception.

Donné à St Uermain ùe liimouski, en notre

demeure épiscopale, sous notre seing et sceau et le

contre-Seing de notre chancelier ce 25 janvier 1885,

fête de la Conversion de St Paul.

t JEAX, Ev. DE St G-, de Rimouski

Par Monseigneur,

J. 0. Si.MARD, Ptre,

Chancelier,
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PATE PAU I,A DIVINK l'KOVIDKNCE.

Aiuioiiçiuit un jubil'i extraordinaire.

A fous nox vénérables Frères les Pa/rinrr/ies, Priiiiols,

Archevêiiues, Jùrct/iies et itutres ordinaires ries lieux

en grâce et coin nnni ion avec le Sii;<i'e Apostolique.

LÉON XIII, YkV\l.

Vénératu.ks Fubkei Salut et BÉvÉDieTioN Apostomqi-k.

Ainsi que nous l'avons déjà fait deux fois pu
vertu do Notre autorité apostolique, il Nous plait de
nouveau d'ordonner, avec la grâce de Dieu, pour l'an

prochain, que. dans tout l'univers chrétien, une année
sainte extraordinaire soit célébrée, pendant laquelle

les trésors des célestes faveurs, dont la disposition est

eu Notre pouvoir, s'ouvriront pour le bien public.

L'utilité de cette mesure ne peut a'ous échappt^r Vé-
nérabl(!s Frères, à vous qui connaissez notre temps et

le.s mœurs du siècle ; mais il y a une raison spéciale

qui fera paraître, plus opportune que jamais Notre
décision, liln ell'et, après tjue Nous avons enseigné,

dans notre dernière I^ettri! Encycli<;ue. combien il

importe aux l'jtats de se rapprocher de la vérité et de
la lormi» chrétienne, on comprendra fac-ilement com-
bien il 'mporte au but (pie Nous Nous y sommes
proposé de Nous elforcer, par tous les moyens en
noire pouvoir, d'exciter ou de ramener les hommes
aux vertus chrétiennes Car un l'it.'Vt est ce (juc le ioiit

les mœurs du peuples ; et de même que l'excellenc^

d"un navire ou d'un édilice dépend de la bonne (|Ua-

lité et de la dis osition convenable de toutes ses par-

ties, de même le cours des aiiaires publi(jues ne peut
être régulier et sans accident qu'à la condition cjuc



U's rifoy.'iis snivi-iit *nix-iiit'mi^ uiio ligii»; tlruite de
coiidnittv Loidie poliliijue périt, et avec lui tout ce

qui foii.stitUf r^rtion de ia vie publique, s'il ne pro
cède du init ilfs hommes ; or les hommes out coutume
de le former à l'imnge do leurs o[)iiiioiis et de leurs

mœurs. Pour que les esprits se pénètrent de Nos
euseiguements, et, ce qui est le point principal, pour
que la vie «inotidienne de chacun se règle d'iiprès

eux, il faut donc faire en sorte que chacun s'applique

à penser chrétiennement et à agir chrétiennement,
aussi bien en public que dans son particulier.

Et en cela l'effort est d'autant plus nécessaire

que les périls sotit plus grands de tous côtés. Car les

grandes vertus de nos pères n'ont pas peu disparu
;

les passions les plus violentes en soi ont reclamé une
licence plus g'rande ; la folie des opinions, libre d'en-

traves ou réprimée par di>s Ireins impuissants, se

répand chaque jour davantage parmi ceux mêmes qui
ont de bons principes ; la plupart, par une réserve

intempestive n'osent pas professer publiquement c^•.

qu'ils pensent, et bien moins encore de le mettre à

exécution ; l'influence des plus pernicieux exemples
s'exerce de toutes parts sur les mœurs i)ubliques ; le»

associations perverses que Nous avons dénoncées
dans d'autres circonstances, habiles à se servir des

moyens les plus crimint Is, s'ellorcent d'en imposer
au peuple et de le déiourner aatant que possible et

même de le séparer de Dieu, di.' la sainteté du devoir,

et de ia foi chrétieime.

Dans (;et acciiblement de maux d'autant plus

graves qu'ils durent depuis plus longtemps, Nous ne
pouvons rien omettre de ce qui peut Nous apporter

quelque espoir de soulagement. C'est dans cette

intention et cettt espérance que Nous annonço)is le

saint Jubilé à tous ceux qui ont leur salut à cœur et

qui ont besoin d'être avertis et exhortés de se recuillir

un peu et de ramener plus haut leurs i)ensées, plon-

gées dans la matière. Et ce ne sera pas un avantage
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pour les individus beulement, mais pour l'Etat tout

entier, car autant les individus progresseront dans
la perfection de leur âme, autant il en résultera

d'honnêteté et de vertu dans la vie et les mœurs
publiques.

Mais considérez. Vénérables Frères, que cet

heureux résultat dépend en grande partie de votre

action et de votre zèle, car il est nécessaire de prépa-

rer convenablement et soigneusement le peuple à

recueillir comme il faut les fruits qui lui sont offerts.

Ce sera l'œuvre de votre charité et de votre sagesse

de confier ce soin à des prêtres choisis, qui, par de
pieux discours à la portée de tous, auront à instruire

la foule et surtout à l'exhorter à la pénitence, laquelle

est selon saint Augustin, le châtiment quotidien des
bons et des humbles fidèles, où l'on se frappe la

poitrine en disant : Pardonnez nous nos offenses (1).

Ce n'est pas sans raison que Nous parlons d'abord de
la pénitence et du châtiment volontaire du corps,

qui en est une partie. Vous connais.sez en effet, l'es-

prit du siècle : la plupart aiment à vivre mollement
et ne veulent rien faire d'énergique et de généreux.
D'un côté, ils tombent dans un grand nombre de
misères ; de l'autre ils se font souvent des raisons de
ne pas obéir aux lois salutaires de l'Eglise, persuadés
que c'est pour eux un Tardeau trop lourd que d'être

obligés de s'abstenir d'un certain genre de mets, ou
d'observer le jeûne pendant un petit nombre de jours
de l'année. Enervés par ces habitudes de molesse, il

n'est pas étonnant qu'ils se livrent peu à peu tout
entiers à des passionç plus exigeantes. C'est pourquoi
il convient de rappeler à la tempérance des âmes
tombées ou sur la pente dti la molesse ; et, pour cela,

il faut que ceux qui parleront au peuple, lui ensei-

gnent diligemment et clairement que ce n'est pas
seulement la loi évangélique, mais la raison naturelle

fl) Kp. lOH.
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elle même qui veut que chacun se coniniaïuît» à soi-

même et dompte ses passions, et que les pLHht's ne
peuvent être expiés que par la p('Miitence.

Pour que la vertu dont Nous parlons persi'n'ère,

il sera prudent d»' la mettre en quelque sorte sons la

sauvegarde et la pvc •ention d'une institution stable.

Vous compvt^i'.evi, \ '.érables Frères, dw (pioi il s'agit

ici: Nous vo1^. •' -
> que vous continuiez, chacun

dans votre diooc.-f, a patronner et à accroître le tiers-

ordre, dit séculier, des Frères Francisc^nins. Pour
conserver et entretenir l'esprit de péniteneo dans la

multitude chrétienne, rien, en effet, n'est plus t'IFicace

que les exemples et la gnice <lu patriarche François

d'Assise, qui a uni k la plus grande innocence de vie

un si grand zèle de mortilioation, qu'il a montré en
lui une image de Jésus-Christ cri(;)lié autant par sa

vie et ses mœurs que piir l'imiM-cssion divine des
stigmates. Les lois de son ordre (]ue Nous avons tem-
pérées à propos, sont aussi douces à porter qu'elles

sont d'une grande elUcacité ])our l;i vertu chrétienne.

En second lieu, dans de si grands besoins parti-

culiers et publics, connue ^)'U l'espoir de salut repose

dans la protection et le se nu r ci lu Père céleste. Nous
voudrions ardemment > r ; .. ni.itre un zèle assidu de
la prière joint à la conli'i' -);< ,.i toutes les circons-

tances difficile de la chrétien. • t.aites l(>s fois qu'il

arriva à l'Eglise d'être ^lUigée ùu dangers extérieurs

ou de maux intestins, nos pères, les yeux levés au
Ciel avec des supplications, nous ont appris d'une
manière éclatante commtMit et où il Hait demander
la lumière de l'âme, la l'orce de la vertu et des secours

proportionnés aux circonstances. Car ils étaient

profbndéïnent gravés dans les esprits ces préceptes

de Jésus Christ :
" J) Mandez et vous receverez "(1)

;

" Il faut toujours pri i ei ne jamais se lasser "
{2). A

ces préceptes, répond u ar-il ; des Apôtres :
" Priez

(1) Mulli., VII, 7. (i> Lm., XVI 11/



sans n'iâohp." (1)
— ' -Te supplie avant tout qu'on

adii^ssi' lies suppliiîatioiis, des prières, des demandes,
dv's actions de trràei's pour tous les hommes "

(2).

Sur o.e suji't. Jean Chr,rsostôme nous a laissé ce mot,
non moins vrai qu'ingvnii'ux, sous forme de compa-
raison :

" de mèiiii' (|u à l'homme qui vimit au jour nu
et maniiuiint de tout, la nature a donné des mains
ave3 l('S(juelle,s il puisse se procurer les choses néces

saires à la vie; de nuques dans les choses surnaturel-

les, couune il ne peut rien par luj-mènie, Dieu lui a
arcordc la fiiiiillé de prifr, afin qu'il s'en serve sage-

ment pour obtenir cf (lui e.st nécessaire à son salut."

De toutes ces choses, Vénérables Frères, chacun
de vous |><'Ut conclure combien Nous est agréable et

combien Nous approuvons le Zfîie que, sous Notre
impulsion, vous avc>2 apporté à étendre l,i dévotion
au très saint Rosnire. surtout en ces dcrnièri!» années.

Nous ne |)Ouvous non plus omettre de signaler la

piété populaire qui, presque partout, a été excitée par

ce genre de dévotion ; or, i'. i'aut veiller avec le plus

grand soin à ce (ju'on soit de plus eu i)lus ardent
pour cette dévoti ,n et (pi'on la gard<: avec persévé-

rance, (^ae si Nous insistons sur cette exhortation,

que nous avons dcjà faite plusieurs fois, personne ne
s'en étonnera, car vous comprenez! combien il importe
qu'on voit Ueiuir chez les chrétiens cette habitude

du Jliisdire de. Marie, et vous savez parfaitement que
c'est là une partie et une forme très belle de cet

esprit de prière dont Nous pnrlons, et aussi combien
elle conviciil à notre temps, combien elle est facile

à pratiquer et fccoude en résultats.

Mais comme le premier et le plus grand fruit du
Jubilé (luit élre, ainsi (jue nous l'avons indiqué plus

haut, ramemleineni de la vie et le proi^res de la ver-

tu. Nous estimons s[)ccia!emcnt nécessaire la fuite du

LIJ I 'l'I:":;!!!.. V. I<. [J] rinilUli. Il, I.
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mal que Nous n'avons pas négligé de désigner dans
Nos précédentes Encycliques.

Nous voulons parler des dissensions intestines

et comme domestiques de quelques-uns d'entre les

nôtres dissensions dont on peut à peine dire combien,
au grand détriment des âmes, elles rompent ou relâ-

chent certainement le lien de la charité. Si aujour-

d'hui encore Nous vous rappelons de nouveau ces

avis, à vous. Vénérables Frères, qui êtes les gardiens

de la discipline ecclésiastique et de la charité mutu-
elle, c'est que Nous voulons voir votre vigilance et

votre autorité constamment appliquées à empêcher de
si graves dommages. Par vos avis, vos exhortations,

vos reproches, veillez à ce que tous aient sohci de

garder l'unité de l'esprit dans le lien de la charité, et

que les auteurs de ces dissensions reviennent à leur

devoir par la considération, qu'ils doivent avoir toute

leur vie, que le Fils unique de Dieu, à l'approche

même des derniers tourments, ne demanda rien plus

vivement à son Père que la dileetion réciproque

pour ceux qui croyaient ou croiraient en lui. afin (jue

toussaient un, comme Vous, mon Père, l'êtes en m»i et

moi en vous ; afin qu'eux aussi soient un en Nous [1],

C'est pourquoi, de par la miséricorde de Dieu
Tout-Puissant, Nous confiant en l'autorité des saints

apôtres Pierre et Paul, en vertu de ee pouvoir de lier

et de délier que le Seigneur Nous a conféré, tout

indigne que Nous soyons, Nous accordons sons forme
de Jubilé général, l'indulgence plénière de tous les

péchés à tous et à chacun des fidèles chrétiens de
l'un et de l'autre sexe, sous cette condition toutefois

et sous cette obligation que dans le courant de la

prochaine année 1886 ils accompliront les œuvres
indiquées ci-dessous.

Pour les citoyens ou habitants de Tlome, quels

qu'ils soient, ils doivent visiter deux fois la basilique

[l] #ean,XVII, 21.
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de Lutniii, (^elle du Vatican et la I^ib(''rienno ; i^t h»,

ils offriront qnelqu'rî temps à Dieu de pieuse» prières.

«eloM nos inteiilious, pour la prospérité et l'exaltiiiioii

<le l'Eglise catholique et de ce ^iiège apostolique j)Our

l'extirpation des hérésies et la conversion de tous K'S

pêchers, pour la eoneorde entre les princes chrétiens,

pour la paix et l'unité de tout le peu[)le fidèle. En
outre qu'ils observent deux jours de maigre strict avec
jeûne, en dehors des jours de carême non compris
dans l'induit, et des autres jours où une abstinence
semblable est commandée ; de plus, qu'ils reçoivent

après s'être convenablement confessés, le très Saint-

Sacrement de l'Eucharisiie, et que, d'après le conseil

de leur <'onfeRseur, ils aliecteut une aumône, selon

leurs movens, à (]uel(jue œuvre pie, ayant pour objet

la propagation et l'accroissement de la loi catholique.

Il e.st, Joisible à chacun de choisir celle qu'il préfère
;

toutefois. Nous croyons devoir en signaler nommé-
ment deux bien dignes de ce seeours, deux qui, eu
beautîOUD d'endroits, manquent de ressources et de
protection, deux qui sont non moins utiles à l'Etat

qu'à l'Eglise, savoir : les étales ifenfants privées, et les

séminaires pour le clergé.

Quant à tous ceux qui habitent hors de Rome,
en quelque lieu que ce soit, ils devront visiter deux

fois, fc,ux intervalles prescrits, trois églises à désigner

à cette eftVt par vous, Vénérables Frères, ou par vos

vicaires et officiaux, ou bien sur votre ou sur leur dé-

légation, par ceux qui ont charged'âmes, ou //««syoîi

s'il n'y a que deux églises, et six fois, s'il n'y eu a

qu'une ; ils devront pareillement accomplir les autres

œuvr<"s prescrites ci dessus. Nous voulons que cette

indulgence puisse être appliquée aussi, par manière
de suffrage, aux âmes qui sont sorties de cette vie ea
union avec Dieu dans la charité. Nous vous accordons

la faculté de réduire, selon votre sage jugement, à un
moindre nombre, les visites aux églises susdites pour
le* chapitres et les cougrégations de séculieîs ou do



— 8 -

réguliers, les communautés, confréries, université»

ou collèges quelconques qui fout ces visites procès-

sioiiiielleineut.

Nous permettons aussi aux navigateurs et aux
voyageurs de gagner la même indulgence, à leur

retour ou à leur arrivée dans une station déterminée,

et en accomplissant convenablement les autres œuvres
comme il a été prescrit plus haut.

Quant aux réguliers de l'un et de l'autre sexe,

même à ceux qui sont cloitrés à perpétuité, et à tous

autres laïques et ecclésiastiques, séculiers ou régu-

lier-*, qui se trouvent empêchés, par détention, inlir-

mité corporelle ou toute autre juste cause, de remplir

li'S prescriptions susdites, ou (luelijui's unes d'entre

elles. Nous accordons à leur conl'e.-j.st'ur le pouvoir do
les commuer en d'autres œuvres de piété, en y ajou-

tant la permission de dispeusin* de la communion les

enlai\ts (pn n'ont pas encore été admis à la première
communion.

lîn outre, Nous concédons à tous et à chacun,

de.s lidèles, tant laïque.^ (precclésiastifiues, aux sécu-

liers et régulier.s de tout ordre et de tout institut

même de ceux (lu'il laiulrtiit nommer spécialement,

la faculté de se choi.sir à cet ellet quelijUi.' confesseur

qne c.' soit, tant séculier et rcguli.-r, approuvé ; les

religieu.ses. novices et autres femiaes vivant dans le

cloître, pourront user aus.si de ci-tte faculté, pourvu
qu'elles s'adrt'ssent à un coiit'iMî.scur approuvé pour
les ri-lii^ieuscs. Aux coufn.sseurs eux-njèiues, mais
seuleincni a l'occasion et pendant le temp.s du Jubilé.

Nous coni'.Tons les uièmes pouvoirs (jue Nous leur

avons donnés lors du ju])ilé promulgué par Nos
lettres iipo;stoli<ju<'S du lô fcvrier ISTD, commençant
par ces niot.s :

" Pon/i/ifcs iiui.riiui," avec les excep-

tions couleuut's dans i.s susdites lettres

Enlin, (pie tous s'i\ppli(|uent av(>c un grand.soin
' 'ries bonnes t>ràce d l'iu.sii'-ni! Mère de Dieu
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par un culte et une dévotion spéciale surtout pendant
ce temps Car Nous voulons que ce saint Jubilé soit

placé sous le patronage de la très sainte Vier2;e du
liosaire ; et avec son secours Nous avons confiance

qu'il y en aura beaucoup dont l'âme, purifiée de la

tache des péchés, sera renouvelée par la foi, la piété,

la justice non seulement jiour leur salut éternel, mais
encore comme présage d'un temps plus pacifique.

moign
Comme gage de ces bienfaits célestes et en té-

^e de Notre paternelle bienveillance, Nous
vous donnons du fond du cœur la bénédiction apos-

tolique, ainsi qu'à votre clergé et à tout le peuple
conhé à votre loi et à votre vigilance.

Donné à lîome. près Saint Père, le 22 décembre
de l'année 1885, la huitième de Notre Pontificat.

LEON XIII, PAPE.
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Ad c/erum Sfi Germnni de RiniouM, circa jubilevm
anni 1886.

I. QUID POSSINT CO^FES^^ARn.

Quilibet sacerdos approbi\tu.s iu hac diœcesi,

potest in tota diœct^si, seinel tantnm nnnmquemque
jiœiiiteutem et in Ibro conscientine tiuitum, in favorein

jRdflium qui ad sacrum tribunal aci-idunt cum serio

t't sincero proposito lucrandi jubilnum. et reliqua ad
id lucrandnm neoessaria opora adimplendi. exeroere

seqnentes facultatep, imposita salutari pœnitonlia et

injunctis de jure injun<r<'iulis ;

lo Absolvere ab omnibus excommunicationibus,
suspensionibus et aliis eccli-siasticis sententiis et

rensuris, r|uavis de causa latis shu infiirtis etiam
looorum Ordinariis et Summo Poiitifi'^i sen Sedi
Apostolicœ, etiam speciali modo reeervatis. ( Videantur

exceidioties ivfia.)

2o Absolvere ab omnibus peccatis etiam Ordi-

nariis ao Summo rontifici et Sedi Apostolicœ reserva-

tis, et si de heresi agatur. abjuratis prius et retractatis

erroribus. ( Videantur exce/iliunes infra.)

3o Commutare in alia pia et salutaria opéra,

vota quœcumque etiam jurata ac Sedi Apostolicœ
reservata, EXCEI'TIS votis lo castitatis perpetute

,

2o religioiiis ; 3<> obligationis quas a tertio acceptata

fuerit ; 4o iis in (juibus agatur de prœjudicio tertii
;

6o pœnalibus quae prœservativce a peccato nuncupan-
tur, nisi commutatio liât in aliud opns quod judicetur

futurum uou minus a peccato praeservativum.

4o Dispensare, in casibus occultis tantum, eum
clericis in sacris ordinibus constitutus, qui, ob viola*

tam aliquam censuram, privati fuissent exercitio



ordinis siiscepti, vel facultate ascendendi ad ordinem
.superiorein.

5o Commutiire in alia pietatis opéra (v g. in

Hudiliontmi missîfi, viara orucis, rosarium. jejunium,
oli-einosynam...), vel in aliud proximum tempus pro-

rogari', eaquo iujuiigere quJE ipsi pœnitentesefficere

poternnt. unum vel plura ex operibus injunctis pro
jubileo lucrando, in Âivorem paeniteutium in carcere

uut c.iptivitate existeiitium. vel aliqua corporis infir-

mitate seii alio quocuiuque impedimendo detentorum.
(Jo Dispensare super oominunione cum pueris

qui iiondum ad primain coramuiiionem admissi fue-

rint. Nom est necessariura ut aliud opus loco commu-
nionis injungatur his pueris.

II. QUID NON POSSINT CONFESSARTI.

lo iJispeiisare super quacumque alia irregulari-

tate, Vi'l del'ectu, vel iiicapacitate, vel inhabilitate,

prœterillain de qua supra m 4o.

2o Absolvere complicem in turpi.

3o Absolvere iixna. qui complicem in turpi ab-

solvit.

4o Absolvere eum qui calumniose accusavit
sacerdotem de sollicitatione in contessione.

5o Absolvere pœniteiites quos noverint fuisse

sollicitatos in confessioue et qui renuerint denuntiare
juxta buUam Benedicti XIV " Sacramenlnm pœniten-

tiœ."

60 Absolvere eos qui a Summo Pontifice et

Apostolica Sede, vel ab aliquo prîJelato, seu judice

ecciesiastico nominatim exeuramunicati. suspeiisi, in-

terdicti, seu alias in sententias et censuras incidisse

declarati, vel publiée denunciati fuerint, nisi intra

tempus jubilei satisteceriut, et cum partibus, vxbiopus
fuerit, coiicordaverint. 8i tameii intra prœfinitum
tempus, judicio contessarii, satisfacere non polerunt
in ibro conseientiœ ad effectum duntaxat assequendi
indulgentias jubilei, injuncta obligatione satisfaciendi

statim ac poterunt.
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7o Dare absolutionera a reservatis vi'l acensnris

vel commutationem votorum. aut dispensationem
irregularitatis, illi (jui jam a se vel ab alio absolutus

virtute faonltatum hujus jubilei in eadem reciderit.

III. DlVEKS^ DECLARATIONES.

lo Ad lucrandum jubileum requiritur conlessio

et communio distincta a coiifessioiu! aiinuali et com-
munioue paschali : necsufficit quod quis conlVssorem

adeat duabus vicibas iii ordine ad unicain absolutio

uem.
2o Quando eadem ecclesia est pluries visitanda

neceese est egredi ab ecch'sia saltem ad inomeiitum.
3o Indultum pro iiavigantibuset iter facieiilibus

qui impe.diuntur quominus currente tempore jubilei

opéra injuncta exequi valeaiit, extenditur etiam ultra

bi. -. tempus.
4o Qui couditioneis preHcriptad adiinpietin aliéna

diœcesi, ubi nonhabetdornicilium, lucratur jubileum
si observet ordinationes Ordinarii loci ubi moratur.

Item qui partem conditiouum adimplet in una diœ-
cesi et alias in alia.

5o Potest fidelis jubilei indulgentiam CUMULA-
TIVE pro se et defunctis lucruri.

60 Fidèles in processionibus extra januaseccle-

siœ, aut oratorii, ob illius angustiam rémanentes, et

cura aliis orantes. itnuni corpus moraliter effbrmant,

seproinde visitationi piolucrando jubileosatisfaciunt,

(Acta S. Sedis, vol VIII, pag! 266, 359, 485. 487

et.554; Vol. XIII. 136.)

Âpud Stum. Germanum,
die vigesima quinta januarii 1886.

t J(MNNES, Epus. Sri. CtNi. de Kimouski.

N.B. Vous recevrez avec le présent Mande-
ment, les images que vous avez demandées pour les

dizaiuiersde la St François do tsales, et dont le nom-
bre correspond avec la contribution de votre paroisse.



Circulaire au Cierge.
Nouvelle Série

No. m
^vêché de Rimouski, 20 février 1886.

lo Nouvelles déclarations sur le Jubilé ; — 2o

Images pour le Pèlerinage spirituel.

Mes chers Collaborateurs,

I. Depuis la publication, de mon Mandement sur

le Jubilé, il m'est parvenu de nouvelles déclarations

de la Sacrée Pénitencerie. dont je m'empresse de vous
communiquer quelques-unes, à la suite de cette Gir*

culaire.

II. Ayant reçu un nouvel appr)vision iiement
d'images pour les chef de centaines du Pèlerinage
spirituel, je prie ceux d'entre vous qui ne les ont pas
encore eues, de les reclamer auprès de M. le Secré>

taire par carte postale.

Votre tout dévoué serviteur,

t JEAN, Ev. DE St Gr. DE Rimouski

" Jejunium pro Jubilœo consequendo praescrip-

tum adempleri non posse diebus stricti juris jejunio
reservatis nec diebus quatuor temporam per annum
et nisi adhibeantur cini esuriales, vetito usu circa

qualitatem ciborura Cv.j.iscumque indulti sen privile-

gii etiam bullœ Cruciatœ. In iis vero locis ubi cibis

esurialibus uti difficile sit. Ordinarios posse indujo-ere
nt ova et lacticinia adhibeantur, servata in ceteris

jejunii ecclesiatici forma.
•' VIII. Confessarios uti non posse facaltatibus

extraordinariis per litteras apostolicas concessis cum
iis qui petunt absolvi et dispensari, sed nolunt adim-
plere opéra injuncta et lucrari Jubilœum."



NOUVKLLK SÉUIK

No. 118
MANDEMENT

ANNONÇAIENT LA CONVOCATION DU 8EPTIÈMK CONCILE
PROVINCI Ali DE QUÉBEC.

JEAN LANGEVIN,

par ta grâce de Dieu et du Si Siège Apostolique,

Evéque ' St Germain de Rimouski,

Au Clergé, aux lunantés Religieuses, et aux Fidèles

de notre diocèse.

SALUT ET BÉNÉDICTION EN NOTIIESEIGNEUR.

Le 8 janvier dernier, fête de l'Epiphanie, notre

vt'îiiérable Métropolitain a convoqué pour dimanche

le trente mai prechain un Concile Provincial, qui sera

le septième, et qui s'ouvrira ce jour-là même dans la

Basilique de Québec.

Vous le savez, Nos Chers Frères, d'après les

prescriptions du Saint Concile Œcuménique do

Trente, il doit se tenir à des époques lixes, dans cha-

que Province scclésiast.iques, des réunions des Pre-

miers Pasteurs, aux fins de s'occuper des intérêts

surtout spirituels des ouailles dont ils ont la charge,

d'encoiirager et de promouvoir tout ce qui concerne

la foi, les bonnes mœurs, la piété, l'éducation chré-

tienne de la jeunesse, la charité entie les enfants de

l'Efflise, le bien de la famille et de la société en géné-

ral. Vous aurez donc tous une large part dans les

préoccupations des Fères réunis eu (Joncile ; ils y

fil

h
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traitoront des quiîslioiis de la plus hiiuto importance

pour l'avancement de la Religion au milieu de nos

populations,—pour la répression des désordres et des

abus qui se glissent hélas ! trop souvent et trop faci-

lement, comme l'ivraie au milieu du bon grain,

—

enfin, pour la sanctification du Cli*rgé et du peuple.

Vous avez donc, Nos Chers Frères, de puissants

motifs de prier beaucoup pour vos rrenu'is riisfcur.s,

afin que l'Esprit Saint les illumine et les dirige dans

toutes Uurs décisions (1], et que le Père des lumières,

<le qui descend tout don parfait, toute grâce excel

lente (2), daigne leur inspirer les mesures les plus

propres à produire des fruits abondants de salut dans

les ùmes qui leur sont confiées. Invoquo;{ aussi à la

même fia la Reine du Ciel, Siège de la Sagesse, Sedes

Sapientiœ.
r

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué,

Nous réglons ce qui suit :

lo Depuis le dimanche de Qtiasimndo jusqu'à la

fin du Concile, les prêtres diront à la messe, selon

les rubriques, l'Oraison du St Esprit.

2o Depuis la réception du présent Ma.ideraent

jusqu'au 6 juin prochain, la messe du second jour

aux quarante-heuros sera aussi de Spiriiu Sancto.

3o Chaque dimanche du mois de mai, ainsi que

le jour de l'Ascension on récitera après lagrand'mes-

ee, les litanies de la Ste Vierge et la prose Vent. Sancte

Spiritus.

4o Les fidèles du diocèse, et particulièrement les

[1] st Jean, XIV, 2(!. (2) fSt JiKciut'S, I, 17.
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Commanautés, sont invités à faire dans les inten*

lions du Concile, les exercices du Mois de Marie, et à

réciter chaque jour le chapelet.

Sera le présent Mandement lu au prône de toutes

les églises et chapelles où se fait l'office public, le

premier dimanche après sa réception, et en chapitre

dans les Communautés Religieuses.

Donné à St Germain de Rimouski, en notre

demeure épiscopale, sous notre seing et sceau et le

contre-seing de notre chancelier ce vingt février mil

huit cent quatre vingt six.

t JEAN, Ev. DE St G. de Rimouski

Par Monseigneur,

J. 0. SiMARD, Ptre,

Chancelier.



NouvKLLE Série,

No. 119.
I^ettre Pastorale

JEAN LANGEVIN

par la g rare de Dieu et du f^t-Siège Apostolique, Evêque

de St Germain de Riviuus/ei.

Aux Fidètes de la Gaspésie.

SaI.UT et BÉNÉinCTlON EN N. S.

Nous avons appris avec chagrin, Nos Chers

Frères, les oonst'qia'ncessi sérieuses pour vos intérêts

temporels, du débastre financier de certaines maisons

de commeree desquelles dépendaient un grand nom-

bre parmi vous pour la subsistance de chaque jour.

Incontestablement cet événement les plonge dans

une gêne considérable, et les jette même dans une

véritable misère, au moins pour un certain temps.

Soyez certains, N. C. F., que votre Evêque sympathise

vivement avec vous dans vos embarras et vos revers.

Que ne Nous est il donné de pouvoir vous soulager

au gré de notre «-œur ! Déjà heureusement les deux

gouvei 'ments, fédéral et provincial, résout empres-

sés d venir à votre secours ; déjà vos déj)utés et

autres hommes influents, qui vous sont tous dévoués,

ont fait des démarches en votre faveur ; déjà des

âmes charitables, des cœurs compatissants, se. sont

attendris sur vos malheurs et ont souscrit généreu.se-

ment. Nous même Nous avons adressé des mémoires
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à nos ministres, leur exposant les inoyt>ns les plus

efficaces à adopter, selon Nous, pour remédier à ce

déplorable état de choses. D'ailleurs, Nous avons

placé chaque paroisse sous la conduite d'un pasteur

zélé, qui Nous représente, qui partage vos peines

comme vos joies, qui a toute votre confiance, et dont

vous n'avez qu'à suivre les sages conseils.

Eappelez vous bien, N. C. F., que c'est uue

épreuve que la Providence divine vous envoie, et

qui devra tourner linalement à votre plus grand

avantage. Dans le moment elle vous parait bien dure

à supporter ; mais plus tard vous saurez tirer des

fruits salutaires de cette leçon. Vous aurez appris à

être plus prévoyants et plus économes ; à ne pas

tant compter sur des crédits excessifs ; à mieux c jm-

prendre l'utilité de l'association entre vous pour

l'exploitation de vos pêcheries; à ne pas vous livrer

exclusivement à ce moyen de viv^re trop souvent

précaire et incertain, mais à consacrer au moins quel-

ques-uns de vos grands enfants à la culture du sol,

ce que nous avons recommandé si instamment dans

nos visites pastorales, et ce sur quoi vos curés eux-

mêmes insistent tant en paroles et en actions, surtout

par la peine que plusieurs d'entre eux se donnent pour

former de nouveaux établissents de colonisation.

Nous pressons de notre côté ceux de qui la chose

dépend, de se hâter d'ouvrir des routes afin de faciliter

le défrichement des magnifiques terres qui existent

partout dans votre immense péninsule. Ces travaux,

tout en donnant un élan extraordinaire n l'agriculture,
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répandraient au milieu de vous les ressources dont

vous avez un si pressant besoin.

Mais, Nos Chers Frères, Nous avons eu le regret

de voir quelques uns d'entre vous prêter l'oreille à

des incitations Vjieii pernicieuses (>t, au lieu d'attendre

patiemment, comme ils le devaient, la distribution

des secours, recourir à des mesures de violence, et

s'emparer de vive force de ce qui ne leur appartenait

pas. Ne comprennent ils donc pas, les pauvres mal-

heureux, qu'ils engagent par là leur conscience, en

enlevant le bien du prochain
;
qu'ils se déshonorent

aux yeux du public, en se montrant des hommes sans

probité et de mœurs rudes
;
que par ces voies défait

ils s'expos.iit à s'aliéner la sympathis qu'on com-

mençait ii leur témoi'_;iier de tous côtés, et à faire

méM'iH«r notre sainte religion, en en observant si mal

les, )t''s? Remarquez bien. N. CF., que les

chefs, les nieneurs de cette émeute i!' sont pas des

gens dans un besoin extrême ; mais qu'ils vous ont

fait refuser des sei airs que i >n vous offrait, que vous

pouviez obtenir facilement ti li'gitimement, })i)ur

vous pousser à défonseï des mai,^asin sur lesquels

vous n'avit^z aucun droit pour vous apprendre à vous

emparer par la force brutale de ce qui n'était point

votre propriété, au mépris di* l'opposition et de la

défence de vos pasteurs, auss len que des légitimes

possesseurs. Ce sont là df^ .Us extrêmement regret-

tables, et qui impriment une tache au front de ceux

qui s'en sont rendus coupables.

Nous avous hâte d'apprendre, N. C. F., que les
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émeutiers se sont reconnus, que les meneurs surtout

sont revenus A de meilleurs sentiments.

D'ici au printemps, Nous allons faire tout ce qui

N"ous sera possible pour procurer du soulagement à

votre misère et à vous donner le moyen de reprendre

soit la pêche, soit la culture.

Nous avons aussi la confiance que la construc-

tion prochaine du chemin de fer de la Baie des

Chaleurs va bienfôt ouvrir un brillant avenir à la

Graspésie, offrir de nouveaux débouchés à tous les

produits, et donner à plusieurs, au moins temporai-

rement, une occupation lucratiTe.

En terminant. Nous vous accordons avec effusion

la bénédiction épiscopale. Au Nom du Père, et du
Fils, et du St Esprit. Ainsi soit il.

Sera lue la présente Lettre pastorale au prône le

premier dimanche après sa réception, dans toutes les

paroisses des Comtés de Bonaventures et de Gaspé ou

se font sentir les fâcheuses conséquences de la faillite

des deux Compagnies de pêche.

Donné à St Germain de Rimouski, ce vingt uu
février mil huit cent quatre vingt six.

t JEAN, Ev. DE St G. de Rimouski

Par Monseigneur,

J. 0. SiMARD. Ptre,

Chancelier.

J\ote—Tous leH curés du diocèse sont priéw d'ouvrir une souacrip-

tion pour no8 pôcheurR pauvrcB et afTainéB de la UaspéRJe, et de rece-

voir à cette iîn l'argent, le» provisions et autres etfets qu'on voudra
bien donner. PuisKent-ilN plaid( r efficacement lu cause de ce» Infor-

tunéfl et de leurs fainilleH I



Nouvelle Série,

No. 120.

Circulaire au Clerire.

Evêché de Rimouski, 15 avril 1886.

lo Viaite remise ; —2o Saints Lieux;—3o Pau-

vres de la Gaspésie ;
—4o Prochain Concile.

Mes chers Collaborateurs,

I. Vu le voyage que je me propose de faire à

Rome vers l'automne prochain, et pour quelques

autres raisons graves, je me décide à remettre à plus

tard la visite pastorale, que je pensais faire cet été,

comme à l'ordinaire, dans une partie du diocèse.

II. Je vous prie d'être exacts à faire le Vendredi

Saint, à l'adoration de la Croix, la collecte peur les

Saints Lieux, et à l'envoyer immédiatement au Sous-

Secrétaire, M. J B. Ruest, sous diacre. Si cependant

on croyait préférable dans quelques paroisses de la

différer à un autre moment, pour la rendre plus

abondante, j'y consens, pourvu qu'on m'en donne

avis sans retard.

III. Gomme la saison avance, je désirerais rcce*

voir ces Jours prochains le montant de la quête desti-

née à soulager les fumilles de la Gaspésie que la



faillite de certaines maisons de commerce a jetées

dans une détresse extrême.

IV. Ne manquez pas de commencer avec le mois

de mai les prières prescrites pour le succès de notre

prochain Concile provincial.

Votre Evêque bien affectionné,

t JEAN, Ev. DE St. G-, de Rimouski

P. S.—A la demande de plusieurs curés, la réu-

nion annuelle du Clergé pour l'nnniversaire de ma
consécration épiscopale, est remise cette année à

jeudi le 6 mai prochain. Je me recommande instam-

ment, à cette occasion, à vos ferventes prières et

iSaints Sacrifices.

iV. B. —Dans la G-aspésie, le curé qui reçoit les

grandes ampoules, est prié, aussitôt qu'il s'est servi,

de les envoyer, ou encore mieux de les porter, chez

le curé voisin.



Nouvelle Sékie

Nu. 121
Circulaire au Cler^je

Evêché de Rimouski, 29 juin 1886.

lo Retraite pastorale ;
—2o Collecte ;

— 3o Liste

des confirmés —4o Chapelle de St Joachim, d Ste Anne

de Beaupré ;-

au-Père.

-5o Messager de Ste Anne de la Pointe-

Mes chers Collaborateurs,

I. J'ai le plaisir de vous annoncer l'ouverture de

notre Retraite pastorale pour le 13 août prochain au

soir, et la clôture le 19 au matin. Cijoint est le ta-

bleau des Desservants, à qui j'accorde les pouvoirs

nécessaires, particulièrement pour célébrer les maria-

ges. Aucun de ceux qui ne se trouvent point sur ce

tableau, ne doit être absent de la Retraite, à moins

d'une raison très grave, approuvée d'avance par moi-

même. N'oubliez pas d'apporter avec vous un surplis

et une étole pour la communion de clôture.

Notre Seigneur nou.s réserve des grâces si spé-

ciales et si abondantes pour ces saints exercices que

vous devez tous montrer un singulier empressement

à vous y rendre et à bien en profiter. Priez beaucoup

à cette intention et faites prier vos bons fidèles.

II. Comme je pense partir pour Rome au com-

mencement de septembre, je serai heureux d'avoir à

présenter au Saint Père une somme iiu peu conveua*



ble pour le Denier de St Pierre ; veuillez vous y
intéresser, et y ajouter votre propre offrande.

J'aimerais aussi à emporter avec moi la collecte

pour les Saints Lieux.

III. Envoyez donc sans retard au secrétariat de

l'Evêché une copie de vos listes de confirmés depuis

que j'exige des parrains et marraines, avec les noms
du père, de la mère, et du parrain ou de la marraine.

Que lout soit écrit très lisiblement, et parvenu pour

l'époque de la Retraite.

IV. Chaque diocèse de la Province s'est chargé

de l'ornementation d'una Chapelle dans le Sanctuaire

de Ste Anne de Beaupré. Celle qui nous est échue,

est celle de St Joachim, le Saint Epoux de la bonne

Ste Anne. Nous devons naturellement avoirfà cœur

que cette chapelle, dont !a décoration nous est confiée,

ne soit inférieure à aucune autre. J'ai déjà retenu

une statue de St Joachim à cette fin, et fait préparer

un autel à l'avenant. Je demande une contribution

de deux ccntins seulement par communiant. Vous

voudrez bien profiter de la fête de Ste Anne et de

son octave pour la percevoir et m'envoyer la liste de

chaque coinmu niant de votre paroisse qui aura fait

cette offrande à la bonne Ste Anne, afin que tous ces

noms soient renfermés dans un Cœur placé dans

cette chapelle.

V. Je vois avec grand plaisir notre " Messager

de Ste Anne de la Pointe au Père entré dans sa cin-

quième année d'existence. Continuez, m€s chers Col-
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laborateurs. à l'encourager de toutes vos forces,

d'abord en y souscrivant vous mêmes, puis en lui

procurant quelques souscripteurs de plus dans vos

paroisses. Dites leur bien qu'on soutient surtout une

revue et un journal en payant fidèlement son abon-

nement.

J'espère aussi que les pèlerinages vont être bien

nombreux au Sanctuaire de la Pointeau Père, et que

les pèlerins comprendront qu'ils doivent y faire une

offrande généreuse selon leurs moyens. Pour cette

œuvre de piété et de religion, comme pour toutes les

autres du reste, je compte avec confiance sur votre

zèle et votre bonne volonté, qui me sont bien connus.

Lisez à votre peuple les deux derniers articles de

cette Circulaire, et croyez-moi bien.

Votre affectionné en N. S.,

t JEAN, Ev. DE St G. DE RlMOUSKI.

N. B.—Je me fie sur votre exactitude à me faire

parvenir au moins un bon à compte sur votre dixiè-

me, pour pouvoir entreprendre mon voyage adlimina.



TAnLKAU DKS nKS^KIlVANTS PENDANT f,A RE
TRAITE PASTORALE DE 188(i.

Sto Hosc el N. II. du Lac M.M.

St Louis et St Honoré
St Moiloste et St E])i|)li!iiic

St François Xavier et St Paul de
Cacouna et St Arsène
St Jean Bto et N, D. Ile Verte....

Trois Pistoles

St Jean de Dien ..

St Eloi etStCk'nicnt
Ste Françoise et St Mathieu
St Simon et St Fabien
Bic et St Valérien

N. D. du Sacré-Cœur
St Germain
Ste Elandine
Ste Anne, Pointe-au-Père

St Anaclet et Ste Luoo
St Donat et St Gabriel

Sté Flavie et St Joseph
St Octave et Ste Aiiyùle

Assomption et St Ulric

Matane
Ste Félicité

St Ed. des Méchiiis, Grosscs-Ko-

ches et Capucins
Ca])-Chat

Sto Anne des Alonts, etc

Mont Louis et Cloridoiinc. ..

Kiviàrc-aii-licnard ci Cap-i{o.>ici'.

(iasjié et Doii^'lastown

St Pierre et St (îcorne, Malbaie...

Percé et Cap d'Esi)oir

Gran<le-J{ivit'pio et l'aljos

New-Port et Pori-Daniel
St Godeiroi et Paspébiac
St Bonavonture et Caplan
Cascajiédiac et Maria
Carleton et St Jean rEvan;j;élisto.

Ristigouche, etc, et St Alexis

Aoh. Thibault,

J. Ainiot,

C. A. Carbonneau,

J. C. Cioutier,

L. J. Langis,

D. Vézina,

liS. Arpin,

L. 0. I>avoio,

Ls. IL rii'iiibhiy,

Tos. Béi'ubé,

1j. I)c>jardinH.

P. R. Sylvain,

A. Audet,

Eug. Martin,

R. Cayouette,

Ant. Bërubé,

Arlliur Leblanc.

J. O. L'é'and,

Ant. Choiiiuai'd,

I). Morissft,

P, Beaulieu,

T. Théberfie,

L, D'Auteuil,

J. il. Lavoie,

Tlis. (rravel,

R, Bcaumont,
F. X, DJâ-'c.

J, A. Cbalifour,

Fj. Morris,

J. O. Normandin,
J. Dei'hainiilain,

Th. Smith,

Joseph Roy,

J. Gagné,
Antoine Leblanc,

F. A. Blouin,

D, Lebel.



Nouvelle Sérik

No. 122
CIRCULAIRE

Evêché de RimouBki, 1 juillet 1886.

Nomination d'un Cardinal canadien.

Mes chers Collaborateurs,

Un événement religieux bien remarquable pour

notre pays vient d'avoir lieu. Dans un consistoire

tenu à Rome le 7 juin dernier, il a plu au Souverain

Pontife Léon XIII d'élever à la haute dignité de

Cardinal de la Sainte Eglise notre vénérable Arche-

vêque. Mgr Elzéar Alexandre Taschereau, et Son

Eminence vient d'en recevoir la nouvelle officielle le

jour même de la St Pierre, par un Garde-Noble, le

Comte de Gazzoli. envoyé tout exprès, en même
temps que ce personn-ige était chargé de présenter à

Son Eminence la calotte cardinalice.

De son côté, un Ablegat, Mgr O'brien, prélat

romain, doit bientôt remettre au nouveau Prince de

l'Eglise la barrette rouge dont il est porteur.

C'est la première ibis que la Canada a l'insigne

honneur de compter un de ses enfants parmi les

membres du Sacré-Collège, et les motifs qui ont

engagé le Pape à prendre cette décision, sont bien

consolants pour Nous tous.
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" En ce qui regarda les Ciuiadiens, ' a dit Léon

XIII, " qui ne sait avec quelle admirable fermeté ils

sont attachés :\ la foi catholique, quel sincère amour

ils portent à l'Eglise, et avec quel éclat ils ont prouvé,

au milieu des épreuves le.< plus pénibles, leur atta-

chement et leur dévouement au Pontife romain ? C'est

pourquoi Nous n'avons pas douté un instant que

l'élévation d'un des archevêques cauadien à une si

grande dignité ne doive tourner à l'honneur de la

religion catholique, ne procure une grande joie au

peuple canadien, et n'augmente et ne confirme sa

fidélité à lEglise romaine."

Ce sont donc là les prr cipales raisons qui ont

déterminé cette grave démarche du 8aint-Père :— lo

reconnaître la foi inébranlable et l'obéissance du peu-

ple canadien à la Sainte Eglise ; 2o récompenser le

dévouement de nos Zouaves pontificaux à défendre

les droits temporels du St Siège.

Ne pouvons nous pas y en ajouter deux autres ?

lo le défiir d'honorer l'église de Québec, d'où sont

sortis tant do glorieux rejetons destinés à couvrir une

si grande partie de l'Amérique du Nord, et qui, après

avoir reçu le bienfait de la foi par le ministère de

l'illustre François Laval de Montmorency, l'a ensuite

répandue au loin par ses apôtres, missionnaires et

martyrs ; et 2o pour couronner les talents, la science

et les vertus du digne Archevêque, spécialement,

selon l'expression du Pape :
" son zèle ardent pour la

propagation de la religion catholique, pour le salut

des âmes, sou attachement particulier au St Siège, et
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Ra sagesse dans Tadministration des choses tempo*

relies."

Je vous prie d'expliquer à vos fidèles que les

Cardinaux sont revêtus de la plus haute dignité

après uttlle du Souverain-Pontife, qu'ils forment son

conseil pour le gouvernement de l'Eglise universelle

sous le nom de Sacré-Collège, enfin, qu'après la mort

du Pape, ils sont chargés d'élire son successeur. C'est

aussi parmi eux, d après la discipline actuelle, que se

choisit le nouveau Vicaire de lésusChrist. Faites-

leur en même temps sentir combien nous devons tous

être reconnaissants envers Léon XIII, qui veut bien

jeter ainsi un nouveau lustre sur notre jeune pays,

aux yeux du monde entier.

En conséquence, Mes Chers Collaborateurs, vous

chanterez dimanche le 25 du présent mois, un Te

Deum à la suite de la grand'messe, et vous l'annon-

cerez le dimanche précédent au prône.

La présente Circulaire sera lue au prône aussitôt

après sa réception.

Je demeure bien sincèrement,

Votre Evêque affectionné,

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski.



Nouvelle Série

No. 123
Circulaire an Cler/?e

Evêché de Rimouski, 6 acûl 1886.

lo Desservants ;
- 2o Rapports ;

—3o Collectes ;
—

4o Dixième ;— 5o Oraisons d la Messe.

Mes chers Collaborateurs,

I. Il est bien rompris qne les desservants, pen-

dant la retraite pastorale, ont le droit de biner par

rapport aux paroisses dont ils ont le soin.

II. Comme je dois rendre un compte détaillé du
diocèse au St Père, pendant mon séjour à Eome, je

vous prie tous d'apporter avec vous ou d'envoyer par

un confrère, votre rapport annuel pour la relruile

même.

III. Veuillez ne pas manquer de me faire tenir

le plus tôt possible le produit de la quête du Jubilé,

et la collecte pour ta chapelle de Si Joachim dans le

Sanctuaire de Ste Anne de Beaupré.

IV. Vous m'obligerez grandement en me payant

votre dixième mamiena/it, aiin de me fournir les fonds

indispensables pour mon voyage.

V. Je vous autorise à ajouter à la Ste Messe

d'ici à la Toussaint, l'oraison ad poslvlaudam sereni-

talem (17) ou celle ad pelendam pluviatn (IG), selon le

besoin et en observant les rubriques.

Votre dévoué en N S.

t JEAN, Ev. DE St. G. dk Rimouski



Nouvelle Série

No. 124

Circulaire au Clerj;ce

Evêché de Rinionski, 13 août 1886.

lo Prières potir les i éatftes ; -2o Chevaliers du

Travail ;—oo Crémation tksofrfjs.

Mes bien aimés Collaborateurs,

I. Lesplnif'ssi fréquentes des dernières semniuas

inquiètent à bon droit nos cultivateurs, surtout par

rapport à la fennison, Sans» doute nos péehés méritent

bien ces chfttinienrs et beaucoup d'auuvs; mais

espérons que le ^Seigneur va se laisser lléchir par

notre repe'utir et nos prières. Adressons nous avec

confiance à la Très-iSainte Vierge, ronsulaiion des

affl,igés et secouru des chrétiens.

Vous ferez donc la semaine prochaine une pro-

cession, et chanterez une messe en l'honneur de la

Bienheureuse Vierge Marie. Mè'-e de Dieu. A cette

procession vous chanterez les prières in quacumqne

frihalatione, afin d'obtenir ui'. temps favorable aux

ïèGolieB— {Rituel 1870, p:Tjt3 295).



_2 —

II. Je TOUS envoie des extraits d'une lettre que

j'ai eu l'honiieur de recevoir, cps jours-ci, de Mgr le

Cardinal Archevêque de Québec. Vous lirez au

prône ces deux premiers articles de la présente

Circulaire.

* Monseigneur,

" Le 18 mai dernier j'ai exposer à Son Eminence

le Cardinal Préfet de la S. C. de la Propagande les

divergences d'opinions exprimées dans les journ-^UA

du Canada et des Etats Unis au sujet de la Société; des

Chevaliers du travail, condamnée en septembre L 884.

Comme on prétendait que l'effet de cette sentence

se trouvait suspendue par un appel que l'on alBrmait

avoir été interjeté devant le Saint Siège à la suite de

modifications faites aux constitutions de cette société,

j'ai prié Son Eminence de faire connaître avec certi-

tude à quoi il fallait s'en tenir.

•' Une lettre de Son Eminence le Cardinal Simeo-

ni (8020), du 12 juillet courant, m'informe que, le 27

juin dernier, le Saint Office, après avoir examiné de

nouveau la qustion, a maintenu son jugement de

1884 absolument dans les mêmes termes réproduits

dans sa lettre :

" Vu les principes, l'organisation et les statuts de
" la société des Chevaliers du travail tels qu'ils sont
•* exposés, cette société doit être rangée parmi celles

" qui ont été condamnées suivant l'instruction de
" cette suprême Congrégation le 10 mai 1884, et ad
** inentem, Mens est, que les Evéques soient engagés à
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*• procéder tant contre cetto socité que contre les

" autres du même genre, et à employer les remèdes
*' ordonnés ou censeillés dans la dite instruction."

" II y a longtemps que l'oji invoque un prétendu

appel au ."Saint Siège pour faire croire que l'on peut,

en attendant une décision iinaie, continuer à s'enrôler

ou à rester dans la société, pourvu que l'on soit sin-

cèrement disposé à obéir à la sentence que cet appel

aura provoqué.

" Le silence absolu que le Saint-Office garde sur

ce prétendu appel, dans la décision que je communi-

que aujourd'hui à V. Cr., prouve que cet appel n'a

pas été envoyé au Saint-Siège et qu'en l'invoquant

comme moyen de protection contre la sentence de

septembre 1884. on veut tromper les catholiques.

" Si cet appel a été réellement interjeté, il est

impossible que le Saint Office n'en ait pas été saisi,

car cette matière est de son ressort exclusif. Alors la

décision du 27 juin, que me communique Son Emi-

nence le Cardinal Siméoni. en serait. la réponse. La

première sentence se trouve confirmée en sa Ibnneet

teneur.

" Puisque dans cette dernière décision, comme
dans hi première, le Saint Office recommande aux

Evécjues (cotn.neuftefur e/tiscopis) de procéder contre

cette société en la manière prescrite dans l'instruction

du in mai 1884, je j»e vois pas qu'il puisse mainte-

nant y avoir de doute sur la règle à suivre par les

catholiques du monde entier, sur lequel s'étend la

juridirtiou de cette Sacrée Congrégation.
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" Ayant rempli mon devoir en commnniquant à

V. G., cette décision du Saint Siège, je La prie

d'agréer Tassurance de mou dévouement.

" E. A. Gard. Taschebeau, Abch. de Québec."

III. D'après une réponse de la Sainte Inquisition

du 19 mai dernier, approuvée par le Pape, il est dé-

fendu d'ordonner que son cadavre ou celui d'aucun

autre soit brûlé, et d'entrer dans une Société ayant

pour but de promouvoir ce déplorable abus, selon

l'expression du Saint Père.

Yous ne communiquerez aux fidèles ce dernier

article qu'en autant que vous le jugerez utile.

Votre dévoué en N. S.,

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski
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ANNONÇANT SA SECONDE VISITE A ROMR.

JEAN LANGEVIN,

par la grâce de Dieu et du St Siège Apostolifjue,

Evéque de St Germain de Rivwuski,

Au Clergé, aux Covimunautés Religieuses, et aux Fidèles

du diocèse.

SALUT ET BÉNÉDICTION EN NOTUESKIONEUR.

Pour la deuxième fois, Nos Chers Ftères, le devoir

de notre charge Nous appelle à Home pour y rendre

compte au Chef de l'Eglise de notre administration

pastorale. Nous nous proposons de partir le vingtsix

de ce moi. Pendant tout notre voyage, qui durera
environ trois mois, Nous compterons sur le secours

de vos bonnes prières pour le plein succès de notre

pèlerinage au tombeau des saints Apôtres. Les inté-

rêts temporels et spirituels du diocèse y seront gran-

dement concernés
;
par conséquent, vuus ne sauriez

y demeurez indifférents.

De notre côté. N. C. F., vous serez toujours pré-

fcents à notre pensée, surtout dans les sanctuaires

qu'il Nous sera donné de visiter, soit en France, com-
me ceux de Ste Anne d'Auray, de N.-D. de Lourdes,

du Sacré Cœur de Montmatre. de Paray le Monial,

soit en Italie, comme Notre Dame de Lorette, Assise,

et les innombrables églises de Rome. Nous y offrirons

nos faibles prières pour notre Chapitre, notre Sémi-
naire, nos Communautés Reiigilieuses. pour toutes les

paroisses et les familles dont le soin Nous est confié.

Séparés de eorps par de longs espaces, nous
demeurerons ainsi, N. C. F., unis d'esprit, d'âme et

de cœur, aux pieds des saints autels.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué,

Nous réglons co qui suit :

î
I,
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lo. Nous nommons Administrateur du diocèse

pendant notre absence le Très Révéreud Edmond
Lanjçevin, notre Vicaire-Général et Prévôt du Chapi-
tre de notre Cathédrale, à qui l'on devra s'adresser

pour toutes les affaires courantes, et l'on témoignera

le même respect et la même docilité qu'à Nous-même.

2o. Nous voulons que. durant tente cette absence,

les prêtres récitent à la messe, suivant les rubriques,

à notre intention et à celle de notre digne compagnon
de route, l'oraison pro peregrinanlibus vel iter agenli-

bus, qui pourra être remplacée par l'oraison [iro navi'

ganlibus jusqu'au 6 septembre prochain.

80 Une messe votive sera chantée à la même
intention dans toutes les paroisses et niibsioD» du
diocèse, aussitôt que possible : elle sera annoncée au
prône le dimanche précédent.

Nous plaçons notre voyage sous la protection de
la Très Sainte Vierge, étoile de la nier, des Saints

Anges G-ardiens, de St Joseph, de Ste Anne, et de St
Germain patron du diocèse.

Sera le présent Mandement lu au-i^rône le premier
dimanche après sa ^réception, ainsi qu'en chapitre

dans les Communautés Religieuses

Donné à St Germain de Rimouski, en notre

demeure épiscopale, sous notre seing et sceau et le

contre-seing de notre chancelier ce vingtième jour

d'août mil huit cent quatre vingt six.

t JEAN, Ev. DE St G. de Rimouski.

Par Monseigneur,

J. O. SiMARD. Ptre,

Chancelier.



Nouvelle Série,

No. 125.

(Jirou'.niï'e an Clerfçe.

Evêché de Rimouski, 6 septembre 1886.

lo. Prière commandée par le Pape ;
—2o. Nocea

d'or du sacerdoce le Léon XIII.—Adresse des associés

de l'Apostolat de la prière. Invitation d toutes les pieu-

ses congrégations d'EnJants de Marie, etc.— 3o. Ligue

du Cœur de Jésus,

Messieurs et chers Confrères.

I. C'est un devoir bien agréable pour moi que

de vous communiquer le déair de Sa Sainteté a-i sujet

des prières qui suivent toutes les messes basses.

Léon XIII a voulu dirijfer les supplications instantes

du peuple chrétien vers deux buts en particulier, la

conversion des pécheurr, la liberté et Cexaltation de notre

sainte mère l'Eglise, que le cœur miséricordieux et

infiniment bon de Jésus a tant demandé à son Père,

et qu'il désire si ardemment. Le Saint Père ajoute

une invocation à l'ange tutélaire de l'Eglise, St Mi-

chel, chef de l'armée céleste qui a toujours combattu



la méchanceté et lus embûches perverses de satan,

parcourant le monde pour perdre les âmes.

Pour encourager les fidèles à s'unir de toute leur

force à la voix du prêtre, le Souverain Pontife aceorde

une indulgence de trois cents jours à tous ceux qui

réciteront ces prières.

Je vous transmets un exemplaire imprimé de

ces prières que vos substituerez à celles ordonnées

par la S. Congrégation des Rites ev 1884. D'après une

réponse de cette congrégation, ceux qui savent le

Salve doivent le récitsr tout haut avec le prêtre.

2. Je vous transmets également une invitation à

toutes les Enfants de Marie et aiitrt»s jeuiit^s filles, ca-

tholiques à l'occasion des noces d'or de Sa Sainteté,

qui seront célébrées le 31 décembre 1887. Il s'agit de

présenter en leur nom ce jour-là au Souverain Pontife

un Devant tCantel. un AU)um de toutes les Sociétés de

Marie et une hm/rse contenant l'obole des sociétaires.

On ne demande pas de somme déterminée, mais la

somme de dix francs suffira pour faire inscrire le nom
dans VAlbum. On demande enfin que chaque enfant

de Marie récite le saint Rosaire chaque jour ayant

l'intention de s'unir h toutes les (Jongréuanistes pour

solliciter la paix de la sainte Eglise, et le triomphe

de son auguste chef Cet appel est loué par Son Emi-

nence le Cardinal Archevêque de tuiin, qui déclare

la promotrice digne sous tous les rapport de la con-

fiance publique. Les sommes qui seront envoyées

à l'Evéché pour cet objet, quelque minimes qu'elles

soient, seront transmises à Tuiiu à Melle Laurentine
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Mazé de la Roche, ru Gierlio No. 20 place de la Con-

solata, Tarin.

Une autre proposition se rapportant également

aux noce d'or, vient de l'administration de l'Apostolat

de la prière. Les membres de cette pieuse association

qui feront inscrire leurs noms au bas d'une adresse

au Saint Père, auront la consolation de voir leurs

noms figurer dans un des Albums richement reliés

qui seront mis sous les yeux de Léon XIIL Après

avoir lu cette adresse publiquement vous voudrez

recueillir les noms et transmettre les feuilles à l'Eve-

ché avec la mention des œuvres diverses, commu-
nions, messes, que chacun voudra ofi'rir aux intentions

du Pape, jusqu'au 31 décembre 1887. La présentation

en sera faite le 15 février prochain, mais les listes

doivent être prêtes et reliées assf/ longtemps d'avance.

Il est donc désirable que ces feuilles .soient adressées

au Secrétariat d'ici à la Touissaint.

3o. J'ai la consolation de savoir que la Liv-ue du

Cœur de Jésus est établie dans plusieurs paroisses.

Mais son immense utilité pour la réforme des mœurs
m'engage à vous en parler aujourd'hui vu aussi sa

relation intime avec V Apostolat de la prière.

Elle regarde les hommes seuls, et consiste dans

les engagements suivants : •

1. de maintenir l'esprit ehrétien dans leurs

familles ;

2. de combattre le blasphème et l'intempérance.

Pour atteindre ce but les associés promettent :



n —outre la communion pasciile, de communier
encore au moins trois fois l'an.

b.—de ne pas blasphémer et d'empêcher leurs

Burbordonnés de blasphémer.

c.—de ne point entrer dans les débits de boissons

pour y boire.

d.—de se réunir tous les premiers dimanches du

mois.

Je ne doute pas que cette Ligue que Mgr de

Itimouski voit de si bon œil ne s'étende rapidement

dans les paroisses.

Ceux qui voudront établir cette magnifique

Ligue contre le mal peuvent se procurer la constitu-

tion. S'Adresser anx Mhrahea prix 15 cts. On ne
trouvera aussi à l'Evêché.

Agréez, Messieurs et chers Confrères, l'assurance

de mes sentiments affectueux.

EDMOND LANGEVIN, V. G.

Administrateur.



Nouvelle Série

No. 126
Circulaire au Clori'e.

Evêché de Rimouski, 26 septembre 1886.

Messieurs et eliTs Confrères,

1. Je crois devoir vous informer, en réponse à

des consultations qui m'ont f-té adsessées au sujet de

la solennité du St Rosaire, et de celle de St Michel,

que d'après une décisiion de la S. Cong, datée le 6

décembre dernier :—" la fête de St Michel archange
*' doit se célébrer le 30 septembre si ce jour est un
" dimanche, ou le second dimanche d'octobre." En
conséquence la première doit se célébrer le premier

dimanche d'octobre, et l'autre le second dimanche.

Rubrique de la solennité de St Michel, le 10 octo-

bre. Missa princi palis ut in festo. Com. Materuitatis

B M. V., Dom. et S. Francisai Borgiœ.—Prœf. SS.

Trinitatis, - Ev. Dom. in fine,—In II Vesp cantatis

S. Michaelis, com Maternitatis B. M. V. dom. et S.

Francisci Borgiae.

2. Le Souverain Pontife vient d'autoriser encore

cette année la récitatiou de prières publiques durant



le mois d'octobn». Vous observerez sur ce point ce que

Monseigneur de Rimouski régla par sa circulaire du
19 Septembre 1885. Suivant le décret du 26 août

dernier, vous pourrez de plus donner la bénédiction

du St Sacrement tous les jours avec le ciboire à la

suite de l'exercice public.

Ne manquez pas, suivant la recommandation de

la S. Congrégation des Rites, d'exhorter vos fidèles à

redoubler de ferveur, à fréquenter plus assidûment

les Sacrements et à s'appliquer à la pratique de toute

espèce d'œuvres de piété, afin d'obtenir par l'inter-

cession si puissante de Marie la cessation des calami-

tés piibliques et privées qui s'aggravent de jour en

jour. Ils doivent s'y adonner avec d'autant plus de

confiance et de persévérance que nous devons atten-

dre de la Mère de Dieu le secours opportun.

3. Des plaintes m'ont été adressées contre la

manière d'agir et de parler de queUiues uns d'entre

vous il l'approche de l'élection. Il ne serait ni possible

ni prudent de vérifier en ce moment le plus ou le

moins de vérité contenu dans ces récriminations,

mais vous ne serez pas surpris queje place en ce

moment sous vos yeux un extrait de la Circulaire de

nos Seigneurs les Evoques de la Province datée du

11 octobre 1877 :

" En analysant le IXe décret du quatrième Con-
" cile et le XVIIIe du cinquième, nous trouvons que
" le clergé doit se borner à instruire le peuple de ses

" obligations en temps d'élection, lesquels sont les

" suivantes :
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" 1. De voter lorsque des raisons suffisantes

" l'ex'fent.

"2. De voler su'Vf.nt sa conscience et sous le

" regard de Dieu, en donnant son suffragp au candidat

" qu'il juge prudemment vraiment probe et capable

" de remplir son mandat, qui est de veiller au bien

" de la religion et de l'Etat, et de le procurer fidèle-

" ment.

'' 3. De ne pas vendre sou suffrage.

" 4. D'éviter Tiiitempérance, la calomnie, le par-

" jure. Hœc fidejiter docvar.t populum suura pastores

'' tanquam lideles mini.stri Christi ; in his insistant,

" sistantque in omni charitate et patientia ; nec ultra

" procédant in circunistantiis consuetis. Et si quœ
" particulares aut extraordinariœooncurrant circums-

" tantiœ, maxime caveant ne quidquam moliantur
" inconsul to Episcopo."

Or il me suffit de dire que les circomtances

extraordinaires, mentionnées dans le décret ci-dessus

cité, n'existent pas dans le moment présent.

Je demeure, Messieurs et chers confrères, votre

très humble serviteur.

EDMOND LANGEVIN, Vie. Gen.,

Administrateur.
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DE Mgr JE^VN LANGP:VIN.

AU SUJET DE SON RETOUR DE LA VILLE ÉTERNELLE.

JEAN LANGEVIN
liar la grâce de Dieu et du StSiège Apostolique, Evéque

de St Germain de Rimuuski.

Au Clergé, aux Comniunantés religieuses, et aux Fidèles

de noire diocèse,

Salut et bénédiction en Notre-Seigneur.

Après trois mois d'absence, Nous sommes heu-

reusement de retour au milieu d« vous, Nos bien aimés

Frères, depuis jeudi dernier le 2 du mois. Que d'ac-

tions de g-râces n'avons-Nous |,vis à rendre à l'aimable

I'roviden(;e Divine pour toutes les faveurs et la pro-

tection spéciale dont Elle a daigné nous entourer,

notre compagnon et Nous même, dans tout le cours

de ce long voyage ! Que de reconnaissance ne devons-

Nous pas à la Mère de Dieu, aux bous Anges et à tous

nos sainto Pvot(n;t( ur;!. ({ui ont sans cesse veillé sur

Nous et nous ont garde dans toutes nos voies ! Que
de remerciments n'avons-Nous pas à voue od'rir, à

A'ous tous. Nos Chers Frères, pour les ferventes prières

qut^ vou"< avez adressées au Ciel pour le succès de

notre
J' ^P

Nous vous le disons en toute sincérité, l'effet de toutes

ces prières Nous a semblé évident et sensible en bieii

s est

la

de
diot

de

ren.'-

sanil

les

en



des circonstances, et Nons vous en conserverons un
S'^'\,''enir plein de gratitude.

Ma Noilais, JNos Lhers J'reres, iNous aevons une ex-

pression purticulière de reconnaissance, au digne

prêtre auquel Nous avions confié l'administration de

notre diocèse et qui s'est acquitté de cette tbnctiou

délicate et difficile à notre entière satisfaction, avec

son zèle, son dévouement et sa prudence accoutumés,

et Nous prions le Seigneur de Vi ii récompenser.

Nous avons la consolation de vous assurer, Nos

Chers Frères, que ce voyage a été couronné d'un

complet succès pour Nous-même et pour les âmes

dont Nous sommes chargé. Dans les différents sanc-

tuaires qu'il Nous a été donné de visiter. Nous avons

été inondé de grâces et de laveurs spirituelles, dont

Nous vous avons fait une bien large part.

Dans le Souverain-Pontife spécialement Nous

avons rencontré le père le plus affectueux, qui Nous

a accueilli avec une affabilité, une b onté, une con-

descendance, que Nous ne pourrons jamais oublier.

Dans b's deux audiences dont II Nous a honoré, Il

s'est informé avec un vif intérêt de la prospérité de

la Religio)! parmi vous, des disposit* i; tant du
clergé qu(^ du peuple envers le prem pasteur du
diocèse, et de l'état de la foi et des mœurs au milieu

de nos populations. Le Pape Nous a demandé des

renseignements détaillés sur notre Séminaire diocé-

sain et sur nos autres Communautés, ainsi que sur

les vocations au sfl.i-rdoce et à la vie religieuse.

Quand Nous ivons imploré la faculté de bénir

en Son nom, à w tre retour, les différentes paroisses



et rommnnantés, le Saint lèro a daigii»'- Nous dire en

propres termes :
" Non seulement Je vous y aulorise,

mais vous Me ferez grand plaisl' eu leur donnant

cette bénédiction de Ma pa^i, <'omme nne preuve de

l'affection paiernelle que Je leur porte à tous et de

la considération que Je désire vous témoignera vous-

même.'" Voilà, Nos Chers Frères, des parole.v qui

méritent de rester gravées à jamais dans nos cœurs,

et qui sont très propres à cimenter davantage les

liens qui nous unissent au Saint Siège.

Messieurs les curés et missionnaires Nous feront

plaisir en chantant un Te Deum d'aetions de grâces à

la suite de la grand'messe, le premier dimanche après

la réception de la présente Lettre.

En attendant que Nous ayons l'occasion de don-

ner en personne dans i-haque lieu la bénédiction

solennelle, à la place du Souverain Pontife. Nous vous

bénissons tous très allectueusi'ment. Au nom du l'ère,

et du Fils, et du Sainl-Fsprit. ainsi soitil.

Donné en notre demeure épiscopale, à St Ger-

main de Rimouski, ce trois décembre, mil huit cent

quatre vingt six, sous notre seing etsc.au, et le

yontreseing de notre Chancelier.

t JEAN, Ev. DE St G. di: TIlmouski

Par Monseiu'ueur,

J. 0. Si.MAin». Pire,

Clitinn/irr
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No. 128
< •iTcui.iii'o au Clfi'j'e

Evôcht- di' lîiiTionski, 20 déo. 188G.

lett res

l'oc-

Mes bien chers Collaborateurs,

J'ai ('lé vraiment touché des nombreuses

que j'ai rt'vues des meui))res de mou Clergé à

casion de mou retour de lu Ville Eternelle, et de

l'expression de leurs sentiments d'affection et de

sympathie. Je regrette de n'avoir pu éerin> à chacun

en particulier ; mais veuillez bien accepter cette

réponse collective, ^t en même temps mes souhaits

bien sincères de bonne année.

Recevez pour vous-mêmes et pour ]>•> fidèles qui

vous sont conliés ma béiiédiclion pastorale, que je

vous donne du fond de mon cœur.

Votre Evéque alfeciionné,

t JEAN, Ev. DE St (jt. DE RlMOUsKI

P. S.—La fête de Saint Jean l'ICvangéliste tom-

bant le lundi cette année, la réunion du Clergé

pourra avoir lieu le 27 au soir ci le 28 au matin.



(|Hîi^gtkKeP) anno 1887.

COLTiATIONIBUS THEOLOGIOIS DISCUTIEND.E IN DIŒ-

CESI STI GERMANI ME KIMOUSKI.

MENSK JANUARIO.

Gellius, peccatorum noxius rnortalium, très

mensesmanetin hoc statu, nullumcoiitritionis actiim

oliciens. Tune in gravem morhum incidit, remotus a

quocumque conffjssario, adhuc nuUum producens

actum contritionis. Postea confiteus detestatur pec-

cata sna solum ob ipsorum doformitatem et pœnaium
inferni metam.

Quîeritur ;—lo An novum peccatura commise-

rit, sic manens sine contritionis actu ?

2o An in hoc periculo mortis lalern omittere

actum potuerit sine novo peccato.

3o An remissionera peccatorum in sacramento

receperit cum tali ccntritione ?

Augustinus quidam oraittit cineres accipere

initio quadragesimae, et pariter squara beuedictam

eccîesiara ingrediens. Peccatne ic ageus adversus

piam consuetudinem ?

MEN -lAIO.

lo Quomodo vere ac propne dici potest ^Hcclesia

sponsa Christi ?

2o Cur jure ac mérite appellatur Ecclesia corpus

Christi myUicum ?



Ncjçliffit quasi totaliter quidam saoerdos Provin-

cialiiim Couciliorum stiidium. Potostiie hanc iif^ondi

rationein sequi tula conscitMifia ?

Albeitus per testamoutum Titio reliquit quam-

dam doinum snb conditione centum iiummos {cent

piftaires) Rornaiio dandi.—Cum Titius ante Albertum

decesserit, haeres illud It-gatum liomaiio solvere

renuit. Quid seutiendum '{

Esurialihus diebus iii vespertina collatione te-

iienturne fidèles ad ciborum qualitatem teque ac

quantitatem observandam ?

MENSE OCTOBPtI.

{Sfcrelarii fil electio per tahellmn
)

Probetur auetoritate et raliono seqnens thesis :

" NuUo paclo assert putesl princijmlur.i civilem Eornnni

Pontijicis cum spirituali poteslate ejiis roniponi non

posse.'^

Quomodo intelligendnm iilud Paiili ad Titura

(1. 15) :
" ovinia munda mnndis : coi n quinul is autem et

tnfidelibus niliil est mundum " ?

Quomodo reooiuilianda vevba Pauli (lleb. V. 7) :

•' Exnuditus est pro sua reverentia.' .'-um exclamatioiio

Christi (Math. XXVII. 46) :
'• Dtus meus, Deus mem,

ut qvùl derehqnisli viel'
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Nouvelle Série

No. 129
Circiilaii-e au Clei jxe

Evêché de Rimouski, 21 déc. 188fi.

lo Conférences ecchhinatiqm'ii ;
- 2o. Colfertes ;

—
3o. Mandements et Circulaires du diocèse.

Messieurs,

I. Je vois avec plaisir que les ])ro(ès-v;'rbaax

des Couft'-reîu es ecclr>i:isti(jUt's ont été transmis plus

exactement à l'Evèché c-ette année. Certains arron-

dissements bont cependant encore en défaut. J'aime

à croire qu'aucun Secrétaire ne s'exj)osera à des re-

proches ou à des peines là dessus.— Venillez bien

tous relire ma Circulaire ÎSo. 112, du 12 décembre

1885, et vous y coniornier.

Que les Présidents voient à ceque les Sei^étaires

m'envoient d'ici nu Jour (h' l'an les procès verbaux

qui manquent.—Que les membres qui ont été absents

me donnent iiumédialfvienf la c-huse de leur absence,

lorr qu'elle n'a pas été mentionnée au procès* verbal,

et transmettent à M. le Grand Vicaire par écrit le

développement de questions.— linfin, qu'à l'avenir

on discute plus sérieuf.ement les sujets pr.)posés, parti-

culièrement dans les arrondissements 4, 6, 8, 9, 10,

11, 12, 14, 15 et 10.



2

II. Comme la liste des collectes pour les diverses

œuvres se ferme le 15 janvier, ne manquez pas de

l'aire parvenir sans délai au Secrétariat de i'Evéché le

montant de toutes vos quêtes pour l'année qui achève:

Jubilé, Propn^-ntion de la Foi, Si François de Sales,

Bourses, Sninis Lieux, Denier de St Pierre, Ecoles sau-

vages. Chapelle de St Joarhim d Ste Anne de Beaupré,

etc. Chaque année, plusieurs paroisses et missions

apparaissent dans le compte-rendu comme n'ayant

rien ou presque rien fourni, ce qui est bien désagré-

able surtout pour les prêtres qui en sont chargés.

III. Chacun de vous voudra bien mettre en ordre

la collection de mes Mandements et Circulaires

depuis le 1er mai 1878, vu que je me propose de

préparer incontinent la table des matières pour cet

espace de temps. Vous devrez faire relier le tout,

pour vos fabriques et pour vous-mêmes.

Votre bien dévoué en N. S.

t JEAN, Ev. DE St. G-. de Eimouski



Nouvelle Série,

No. 130.

(îircn'.aii'e nu C]ci<j^e.

Prolongation de pouvoirs et de /.ennissioni'

it

re

B8

le

et

it,

Mes chers Collaborateurs,

En vertu d'Induits en date du 17 octolmi 1886,

valables pour cinq ans, je renouvelle et prolonije

pour cet espace de temps les pouvoirs et permissions

suivantes, déjà donnés par écrit, savoir :

lo, D'accorder une indulgence pU';nière in arti-

culo mortis aux fidèles au moins contrits, s'ils ne

peuvent se confesser
;

2o. De bénir les ornements, linges, et autres

objets nécessaires au Sacrilice de la Messe, pourvu

qu'il n'y ait pas besoin d'une onction sacrée
;

3o. D'absoudre des censures réservées au Pape,

"môme d'une manière spéciale, i)ar la Bulle Aposlolicœ

Sedis inoderationi dn 12 octobre 186!>, excepta absolu-

lione complicis in peccato turjn ;

4o. De commuer les vœux simples en d'autres

œuvres pies
;

5o D'indulgencier les chapelets, croix et médail-

les, et même de les brigitter, en suivant la formule
;

6o, D'absoudre de l'hérésie, de l'apostasie et du

schisme ;

'

7o. De dispenser dos empêchements de consan-

guinité et d'aflinité (tels qu'exprimés dans les pou-



.) __

voirs érri/s), (rhonnôtt'ti- i)ul)lique (provenant d'é-

p(jii,siiilli'r5). et iIh piirenté tipiriumMe, prœterquam inter

levanlem et levaluiii.

Cette prolonjfation de pouvoirs concerne spécia-

lement les vicaires Ibrains, les archiprêtres, et les

missionnaires, à (jui l'Ordinaire a déjà accordé par

écrit des pouvoirs semblables.

Je dt''clare de plus privilégiés, du mois de no-

vembre au mois d'avril (tous deux inclusivement),

les autels existant dans les sacristies des églhes.

Je permets pour le môme temps d'y conserver

le Saint SacrenuMit. pourvu : — lo. qu'il n'y ait aucun

diiiiy,'.'r d'irrévéraiicti \~ 'lo. (|u"oii tienne au moins

une lampe allumée jour et nuit devant le St Sacre-

ment ;—et t5o. qu'on observe toutes les autres règles

ecclésiastiques prescrites pour la garde décente du

St Sacrement.

Je renouvelle et prolonge comme plus haut

l'indulyenee plénière des (juarante heures aux jours

iixés par l'Ordinaires, en laveur des fidèles contrits,

qui se sont conl'essés et ont communié.

Votre tout dévoué serviteur,

t JEAN, Ev. DE St 0. de liiMousKi.



Nouvelle Série

No. 131
Circulaire au Clery^o.

Evèché de Rimouski, 13 jativie-r ISS",

Œuvre de Marie Immaculée pour lu conversion (Jeu

Jemme:^ païennes.

Mes chers CoUaboratems,

Eu passant à Paris au mois de novembre dernier,

j'ai reçu à mon hôtel la visite de mademoiselle Car-

dou, si^crétain» dt* VŒuvre //e Mûrie liiiDiucuhr pDur lu

conversion des finîmes p(titnnes, <jiii ma l'ait ooiinuitre

son œuvre et m'a prié de l'enc^ouraiivr. l'ar la notice

suivante, vous verrez le bien que cetle association,

fondée le 4 juin 1880, est appeU-e à opérer, et la ma-

nière si peu onéreuse d'y contribuer. Tout consiste

en quelques i>rières ou praticjues de piété consacrées

une fois pour toutes à sette lin. Cette charitable société

s'adresse principalement aux personnes du .-exe, et il

sulRt d'inscrire dans un registre le nom des ienimes

et des filles diposées à prier dans l'intentiou de cette

Association. J'ai la confiance que les membres de la

Ste Fumille. et les Enfants de Marie dans chaque

paroisse seront surtout heureuses d'en faire partie.

Votre tout dévoué en N. S.,

t JEAN, Ev. DK St g. pi-: Rimouski
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POUII LA CONVKRSION DES FKMMirs VAIENNES.

Origine de l'OU livre

l^orsqn'après la chute de nos premiers parents,

Ditni punit Eve d'avoir entruiné Adam dans le péehé,
qui nous a tous perdus, il lui déclara qu'elle subirait

la domiuiUiou de ^homm.^ dont elle eût dû être la

compiii»-ne; et ensuite, s'adivbsant au serpent infernal :

Je vie/, lai, dit iJieu, des inimitiés entre toi et lafemmei
entre ta ino.térité et sa puslérité. Elle te brisera La tête,

et toi, lu lut tendras des embûches au talon.

L'explication de l'état de la femme dans les con-
trées inieniu's est là tout entière. Partout où la ré-

demptioi. de .TésasChrist n'a pas effacé la malédiction

priuiilive, la fille d'Eve demeure sous la domination
tyrannique de son époux ; partout où ne s'est pas

levée l'aurore de Marie-Immaculée, la femme est

encore la victime de tSatan, qui justilie la prédiction

des anciens jours en l'accablant de tout son mépris,

et en la maintenant dans le plus humiliant esclavage,

soit ^ous les dehors enchantés des palais de l'Orient,

soit au sein du foyer domestique, soit dans les travaux
accablants des contrées barbares.

Mais aujourd'hui que le Cœur adorable de Jésus
a révélé au monde toutes les richesses de ses miséri-

cordes, (jue riiglise a salué solennellement en Marie
le titre l'Ugusttî de son Immaculée Conception, com-
ment ne pas croire sonner l'heure providentielle du
salut des pauvres femmes païennes ? Comment ne

pas entreprendre par la prière cette sainte croisade ?

Comment supposer enfin que les femmes chrétiennes,

redevables à la compassio)i du Cœur de Jésus et à la

bénédiction de Celle qui est béniu entre toutes les

femmes, du respect et de la vénération qui les entou-
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rent sous la douce loi de l'Evangile, refuseraient de
répondre à l'appel de la grâce, et laissaraient, avec
indifférence, dans le comble de l'hamiliatiou et du
malheur, des millions d'infortuiées ?

De là, la pensée de faire appel à .a charitable in-

tercession de toutes les âmes chrétiennes, et de les

inviter à déposer dans le Cœur miséricordieux de
Jésus et dans le Cœur maternel de Marie Immaculée,
d'innombrables et ferventes prières pour le salut des
pauvres femmes païennes.

Conditions cL'a,dmit9ision«

La seule condition requise pour fair» partie de
l'Œuvre de Marie-Immaculée est de demander à être

inscrite sur ses registres.

S. S. Le Pape liéon XIII, par un Rescrit en date
du 17 juin 1882 a daigné accorder aux Associés •

Une indulgence plénière le jour de leur entrée

dans la Société, pourvu que vraiment contrites, con-
fessées et commu'iiées, elles prient pieusement pen-
dant quelques instants aux intentions du Souverain-
Pontife.

Et une indulgence de 300 jours, à gagner une
fois le jour, lorsqu'elles réciteront pieusement et avec
un cœur contrit l'antienne Salve Re<^ina, etc.

Les Associées sont exhortées à réciter fréquem-
ment les invocations suivantes :

Cœur sacré de Jésus, ayez pitié de nous.

Cœur immaculé de Marie, intercédez pour nous.

Saint François-Xavier, priez pour nous.

Et à joindre l'intentien de l'Œuvre, î/«^/o«.s;joMr

toutes, h leurs principaux exercices de piété et à leurs

prati(jues de zèle et de charité.



OllOONNAXCE
No V62 )

A PROPOS DK NOUVKAUX LIVRES DE PLAINCHaKT.

JEAN LANOEVIN,

pn7- la ^râce de Dieu et du St Siè'^e Apoiftolique,

Evètjue de Sf Germain de Rimous/ei,

Au Clcr'^é de notre diocèse.

SAIiL'T KT UKNÉDICTION EN NOTRE-SEIGNEUR.

Le Xe Décret du ler Concile Provincial de Qué-

bec, après avoir ray)pelé <]ue ce qui se chante dans

les églises, doit uni(|uenieiit servir à promouvoir le

ciilt" divin et à l'avoriser la dévotion des fidèles,

recommande aux curés d'en éloigner toute musique

légère on inconvenajite. et sentant trop le théâtre, et

à donner, dans la grand'messe et les vêpres, la prin

cipale part au chant grégorien, comme étant léchant

propre à, l'Eglise, et par sa gravité beaucoup plus

conforme à la majesté du culte divin. Il les exhorte à

veiller soigneusement sur son exécution, et à faire

exercer leur chœur par des hommes capables. Il près

crit enfin aux directeurs des séminaires et des collèges

de faire parfaitement apprendre le chant grégorien à

leurs élevés.

Quant à la forme de ce chant, 1& détermination

en ajipartient évidemment au Souverain-Pontife lui-

même, puisque c'est un point qui concerne l'Eglise

universelle.

Considérant donc : lo. que les livres de plain-

chant actuellement en usage dans le diocèse sont



CviiéralcintMit vieux et ust's. «^t qu'il est deveuu né-

cessaire de s'en procurer d'autres
;

2o. Qu'un Décret de la Sacrée Congrégation des

Ivites, du 10 avril 188^3, approuvé et conliriné par Sa

Sainteté le Pape Léon XIII, glorieusement régnant,

le 20 du même mois, venant à la suite de plusieurs

HUtres promulgués pendant les dix années précéden-

tes et tendant au même but, a réglé que " la seule

" forme du chant grégorii'u qui doive aujourd'hui

" être tenue pour .luthentiiiue et pour légitime, est

•' celle (|ui a été approuvée et coniirmée par Paul V,

" conformément aux prescriptions du Concile de
'• Trente, par IMe IX, de sainte mémoire, par N. T. S.

" P. le l'a[>e Léon XIII et par la Sacrée Congrégation
'• des liites, et qui eist contenue dans l'-^ditioti publiée

" à Katisbonne, comme renfermant seule la forme du
" chant (jui est en usage dans 1 Eglise Komaine, et

'• qu'en conséqixence il ne doit plus y avoir de doutes,

" ni de discussions sur cette authenticité et légitimité

'• parmi ceux qui sont sincèrement soumis à l'autorité

" du Siège Apostolique."

3o. Que le même Décret ajoute :
" Bien que le

" Siège Apostoli(iue, selon la règle de conduite pleine

" de prudence (}u'il a suivie, lorsqu'il s'est agi du
" rétablissement de l'unité de la liturgie ecclésiasti-

" que, n'impose pas à chaque église la dite édition,

" toutefois il exhorte de nouveau vivement tous les

" RKnit^s Ordinaires des lieux et les autres jiersonnes

*' qui s'occupent du chant ecclésiastiques, d'avoir soin

*' de l'adopter dans lu Sainte Liturgie, iilin de cou-
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" server l'unité du chant, comme plusieurs églises

*' l'ont déjà fiiit d'une miuiière digne d'éloges";

4o. Que, durant notre dernier séjotir dans la Villa

Eternelle. Nous avons exposé notre hésitation à ce

sujet, causée en partie par la publication récente au

Canada de nouvelles éditions de livres de chant
;

5o. Que Son Eminence le Cardinal Siméoni,

T'réfet de la rropa<>'ande, et Son Excellence Mgr
Dominique Jacobini, Archevêque de Tyr et Secrétaire

de la même Congrégation, Nous ont tous deux décla-

ré qu'ils Nous avisaient d'adoptt'r pour notre diocèse,

à l'exclusion de toute autre, l'édition publiée à Ratis-

bonne par M. 1^. lustet ;

60. Que Nous avons niéin^ cm devoir soumettre

la question au Souverain-Pontil'c dans noire audience

de congé, et que le Saint-Père a daigné Nons répon-

dre ce qui suit :
'' Je laisse la décision à votre pru-

" dence, mais je vous conseille d'adoptei pour votre

" diocèse l'édition de Jiati.sbonne, alin de conlribner

" pour votre part à amener l'uniformité dans le chant
" ecclésiastique. Personn'i n'nura droit de vous bià-

" mer ou de vous critiquer d'agir ainsi, puisque, en
" le faisant, vou& vous conformerez, au désir formel

' et à l'avis du Pape."

Appuyé sur ces autorités, après mûre délibéra-

tion, et de l'avis de Nos Vénérables Frères le Prévôt

et les Chanoines de Notre Cathédrale, Nous avons

réglé et ordonné, réglons et ordonnons ce qui suit :

lo. L'édition des livres de plainchant publiée à

Katisbonne par M. V. Pustet, sera dorénavant la seule

autorisée dans notre diocèse.
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2o. Dftiis notre Séminaire et dans toutes les

paroisses et missions, on se mettra immédiatement

H l'œuvre pour exercer les élèves et les chantres à

exécuter ce chant convenablement.

3o. A cet effet, on doit se procurer sans délai

quelques exer^iplaires de ces livres, édités par M.

Tustet.

4o. Nous nîus réservons à fixer plus tard l'épo-

que à laquelle on devra cesser de se servir de tout

autre livre de plain chant.

5o. Selou les désirs du St Siège, dans les Rituels

Missels et l'oiitilicaux que l'on aura besoin d'acheter

à l'avenir, les parties notées devront être parfaite-

ment conformes à la dite éditien de Ratisbonne.

Sera lii présente Ordonu'xnce lue dans chaque

paroisse à MM. les Marguilliers dans une assemblée

de fabrique convoquée à cette lin le premier dimanche

après la réception.

Donné à St Germain de Riraouski, en notre de-

meure épiscopale, sous notre seing et sceau, et le

contre-seing de Notre chancelier, ce quinze janvier

mil huit cent quatre vingt sept, vingtième anniver-

saire de l'érection de ce diocèse.

t JEAN, Ev. DE St Gr. de Rimouski

Par Monseigneur,

J. O. SiMARD, Ptre,

Chancelier.
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La sollitîitude des Pontifes Romiiiiis, pour (ont

ce qui concerne la sainte Litarffie a éi;laté ('«^-ileiaent

dans le soiir avec lefjuel ils ont toujours veillé à la

splendeur et à l'unité de la rnusKpie relitriense, et

tout particulièrement du chant irrétrorieii. Ainsi lors*

que, selon les vœux du CcMicile de Trente, le Pape
Pie IV chargea qMel<|Ui's Cardinaux de la sainte

Eglise Itomaine de la rélornie du chant lituririciue. ars

derniers iirent tout ce .jui était en leur pouvoir pour
le ramener à une forme plus appropriée et plus sim-

l)le, de telle sorte (ju'il ))iit être facilcint'ut appris et

adopté par tous ctMix (jui s'adonnent au chunt reli-

gieux. iJans l'acconiplissemeut dt^ celte (LMivre. ils

furent puissamment aidés par le coiinnus intelliyent

et l'expérience consomuiéc du uiîiilie .rcMii Picrn'-

l^ouis de Paiestrine, (jui porta la révision du (àraduel

Romain à un tel deurréde perleciiou, en si' cout'oruiant

aux relaies très sa^-es ipii lui avaient tracées, (ju'il

parvint à lui conserver à la lois son cachet [)r.;;>re et

le vrai caractère du chant iiTéi>'orien. Le Pape Paul V
fit ensuite imi)rimer a Rome, à la typographie de
Médicis. le (rraduid Romain ainsi révisé et l'apitrou-

va par des Lettres Ai)(>stoli(|Ue,s en l'orme dr lîref. A
partir de cette date, on commenta à employ.'r ce

Gradutd dans la chapelle pontilicale. dans les églises

patriarcales et les autres églises les [ilus im|iortanti's

de Rome. Quehjues disciples, de Pierri! Louis de Pa-

lestrine continuèrent sur l'ordre <lesPoiilifi.'s liouiains,

l'cBUvre commencée pai' lui. De no.s jouis, le Vt\\^^i

Pie IX, de sainte mémoire, (jui voyait la liiurn'ie

romaine heureusement ad();)tée par pres(jue toute.s les

Eglitics, désirait aussi établir la laéme unité pour ce

qui concerne le chant liturgi(|ue. C'est [jouiquoi il

institua, par l'intermédiain! de la SacréC'ongrégaiion
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(les Rites, nno eomniissiiii si>(''('i;ilo d'hommos profon-

<lcini>iit vtM'srs (litiis 1(^ cliiiit n'iiirieux, qxii deVin«MJt,

soii.s lii iliv.'ctioii. fown les iiuspices et sou.s l'autorité

<l.' .('ttc rnu'jiri>iUîiin. prépiiivr mie nouvelle édition

du (!i!i(lu>'l selon celle de Slédieiset ajouter les autres

parties (lu el'aut liluririnue, (pii inanr|uaieiit encore,

en suivant iImus ce travail les rèffles observées pour
le (Jradiie!. La ^^acr e ('n!i<Tré<riiti()ii des Itites. se

couroruiuii à (.-e désir, iHli'''ss;i uii appel au nom du
Souverain l'ontilé. par une «irculaire de la dite Com-
mission. , .11 d. île du •-'janvier 1H(ÎS, aux éditeurs de
livres iituryi'|ues. iti.ie/iset étrauirers, f|ui voudraient
njeltre la inaui à cette <i'uvre si pinrieuse et si utile,

sons la direction de la ("oinmissinii et sous les auspices

de la Sacrée ('onufrc'^iilion i\r< KMtes. Tons ayant
constaté (|iu^ c'était là une tâche des plus diliiciles,

exigeant de «jurandes dépenses et heaiu-ouj) de travail,

il ne se trouva (pi'nn seul éditeur, le chevalier Fré-

déric l'ustet, de K.itishonne, imprimeur du SouverKin-

l'ontijé et, de le Sacrée ConirréiiMt ion des Iiit"s, pour
entreprendre cette (Piivre aidne. et il l'aeconiplit heu-
reusen\ent en ce (|ni concerne le Gradu '1. j/éditioii

du (Iradnel Rittuain de l'anl V l'ut dom- préparée i)ar

les étuiles apiirol'ondies de la Commis.-ion, soiy'neu-

sement révisée et déclarée autlienti(]ne : de sorte

(]u"elle ])ent être appelée avec raison une édition

romaine, faite par les soins de la Sacrée ('on <i-ri'ii'atiou

des Ki'es. Le l'ape l'ii- IX lit li' jilus grand cloi^e de
cette cdiiioii. dans un lîrel' en date du 30 mai 1883,

et la riM'omnianda hanteiiMMit, jiour l'établissement

de l'unité du chant reliti-ieux, aux JvKmi>s Ordinaires

(h's lienx et à tous ceux (|ui s'occupent v't; la musique
sacrée. Il (niuau'ea en outre, dans ce même l'ref,

l'cditenr à publier cnlin les volumes du chant i>'ré-

P'orieii (jui maïKjuaieiit encor(^ pour compléter l'édi-

tion commence,' jadis par l'aiil V. Plus tard lorsque

le même (

)a(Hs p

éditeur i-nl i)nb!ié avec non moins de soin

et d'activité, et en se cenlormant aux règles déjà
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établit»8, la partie <!? l'Anliphonaire et du Psautier

qui contient les Heures diurnes, N. T 8. P. le l'apii

Léon XIII coulirma. par d'autres Lettres Apostoliques
eu forme de Bref, en date du 15 novembre 1878. les

détMsions de son prt'*décesseur ; il approuva cette

édition révisée par des homint's très versés dans le

ehant ecclésiastique et spécialement déléirués à cet

effet par la Sacrée C'onr^régation des llites,et la déclara

authentique II la recommanda vivement aussi, dans
les mèmi?s termes dont s'était sorvi Pie IX, de sainte

mémoire, pour l'édition du Graduel, aux Rllmf's Or-

dinaires et à tous ceux qui cultivent la musique
sacrée, afin que, de la sorte, en loin lieux, ft (Ions lous

les diocèses, comme on l'a défit fuit pour les attires parties

de la Sainte Ltlnrgie, on en arrive ai.ssi, potir le c/tuttl,

d réaliser l'unité parfaite avec l'Eglise Romaine
J'endant ce temps plusieurs de ceux qui s'occu-

pent de la musique ecclésiastique se livrèrent à des

recherches plus approfondies sur la forme primitive

du chant grégorien et s\ir .ses phases diverses durant
les âges suivants. Mais, dépassant les justes bornes

de cette investigation et se laissant peut-être emporter
par un trop grand amour pour l'antiquité, ils parurent

ne pas tenir assez compte des ordonnances récentes

du îSiège Apostolique et de ses désirs, maintes fois

manifestés, que le chant grégorien prit partout la

forme que l'usage plein de prudence de l'Eglise Ro-
maine a sanctionnée. En effet, dédaigneux de cette

voie déjà sagement tra îée, ils crurent qu'ils étaient

encorepleinementlib.es de chercher à ramener le

chant grégorien ù ce qui. d'après eux, était sa forme
primitive, sous ce prétexte même que le Siège Apos-
tolique avait sans doute déclaré authentique le chant
contenu dans l'édition récemment approuvée par lui

et l'avait hautement recommandé, mais qu'il ne l'avait

imposé en aucune façon aux diverses Eglises. Ils

avaient le tort d'oublier que c'est une pratique cons-

tante des Souverains-Pontifes d'user de la persuasion
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|>onr la ii'lonntî d^ ct'ilaiiis al)as, plutôt qnt» de i minier

<I('s o'dii's. (i'iiutiiul ini''ux qui* les KKiiies Ordinaires
des 1 uni X et leur cleriré ont coutume d'interpréter

pieiisiMuent et relijricnsiMneiit comme un ordre les

exhortations- du Soiiverain-ronlile. Comme ils répan-
<lirent nés idèis par le moyen des journaux et par la

piiMiiiitioii (le divi-rs ni)us(Miles. et que l'approhatioii

me:ne doiuii-e à l'édilioii susinditjuée fut mise eu
doute, la Sacrée C'<)n<>Téirati<)U crut de son devoir de
dr-clnn-r authf*iiti(|ues les jj'ttres Apostoli(iues de
Pie 1 X, de sainte mémoire. <léjà édictées, et de on-
lirmer de nouveau l'approbation donnée à la dito

édition par un décret en dite <lu 14 avril 1877. Mais
ils seml)lér 'Ht n'acquiescer ni à se Décret ni aux
Lettre.'^ Apostoliques de X. T. 8. P. le Pape données
l)lus lard et que nous avons mentionnées. Bien plus,

ils coniiiiuèrent d'allirmer plus Ibrtement (]ue jamais

leurs opinions dans le Congrès de chant ecclésiasti-

que qui s't'st tenu l'année dernière à Arezzo, pour
honorer solennelli'ment le moine (rtii. Ils encoururent
ainsi lu désapi)r<)l)aii(>n de ceux (jui .'stiment avec
raison que l'autorité du Siège Apostoli(|u doit seule

servir de règle en ce qui re<rarde la forme et l'unité

du chant comme jiour toutes les autres jiurties de la

Sainte Lituraie Niais quoi (ju'il ait pu se glisser eu
cela de hlAmahle. les meinhres du Congrès d'Arezzo
adressèrent humblement à N T. S. le P.ipe Léon XllI
un certain nombre de vti'ux ou de demandes relatifs

à la (jnestion et solliciîèrtmt sa décision. A cause de
la gravité de l'all'aire. Sa Sainteté eu conlia Texameu
i\ une Commission particulière, choisie par Elle et

composée de quel(|ues uns des Cardinaux pré|)osés à

la garde des saints Rites et de plusieurs Prélats fai-

sants partie de la même Congrégation des Rites. Cette

Commi.ssion particiilière, réunie au Vatican au jour

ci dessous indiqué, après de mûres et soigneuses

délibérations et un examen attentif de tout ce qui
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conciTiit^ i a lia in», ayant pris cgaloincnt Tavi.-s (l'Iioiii-

mes protoiulcini'iit vcisi-s dans la (jiii'sf itni, a jni:'i''

devoir émettre la (lécisioii suivante, (<ous la rési-rve

de rai>i)robatioii de Sa Sainteté.

Les vœux t>u les tleman.lis l'orniulés, l'année

dernière par le ('on<«'rùs d'Arez/o, et adressés par lui

au Sièu,e Apostolique, eon''ernant le retour du chant
liturs'-'tiue grégorien a l'aMci. 'une irailitioii, [iris dans
leui" -eneur, ne peuvent être atjceptés ni !i|)prouvéb.

Sans doute, ceux qui s'occupent du eh'ut ecclésias-

tique ont toujcnirs eu dans le passe ei conservent

pour l'avenir plein»* et entière liberté de leehercher,

au point dt» vue de l'érudition (|uelle fut anciennement
la l'orme de ce chant ecclésiasli(jue et par (pielles

phases il a passé, comme ont coutume de le l'aire les

érudits. dans des discussions et des recherches très

louables, pour les anciens rites de ri'>_nise et les

autres parties de la Sainte Litur^•ie. Néanmoins, la

seule forme du chant gréj^oricn qui doive aujourd'hui

être tenue pour authentique et pour légitime est

celle qui a été approuvée et confirmée par Paul V,

conformément aux prescriptions du Concile de Trente
par Pie IX, de sainte mémoire, par N. T. 1'. le l'ape

Léon XIII et par la Sacrée-Congrégation des Rites,

selon l'édition publiée à Ilatisbonne, comme renfer-

mant seule la forme du chant qui rst en usag»; dans
l'Eglise Romaine. En conséquence, il ne doit plus y
avoir de doute, ni de discussion sur cette authenticité

et légitimité parmi ceux ([ui sont sincèrement soumis
à l'autorité du Siège Apostolique. Mais alin que le

chant employé dans la Sainte Liturgie prise dans le

seiip strict, soit partout uniforme, il faut ex'ger que
dans les nouvelles éditions des Missels, des Rituels

et des l'ontilicaux, les parties accompagnées de notes

soient suivant ladite édition approuvée par le Saint-

Siège, comme eontenani le chant liturgique propre

de l'Eglise Romaine (ainsi que l'indique le titre
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UKMUC !iiM(; (Ml (lo .1 indiic livre), «l-' inMiiltMit

<jii'i'll.''- -Dii'iit i>;\rr;iil<'miMit loiil'oniics à c tcxt'- An
vcst", l)i<Mi (lUe It' Sii'L>'i'-Ai'()st()liiu.'. selon su rc^"!»* de

«•oiidiiitc tics pnuli'iiti'. lor>qu'ii s "st ;i'_ri «l'iiitrotluiro

l'nmrnnnilé (biiis hi jjtiirui'' ei elr- ;.. iiiin'. n'iiin»o.se,

pus ('.itc é(liii(»ii à «•hiuiue l'^i'lisc, toir lois il cxhovt»?

(ie iionvcnii vivement tous les Uévér •lulis.siiae.s Or-

dinaires <les lieux et les iiutr-s t>cclé>i:\sli(;ne>j qui
s'oeonpent de ce cliniit, d'il voir oin de i"udoi)ter diiiis

la Siiiiitt! Liturgie, aliii de eoiiserver riiuironuité du
C'hniit, l'oniine |)lusieurs ('!.:'iis"s \'i>\\[ ['n\[ (.l'iiue mu-
liière di'jfiie d'éld'a'i-s Ainsi dr'< réié par 1;\ S.iorée'-

Conii'ii'ioii, le 10 îivril 1S,S.'5.

Un rapport IMcle de toutes ces ehosi'S ayant été

fait à N'. T. S. I' le l'a-pe l..(>:: X 1 II par ii' secrétaire

sot'ssiu'Ui'. Sa Sainii'ii' a aiipronvé !< Décret delà
Saerée ('(tiiiirén-atioii, l'a eoiilinué rt .à ordonné de le

proinulii'iier. le '2i> du iiu'iiie mois l'ie îa même année.

L t S 1). C\\1!1/I.VA1. lÎAIîTul-IM.

rréfet (if la i<. C. des Rilcs.

Laurent Sai,vati.

Secrétaire de la S. C II.
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Le soûl d<''pot pour la France de ces livras de
«•liant est à la librairie de P. LKTlllEMiKUX. éditeur,

l'avis, rue Cassette, No. 4.

Voici la liste d(n'es livres et les prix extraits du
catalotjue de cette éditeur :

P(.)UK. îiES (!IIJNTKKS,

(îraihidJe Jinnuinuin, cil. aU'ré()tV|K'c on noir seul in 80.

fi . 3.75. 8 0.75

l'iDpro (lu Ciiiiad:) ïv. (>.'2'}. 1.05

Opicimn .Drfiinrt<//-'tiii 1 .;)0. O.iiO

JjOiides vc.ipciiiiiu' ])nur le salut 0.35

Yi'spcriiU' J{<jiHiininn éil, ster. en luiir .seul in 80 fr. 3.75 0.75

Propiv (lu Canailii 0.10

Procesf'ionalc lioinainnn 30

l'OUU I.K CÉI.ÉBK.VNT

Ilttviih' RoiHûHiim avec supplénient jtoar l'Ainériqno

(lu Non!, l'd. typique. tV. 5 05 1.05

Maq'Ktrr chornHti. 10n.->ei;j;'neineMt tlukjlo^'iqncdu plain-

«liant '.. 0.50

Gnid it (I fe, nn\if{; et noir, 7.50 1.50

Vcfiprrah; do do 7.50 1.50

Il iiiiit ajniili'r le ]»rix <les relieiiro.s et les tVais Ho ti-anspuit.

('hiniue fdjiiqae, par son eui'é. ou plusieurs en.sonihlc,

peuvent sailresser à l'éditeur Ci-dessus nieiitionno.
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X. I). il 11 S. Cœur..
Piis])t^l)iiio

SI Jloiiorô

St Jlo.loslc

(Arrorao;oH) 'S>l I/niis du llii ! lui!

s' i:i.61iSt ("loinoiit

•l.Oi St iMiiiiIiiiiie ...

.00 rai^liu
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1.00 Sic l',l;in:liiif

,1'ort-! iiiiiil

188(i.

TroiH l'istolos 8
Itiinnu.sUi

Bic

Ciirlcton

Sto riîivic!

iSt Aivôno
Ile Vi'ilc

St Octave do Motis...

(^acoiina

iSl Simon
Mataiic
iSt Aiiaclct

iSt J-'aliicii

St Eloi

A.ssonipt. McNider...
iMai'ia

8!c Aiiiio, Pie au I'...

St Hd dis .Mûfliiiis..

!Slo Aiijfôlc

('ap diOspoir

N. I). ûvs 7 Douîours
Graiido Jîiviùrc

St.loaii TEv. [2 aiiN]

St Jean do Dieu
St Joscpli do Fjopa^o

Ste "

St Matliiou

Ste LiK'o

lUviùio au Roiiai-d
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St Modoslo

Jroix

.

2.51

2 20

2.10

2 00

2.00

2.00

J.ÎHI
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i.:!0

1 .21»

1.00

1 .00

1.00
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22 21;Moiit Louis ...

:^-~"|St Daniaso

!St Douât,

5(1 (Kl Sf M «wo
!t_'.;j7 New l'on

:{4.i'0 ra!)os

Ii7.(i0 Si, (lodefroi..,.

21.r)0 Sie i'Vlii'iio..;.

21.00;St Paul de la

•J(l 00]

^o.oo' Ail^Ji?
is.oo-

17.00;

iri.'t;"), N'ont rifit fourni :

]."),32:X. D.du Jjae.

in.OO Si l''rari(;oi8 Xavier,
11.00 SI Ilnhert.

11.00 Sle KrançoiM-.

10 ,")!) X. I). du Sacré Cœur,
9.0o!st Ulrio,

8 0(K'a]) Chai, (iî ans),

r).2(i;Ste •* ••'le dos Monts,

r).l0i('lo. lonne,

5.00 Aiise-au-Grlffon, (3 ans),

5.00 ("lap Hosior, (2 ans),

4.50 St Albert do (iaspé,

4 ;>7'Douylasto\vn.

4.35 St IVo de Malhaio, [2 ann],

IJoso !..r.. 4.00 St Geo. di} Malhaie, [2 ans],

{50 Poreé. [3 ans],

3.08

3.00

2.50

St Jionavontni'o,

Oasea))é(liae. [3 ans],

Pistiiioui'lie,
I

3 ans],

.50, St Alo.xi.-
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Si Iloiion''

Sic l'.hiu.lirio...

S(i" Aiitio. P. au-l'ùic

S
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liillliiU,>i<i (h)

Si 15iii:i\('iilui<î

St Anatict

St Clis. do (';;]i!m...

SI Siiii'i!! ,

Stu I'1:ivi(ï

Tcois Pistolet

Si (i!ll)l ii'l
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.-^ô

I li:

('ai k'Iiiii

Si Faiiicii

St()r|;!Vl'

Sti> Aii,":olc

St .M()i!(.Mtc

8l Itamaso

Malaac
Assdiiiptidii

Islo \'ci'(o

St riiic

Sic liiicç

Don^la.slowii

St l'iioi

St JoM'jih ilo i.o|iaii'(^

N. I). ik' S;',ciV'-( u'iii-

Maiia
Slc! BlamliiK'

StCli'nuMit

St Kd (k's Môchiiis.

Sto l'V'liciti"

(il) \ (onipris : ST'iiiiimiii'

(/() Y ( (>ni|>ris ; Sriuiniiii'c

\N(,:ors DK Sales.

iSlo Aiiiio, l'tc'-aii-P. .

8. y.") St Ifoiiol'c

.tiraiiiio Ivivicri'

2n.oa|cai.a'Ks])(.ii'

10.0(l;St. K|,,]i!iaiu'

T.OO'SI r.oiiis du Ha! ha !

ti (i:t 8t<> IJi>r-l' du I)f'U,vk'.

.'),()() I\>i-I iiaiiicl '. ....

-.(apCli.al

IS.71 ,NfU- l'oit

-"' ;St M,:ï,c. Ole,

75.0():St Doiiat

."iOOlVSt .in. de P^icii

4.S 2(il liiviiTi.' aii-lU'iiard ...

oii.iMiiSl '. iod.ci'rni

•J^. Il" .Mont Louis

L'7. ;")(,' Si PiiTrc .Aralkaie...

2'!.!);» '"^t Paul (k^ la (ÎMiix.

21. !M, Pid'o,.*

L'4.-").i Si I»<'n(iit 1 aine

i:2-ii() .'îl. i'V-. Xavier
20.t!(rS; (JoMijVc, .Mall.aic.

2ii.()():X. \). dos 7 boiik'iirs

iio.dni

r).2o

r»,oo

4.50

4.h7

3.«0
:{.-.()

:i25

•A. Ht

A.o:^

2.15

2.U(»

2.00

2.00

1.74

1.70

i.DO

1 .00

(I 50
0.50

(1,50

(>.40

;io

llS.dO 6 (;!t5.09

IS.OO =~ ~

17.riH| ?i'<inf rirn l'oiirni :

' •>.!>'.: N. 1). du l..ai',

IC» >)5;i 'acoiina.

1
•'> li'i'.S»!' Fi-;'.i\(;()i>o,

Id.i (I Si -Maiiiicii,

l.'i.ltO Su- Aiiin'dc-i Monif»,

1 l.Pi ('loridoiam'.

Pi.t'ii Al M'au-(irit1()ii,

PM'T <^,|) Ko.u':-.

11.20 CJaspô. [2 ans],

11.1)0 J'oie.', (.; aii>J,

lOOii'Ca-caiM'diac.

0.20 St .Ican l'l':van<!;(''ii.sfo, [2
O.Dlt Rislii;oiiclH>, r2 ans],

O.Hll St Ak'xis, [2 lins].

0.15

ans]

^1 I T : .(•(Ii-dii.<tl'|ins Sd UT.

.•<l i;; : 1 1
!

I i'>iM.-it il) lies $'j,L'0:i'C(.i|i(>i'slF 1.21!



liouiisEs AU Séminaire

1885. iDoiii. sldWIl ,

ruHpébiuc $ B.OOlSto Aii.t;ùl

Ortiiido Rivière....
Ht Alexi.s

(îii8|>é

N. 1). du Saci'L'Cœiu-

Ht Kli)i (2 iui.sj

Ste Félicité

St Louiw (lu lia! lui!

81 Honoré

1886.
lîitnoiislvi......

Troiti-l'istoles

("arlctou

«ic

4.()0jSt Diiinaso

;jOO!,St i'^piiihaiic

2.50:N. J). (les 7 Douleurs

'J.ôON. 1). (lu Saciv LVuur

2.2"), St Heiioit Laliru

1.42IN. D. (lu ].-M

l.OOSt Louis (lu Ha! lui!

0.S9 St Doiiat

8te Blaii'liue

$ 25.06 St Honoré
St G().ulV()i

2f).50i^^("it, Louis

IT.Uu'Sl Paul lie la Croix..

1 O.dU Itivièrc au-IJriiaV(i ...

9.i.)(»ÎS(.Jn. (le l)ieii[5 ans]

St i'^aliien.

Ile Verte.

Ht Simon.

Hte avie

Assoni])tion

('aeoinia

l'erctS

St Anaelel .

Mat;uie

Ht .Moilesl.^

St 1 ônavcntuie
Oise ei rui,-

uee.

l'siuie

Ht M
New-Port
Ste L
St A
PurI Danit'l

St Chsde Caplan...

Hte Anne (ics Nloi.t-

ointe au l'ère ,J

Ht (ialir U'i.

iria.M
Hte l{ose ..

Ht .>lalliieu

Paspél'iae...

8.02 St AK
(.;)U S! 1"

St \

ran(;oi.-

'ierre,

X ivicr.

IKaic.

Ml St tù'or,'.''! l'.'llil.UC

Sti. • raiii'ui.-c

2.00

2.00

2.00

1.75

1 70
1.50

1.50

1.50

1.45

l.:5t3

1.22

1.12

1.09

1 00
1.00

1.00

1.00

1.00

o.sij

0,()5

0.:i5

o.;]o

I.CG

4.0(1 ,\\n// ii'ci' fourni :-'-

4 (il) Si (
"

4Sy.5,)

4 U'J .J;

éiii'ilc.

4()0St l'i

:i:^7i^(e 1-

;i.l5 CapC;,"',

y.'.W) Oloridi. !•!,!.

:'. 00 .Vu.srail-îii

o.dO t'ap llo.iier,

on.

UAli )ei'i (-le (:r!b po l^. airs),

M (
'

2 504'

2(i()!(' seapi'diac-,

11,00 j.-s L Jean I i']vany:éliste,

2(10 lii-lilTCUriii',

.(II!



Bkniei; 1)K St I'ikhke.

Vercé
Paspébiac.

1885.

1886
Trois-Pistolcs 8
St Bonavcntiirc

Bic
v^to Flavie

L'Ansoniptioii

Ilo VcMle
St Oflavedo Métis...

Kimouski
Giiimle lUviôrc. .. .

Ciu'oima

St Simon
Si Jciiii 1 Kvjiiiyélii^lo

St Arsùiie

Maria
Cailcton

.Si Kal.ieii

(îap (l'Espoir

New Port
St Aiiatlct

St Moïk'ste

Si lUric

X. I). du Lac
St Kloi

Si Damaso
N.l). du SaiMv-Creur.

St Ohs. de (.'aplaii...

Douiflastowii

St IMOÏM'

Stt* Amio dori Moiit>.

Matane
St Picirc. iMaibaie...

St Mattiiieu

(Vwcapod iuf

St AIoxIh

iFîiviùre-aii llvMiard ...

4 50j.St ,Iosci>li do Laiiau;i'

3.00 St.; Ai)<;'.!li' '...'...

iSt lOpipiiaiio

7.15 t Gi'oi-ijru. .Malbaio.
^ Sic Hoso

20.00 St Godi'tVoi

16.00 St (iabriel

11 50 St Hoiiorô

11.25il'ercé

10.85: N. D. dos 7 Doulour.s

lO.OOJPort Daiiiol

9 OO'Sl Ftaii(;ois Xavior...

8.!l7l("a|)-Cliat

8.5oll'oiiitoaii-l'ùro

8.00 Sto Féli(.-it6

0.75 l'abos

0,00 Si Tau! do la Croi.x.

(;.()() Si Ijoiiis du lia ! lui!

5.0(1 Si Douai
5.0(1 ('a])-Uosior

4.72|Aiit<oa!i (irifloii

4.25 St llid)ert

4 2;';jSlo Blaiidiiio ..

4 07|St Ed. do.s .Mik'iiiiis...

4.(1(1 Mont - ijonis

IJ.d.'i >^l tJoan do Dion

;i.25 Sto FraiH;oiso

:{.()0 —
;jo(»| __
'i.'b N'otif, rien fourni.^^^
2.70 SI Uloinciit,

2.G4 Sto Kuco,

Cloritioriiio, [4 aii.s],

Anso au Grilfon,

Cu\) Hosior,

SI Allioit do Ciiaspo, (4
2.00|St(jodorroi,

2.00 Paspobiao,

2.0o!Uii-tiyouolio.

2 no
:.88

1 8()

1.05

1 (jt»

1.57

1.50

1.40

1.40

1.27

1.25

1.25

1.20

1.17

1.15

1.05

1.00

I.OO

1.00

0.97

90
0.85

0.80

0.50

0.50

0.50

0.50

0.30

$ 231.39

2.10

2.00

2.00 ans),



St Lieux,

$ uoo

1885.

Pnspébiac $ 7.00

Percé 4.55

$ 11.55

4886,

Troirt-Pistoh^s $ 1

lîimou^ki 13.40|

StOftiivo .... 8.35

Bic 8..i5|

St AïKiclet <'52|

Matane 6.25j

Grande Riviùrc 6.18|

Assompt. Mc'Nider... 6,15

St Simon <3 00

Carleton liOO

8LAisûnc 6.00

Cacoiinu

y\m\n â.OO;

CiiiHrKsimir .^-OO,

New-Port 5.00]

St.IciUi l'FA-atigtMisto
4.J5!

ï^to P().so 4 •i8|

St Ulrif 4.20

St Modeste 4M
St Dainase . :iM
Caplaii 300
.Doutçla.stowii .'! <i"'

St Fabien H.351

Sto Lwii 3.20I

Islo Ve-'e 3.-'i)

St Bonaventure 3.00

St Kloi 2.75

Pabo,s 2.50

Peiro
Cap-Cbat 2.30]

SL Kpipliane 2.301

Sle Anne des MoiiIh 2.25

N. D.du I.ae 2.20,

St Josepli de Lopago 2,l0j

iSt Alexi.'^ ...

St GodefVoi.

Cascaj)(5.liac.

St Mathieu .

St Gabriel..,

Port-Duniel.

Gaspé
St i)onat ...

N. 1). du SaciéCœur
St Ulement
.Mont Louirt

St Louis du lia ! ha.

St iMoï.se

St Frs. Xavier

St Paul de la Croix.

Sto Blandine
Anse-au-CJrittbn

Cap-U'»sier

?-"!^!Ste Félic-itd

St Honoré
Sto Anne, Pte-au P.

Méebiluns
Sto Angèle
N. I>. dos 7 Douluuis

Grande Vallée
(' 1)1 uiornio

iinioii' au lieniin

."M .loaii (le i) leu.

«bte J'ranooi.se

2.05

2,00

3.O0

2.00

2.00

2.00

2.00

1.54

1.50

1.35

1.30

1.30

1.05

1,00

1.00

1.00

1.00

1.00

1.00

89
0.80

0.77

0.08

0.00

0.50

0..")(l

O.fiO

0.50

0.20

S 200.67

•t Hubert,
rien Tuanu

;'Ste F avie,

St Pierre, .Malbaie, [2 ans],

Paspébiac.

Ristigouoho,

Si George, Maibaie, (2 iiuaj



Ecoles Dr Noun Oukst.

188(J.

TroisF'istolcs S

iSt Oc'iavo do Moli.s...

lliiiioiiski

Bic
(/at'Oiiiiil

Ste Klavif

Si Faliioii

Ciii'lelon

St .Simon

AssomptiDii

IkIo Verte
SI Aiiarl"!

(ïraiidu lliviùro

iSte liii.ce

St Minlosto

StUh'io
St Ai'sèiio

St Joaii i"Kvaiii;olistc

St Bonuvoii'uro

erco

Sto Félk'ité

St Kloi

Sto Anne des Monts
Sto An^'ùie

X. i). du Sano Cœur
('ascaiJi'diac

St l'^pipliane

Po'rt Daniel

Ste liose

Cap Chat
Si .Moisc

St Louis du l!a ! !ia !

Kiviùre au lU'iia:d...

St Doniaso
St Joseph de [iOpaite

Sto Aiiuf. J'ie au P.

u;

S.

7

0,

u

5

5

4

4,

4,

4.

4,

li.

00
()()

(»()

(Kl!

•J7j

oo!

50
1

4(1,

:!-,!

(Ml!

82l
oo:

0.)

00
00
7;")

i]2

i;o

501

50
1

05
(10

0|

do'

Sol

751

70
t'5

(îl.

50

50

40

30

St Chs. doCaj)!-!: ... 1.30

StUahriel 1 .
iO

New l'ort I.v5

Caj) (riv-<|)oir 1 20

St Donat l.lli

N. 1). du J.ae 1.00

l'abos 1.00

Doii.-laslown 1 00

St (iodetVoj 0.S5

St Jean de Dieu... O.H'^

Caj) Ko.der 0.75

Mont lioiii.s {/.75

.Ste iilaudine O.tiO

>t Frs. Xavier 00
Cioridornie 0.50

SI l'auldelaOroix... 0.50

:s. D. di.-.< 7 Doiileiir-i 0.50

.\n>o-au (iiition 50
St Kd. do.s.Méchins... 0.50

St lloiioié 0.49

St Huhei't 40
Sto Françoise O.'JO

$ 149.47

N\ml rien fourni.
'-~

Si Clémenl.
St .Mathii'ii.

.Matane, ("i ans^,

liaspé, ['J .'nisj.

Si J'ieri'o. ï\Iall>aio, {'.
i

Si Geori.ce, .Mal baie, (2
('ap d'J'if-|)oir,

l'aspéiiiae. (4 ans).

Maria,

Uisli;;i)U(die, (2 tins),

St AlexiM.

nis),

ans),



Aumônes du Jubilé.

1886.

Matanc...... S
Rt Simon
Rirnoiitski

St Fabien

Assomption
St Octave de Métirt...

St Amiclet

N. J). du Lac
Ste Félicité

Sic Flavio

Ste JjiK-e

Ste Anne des Monts
St Mathieu
8t Ulric

St Kpiphane
Bic

St Joseph do I/jpage

St Bonaventure
St Arsène
New Port
Isie Verte
St Eloi

Cap d'Espoir

N. I). du Sacré Cœur
Si Clément
St \'\\H. de Caplan...

Ste Angèie
St Moïse
Cacouna
Cap Chat
St Modeste
St Domasc
Ste Rose
Ste Anne, Pto au P.

St fiouis du Ha! Hh!
St (iabriel

St Ed. deaMéuhin»..,

Port Daniel 7.50

96.75St Pierre. Malbaie... 7.00

78 40 Cap Rosier 6.40

73.42 St Donat 6.12

56.55 St Hubert 5.88

44.10 St Paul de la Croix... 5.25

41.50 Cascapëdiac 6.''0

37.31 StHo.ioi-é 5 00
35.75 X. D. des 7 Douleurs 5.C0
34.15'St Frs. Xavier 4.76
32.55[Mont Louis 4.00
3 l.24!St George, Malbaie. 3.00

ai.OOiSte Blandine 2.00

30.00;St Eusôbc de Cabano 1.10

27.00 Rév. Lamontagne,... 1.00

25.00 St Evagre 1.00

23.85. Ste Madeleine 1.00

22.00

21.80

21.00 N'ont rien fourni.

$ 1094.84

20.25iTroi8-PiHtoles,

20.00 Ste Françoise,

20.00 .st Jean de Dieu.
18 10 Cloridorme,
17.05 Rivière au Renard,
16.76 Ar.se-au-Gritfon,

16.00 Gaspé,
15.60 I )ougla8town,
15.11 Percé,

15.00 Grande Rivière,

14.70JPabos,

13.55|St Godefi-oi,

13 50 Paspébiac,

.Maria,

Cloridorme,

St Jean l'Evungéliste,

Ristigouche,

11.84

9.00

M 00
8.O0

8.00 St Aieexit,



Chapelle St Joachim—(S/e Anne de Beaupré.)

rcimoiiski *

StFabien
Ste Klîivie

StOetiive

lînuouski (c)

Curloton

St Boii:iventuio

St Simon
St Uiric

Casciipédiiu-

St Aisùiie

Maria
Assomption
Bic
Doiiglastown
Cucoiina

Ste liuoo

Pabos
St Clis. de Caplan...

St ModeUo
N. L). du Lac
St Alexis

Matane
St jn. de Diiui

St Anaclct

St Donat
Kivit'ie aii-Henard ...

Si (rodefroi

N. D- de Sacrt'-Cii ;!!•

St Joseph de Lepage
(Jap llosiei-

St Mathieu
St Gahiiel

St Kpi])l»ane

St Paul de la (Jnii.x.

St Kloi

Ci!)i d'Espoir

21.84|St Moïse, ote 3.00

21.75 St Louis du lia! ha! 2.8-+

Ui.OOlSte Blan<line 2.66
14.30 St Honoré 2.52

13 46lPort Daniel 2.52

13.00 N. l). des 7 Douleurs 2.10

12.54:Sto Angôle 2.06

12.00 Sto Françoise 2.04
it.O0| New Port 2.00
9.00 Ste Anne, Pte-au-P.. 2.00
8.H0 Oloridorme 1.50

8 50 St Hubert 1.35

8.lO;.Mont- Louis 1.25

8.00 St Prs. Xavier 1.10

7.25 l'aspébiae 1 00
7.00 St Damase l.OO

6.85lSte JJose du Dégelé. 0.C8
6.2".^ Unineonnu 0.05
6.00

O.OO

5.88

5.50

5.40

8 311.97

N'ont rien fourni
sie Verte,

4.75 St Clément,
4.74! Me Félicité,

4.48 St Kd des .M<«chins,

4.34 Sie Anne des Monts,

4.I2I Anse-au-tirill'on,

4.()0:Cup-i{osicr,

3.86iSt Albert de Gas])(?,

3.57'Sl Pierre, Malbaie,

3.45 StfJeorgc, Malbaie,
'5 -40 Percé,

3.20

3.00

3.00

3.011

(rrande Rivière,

St Jean ri']vangélisto,

Ri.stigouche

{r) Y c(»JDiiri:* j! 1 .10 du Siiiiiiinirc



Œuvre ue la S.\inte Enfince.

Jfecette en

Trois Pistolos.,..

lîiinouski

S.S Aiiiiclet

Ile Vorte

18 5.

... « 28.65

9.32

5.40

4.00

4.00

1.52

1.50

1.00

1.20

1.05

1.00

0.20

Recette en 1886.

Ti-ois-Pistoles

St Fabien
Ile Verte
Cacouna
Hiniounki

29.00

11.00

6.20

4.00

1.75

Ciniiido Rivière..

St Gddefroi

St tiodefioi

Grande Rivière ....

Rivière-au-Iieiiard ...

St Louis du Ha ! ha !

New-Port

1.17

1 10

St (iabi-iel

St ,]i'.m\ (lo Dieu.

N. 1). (In l,ac

hal

1.00

1.00

0.75
Now-I'ort , ..

Ste Anne, P. aii-i

St Jean de Dieu
St J)onat

0.50

40
St Louis du lia ! N. D. de.s 7 Douleurs

Port Dnniol
0.30

0.25

0.238 59 14 Poiiite-au-Père

8 58.75

Propagation de la Foi,

Secours accordés pour l'année 1885-86.

Au cuié de St Louis du Ha ! lia !

•' " Mont-Loui.s
" " St Honoré

Stu Elandinc
Notie Dame des 7 Houleury

St Jean de Dieu

St Paul de la Croix
St Fiançois Xavier, etc

St Moïse
Gasi]jé

Au niissioimaire de St Jiaureiil

Au curé de St Uamasc
Au missionnaire des Méchins, etc

Au curé do St Gabriel

Au curé de Ste Anne de la Pointeau Père

Au missionnaire du Chemin du Lac
" " do St Luc
•' " de Cloridorme
" '* de St Louis de Gonzag;;^

,(

30.00

30.00

40.00

40.00

35.00

15.00

35.00

30.00

30.00

30.00

25 00
20.00

25.00

20.00

20 00
10.00

10.00

ir».oo

15.00

S 500.00



NoUVKLLE SkRIK,

No. 183.

(^iroulaii'o nn Clertre.

Evêché de Rimouski, 14 février 188(5.

lo. Œuvres ; - 2o. Efertion».

Mes chers Collaborateurs,

I. Vous avez reçu dernièrement le compte-rendn

des différentes œuvres, et vous voy^z que quelques-

unes ont diminué, entres autres celle de St François

de Sales, dont la recette en 1886 est moindre de$ 150

que celle prélevée en 1885. Il^faut sans doute attribuer

cette diminution h la mauvaise récolte, causée par

des ffelées hâtives, et au défaut de pêche. Espérons

que la belle récolte de l'été dernier vous donnera la

consolation de collecter de plus fortes sommes cette

année : il y en a grand besoin.

Trop de paroisses et missions n'ont encore rien

fourni : 'î ue puis ra'expliquer cette apathie pour des

Q3uvr-s si importantes.

Depuis la publication de ces tableaux, cinq

pcvois.ses ctnnMidant ont envoyé leurs aumônes du

J ubùe. 11 eu tst encore treize qui ne les ont pas trans-

mises. Si les curés les ont employés eux mêmes en



.^ .)

>»onn<*K œiivros. je lt»s prie de m'en indiquer an moins

le montant.

A la suite -de cette Circulaire, vous trouverez un
petit supplément à ces tabl»^aux.

II. Nous voici à !a veille d'une élection générale

pour Id Chambre des Communes. Le 26 septembre

dernier. Monsieur rA<lmini.strttt»'ur du diucè.se en

mon absence vous adressait une Circulaire (No. 126)

à propos des élections alors prochaines pour la Légis»

lature provinciale. Je ne vois rien à ajouter à ce qui

concerne les instructions qu« vous devez donnez aux

électeurs, reproduit des 4h et 5e Conciles de Québec :

revoyez attentivement cette Circulaiie.

Quant à votre propre conduite dans ces circons-

tances, elle vous est clairement tracée dans les Cir-

culaires collectives des Evêques de la Province,

notamment celle du 22 septembre 1875 et celle du
11 octobre 1877.

Vous y lirez ce qui suit :
'' L'exercice de ces

" droits, (du clt'rgé csmme citoyen), comme de beau-
•' coup d'autres, se trouve nécessairement restreint

" par les règles que vous imposent vos supérieurs

" ecclésiastiques, d qui seuls appartient déjuger jus-

" qu'à quel point il est opportun d'en user Nous
" croyons utile de vous faire remarquer que, même
" dans ces circonstances (où le prêtre peut et doit

" élever la voix, non seulement comme citoyen, mais
" aussi comme ministre de la religion), vous devez
" avant tout prendre l'avis et l'ordre de votre Evéque,

" car ces questions sont toujours de la plus grande

importance "



8 —

Il faut s'abstenir de traiter en chaire de ques-

tions purement temporelles et profanes, et d'y

adresser des injures ou des pt-rsonnalités à qui (pie

ce soit "

" Omnia viihi licent, sed non omnia expedinnt, dit

St Paul (l Cor. VI, 12). Le prêtre ne s'appartient

plus à lui-même, mais à l'Eglise et aux îiines qui

lui sont confiées C'est pourquoi notre ôc Concile

rt'^sume ses devoirs en ce peu de mots : Dictti sua

pnnderet, scripta discutial, actus suas ila componat ut

mm vituperetuT minislerUim nostrum "

•' Dans ces moments d'excitation (l'époque des

élections), le prêtre, plus que personne, doit se

défier de l'émotion du moment. Il ne doit pas faci-

lement ajouter foi aux nouvelles qui circulent sur

le compta des candidats ou des partis, même quand

elles sont reproduites sur les journaux "

•• Dans la lecture des journaux, suivez cette

parole de l'Apôtre St Jean (I Jean, IV, 1) : Churis-

simi, nolite omni sptrilui credere. sed probate spiritus

si ex Deo sint ; quoniavi muHt pseudoprophelœ exierunt

in mundum, et cette autre de St Paul (I Thess. V,

21) : Omnia autem probate, quod bnnum est tenete"

" Du haut de la chaire, ne donnez jamais votre

opinion j eraonnelle.

" N'assistez à aucune assemblée politique, ou ne

fuites aucun discours public sur ces matières, sans

la permission de votre Ordinaire.

** Si vous avez droit de voter, vous pouvez er.

user, mais que ce soit avec prudence et sans ostenta-

Vi

ai

qi.
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et
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" tir.ii. Il convii'ut que vous choisissiox le moinoiit lo

" plus tuvorablt», f|Uo vous n'attendiez pas au dernier

" inatiint cù l'excitation est toujours j)lu8 vive, que

" vitit^ ne. repliez pas auprès Un. lien où. sefuif rélevtiou.

" Puis.>(eut, Messieurs, ces avertissements pater-

" nels, ces directions (jue notn» «-harge pastorale Nous
" engage à vous adresser contribuer ù rétablir romplè-

'• tenieul cel esprit de corps, cette nnion de fumille, qui
'* a toujours distingua le Clergé Canadien, cette cnn-

" formilé de parole et d'action, qui lui a permis de ren-

" dre à notre cher pays des services si nombreux!
" Puissiez-vous tous n'avoir qu'un cœur et qu'une

" ftme avec vos Evêques comme vos Evêcpies sont

" étroitement unis entre eux et avec le Chef Su/irthie de

" CE»'lise, par une parfaite conininnauté de vues et de

" sentiments !
"

Voilà, mes chers Collaborateurs, les principales

recommandations que j'ai cru devoir rein"ltre sous

vos yeux. J'insiste surtout sur l'union euhc vous et

avec notre Evêque. Aujourd'hui on ne peut se cacher

qu il y a de la division dans le Cler<ré ; <;e (lui occa-

sionne, dans les réunions ecclésiasti(jues, des discus-

sions souvent acrimonieuses, et pouvant blesser peut-

être aussi souvent la charité fraternelLe. Qui:\ contraste

avec cette belle harmonie, qui régnait parmi nous il y
a une vingtaine d'années, et qui faisait l'admiration

générale ! Ce sent nos ennemis qui ont travaillé à

semer la zizanie dans nos rangs, comme nous l'avait

prédit l'immortel Pie IX, en parlant du libéralisme

catholique, et comme vous le répétaient vos Evèques



à sa suite dans leur Lettre pastorale du 22 septembre

1875.

Je terminerai en exprimant mon étonnement cï

mon regret de ce que des prêtres, même de tout jeu-

nes, osent se lancer sur les journaux, sous le couvert

de l'anonyme eu autrement, dans des polémiques,

propres à blesser des personnea respectables et haut

placées, ou se jeter activement dans csrtain parti

outré contre les prudents conseils des premiers

Pasteurs, qui se désolent de ces divisions intestines,

et au grand détriment de nos intérêts temporels et

religieux. Ils se croient sans doute plus éclairés et

plus sages que ceux dont ils devraient accepter la

direction, ou que leurs confrères plus âgés les vété-

rans du sanctuaire.

Votre Evêque tout dévoué,

. t JEAN, Ev. DE St. G. dk Rimouski

N. B.—Les prêtres secourus par la Propagation

de la Foi ont une messe à dire pour les membres
vivants et morts.



SUPPLEMENT AUX TABLEAUX DES (El^VRES

l>IOCÉSAINES— 1886.

Propagation de la Foi.

Allocations déjà publiées $ 500.00

Au curé de Ste Anne des Monts pour les

missions de la Rivière-à-la Marte et Marsoins 50.00

$ 550.00

Recette en 1886.

Balance en mains, 31 décembre 1885 $ 144.62

Arrérages pour 1885 22.21

Contributions de 1886 424.63

Intérêts sur dépôt en 1886 V.65

$ 599.11

. Dépens».

Aide aux curés et missionnaireB pauvres en

1886 « 550.00

" ^n«a/« " et fret 26.91

$ 576.91

Balance en mains 22.20

<( 599.11



Œuvre de St François de Sales.—1886.

St l!]u^spln• (Ciibiilio)

St.' lîot;»' du Di'li"i'lé

(.hcinin du Lac 'LN-miscoinitii

St C'vi>iiiMi

St M iM'cllin

Objets du culte ]iviir les rlui/ielles,

8ts St^i>t ÏMprcs (Grosses lloi'hcs) $ 25 00
2p 00

20.00

20.00

20.00
20.f>0

20.00

20.00

2000
2000
20.00

20.00
iSt Jllvaare (Kivière-àCliUule) 20.00
St Benoit Liibre (Amciui) 20 00
8t Edmond (Lac au Saumon) 20.00

StHlJhuulinc

St Damasc ..

St Luc (Tcssicr)

St Ivlouard (Mcchins)

St l'aul (Capucins)

St ^Martial (K'ivicr.-à la Marte).

Bibliothèques paroissiales.

$ 310.00

St Modeste I iJO.OO

SS Anges (Cascapédiac) 30.00
Ste Fr.mçoi.se 20.00
St Damasc 20.00

$ 410.00

Recette en 1886.

Contributions de 1886 et arrérages de 1885..^

Intérêts sur déjjôts

743.80

26.92

$ 770.72



l)<;:i>KNsi-: i:.\ IMHi!.

Secours au Séiniuain» $ l'oo.oi)

" à p!)i;(ji.ssi».s et missions pn'ivtfs 410 'lO

Contribution à iXEuvre ds.s l^^iWci luu-lt^s..,. 10. (K)

PayA pour Avt di^ vase>.s .sacrés. oriU'iiuMi'.s.

pierres d'ant"!. i-tr 70.00

D(''fi(;it de rniinf' ÏSH') I:...v9

I)-peiise $ Sl().:i9

R.'c.'tte 770 72

DrTioit en 1880 ^ 30.87

DlSTHIBUTIOiN DKS .MIMDNKfS DU .lUHl I.É.— 1 886.

S«''iTiinaire d(> Iv'inionski $ ;>0(>.00

.Sœur.s de la Charité 100.00

iSœurs de.-, Petites Ecoles 100.00

Eiçlises, cli((;ie//es et fireshi/tères.

St Benoît Lal)re (Anv|Mi) 30.00

St Isidore le Laboureur 80.00

N. D des t^epi Donl.Miis 80.00

Nt Kusehe ('i'Mun.Nhip (';d)ano) 30.00

Township r.i.kiniîtoii 30 00

8is Sept Frère,-, (Gros.se.s ijoches) 2Ô.00

iSt François-Xavier ((iriUide Vallée) 25.00

St Honoré 25.00

!<te Adélaïde [Pabos] 25 00

St Luc [Tes.sier] 20.00

St Marcellin 20.00

St Paul [Capuein.><] 20.00

St Edouard [Méehins] 20.00

Ste Rose du Degélé 20.00

St Pierre du Lac [Cedar Hall] 20 00

Ecoles.

St (leorge [Port Daniel] 40.00

St Albert [Bassin de G-aspé] 30.00

SS. Anges [Cascapédiac] 30.00

îSt Marcellin 20.00

$ 1190.00



MANDEMENT
Nouvelle Série

No. 134

DE Mgr JEAN LANGEVIN.

AU SUJET DU JUBILÉ SACERDOTAL DE SA SAINTETÉ
LÉON XIII.

JEAN LANGEVIN,

par la grâce de Dieu et du StSièffe Apostolique, Evéque

de St Germain de Rimuuski.

Au Clergé, aux Communautés religieuses, et aux Fidèles

de notre diocèse,

Salut et bénéoiction en Notre-Seioneur.

Nous sommes entrés, Nos Très Chers Frères,

dans une année bien remarquable pour la Sainte

Eglise, puisque le 31 décembre prochain nous célé-

brerons avec l'univens catholique LE Jubilé 'SACER-

DOTAL de Notre Saint Père le Pape LÉON Xlil glo-

rieusement régnant, c'est à-dire le cinquantième

anniversaire de son ordination comme prêtre.

Lorsque le curé d'une paroisse a atteint une

telle époque, tous ses paroissiens se réunissent pour

lui exprimer leurs sentiments d'attachement et de

respect ; ils se pressent au pied des autels pour as-

sister à sa messe solennelle, et se joindre à lui pour

remercier Dieu de toutes les grâces qu'il a reçues

pendant une si longue carrière. Ses confrères vien-

nent de loin pendre part à une fête si intéressante.
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La joie t'st eiu ore plnis ;>raiid**, la soltMiiiité |)liis

imposante, lorsque c'est l'Evèque d'un diocès»^ qui

en est l'objet. Toutes les paroisses qui le composent,

y prennent part, et les vœux, et les félicitations lui

arrivent des extrémités les plus éloignées. Le Clergé

et le peuple rivalisent entre eux à qui lui témoignera

le plus vivement ses sympathies et l'émotion de sou

cœur par des souhaits, des prières et des présents.

Aujourd'hui, il s'agit. Nos Très Chers Frères, non

seulement du chef vénéré d'une paroisse, d'un diocèse

ou d'une province, mai'j bien du Souverain Pontife,

du Vicaire de Jésus-Christ, de son représentant vi-

sible sur la terre, du îSuccessieur de St Pierre, du Père

de nos âmes. Il est donc bien juste et bien naturel

que le monde entier s'émeuve à cette occasion, et

que, de tous les points du globe, lui parviennent les

acclamations de tous les peuples, les hommages de

ses enfants répandus sur la surface de la terre entière.

De tous côtés les fils de l'Eglise vont accourir auprès

de sa personne sacrée, les pasteurs en tête, pour lui

former la plus brillante des couronnes.

Ne pourra-t on pas en cette circonstance appli-

quer à Rome, la Ville Eternelle, Siège provid«*ntiel

de la Papauté, ces paroles adressées par le prophète

Isaïe à Jérusalem ? " Surge. itluminare... quia venit

" lumen tuum Leva in circuitu oculos tuas et vide :

" omncs tsti congregati sunt, venerunt tibi : filii lui de

•' longe venient, etfiliœtuœde latere surgent...lnundatio

" cnmelorunt operiet te...omnes de Saba venient, aurum
" et thm déférantes, et laudein Domino annunliantesy

" Lève toi, Jérusalem, ouvre les yeux à la lumière qui



" avnnc'o vers loi... lii'vc les j'cux ot porte tes rogards

autour dt? toi : tous les [leuples te réuiiiss"nt dans

tou s»'iii ; tes lils viendront de loin, tos lilles s'élève-

ront à tes côtés .. ..A. tes portes paraîtront les dro-

madaires de Madian et d'Kpha...Ijes habitants de

Saba viendront t'oltVir l'or et l'encens, et publier les

louanges du Seigneur." (Is. LX.)

Oui, Nos Très Chers Frères, déjà partout se font

les préparatifs de cette grande fête
;

partout ou

amasse les métaux les plus riches, les pierres précieu-

ses, les étoffes les plus somptueuses, les vases les plus

coûteux, les objets les plus artistiques pour les dépo-

ser aux pieds de ce lioi pacifique, de ce Monarque

universel, qui, quoique prisonnier dans sa demeure,

gouverne l'Eglise avec une sagesse incomparable,

une science si haute, une puissance souveraine.

Ne prendrons-nous pas. Nos Chers Frères, notre

petite part dans ce concert de louanges, dans ce mou-

vement admirable des Catholiques de tous les climats,

de toutes les langues, de toutes les nations, dans ces

offrandes que l'on se dispose à présenter au Père

commun des Chrétiens ? Oh ! oui, nous n'en céde-

rons à personne, sinon dans la valeur des dons, au

moiïis datis la sincérité des sentiments, ^eur vivacité

suppléera à notre indigence ; nos voix et nos cœurs

lui rediront, à défaut de riches présents, notre foi,

notre relicyion. notre vénération et notre amour.

" Atgentinn et (tiniivi non est mihi, quod autem habeo

hoc tibi do ;
" [Act. III, 6]. Père Saint, nous n'avons ni

or ni argent à vous ofl'rir, mais ce que nous avons,
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nous vous le donnons sans reserve, notre attache-

ment inviolable, notre obéissance filiale, notre rei^pect

profond.

Le spectacle si admirable qui sVst déroulé eu

1869 à l'occasiou des noces d'or sacerdotales de l'im-

murtel Pie IX, va se renouveler à la fin de la présente

année pour (telles de N. T. S. P. le jçlorieux Pape

Léon XIII. Ne devons nous pas, N. T. C. F., nous
estimer deux fois heureux d'être les témoius do pareils

an ni versai r.'s ? Nous trouvons un double moyen de

célébrer ce mémorable événement, dans l'exemple des

premiers^chrétiens : fo. ils priaient sans cesse pour

St Pierre captif; " Gratio aulem fiebat sine inlermissi'

one ab ecclesia ad Deum pro co." [Act. XII, 5], et 2o. ils

mettaient aux pieds des Apôtres le prix de leurs

biens: " El ponebant ante pedes Apostololum'^ [Act.

IV, 35].—Vous vous ferez donc un agréable devoir,

d'abord de prier soit ensemble, soit en votre particu-

lier pour le Chef de l'Eglise, pour la conservation de

sa santé, pour sa liberté, son bonheur et sa consola-

tion ; et ensuite de contribuer à lui faire une offrande

convenable.

A ces causes le Saint Nom de Dieu invoqué,

Nous réglons et ordonnons oc qui suit :

lo. Dans chaque paroisse et mission où réside

un prêtre, on récite publiquement, le chapelet tous

les dimanches du mois de décembre de la présente

année après les vêpres, aux intentions du Pape.

2o Nous exhortons les fidèles du diocèse à réciter

aussi le chapelet en famille pendant les neuf derniers



jours (II* cetlf iimié»'. •'« à oliVir (vtt»' n«»uvuine de

prières aux uif'iues intentions.

3o. Nous ordoiiiiotis deux quêtes pour le Denier

de St l'ierre cette année : la première dîins le mois

d'avril deux dimanches de suite et à toutes les messes;

la seconde dans le mois de juillet aussi deux diniau'

ches de suite -A à toutes les me«ses. Nous invitons

toutes les familles du diocèse à donner au moins un

ce/Uin par âme à chacune de ces quêtes. Le produit

devra en être transmis à l'Evêché immédiatement.

5o. La collecte ordinaire de la St Pierre sera

remplacée cette fois par les deux quêtes ci-dessus

prescrites.

60. Les personnes qui en ont les moyens, août

invitées à donner quelque chose de plus, soit en ar-

gent, soit en vases sacrés, ornements et autres objets

du culte pour des missions pauvres que le Saint

Père désignera

I0. Nous nous réservons de fixer plus tard un

jour où devra se ehanter, dens toutes les paroisses et

missions du diocèse une messe solennelle, suivie du

Te Deum.

Sera le présent Mandement lu su prône partout

où se fait l'oiiice public, le dimanche qui suivra sa

réception, et de plus le dimanche qui précédera la

première quête du mois d'avril et la première du mois

de juillet, ainsi qu'en chapitre dans les Communau-
té» Religieuses.



6 —

Donné à St Germain de Rimouski, en notre de-

meure épiscopale, sous notre seing et sceau, et le

contreseing de Notre chancelier, ce trois mars, mil

huit cenl quatre vingt sept, neuvième anniversaire

du couronnement de Léon XIII.

t JEAN, Ev. DE St G. de Rimouski

Par Monseigneur,

J. 0. SiMABD, Ptre,

Chancelier..



NoUVKIJiK Skkik

jVo. 13Ô
Cii'ctnaire au Clf i-uf;.

Evêché de Uiniou!>ki. .'5 iiims 1887.

Mes chers Cflliiborateuns,

En vous transmettant mon Mandement sur le

Jubilé Sacerdotal de Léon XIII, je crois devoir l'ac-

compagner de quelques recommandations.

lo. A chacune des trois lectures que vous en

donnerez,veuillez appuyer fortement sur l'importance

pour chaque paroisse de faire en cette circonstance

mémorable une ofirande généreuse. Insistez particu-

lièrement sur la petite somme que chaque famille est

invitée à contribuer, à rhacune d^n quêtes, eu avril et

en juillet, vn r.entin pour chacun <ie ses membres. Faites

tout votre possible pour que cette somme soit atteinte.

Si vous pensez mieux réussir ainsi, engagez les chefs

de iamille à venir dép( >er cette offrande pour le Pape

à la sacristie ou au presbytère, et prenez leurs noms.

Vous verrez plus facilement par ce moyen si chacun

répond à l'invitation telle qu'elle est faite.

2o. Tâchez de faire une collecte spéciale parmi vos

paroissiens plus aisés, afin de pouvoir nous procurer

dîs vases sacrés, des ornements, du linge pour les
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nutt'ls, aie. Nous on euverroiis unoli«teà Rome, et le

SSt l'ère daignera sans doute nous indiquer l'usage

(lu'Ii désirera en faire, en faveur d'églises et de cha-

pelles pauvres.

3o. Uéunissoiis tous nos t-fjorts pour que le Dio-

''èse ne demeure en arrière d'aucun autre de môme
populiition et de iiiènie importance.

4o. lîxcitons à cette occasion la dévotion de nos

iidèles euvers le. Suint Rosaire, (jue Léon XIII a tant

à Cœur de voir lljurir partout. Faisons ainsi violence

uu Ciel, par l'intercession de la glorieuse Mère db
iJlK.u, pour obtenir la délivrance du St J'ère, et le

})lein rétablissement de cette liberté qui lui est né-

cessaire pour l'exercict^ de son ministère apostolique.

Nous y sommes tous grandement intéressés.

5o. Recommandons enlin la Sainte Eglise à la

puissante protection de Sx Joseph, son Patron, et

invoquons le particulièrement à lu-tti' tin pendant le

mois de mars, (jui lui l'st consacré.

Croy.'Z l)ien. Mes C-hers Collaborateurs, à mon
ati'ection sincère.

t .IKAX, liv. Dic Sx (1. Di; Ki.m<»U!<ki



NouvELLK Série

Nu. 136
Cii'culaii'e an Clei fçe

Evôché de Rimouski, 23 mars 1887.

lo. Itinéraire de la visite épixcopale, et recomman-

dations d re sujet ; -2o. Heure de Can'relus changée ;
—

3o. Quête en avril pour le Jubilé sacerdotal de Léon

XIII ;— 4o. Eglise de St Patrice d Rome ;
— 5o. AJfiuité

spirituelle ;— Qo. Commerce de boisson, etc ;
— 7o. Mési'

dence.

Mes bien aimés Collaborateurs,

I. Avec cette Circulaire je vous adresse mou
itinéraire pour la visite épiscopale de cet été. Si vous

devez recevoir cette visite, je vous prie de lire atten-

tivemeut, mou Mandement No, 87, du 10 mars 1884,

avec les noies qui l'accompagnent, ainsi que ma Cir-

culaire No. 101, du 30 mars 1885. y compris les quatre

points que j'y traite.—Comme, dans la visite de cette

année, je dois revenir sur mes pas à partir de Ste

Anne des Monts, je compte sur votre prévoyance et

sur le bon vouloir des marguillers, pour avoir les

voitures nécessaires à notre retour. Il ne faut pas

attendre au dernier moment pour vous les procurer.



II. NN. SS. l»'s Arch<?vtViu»'s .-t Kvô<|«i.'.s ti.> la

-roviiu;(i ont rt-"; 1.', (1 iii.s mit' (le liM\is Ut'riiUMCs nii-

iiioiis, ()u'à l'avenir VAin^chts so NOuniTii î\ G Ikmip's

1« matin et le soir depuis le premier octobr > iuchisi-

vement ju.s(jii'aii jeudi saut ; -puis à ;'» h.'ures liî

matin et à 7 heures le soir depuis le samedi-saint

jusqu'au trente septembre inclusivement Mettez-

en une note dans votre Ap/iendire nu Rituel, à la pui^t»

14!S. ou I3(J*2, et veillez à l'exéeution exacte de ce

règlement disciplinaire.

III. Annoicez soii^nuisem-nt les (puâtes en avril

et en juiili't \wnx le Jubilé sact-rdotal de Léoii XIII,

et transmettez en le ()rodait aussitôt à révêohé, en

indiquant le montant de chacune. N'oubliez pas de

lire de nouveau à votre prône mou Mandement No.

134, du 3 mars courant. Revoyez aussi la Circulaire

No. 185, qui le suit.

IV. J'ai adressé dernièrement à quelques-un.s

de vous une Circulaire en anglais communiquant

une lettre de Son Emineut-e le Cardinal Préfet d« lu

Propagande, par la()uelle il demande à tous les Ca-

tholi(jues irhunlais de contribuer selon leurs moyens

à )a construction d'une égli^e en l'honneur de St

Patrice à Rome. Veuillez en informer vos paroissiens

irlandais, et m'envoyer leur otlVande pour cette bonne

œuvre.

V. Plusieurs d'entre vous, Mes chers Collabora-

teurs, paroissent avoir perdu de vue ce que j'ai

recommandé, dans ma Circulaire No. St. du '21 dé-

cembre 1883, à propos de V Affinilé spiri(i<r//e, (luund
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vous sollicitez une dispense puurvn veufou vnevenve.

ce qui nous oblige à écrire ou à tél(''graphier. Veuillez

donc dorénavant y penser toujours en semblable cir-

constance, et en mettre une noie sur votre bureau»

pour ne plus l'oublier.

VI. Le commerce étant strictement défendu aux

ecclésiastiques, il ne faut pas croire qu'un curé puisse

se charger de la vente d'objets quelconques, surtout

de boisson forte, sous prétexte d'en tenir un dépôt

pour l'avantage public ; c'est une chose qui ne con-

vient aucunement, et que je ne puis tolérer.

VII. Je regrette d'avoir à revenir sur l'obligation

de la résidence pour ceux qui ont charge d'âmes.

Quelques-uns se font étrangement illusion sur ce

grave devoir de conscience.

Je vous souhaite de bonnes fétos pascales et

beaucoup de consolations au saint tribuiuîl.

Votre Evéque affectionné,

t JEAN, Ev. DE St g. de Rimouski.



ITlNERAIfîE DE LA VISriTC EPLSCOI'AI.E

St Octave, Métis 9-10-11-12 juin

Assomption, McNider 12-13-14-15 {a)

St Jérôme, Matane 15-16-17- {/>) 18

St Luc, Tessier 16 (c)

Sts Sopt Frères, Clrosses-Roches (d) 19-18

St Paul, Capucins {e) 19-20

St Norbert, Cap-Chat 20-21-22-23

Ste Anne des Monts 23-24-25-26

St Martial. Rivière a la Marte 26-27 (f)

St Edouard. Méchins (,«•) 28-29-30

SteFélicité (A) 30-1 juill. 2-3 {i)

St Ulric, Rivière Blanche 4-5-6-7 (/)

St Damase 8-9-10 (k)

(a) Le 15 juin api os-midi, eourt arrêta gt Ulrie.

(6) Le 16 et le 17 matin, après la eontirmatiDii, visite du
couvent, etc.

(c) Le 16 après-midi, coniirmation à St Luc.

(d) Le 18 après-midi, court arrêt à Ste Félicité.

(e) Le 19 après-midi, court arrêt aux Méchins.

{f) Le 27 au hoir, retour et coucher à Sto Anne.

(g) Lo 28 à midi, dîner au Cap ( 'hnt.

(h) Lo 1^0 après midi, court arrêt aux Grosses-Kochea.

[il Le ii Juillet au soir, retour, et lo 4 au matin repos à

Matane.

n Lo 7 au soir, retour, et lo 8 matin, repos à l'Assomption.

'kl Le 10 après-midi, repos à St Damase , lo 11 matin, de-

part pour la gare.
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Congrégation de la Ste Vierge [3e centenaire]. .97, III

Consécration au S Cœur de Jésus 13. VI, 7

Contributions ..; .19, III-26, 4^27, 1-38, 3-42, 7

-47, 11-54 nppendke-GI, 11-72, 1-85, II—
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—72. 2, 3—72 app. —78, I -79, VI - 84. V
—85, 3, 4-90, 11-96, V-99, 111-114, I

'• '• (Fête de St) 115, IV
" " d'Assise (100e anniversaire de la mort de

St) Gl, l

Francs-maçons 80,1—91,1—93,1.

Fraie de port 98.111



-7-
Fréquentatioii 57,14,2®
Fraternités de St François d'Assise 90, app,

a

Gaspésik (Quête pour la) 37,1—38,111
Germain (Si) 15, IV—34, I

Guay, Mgr. Ch., Prot. Ap. ad instar 15, V

H.

Habits peu modestes 65, 11—70, I

Honoraires de messes basses 84, X
Huiles (Saintes) 31, III—73, V

I.MMACUiiÉK-Conception (25mo anniv. delà proclama-
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Instructions pour les oon {('renées ecclés. [1879] 6, I

-[18a0] 25 «/;/>.-[ 1881] 35 npp.-[lSH2] 52 app.

-[1883] 06, 3-[l884] 84 app—[ISSô] 98, 2—
[1886] 112. 2 -[1887] 128, 2.

Insurrection au Nord-Ouest 102, 1

[Fin del'] 106, l
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Sacré-Cœur de Jésus 62,1

Sacristie [St Sacrement dans la] 11,1

Secours accordéB par la Prop. de la Foi 38, app.
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